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DE iL’ÊGLISE
SÉïL'Æ,- )

Sqrle^ariage des prêtres.

11 eft certain qu’à la nailïànce du Chriftia- 
nifme on a élevé aux Ordres làcrés des hommes 
mariés. L’Eglilè y a été obligée, parce qu’il ne 
fe trouvoit pas affez de Vierges qui euflênt les 
qualités & les vertus qu’on exigeoit des Mi- 
niftres dans ces heureux temps. 11 ne pouvois 
pas y en avoir beaucoup dans les Juifs conver­
tis. La loi ancienne ne.mettoit pas la virginité, 
en honneur. 11 s’en trouvoit peu auflî parmi les 
Païens qui embraflbient la foi, parce que la 
loi Papia. Poppœa avoit prononcé des peines 
contre ceux qui vivoient dans le célibat. Elles 
n’ont été abrogées que fous l’Empereur Conf- 
tantin, par une loi qu’il a publiée en 32.0 (1). 
Elle eft rapportée par Juftinien dans fon code,

(1) Cod. Theodof. lib. VIH, rit. XVT.
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au titre de infirmandis pœnis codibatus. Elle ÿ 
eft mal-à-propos attribue'e aux en&ns de Conf*  
tantin.

On conçoit facilement après cela., que,fôit 
dans les Juifs, foit dans les Gentils qui fe fou- 
mettoient à l’Evangile, le très-grand nombre 
devoit être marié. II y avoit dès-là peu de choix 
à faire entre les célibataires •, & lorfqu’on trou- 
voit dans des hommes mariés une éminente 
vertu , on les élevoit au Sacerdoce, préférable-, 
ment à des Vierges qui leur étoient fort in­
férieurs en mérite.

L’hérétique Jovinien, grand ennemi de la 
virginité, fe faifoit un moyen de ce qu’on 
élevoit au Sacerdoce des gens mariés. On les 
choifir par néceflïté, lui répond faint Jérôme 
parce qu’on ne trouve pas affèz de Vierges 
pour remplir le nombre de Prêtres dont on 
a befoin (i).

Jovinien pouvoit oppofer que quelquefois 
on préfcroit un homme marié à un célibataire. 
Le faint Dofleur en convient. Cela arrivoit

(1) Eliguntur mariti in Sacerdotium , non nego : quia 
non funt tanti virgines , quanti neceflàrii funt Sacerdo- 
tés. ( S. Hyeronimi opéra , edit. Bencd, Tome IY, pan 
II, col. 17J. )



ainfi,ou pour jufte caufe, parce que Te célr^, 
bataire n’avoit pas les qualités requifes ; ou par 
un abus provenant, tantôt de la faute du peu-’ 
pie, tantôt de celle des Evêques.

Cet ûfage, introduit par la néceffité abfolue 
d’élever aux Ordres des gens mariés, a fubfîltë 
pendant plufieurs fiecles.. La néceffité pouvôit 
paroxtre diminuer avecle temps , en ce que , le 
nombre des Chrétiens augmentant, il étoit plus 
aifé de trouver des hommes dignes du Sacer­
doce, Mais, d’un autre côté , on étoit alors fi 
difficile fur le choix d’un Evêque; on exigeoit 
taut de fcience & de fainteté de ceux qu’on 
élevoit à cette dignité, que le nombre des éligi­
bles. n’a jamais été bien grand..

Par ce motif, ou par tout autre, la coutume 
de promouvoir aux Ordres facrés des. hommes 
engagés dans le mariage a fubfifté comme on 
vient de le dire pendant quelques fiecles. Mais 
c’étoit fous la condition exprefle de vivre dans 
la fuite avec leurs femmes , comme avec leurs 
fœurs.

Elles auroient pu fe-plaindre qu’ôn. leur, fài- 
foit une injufticeen les, privant des droits à elles 
acquis, fur leurs maris. Auffi avoient-elles la 
liberté de s’oppofer à leur ordination. On prenoit, 



leur contentement avant de la faire (i);
Cette loi de la continence que l’Eglife impo- 

foit à fes Miniftres, a fouverit été violée. Elle 
combat trop direélement le penchant de la nature, 
pour n’avoir pas efîuyé beaucoup de contraven­
tions. Elle a été attaquée de front par les Luthé­
riens & les Calviniftes. Elle l’eft de nos jours par 
les impies & les libertins. Dans cette foule de 
brochures, & de journaux dont nous fommes 
inondés, on déclare une guerre ouverte à la 
continence facerdotale. Nous avons été témoins 
d’un fcandale qui nç pouvoit naître que dans 
notre fiecle. On a entendu , le 27 Novembre 
dernier , dans le Diftriél de la Paroiffe de Saint- 
Etiehne-du-Mont, un Prêtre déclamer haute­
ment contre le célibat des Miniftres, & acculer 
les faints Canons d’être oppofés à la Religion , 
à la nature,au bien de la fociété. Une motion fi.

(i)In primis dicendum eft, conjugatos olim fæpius 
cligï contigiflè 5 eà tarnen lege , ut quantumlibet nç- 
çeffitate cogente ejufmodi aflùnierentur , confcnticntc 
prituum uxore, fie elefti dcfinerent proxfus uTu conjugii 
eflç viri, atque adeo ut fi inventi efl’ent liberis opérant 
date , redigerentur in ordiuent. ( Baronii annales, auno 
jS, Tore. i , p.. JH, )



( 7 ) 
révoltante auroit dû être rejetée avec indigna­
tion. On a porté l’impudence jufqu’à enfeigner 
dans une relation les applaudifTemens qu’elle a 
reçus (i).

Au milieu de ce déchaînement irréligieux , on 
a penfé qu’il pourroit être utile de réunir les 
preuves de la difcipline de l’Eglife fur ce point 
important, & de réfuter quelques-unes des ob- 
jeâions qu’on lui oppofe. Pour contribuer en 
quelque chofe à l’éclaircifTement de cette ma-; 
tiere , je difcutetai deux difficultés r

La première, tirée de ce qu’on prétend que 
tous les Apôtres étaient mariés.

La fécondé, fondée fur l’ufàge de l’Eglife 
grecque, qui permet la vie conjugale à ceux quf 
font promus aux Ordres facrés. Ce fera la ma­
tière d’autant de chapitres.

(i) Le mariage dès Prêtres, ou récit de ce qui s’efl? 
parte à trois féances des aflembl'ées générales du Diftriét 
de Saint-Etienne-du-Mont, où l’on a agité la queftion- 
du mariage des Prêtres , avec la motion principale, 8c 
les opinions des honorables Membres qui ont appuyé 1». 
motion.

A 4



chapitre; premier.

Examen de la difficulté tirée du mariage des 
Jlpôtrçs.

r<N foutenant qu’ils étoient tous mariés, Ofl 
avance un fait certainement faux, dont on ne 
pourroit d’ailleurs tirer aucune conféquence. Je 
profiterai fur ce point des recherches de l’Abbé 
Duguet dans le § premier de fa quarantième 
Conférence,

Il n’y a que trois chofês certaines fur ce 
point. Saint Pierre ctoit marié, puifque l’Evan­
gile parle de fa belle-mere. Saint Paul né l’étoit 
pas, puilqu’il le dit expreffément lui-même. On 
3 toujours cru dans l’Eglife, que faint Jeanne 
l’étoit pas non-plus. Sur tout le refte , il n’y a 
rien de confiant;

De ce que l’Evangile ne parle que de faint 
•Pierre, comme ayant été marié , Tertullien & 
faint Jérome concluent que les autres ne l’é^ 
Soient pas,

Dans la lettre de faint Ignace aux Philadebs 
phiçfls, il eft parlé de faint Pierre, dç faint 



Paul & des autres Apôtres, comme ayant été 
engagés dans le mariage. Mais ces paroles ne 
font pas dans le texte pur de la lettre. Elles 
font une addition de l’interpolateur.

Saint Clément d’Alexandrie, dans le troifieme 
livre de fes Stromates, fuppofe le mariage de faint 
Pierre, de faint Paul & de faint Philippe. Il fe 
trompe manifeftement quant à faint Paul, qui 
nous dit lui-même dans fa première Epît. aux 
Corinthiens, chap. VII, v. 7 & 8 : Volo enim 
omnes vos ejfie ficut meipfiim ; fèd unufipiijque 
proprium fuum donum habet ex Deo, alius quidem 
fie, alius veto fie. Dico autem non nuptis & vi­
dais : Boaum efi illis fi fit permaneant, ficut 
& ego. .

Quant à Philippe , faint Clément a confondu 
l’Apôtre, avec le Diacre dont il eft parlé dans les 
Aétes des Apôtres., dont les filles vierges prophé- 
tifoient. Saint Ifidore de Damiete a relevé, il 
y a long-temps, cette erreur,

.Saint Baille s’eft mépris, par la même raifon, 
en parlant du mariage de tous les Apôtres fans 
exception,

Saint Epipliane donne faint André, faint Mat-, 
thieu & faint Barthélemy, comme ayant été 
piariés. Ce Saint étoit trop éloigné des temps 
apoftoliques pour être, cru fans aucun témoiar
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Il reconnaît au furplus , ainfi que faint Jérôme,' 
la virginité de faint Jean. L’Eglife de Paris en 
eft bien convaincue; elle qui, le jour de fa fête,, 
chante dans l’Hymne de Vêpres : Sit qui rite 
canat, le modo virginem. Credere virginem quàrn 
par ejl tibi virgini.

Ainfi il y a certitude que faint Jean & faint 
Paul ont vécu dans le célibat. Saint Pierre eft 
le feul dont le mariage foit confiant. Mais quand 
on accorderoit qu’ils ont tous été engagés dans 
létat conjugal , rien ne feroit plus indifférent à 
la queftion dont il s’agit, parce que depuis leur 
vocation ils ont gardé la continence. C’eft ce 
qu’enfeignent expreffément Tertullien , faint 
Jerome, faint Ifidore de Damiète.

Le premier dit, que Jefus-Chrift ayant fou- 
vent reproché aux Scribes & aux Pharifiens 
d’enfeigner des chofes qu’ils ne pratiquoient pas , 
il eût été contre le bon fèns que fes Difciples 
euflènt exhorté tout le monde à la pureté & 
à la continence , ufant eux-mêmes du ma-, 
riage (i).

(>) Si Chriftus reprobat Scribas & Pharilæos , (èden- 
tes in Cathedra Moyfi, nec facientes quae docerént; quale 
eft ut & ipfe fuper Cathedram fuam collocaret, qui fanc- 
titatem carnis præcipere magis, non etiam obire me-



( II )
Saint Jérôme écrivant contre Jovinien, lui 

accorde, s’il le veut, que tous les Apôtres ont 
eu des femmes ; celles auxquelles ils s’étoient 
unis avant de connoître l’Evangile. Mais depuis 
qu’ils ont été choifis pour Apôtres, ils ont re­
noncé au commerce conjugal. Saint Pierre dit 
a Jefus-Chrift , au nom de tous les autres, qu’ils 
ont tout abandonné pour le fuivre. Le Sauveur 
lui répond, que perfonne ne quitte fa maifon, 
fes pere & mere, fes freres, fa femme ou fes 
enfans pour le Royaume de Dieu, fans recevoir 
de beaucoup plus grands biens, même dans ce 
monde (i).

miniflent, quam illis omnibus modis inffnuaret , & do- 
xendam & agendam , imprimis de fuo exemplo , tune 
de cæteris arguments. ■ ( Tertullianus de Monogamia, 
c. 8.) .

( i ) Ut ex fuperfluo intérim eoncedam , habuerunt 
■xores ; fed quas eo tempore aceéperant quo Evangelium 
nefeiebant. Qui aflumti pofteà in Apoftolatum relin- 
quunt officium conjugale. Nam cùm Petrus ex perfona 
Apoftolorum dicit ad Dominum : Ecce nos reliquimus 
omnia , & fecuti fumas te ; refpondit ei Dominas : Amen 
dico vobis, quoniam nemo eft qui dimiferit domum, 
aut parentes , aut ftatres , aut uxorem , aut filios propter 
regnum Dei , qui non recipiat mulro plura in iêculo 
îfte. ( S. Hycroniuji opéra , edit. Bened. Tom. 4, p. 167.)
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(i) Chriftus vîrgo, virgo Maria, ntrique fexui virge- 
nitatis dedicavere principia, Apoftoli, vel virgincs , vet 
poft nuptias continentes. Epifcopi , Presbyteri, Diaconi x 
aut virgines eliguntur, aut vidai , aut certè port Sacer- 
dotiun? in æternum pudici. (Ibid, p.^41.)

(t) Non quod ( Apoftoli ) qui virginiratem Cuadebarif,
& caftitatem prasdicabant, ac virginum choros inode- 
rabantur, cum mulier-ibus conCuetudinem haberent. Qais 
enim eos virginitatém fuadentes tuliffet, fi quidem ipfî- 
met in volitptatum cœno fefe volutantes deprehenfi fuif* 
fcnt > ( 5. lûdor. Pelufiota , life. 3 t Epiftv 17^.. )■

Le même Pere, dans fa lettre à Pammaque^ 
dit que Jefus - Chrift & fa fainte Mere ont con- 
facré la virginité dans les deux fexes, les Apô- 
très ont été on vierges, ou continens avec leurs 
femmes. Pour l’Epifcopat , la Prêtrifè & le 
Diaconat, on choifit ou des vierges, ou des 
veuves, ou des hommes mariés , qui, depuis la 
réception des faints Ordres, fe féparent à per-, 
pétuité de leurs femmes (t).

Saint Ifidore de Damiète foutient au (fi que 
les Apôtres ont vécu dans une chafteté parfaite.' 
Comment auroient-ils prêché la virginité ? Com­
ment auroient-ils conduit des troupes de vier­
ges , s’ils, avoient été livrés aux plaifirs de la 
chair (x).

Les SS. Peres ont donc enfeigné que les * &
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Apôtres, ceux mêmes qui étaient mariés, VÎ-» 
voient dans la continence. En vain eflaie-t-on 
de prouver le contraire par le texte de faint 
Paul dans la première aux Corinthiens , ch. IX , 
v. 4 & 5 ■: Numquid non habemus potejlatem. 
millier an Jororem circumducendi, fiait & cœteri 
jdpofioli, &fratres Do m in i, QCephas ?

On prétend que ces femmes étaient les 
époufes. des Apôtres. S. Clément d’Alexandrie, 
Tertullien, S. Jérôme, S» Auguftin, S. Ifidore 
de Damiète, ont combattu cette fauffe interpré­
tation. La lettre feule prouve complètement 
qu’il s’agit des befbins temporels que les Apôtres 
recevoientde ces femmes, comme Jefus-Chrift 
avoit daigné le faire lui - même. Les termes 
mulieran fororem excluent entièrement l’idée 
d’époufe. Saint Paul enfin réclame le droit de 
mener avec lui une femme, de la qualité de. 
celles qui Envoient les Apôtres. Saint Paul 
n’étant pas marié, ne pouvoit pas mener fon 
époufe. Ce n’étoit donc pas non-plus de leurs 
époufes que les Apôtres étaient accompa-; 
g nés.

Mais comment douter de la continence des 
Apôtres, après ce que faint Pierre dit à Jefus- 
Chrift, qu’ils ont tout quitté pour le fuivre : Ecce 
nos rdiquimus omnia? Auroient-ils pu parler
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ainfi, s’ils avoient continué de vivre dans leur 
ménage ? La réponfe que lui fait Jefus-Chrift, 
renfermant de grandes promeffes pour ceux qui 
ont quitté leurs maifons & leur femmes, fait 
croire quelles étoient comprifes dans l’abandon 
dont avoit parlé faint Pierre.

L’Evangile ne parle que par occafion de la 
belle-mere de faint Pierre ; & fi elle n’avoit pas 
été malade, & guérie par Jefus-Chrift, nous ne 
faurions pas qu’il en avoit une. Les Aâes des 
Apôtres ne nous apprennent rien fur leurs ma­
riages. Tout prouve que ceux qui y étoient en­
gagés avoient quitté leurs maifons, leurs fem­
mes, leurs enfans, pour s’attacher à Jefus-Chrift 
feul.

Saint Paul, écrivant à Timothée & à Tite ; 
Veut que l’Evêque foit chafte, pudicum ; qu’il 
donne aux autres l’exemple de la chafteté, in 
caflitatc. Or, ce terme ne défigne pas ordinai­
rement la chafteté conjugale, mais la chafteté 
entière & parfaite.

Saint Paul exhorte les gens mariés à fe fé- 
parer de temps en temps d’un confentement 
mutuel , pour vaquer à la priere. Il en réfult© 
que l’ufage du mariage peut nuire à la ferveur 
& à l’effet des prierés. Comment faint Paul 
& les autres Apôtres , qui faifoient de la



I 1
prïere St de la prédication leur occupation 
principale , n’auroient-ils pas vécu dans la con­
tinence 1 Comment ne l’auroient - ils pas im- 
pofée aux Miniftres facrés qu’ils ordonnoient, 
qui par état doivent prier continuellement pour 
eux-mêmes & pour le peuple?

Ceux donc qui conteftent la continence des 
Eccléfiaftiques , fur le fondement du mariage 
des Apôtres, fe percent avec leurs propres 
armes; On a toujours cru que ceux d’entr’eux qui 
étoient engagés dans le mariage , avoient vécu 
depuis leur apoftolat, comme s’ils n’y étoient 
jamais entrés , & qu’ils ont donné cette conduite 
pour réglé à leurs fucceffeurs. On ne peut nier 
que la pratique confiante de l’Eglife , d’obliger 
à la continence ceux qu’elle élevoit aux Ordres 
làcrés, ne foit une tradition apoftolique $ & 
qu’elle n’ait été gardée , au moins pendant plu- 
fieurs fiecles , dans l’Eglife univerfelle. C’eft ce 
que prouveront les monumens dont on va rendre 
compte,



CHAPITRE II.

Examen de la difficulté tirée de la pratique de 
l'Eglife d'Orient, qui permet à ceux qui font 
engagés dans les Ordres facres d'ufer du 
mariage qu'ils ont contracté avant l’ordi­
nation.

ï_j es ennemis de la Continence facerdotale 

cherchent à perfuader que cette pratique de 
l’Eglife grecquè eft née avec le Chriftianifme, 
& qu’elle remonte à fa fondation. Pour les 
combattre , je prouverai deux chofes : i°. Cette 
pratique n’eft qu’un relâchement dans la diféi4 
pline de l’Eglife univerfelle, introduit en Orient 
par le Concile Quini-Sexte ou in Trullo, à la 
fin du feptieme fiecle.

2q. Cette pratique ne favorite en rien les 
libertins de nos jours» qui veulent ouvrir la 
porte du mariage à des hommes engagés dans 
le Sacerdoce depuis dix & vingt ans.

Section
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Section p r e m i è r èv

La pratiqué aduellé de l’Orieht, qui petmeÈ 
i’ufage du mariage antérieur à l’ordination, n’eft 
qu’un relâchement dans la difcipline de l’Eglife 
univerfelle, introduit en Orient par le Concile 
Quini-Sexte ou in Trullo, à la fin\du feptieme 
fiecle.

Une vérité de ce genre rie peut s’établir que 
par la réunion des monumens de la tradition. 
Ôn va donc les recueillir, en les plaçant foui 
différens articles.

Article premier.

Mvfiumens de là tradition, jusqu'au Conçue de 
Nicéei

L’impie Autfetir d’une hiftoire dé l'étaldijjernent 
du célibat des Prêtres qui vient de paroître j en 
forge un pour faire ’ remonter bien haut fori 
faux fyftême. Il dit qu/eti l’an 20o , Polycratè 
étoit le huitième Evêque d’Ephèft, par fucceflïon 
de pere en fils. Il cite l’Hiftoire Eccléfiaftique 
d’Eufèbe, lib. $4 cap. 24; On va juget de fa 
bonne-foij

B



L’Hiftorien rapporte la lettre écrite par Poly- 
crate , Evêque d’Ephèfe, au Pape Viâor, fur 
le jour de la célébration de la Pâques.

Polycrate cite, en faveur de fon opinion J 
tous les grands Evêques d’Afie, qui ont célébré 
la Pâques le quatorzième jour delà lune. Aces 
témoignages il joint le fien, & celui de plufieurs 
de fes, parens , qui ont été Evêques dans le 
même pays ; car il y en a eu fept honorés de 
l’Epifcopat, & il eft le huitième de fa famille 
revêtu de cette dignité (i).

Polycrate cherche à grofiïr la lifte des Evê­
ques d’Afie , qui tous ont perfévéramment fiiivi 
l’ufage que le Pape Viélor condamne. Indé-, 
pendamment de-ceux dont il s’eft prévalu d’a­
bord , il peut y joindre fèpt de fes parens. Il 
ne dit pas qu’ils aient tous été Evêques d’E­
phèfe. Il ne dit pas qu’il defcende d’eux en 
ligne direâe. Il les invoque , parce que la 
liaifon de parenté avec eux l’a mis à portée 
d’être informé de leur conduite. Voilà ce qu’on 
nous donne pour un huitième Evêque d’Ephèfe, 
par-fucceffion de pere en fils.

(i)' Ego’quoque oninium véftrûm minimus Polycrates, 
ex traditione cognatorum meorum , quorum eriam non- 
jiullosaffedatus ïum ; fuerunr enim Teptem- otnnino ejç 
çognatis meis Epifcopi, quibus ego oftavus accefii.



En rejettant cette fable, Qrigene fera le 
premier témoin véritable de Ia_ difcipline de 
l’Eglife,

Çet Auteur, mort en a54,dans fa quatrième 
Homélie fur le Lévitique , dit qu’un Prêtre qui 
eft fans ceffe à l’autel doit fur-tout être rempli 
de chafteté (1).

Il étend un peu plus fa penfée dans la vingt- 
troifieme Homélie lût les Nombres» Il y infifte 
fur les paroles de faint Paul, qui exhorte les 
gens mariés à fe réparer pour vaquer à la priere. 
Il en conclut que l’oblation du Sacrifice con­
tinuel eft interdite à ceux qui font aflèrvis aux 
devoirs du mariage. Celui-là féal peut donc 
l’offrir, qui s’eft cpnfacré à une chafteté per-, 
pétuelle (a).

(1) Oportetenim etiam nos dicefe : ecce vetera tran* 
fierunt, & fa<fta funt omnia nova. Campeftti enim lineo 
cingitur , vel (fient alibi dlcittttj femoralibus Utitùt, qui 
luxuriant fluxæ libidinis , çingulo reftrinxerit caftitatis» 
Ante omnia Sacerdos qui divfnis afliftit altaribus, cafti-; 
tate debet accingi, nec aliter purgare vetera , & inftau- 
rare poterit nova, nifi lineis indütus. ( Origenis opéra » 
Parifi 1604, P* 1 74‘)

(i) Si oratio jufti, fiettt incenfiitn offertur in conlpeétu 
Domini, & elevatio manuum ejus facrificium eft yefper- 
tinum, dicic autem Apoftolus iis qui in conjugiis funt ;

B Z



( 2-0 )’
'Àinfi, au milieu du troifieme fiecle , c’etoîfi 

Une loi aux Prêtres de l’Eglife grecque de 
garder la continence la plus parfaite.

Eufèbe, Evêque de Ccfarée en Paleftine,' 
célébré par fon Hiftoire Eccléfiaftique & fes 
autres ouvrages, eft ne’ vers la fin du reghe de 
l’Empereur Gallien, mort en 268. Sa démonï- 
tration évangélique a été écrite avant le Concile 
de Nicée. Il en parle dans fon Hiftoire Ecclé­
fiaftique qu’il a àuflî compofée avant le Con­
cile (1). Or, dans cette démonftration évangé­
lique , il attelle que les Eccléfiaftiques vivoient 
dans la continence. Il dit que les Prédicateurs 
& les DoÛeurs de la parole de Dieu, pour 
pouvoir fatisfaire aux befoins de la multitude 
des fideles, doivent être libres de toute forte 
de liens & de follicitude. Pour fe livrer plus 
pleinement à une occupation fi importante , ils

Nolite fraudare invicem, nifi forte ex confènfu ad rem­
plis, ut vacetis orationi , & iterum in idipfum fitis 5 
certum eft quia impeditûr facrificiuai indefinens iis qui 
conjugalibus necefiitatibus ferviunt. Unde mihi videtür 
quod illius.eft folius offerte facrificium indefinens, qüi 
indefinenti & perpetuæ fe voverit caftitati. ( Ibid. p. 163.)

(1) Le P. Alexandie, hiftoria Ecclefiaftica , in-folio , 
Tom. IV > P- 104..



chaififlent un genre de vie dégagé, de tous lest 
embarras du mariage. Chargés de donner à 
Dieu une multitude d’enfans fpinituels , leur 
occupation ne fe borne pas à un ou deux enfahsf 
qu’ils auroient pu avoir d’une époufe ils.font les 
peres d’une multitude innombrable qu’ils ont à 
élever & à conduire (i). . . *

La parole de Dieu , ajoute Eufêbe un peu 
plus loin , dit que l’Evêque doit n’avoir époufe 
qu’une feule femme ; mais il eft convenable, 
que ceux qui font dans Les Ordres facrés, & 
occupés au ïèrvice & au culte de Dieu,s’abf*

(i) Quippç cùm , Deo favente , per evangelicam Sat-- 
vatoris noftri doétrinam., inhumerabiles genres& po«- 
pulos, in urbibus ,& regionibüs-, & agris, liceat nobis. 
oculis intueri, eodem animo feftinantes , 8c ad fanfta 
evangelicæ doétrinæ præcepta concurrentes, quibus qui- 
demfatis fuperquc fit, fi Dodreres ac Erædicatores- di- 
vini verbi omnibus 8c viras vinculis, & folicitudinibus li­
bérât! , poflînt fufficere, His. autem ipfis maxime in præ- 
fentiâ, ut mejioribus ftudiis vacent liberins , fejunétus à. 
re uxpriâ vidïus adama,tur ; veluti iis , qui 'divinâ & in?' 
çorporea fobole propaganda , occupât! teneantur : & non. 
unius, neque duorum liberorum , fçd accrvatim ipnu? 
ruerabilis multirudinis- eduçationem , fanflamqne difcî-. 
plinam, ac reliquæ inftituendæ vite curam fufcepcrinr.. 
(De Demonftr.atioije E,vangeiicaxlib. cap. 9, pag.
cdit. i6a8.^ '

B 3.



( II )
tiennent de tout commerce avec leurs époufes.' 
A l’égard de ceux qui ne font pas élevés à la 
dignité du Sacerdoce, la même parole divine 
leur déclare que le mariage eft digne d’hon­
neur , & le lit nuptial fans tache ; Dieu ne 
condamne que les fornicateurs & lès adultè­
res (i).

Comment douter que la difcipline de l’Eglife 
grecque, antérieure au Concile de Nicée, ri’o- 
bligeât les Clercs majeurs à la continence avec 
leurs époufes après le témoignage d’Eufêbè j 
Evéquè de Céfarée eh Pâleftine , dans le dépar­
tement d’Orièh't ?

Je viens de citer l’Auteur de l’hiftoire de 
l’établifTçment des Prêtres ; & , pour abréger, je 
le citerai 'a l’avenir fous le nom plus court dé la 
Brochure. Voici fa réflexion fur le texte 
d’Eufèbe (page 2%).

(l) Oportere enim, dictt férrrio divinus, Epifcopum 
uniùs uxoris virum cffc. Verumtamcn eôs, qui facrati 
fin't arque in Dei minifterio, cultuque occùpati, confi­
nera deinceps feiptbs à comtiiercio uxoris decet : qui 
autem non ad tantum àfiumpti fine Sacerdotii münus, 
iifdem fermai divinus indulgct , ac propemodum palam 
omnibus prædicat, quod utiquc honorabile fit conju- 
gium , & torus immaculatus, fornicâtores & adultères 
judicarurus fit Eteus. (Ibid.J



( z3 )
:« Ne blâmons pas trop rigoureufement ceux 

» qui ont des fentimens oppofés. Les gens de 
» bien peuvent fe tromper; ils entendent une 
» voix inte'rieure qui leur commande impé- 
» rieufement le de'tachement des chofes du 
» monde. Ce détachement trop médité mene 
» quelquefois leméditateur à des conféquences 
» qui l’égarent ; il fe croit habitant du Ciel, & 
» oublie les devoirs impofés à l’habitant dé la 
» terre. Tel fut Eufèbe, lorfqu’il difoit ( Dé- 
» monft. évang. liv. 9.) que les Prêtres doivent 
» renoncer au mariage, & brûler d'une plus belle 
» flamme pour une fécondité beaucoup plus no- 
» ble, par laquelle ils deviennent peres & maîtres 
» d'une multitude infinie d'en fans fpirituelsi 
» Cette fécondité eft fans doute bien fupé- 
■ rieure ; mais la première doit la précéder 
» elle eft abfolument néceflaire ; on ne fait 
» d’enfans fpirituels que des enfans offerts par 
» la nature. La qualité de mari n’eft point 
» incompatible avec la noble fonâion d’inftrui- 
» re, puifqu’il doit l’exercer envers fa poftérité; 
» Le mariage eft pour le fage une école de 
» bienveillance & d’humanité. Il y apprend 
» à faire le bien dans fa famille , à le corn- 
» muniquer à d’autres, & l’art de faire le bie» 
» conduit bientôt à celui de faire le mieux o..

B 4



JLes gens fenfés me'prifent ces fades plaifan- 
tçries ; elles n’empêcheront pas qu’Eufèbe, 
Evêque Grec, n’ait attefté l’ufage de fon Eglife 
& de fon fiecle. Que nos prétendus Phil.ofophes 
attaquent directement la Divinité par leurs blas­
phèmes i qq ils s’élèvent infblemment- contre 
1 Eglife, on les plaint ; Si quis yult contentiofus

•> nos talem confueçudinem non habemus , 
fiçqut Ecclcfia Dei.

On ne rapportera pas les plates ironies du 
meme genre , qu’on a jointes à prefque tous les 
textes. Il eft glorieux à l’Eg'ife qu’on ne puiffe 
combattre fa police & fes loix que par de 
mauvais farcafmes.

Le plus ancien décret‘eccléfiaftique qui exifle 
fur cette matière, eft le trente-troifieme Canon 
du Concile d’Elvire tenu en 305 ; il défend 
indéfiniment à tous les Evêques , Prêtres & 
Diacres, & à tous les Clercs employés au minis­
tère, de s’approcher, de leurs femmes & de. 
devenir peres, fous peine de déposition,(i).

(r) Plaçait in totum prohiber} Epifcopis, Presbyteris 
& Diaconrbus , vel omnibus Clericis pofitis in minifterio, 
abftrnere fé à conjugibus fuis, & non generare filios: qui-, 
curnque verp fecçrit , ab honore clericatu.s e?terminçtur, 
(Cqncil, Labb,e, tom. I, col. 574-).



On voit que cette injonction de la conti­
nence n’eft pas bornée aux Evêques, Prêtres & 
Diacres. Elle eft étendue à tous les Eccle'fiaf- 
tiques qui font dans le miniftere, qui ont quelque 
fonflion a remplir ; ce qui comprendroit au 
moins les Sous-Diacres. On reconnojt aulïi la 
fé vérité qui çaraClérife le Concile d’Elvire ; il 
prononce la dépofition. La rigueur de la peine 
a été modérée par quelques Conciles pdfté- 
rjçurs.

Les Peres ne difent pas qu’ils fe-fondent fur 
un ufage particulier à l’Efpagne, ou même aux 
Eglifes d’Occident Us exécutent h difçipline de 
l’Eglife univerfèlle.

Suivant le dixième Canon du Concile d’An- 
cÿre , tenu en 314 : fi les Diacres , lors de leur 
ordination , déclarent qu’ils veulent fe marier , 
parce qu’ils ne peuvent pas garder la conti­
nence , & qu’ils fe marient dans la fuite, ils 
conferveront leurs fondions, parce que l’Evêque 
leur a permis de fe marier. Ceux qui n’auront 
rien dit lors de leur ordination., & qui par-là. 
fe font obligés à la continence , prenant enfuite 
une femme , doivent être privés des fondions 
de leur miniftère (1).

(1) Diaconi quicumquç oxdinçntur, fi in ipfa ordina-



( * )
De ce Canon ainfi conçu , fuivant la verfîon 

de Denysle petit, Van-Efpen infère avecraifon, 
que les Diacres étoient obligés à la continence 
par une loi générale. Voici comme il en pro- 
pofe l’efpèce.

L’Evêque voulant ordonner deux Diacres; 
l’un lui déclare qu’il n’entend pas s’aftreindre 
a la continence perpétuelle , & qu’il compte 
au contraire fe marier, ne pouvant pas demeurer 
continent. L’autre ne dit rien dé femblable. Les 
mains leur font impofées. Ils fe marient tous 
deux après avoir reçu le Diaconat. Que doifr- 
on ordonner à leur égard?

Le Concile déclare que celui qui a protefté 
avant fon ordination doit conferver l’exercice 
de fes fondions | parce que l’Evêque lui a donné 
la permiflion de fe marier. L’autre, qui a gardé 
le filence, fefa privé de l’exercice de fon mi- 
niftère. La première pàrtie du Canon prouve ,

tione proteftati funt, & dixerunt velle fe conjugio copu- 
lari , quia fie manere non poflunt, hi fi poftmodum 
uxores "duxerinc in minifterio maneant, propteiea quoi 
Epifcopus eis licentiatn dederit : quicumque fane tacue- 
rint, & fufeeperint manus impofitionem, profeffi conti*  
nentiam , & pofteà nuptiis obiigati funt, à minifterio 
ceffare debebunt. ( Concil. Labbé , rom. Ij col- 14^7*1



( (i) 27 g

(i) Refolutio Synodi ad priorem pârtem, evincit Itgenj 
aliquam generalcm faille , iquæ Diâconis continentiam 
imperabat : fed judicafie hanc Sÿnodum , Epifcopos poflê 
ex caufa in hac lege difpenfarè : eaiü'qüe difpcnfationem 
lèu licentiàm cenferi ab Epifcopb conceflàm , fi ilium , 
qûi in ipfâ ordinations protèftatus eft fe velle conjugid 
copulari, quia fie manere nota pôflèt, fimpliciter ordina- 
verit : quafî bac agendi ratione ejtis prdteftationem tacite 
probaverit. (Van-Efpen opéra, Lugduni 1778, tom. III, 
p. n8. y

(2) Ulterius ex hâc refoîutione evincitur , quod fie 
Otdinatus Diaconus poffit poft ordinationem non tantôt* 
matrimoniuni contraliere, fedetiatn matrimoniô uô. Idca

dit Van-Efpen ; que lès Diacres étoient affûjétis 
à la continence par une loi générale , dont l’Evê- 
que pouvoit accorder difpenfe. Il eft cenfé 
l’avoir fait, en conférant l’ordination pure & 
(impie à celui qui s’eft avoué incapable de 
garder la continence. Il a donné par-là une ap­
probation tacite à fa proteftation (i).

Ce n’eft pas feulement la permiflion de fe 
marier que l’Evêqüè lui a 'donnée, c’eft celle 
d’ufer du mariage ; car le futur Diacre n’a déliré 
de fe marier, que parcfe qu’il ne pouvoit pas 
garder la continence- Ce n’eft pas le mariage, 
niais fbn ufage qui prévient le danger d’incon­
tinence (z).



( )
La fécondé partie du Canon ne fuppofe pas 

moins clairement une loi générale qui aftrei- 
gnoit les Diacres à la continence perpétuelle- 
Car, en vertu de cette loi, ceux qui n’ayant rien, 
dit lors de leur ordination , contra «Soient-ma­
riage dans la fuite , étoient interdits de toutes 
fondions (i)»

La fécondé partie du Canon dit même aflez 
clairement qu’il y avoit une promefle tacite 
de continence annexée au Diaconat j & cela , 
foit fuivant la verfion de Denys le petit, foie 
fuivant les autres (z).

enim poteftatus eft fe velle conjugio copulari , quia fie. 
(id eft fine uxore ) manere non poflet. Indubie ob pericu- 
lum incontinentiæ : cui non per matrîmonîutn , fed per 
cjus ufum occurritur. ( Ibid. )

(i) Secunda Canonis pars manifefte fiipponit, fuiflê 
legem aliquam generalem, quæ Diaconos- vi fuæ ordina- 
tionis ad ftrvandam caftitatem adftringeret ; & ratione. 
cujus hi-, qui fine prædifta proteftaûone Diaconi erant 
ordinati, & matrimonio jungebantur, à Diaconatu five. 
minifterio ceflare debebant. ( Ibid. ).

(1) Ad h xc in fecundâ parte non obfcure innuitur fuf- 
ceptioni Diaconatus annexam fuiflê quarhdam tacitam 
promiflionem abftinendi à matrimonio. Dicit enim : «Qui 

autem hoc fîlentio præterito., & in ordinations ut ita 
» mancant füfcepti funt, pojlea autem ad matrimonium. 
m vene.tunt hi à DiacQnatu cejjent » ; uti vertun£-Gr~



| ig
Il faut diftinguer dans ce Canon du Concile 

d’Ancyre la loi générale qu’il fuppofe , qui fou- 
mettoit les Diacres au célibat perpétuel , avec 
la permiffion qu’il accorde à l’Evêque d’en dif- 
penfer. Sur ce fécond chef, le Canon n’a jamais 
eu aucune autorité , & il ne méritoit pas d’en 
avoir. Il combattoit l’ancienne tradition de 
l’Eglife , qui a toujours prohibé le mariage aux 
Diacres depuis leur ordination. Jamais elle n’a 
autorifé les Evêques à difpenfer d’une telle ordon­
nance , & à en difpenfer tacitement. Alais en 
retranchant cette prétendue difpenfe épifcopale, 
il refte la loi générale qui impofoit aux Diacres 
le célibat perpétuel , & qui ne recevoir point 
de difpenfe. Le Concile d’Ancyre a été tenu 
en 314, onze ans avant le Concile de Nicéej 
Il exiftoit donc, au moins dans la Galatie , dont

vel uti iegit Ùionyfius : Quicumque fane tacuerint, & 
jufceperïnt manus impojîtionem , prefefli continentiam & 
po/leà nupiiis obligati funt, à miniflerio Ceflare debebunt. 
Quafi diceretur , fi filuerint, hi ita fufcepti funt, ut ita 
maneant, five tamquam qui profefli funt continentiam: 
quemadmodum hi, qui in ipfa ordinatione proteftati funt > 
& dixetunt velle Ce matrimonio copulari, & fie ordinati 
funt, videntur fufcepti ut poft ordinationem uxores ac- 
eipere queant & manere in miniflerio , propterea quod 
•is Epifcopus licentiam dederit eos fie fùfcipiendo.



( 3° )
Ancyre étoit Métropole, une loi qui impolbit 
aux Diacres l’obligation de la continence per­
pétuelle.

Il faut même obferver que la ville d’Ancyre 
avoit été choifie pour le fiége du Concile , afin 
que les Evêques de l’Afie mineure , de la Cap- 
padoce, du Pont , de l’Arménie , de la Cilicic 
& de la Syrie , puffent y aflifler facilement. 
Dans les 18 Evêques qui ont compofé le Con­
cile , il y en avoit de ces différentes Provinces (t). 
On peut par-là conjeflurer que la loi du célibat 
perpétuel des Diacres y étoit en vigueur.

Pourquoi même fuppofer que la loi générale 
que le Canon annonce ne régnoit que dans quel­
ques Provinces Orientales ? Il n’en eft rien dit.' 
Rien ne le laifle entrevoir. On ne cherche 
à le reftreindre ainfi, que pour réalifer lafaufle 
idée que la difcipline générale de l’Orient a 
toujours permis l’ufage du mariage contradé 
avant l’ordination. On eft autorifé au contraire 
à conclure du Concile d’Ancyre, que la loi com­
mune de l’Orient foumettoit les Diacres, & 
par conféquent les Prêtres & les Evêques à la 
continence perpétuelle.

Le Canon XVIII du même Concile d’Ancyre

(i) Yan-EQ>en. Ibid. pag. ni.



parle des Vierges qui violent la promeffe qu’elles 
ont faite de garder la virginité*  Elles doivent 
être traitées comme les bigames : Quotquot vir- 
ginitatem propiittentes , irritant faciunt fponfia- 
neminter bigamos cenfeantur.

Il réfulte clairement de ce Canon , qu’il y 
avoit alors dans l’Eglife une profeffion publique 
de virginité. Celles qui la violoient étoient 
regardées comme bigames. Elles contractaient 
un fécond mariage charnel , après avoir formé 
avec Jefus-Chrift une première alliance fpirituell^ 
On les foumettoit à la pénitence des bigames. 
Les ennemis de la continence peuvent accufer 
l’Eglife d’avoir toujours eu une discipline con­
traire au droit naturel : car elle a fans celle exalté 
la virginité. Elle l’a toujours mife au-defiùs du 
mariage. Elle a perpétuellement jugé coupables 
ceux qui, après s’être voués au célibat , fe per­
mettaient de contraéler l’union conjugale.

Il faut ôbferver au furplus , que le Canon 
ç du Concile d’Ancyre n’a jamais eu aucune 
exécution dans la liberté qu’il accordoit aus 
Evêques de permettre aux Diacres de fe marier 
en certains cas depuis l’ordination. C’était un 
relâchement que l’Eglife n’a jamais avoué. Il 
a été combattu par plufieurs de fes loix , & 
.par celles des .Empereurs. On en verra la preuve^



I
te Càhcîle de Néocélàrée a été tenu dans 

le même temps à-peu-près que celui d’Ancyre, 
entre 313 & 319*  Suivant le premier Canon t 
le Prêtre qui prend une femme doit être dé- 
pofé. S’il fe livre au concubinage , ou tombe 
dans l’adultère, il fera de plus mis en péni­
tence (1).

Van-E(pen obferve que ce Canon ne peut 
s’entendre que des Prêtres qui fe marioient 
depuis l’ordination , & non de ceux qui l’étoient 
auparavant.

Les Grecs, dit-il, depuis longtemps, & encofe 
aujourd’hui, permettent l’ufage du mariage légi­
time contraâé avant l’ordination. Mais ni dans 
les premiers temps , ni aujourd’hui , ils n’autd- 
rifent le mariage contrarié depuis l’ordination 
Sacerdotale (1).

(1) Presbyter fi uxorem acceperit,ab ordine depona< 
tür ; fi vero fornicatus fuerit, aut adulterium perpétra- 
Verit, ampliüs pelli débet, & ad pœniteritiàm iredigi. 
( CohcïL Labbe, Torri. I, col 1484, )

(2) Evidens eft ex Cano'nis contextu hîc dumtaxàt 
agi de Presbyteris, qui poft ordinationem uxores ducere, 
five accipere præfumunt, non autem de bis qui ante 
ordinationem legitimam nabebant uxôrem ; lit reitè no- 
tavit hic Balfamon & Zonaras. '

Græci jam pridenï, ut hodie quidem, permittunt Pres-
Van-



( 33 )
VanEfpcn, ici & dansplufieurs autres endroits, 

enfeigne que l’Eglife Grecque , depuis fa naïf*  
fance , a permis l’ufage du mariage cqjitraflé 
avant là réception des Ordres majeurs. En cela 
le favant Canonifle fe trompe. On dira clans la 
fuite , que c’eft le Concile Quini fexte ou zrt 
trullo , à la fin du feptieme fiecle , qui a cor­
rompu la difcipline de l’Orient, & établi celle 
qui fubfifte encore aujourd’hui. -

Il réfulte de ce Canon, que le neuvième du 
Concile d’Ancyre , dont on vient de parler , 
n’étoit point cbfervé, ou du-moins qu’il doit 
être reftreint aux feuls Diacres. Car le Concile 
de Néocéfarée interdit abfolument aux Prêtres 
tout mariage depuis l’ordination. Il ne diftingue 
pas fi , dans la réception du Sacerdoce , ils fe 
font ou ne fe font pas réfervé la liberté de fe 
marier. Il eft défendu indéfiniment aux Prêtres 
de contraéler mariage, fans qu’on leur permette 
aucune proteftation contraire. L’indulgence 
exceffive du Concile d’Ancyre auroit donc été 
bornée aux feuls Diacres , s’il étoit vrai qu’elle 
eût eu quelque exécution.

byterisufum matrimonii ante ordinationem légitimé con« 
traéti ; fed nec olim , nec hodie permitttint , ut Presby- 
t'eri poft ordingtionem uxores accipianc. (Van Elpen } 
Ton*.  III , p. ij 8. )

£



( 34 )
On dira peut-être que ce Canon du Concile 

de Néocéfarée, ne défendant que le mariage 
poftérieur à l’ordination , permet tacitement 
l’ufage de celui qui a précédé les Ordres. C’eft 
ce qu’a voulu faire entendre Van-Efpen. Cet 
Auteur fi eftimable n’a pris pour guide dans 
1 explication de tous les Canons d’Orient, que 
Balfamon & Zonare. Ces deux Auteurs du dou­
zième fiecle ont tâché de plier tous les textes 
iur l’ufage qui fubfiftoit de leur temps dans l’E- 
glife Grecque. C’eft à quoi Van-Efpen n’a pas 
fait attention.

Il vient de voir lui-même, dans le neuvième 
Canon du Concile d’Ançyre, une loi générale 
de l’Orient, qui commandoit impérieufement 
la continence aux Diacres depuis leur ordina­
tion. Comment le Concile de Néocéfarée , tenu 
peu après, compofe’ en partie des mêmes Evê­
ques , les aura-t-il difpenfés de cette obligation, 
& leur aura-t-il permis de vivre conjugale­
ment avec celles qu ils avoient époufées étant 
laïcs ?

Il y a lieu de croire que quelques Prêtres , qui 
avoient été ordonnés dans le célibat, ou dans 
le veuvage , avoient été affez hardis pour fe 
marier dans le Sacerdoce. C’eft ce que le Concile 
défend fous peine de dépofition. Donc il a voulu



. U0
Jjetmettrè d’ufer du mariage qui âvoit procédé 
l’ordination; Fauffë eonféquence ! le Concile a 
en vue des Prêtres qui fe marient $ & par con« 
fe'quent qui n’avoient point de femmes. Car on 
ne füppofera pas qu’ils aient ofé en prendre deux 
à-la-fois. Or comment le Concile j parlant da 
Prêtres qui n’avoient point de femmes 4 & quî 
en chôififlbiëtK Une4 aura-t-il décidé par-là.que 
ceux qui étoient maries avant l’ordination pour­
voient fe livrer au commerce conjugal ?

Le Canon 3 parle de ceux qui ont contrat 
fuccefliVemënt plufieurs mariages. Ils étoienÉ 
fournis à uriê pénitence publique * que la granA 
deur du repentir pOuvoit faire abréger (1).

Suivant le Canon 7 4 il eft défendu aux Prêtres 
d’affifter au repas nuptial des bigames -, car ils, 
doivent être mis en pénitence ; & cômmèrit urt 
Prêtre pëdt-il donner fon confentement à un*  
telle alliance (z) ï

(1) De his qui in plurimas nüptias inciderunt, & rem- 
bus quidem prÆfinitiim manifeftum eft j fed converfatià 
eorum & fides tempus abbreviat. ( Concil. Labbe $ Toin*  
1, col. 148$; )
' (x) Presbyterutn iti nuptiîs bigami prandere non c6i> 

venir j quia cùrii pœnirentia bigamiis ègeat, quis cri» 
Presbyter qui propter cOnvivium talibus nupciis poflis 
bræbere confenfumî (Ibid;)

C z



t y
ÏI refaite de ces deux, textes, qu’il y avoit 

une pénitence impofée aux bigames. Quoique 
l’Eglife, dit Van-Efpen, n’ait jamais condamné 
ni déclaré illicites les feconies ou troifiemes al­
liances , les Peres ont cependant jugé à propos , 
dès les premiers temps, d’irnpofer une pénitence 
à ceux qui contraâent ainfi plufieurs mariages, 
Si par-là fe rendent fufpeâs d’incontinence. Ce' 
pendant, comme la réitération du ma iage ne 
renferme aucun péché proprement dit, ce qu’il 
a de contraire à l’ordre étoit expié par une pé­
nitence légère. C’étoi la privation de l’Eucha- 
riftie pendant un an ( i). *

Le Canon 8 du Concile de Néocéfarée porte

' Licet Ecclefia nunquam imprqbaverit, aut illicitas 
reputaverit fecundas, feu ulteriores nuptias, nïhilominus 
jam pridetn Patres aliquam pcenitentiam injunxërunt bi- 
gamis , five nuptias iterantib' s . eo quod iterando nuptias 
ïham ïpCoruni ihcontinehtiam ihanîfeftent.

ïgitur quia fecundas nuptias contrahens propriè non 
peccat, feu deliétum pœna dignum non committit, hinc 
& fi quid in eo inordinatuni apparet, leviori pœniten- 
tia eluendum effe creditutn fuit, uti obfervat Balfamon , 
fupponitque Zonaras quod Canones fuam bigaxnis mui*  
ctam. ftatuerint ; uno fi quidetn anno , ait, bigamus à 
perceptione facrorum munerum arceri jubent. (Yan-Efpen, 
T?om. III , p. 140.)
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que la femme d’un Laïc ayant e'té convaincue d’a­
dultère , il ne peut être reçu dans le Clergé. Si 
Tadu’tere a été commis depuis l’ordination, elle 
doit être renvoyée. Le mari continuant de vivre 
avec elle , il fera privé de l’exercice de fes fonc­
tions (t).

Quoique de toute ancienneté, dit Van-Eïpen, 
1 Eglife orientale ait admis aux ordres les hommes 
mariés, & leur ait permis l’ufage du mariage, 
elle a toujours exigé d’eux la chafteté conjugale 
la plus entière , comme on peut en juger par 
ce Canon (z).

Van-Efpen répété la même chofe en une infi­
nité d’endroits- Il fuppofè que l’ufage aâuel de 
l’Eglife Grecque exiftoit dès le temps du Concile

( i ) Mulier cujufdana adulterata laïc» conftituti , fi 
evidenter arguatur, talis ad minifterium Cleri venire 
non poterit : fi vcrô poft ordinationem adulterata fuerit, 
dimittere eam convenir: quod fi cum ilia convixetit 
minifterium fibi commiffum obtinere non poterit.

(2) Quantumvis orientais Eçclefia conjugatos ad Cle- 
rum, imo ad Sacerdotium jam pridem admiftrit & poft 
ordinationem ufum matrimonii continuare permiferit , 
tamen fummam in ipfis continentiam conjugalem requi- 
fivit, uti ex pra:fenti Canone intelligitur. ( Van-Efpen,, 
ibid.)

C i
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de Néocélarée. Il fuffit d'en avoir averti, ûn ne 
relevçra pas davantage fon erreur.

On ne comprend pas à la première vue fur 
quoi eft fonde'e cette exclufion du Clergé. C’eft, 
fuivant Van-Efpen , fur ce que l’inçonttnence 
de la femme paroît retomber fur le mari, Vçl 
ça fo.lo tiiulo., dit il, quod incontinentia uxoris 
(ftiquo ufque yideatur etiam in rneriturn tedundare^ 
fiti in fcholiis ad Can, Apoft^ Cÿ in pire Ecçlefiafl. 
part. 2 ifeci. ty tit. 11. de irregul iri >te , notavi.

Qn conçoit plus aifément pourquoi l’adultere 
étant commis depuis l’ordinatiop , & le mari 
vivant conjugalement avec fa femme coupable 
de ce crime, devient indigne de l’exercice de 
fon miniftere : P or rata nam,quç adultérin , millier 
polluta eft ; qui yero. pollutæ çommifcetur, unum 
corpus efficiiur eademque proinde contagione ip- 
fum maculari neçejfte eft. Hçminem. yerç>: pallutum, 
in facrq miniftçrio quis ferat ?

Je ne fais fi Van-Efpen a bien pris l’elprit 
de ce Canon. On recevoir aux Ordres, majeurs 
des perfonnes mariée^ ; mais pn exigeoit qu'ils 
euflènt toujours vécu dans cet çtat d’une maniéré 
édifiante. Il falloir que leur union eût toujours 
été cpncord^nte ; quelle n’eûç été troublée pqr. 
auçupç difienfion publique , & quç leur cou- 
^nite n’eût donné lieu à ^uçun (qupçon , à au^
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«une rumeur , a aucun bsuit défavorable fîir le 
compte de l’un ou de l’autre. On excluoit du 
miniftere facré un Laïc dont la femme étoit 
accufée d’adultere par tout le monde. Rien n’é- 
toit plus fage. Le mari partage en quelque forte 
le déshonneur de la femme. On ne vouloit point 
d’un Miniftre dont la réputation avoit reçu quel-- 
que atteinte meme indireéle , même éloignée. 
Comment efpe'rer d’ailleurs que la femme vivroit 
en continence avec fon mari devenu Prêtre „ 
pendant qu’elle lui avoit manqué de fidélité lorf- 
qu’il étoit Laïc ? C’eiï probablement fur cè. 
motif qu’eft fondée la première partie du Canon..

Celui de la fécondé partie n’èfl pas moins 
évident. Les Prêtres gardoient chez eux leurs? 
femmes , quoique devenues leurs fœurs. Qu’àu- 
roit-o.n dit d’un Prêtre qui auroit confervé dans, 
fa maifon fa femme convaincue d’adultere ? IL 
auroit été regardé comme l’approbateur de fon 
crime. Il ne pouvoit témoigner combien il con- 
damnoit fa vie fcandaleufe, qu’èn la failànt fôrtir 
de fa maifon. S’il la confervoit auprès de lui,, 
il étoit privé de l’exercice de fes. fondions. Le 
peuple auroit été choqué de- voir- à l’autel un. 
Prêtre dont la femme étoit publiquement notée 
d’adultère, & pour laquelle il avoit cependant 
fous les égards dus, à. une femme fage..

G 4
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Van-Efpen, qui veut abfolument que les 

Prêtres Grecs aient eu dans tous les temps la 
liberté d’ufer du mariage, conclut de ce texte, 
qu’on exigeoit d’eux la chafteté conjugale la 
plus entière. Il eft impoflible d’en faire fortir 
cette conféquence ; car de ce que la femme 
du Prêtre s’eft abandonnée à un étranger, on 
ne peut pas inférer qu’ils n’aient pas gardé 
entr’eux les réglés de la chafteté conjugale la 
plus auftere.

Tout ce qui réfulte du crime de la femme, 
qui a le même domicile que fon mari , c’eft 
qu’il peut en être regardé comme l’approbateur. 
Il fait tomber cette fufpicion en la chaflant hon- 
teufement. Si on ne l’oblige pas à la pourfuivre 
rigoureufement en juftice, au moins doit-il prou­
ver par fon- expulfion combien il eft éloigné de 
l’autorifer dans fes défordres. C’eft-là, je crois, 
la feule vue qu’ont eu les Peres de Néocéfarée 
dans leur huitième Canon.

Article II,

Concile de Ntcée en j

Le troifieme Canon du Concile de Nicée, 
tenu en 31^ , défend aux Evêques, Prêtres & 
Diacres*  & en général à tous ceux qui (ont 



dans le Clergé, d’avoir chez eux dès femmes 
fous-introduites, à l’exception de la mere, de 
la fœur, de la tante , & autres que leur qualité 
met à l’abri de tout foupcon (i).

Baronius & autres ont vu dans ce texte la 
continence perpétuelle impofée aux Eccléfiafti- 
ques. Il a parlé de toutes les femmes qu’il eft 
permis aux Prêtres d’avoir chez eux. Il n’a rien 
dit des époufes, & ce ne peut pas être par 
oubli. Il n’a donc pas voulu qu’elles habitaffent 
avec leurs maris entrés dans le Clergé. Le Pere 
Alexandre a fait une diflertation expreffe pour 
établir que la continence eccléfiaftique ne peut 
pas être fondée fur ce Canon. Il ne parle vi- 
nblement que dé femmes étrangères , ce qui 
ne peut p^s s’appliquer à l’époufe. Van-Efpen 
dit à peu-près la même chofe.

On ne s’amufera pas à examiner qui d’entr’eux 
a tort ou raifon, parce que rien n’eft plus in­
différent. De ce que le Canon ne peut s’appli­
quer qu’aux femmes étrangères , de ce qu’il- ne

(t) Interdixit per omnia magna Synodus , non Epif- 
copo, non Presbytero, non Diacono 9 nec alicui omnino 
qui in Clero eft liccre fubincroduétam habere mulierem : 
nifî force inatrem, a ut fororem , auc amitam, vel cas 
tantunj pcrfonas, qua: fufpi.ciones effugiunr.
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comprend pas l’époufe; il réfultera qu’il a été 
permis aux Eccléfiaftiques d’avoir un domicile 
commun avec leurs femmes ; ils n’en auront 
pas été moins obliges par la loi ge'ne'rale de 
l’Eglife de vivre avec elles comme avec leurs 
mères & leurs fœurs.

(i) Vifum erat Epffcopis novam l’egem. in Ecclefiam 
inducere, ut quicumque in tàcrum Otd'inem allefti 
cfl,ètit, id eft Epifcopi, Presbyteri 8c Diaconi, ab uxorutn
quas. cùm la'(ci eflçnt, tnatiimonii jure fîbi fociaveranç,

Aulïi n’eft - ce pas le texte du Canon de„ 
Nicce qui fait triompher les adverfaires de la 
continence facerdotale ? C’eft la remontrance 
faite à Niçée par laint Paphnuce, à laquelle ils 
veulent que le Concile ait adhéré. Voici com­
ment Socrate raconte le fait.

Suivant fon récit, les Peres du Concile de 
Nicée etpient difpofés à porter une loi pour 
obliger à la continence perpétuelle ceux qui 
étoient promus aux Ordres facrés. S. Paphnuce 
les en a détournés (i). Il çonvçnoit que, fuivant 
l’ancienne tradition de l’Eglife, il n’avoit jamais 
été permis aux Evequ.es, aux Prêtres & aux 
Diacres, de fe marier depuis leur ordination. 
Il foutçnoit qu’on devqit laiffer l’ufage du ma­
riage à ceux qui s’étoient mariés étant Laïcs,

Evequ.es
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)Le Coneile s’efl: rendu à fon avis, & n’a point 
fait de loix (i).

Sozomene dit à*peu-près  la même chofe (2),

concubitu abftinerent. Cumquç Jiac re in medium pro- 
yofita, fingulorum fententiæ rogareptur, furgens in medio 
Epifcoporum conlèflu Paphnutius, vehemepter vociféra- 
tus eft , non efle imponendum Clcricis & Saçerddtibus 
grave hec jugum : honorabiles nuptias & thorum imma-t 
çulatum eflè dicens ; ne ex nimia (èveritate damnum por 
tins inferrent Ecclefiæ. Neque enim pmnes ferre porté ram 
diftriétæ continentiæ difeiplinam: ac fbrfitan inde even- 
turum efle ; ut cujulque uxoris caftitas minime euftodi- 
retur. Caftitatem autem vocabat congreflum viri cuin 
uxore légitima. ( Socrate -, hiftor. Ecclef. lib. I, cap. II. )

(1) Satis eflè , ut qui in Clerum fuiflent adfcripti, juxta 
veterem Eçclefiæ traditionem iam non amplius uxores 
ducerent : non tamen quemquam fejungendum efle ab 
eâ quam antehac, tune cùm effet laicus, légitimé du- 
xiflèt., Atqùe bæc dixit, ipfe non modo conjugii, fed 
mulieris congrertus penitus expers; quippe qui à puero 
in Monafterio educatus fuirtet, & ob fingularem cafti- 
moniam ab omnibus celebratus. Ceterum univerfus Sa- 
cerdotum cœtus, Paphnucii fermonibus aflènfus eft. 
Proinde omirta ejus rei difeeptatione, fingulorum arbi- 
trio permiferunt, ut ab uxorum canfuetudine abftinerent 
fi vellent. (Ibid.)

(2) Casterum Synodus, eorum qui in Ecclefiis ver- 
fantur mores corrigere ftudens , leges quafdam confti-t 
tqit, quæ vulgô Canpnes appellantur. Cumque bâc d?
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Le fait eft rapporté de la même maniéré par 
Caffiodore (i) & Nicephore (t).

Baronius, Bellarmin, l’Abbé Duguet & beau­
coup d’autres, foutiennént que cette hiftoire eft 
entièrement faufle. Henri.de Valois, qui nous 
a donné la derniere édition de Socrate & de 
Sozomene, la tient pour fort fjfpefle.

D’autres , s’exprimant avec plus de retenue 
conviennent que la vérité en eft conteftée ; ce

re inter le deliberarent', aliis quidem placebat legem 
ferri 5 ut Epilcopi & Presbyteri, Diaconi item ac Subdia- 
coni , non cubarent cutn uxoribtis quas ptiufquam fa- 
crarentur , duxillênt. Verùm Paphnutius confeflor furgens. 
contradixit; nuptiafque honorabiles vocans, & congref- 
fum viri cum fiia uxore caftitatem eflè dicens , confi- 
liutn dédit Synodo ne hujufmodi legem ferrer. Rem enit» 
efl’e toleratu difficilem ac fortalTe occaConem inconti- 
nentiat tum ipfis, tum uxoribus ipforum inde fubminif- 
trandam. Porto autem veterem Ecclefiæ traditionem banc 
efle , ut qui cœlibes , ad factum Ordinem promoti eflènt, 
uxorem poft hâc non ducerent : conjugati veto à luis 
uxoribus minime fepararentur. Et hase quidem fualît Pa- 
pbnutius , tametu expers conjugii. Synodus veto confi- 
lium ejus probavit, nec ullam ea de re legem tulit fed 
in cujufque arbitrio , non autem ex neceflitate id efle 
voluit. (Sozomene, hiftor. Ecclef. lib. I , cap. aj.)

(i) Hiftor. Tripart. lib. Il, cap. 14,
(1) Hiftor, Ecclef. lib. VIH , cap.

Henri.de
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«jui fuffit pour la rendre plus douteufe, & par- 
conféquent pour renverfer tout ce qu’on veut 
y bâtir.

« On a coutume, dit Thomaffin, d’oppofer 
y> au célibat des Eccléfiaftiques l’hiftoire de 
» l’Evêque Paphnuce , qui obligea les Peres 
» du Concile de Nicée de ne point faire de 
» Canon pour affujétir les Evêques , les Prê- 
» très, les Diacres & les Sous-Diacres, à la 
» continence avec les femmes qu’ils avoient 
» époufées avant leur ordination, puifque l’an- 
» cienne tradition ne leur défendoit que les 
» nouveaux mariages après les Ordres reçus j 
» mais Socrate & Sozomene ne font pas des 
» Auteurs fi irréprochables, ni de fi bons ga- 
» rans , fur-tout en un point de cette confé^ 
» quence , qu’on fcit obligé de les croire fur 
» leur parole.

» Il fe peut faire que le fonds de l’hiftoiré 
» foit véritable , & que Socrate n’ait manqué 
» qu’en ce qu’il a ajouté du fien. En effet, il 
» n’efl pas hors d’apparence que le nombre des 
» Prêtres & des Diacres incontinens fût déjà 
” fi grand dans l’Eglife orientale, au temps 
» même du Concile de Nicée, que ces fàges 
» Evêques jugeaffent plus à propos de diflïmuler 
» le mal qu’ils ne pouvoient guérir.

t
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» On peut faire le même jugement des 

§ Conciles d’Ancyre j de Néocéfarée & de ' 
» Gangres, qui n’ont point fait de règlement 
“ contre ce de'fordre s parce qu’ils le jugeoient 
» irrémédiable» Mais quand Socrate dit que 
» l’ahciehne tradition de l’Eglife défendoit feule- 
» mehtaux Clercs füpérieurs de fe marier, mais 
» ne leur ôtoit pas l’ufage d’un mariage pré- 
» cedent ; nôus en appelions à Eufèbe, à faint 
» Epiphane & a faint Jérôme 4 qui étoient in- 
» comparablement mieux informés que lui des 
• anciens ufages de l’Eglife.

» Ainfi Socrate a mis dans la bouche du faint 
h Évêque Paphnuce , une harangue qui n’eii 
» fortit jamais. Ce faint Prélat put juger avec 
» tout le Concile, & avec toute l’Eglife grecque 
» dans les fiecles fui vans , qu’il valloit mieux 
» tolérer cet abus que d’expofer l’Eglife au 
•» fchifme, & fes Clercs à une incontinence plus 
» criminelle ; mais il ne put ignorer que ce ne 
» fut un abus, & un vîolement des anciens 
» Canons & de la difcipline plus pure établie 
» par les Apôtres (i) ».

On penfera ce qu’on voudra de ce nombre

( i ) Difcipline de l’Eglife, Tom, I, Part; i , liÿ; II, 
chap. 6q , n. i <.
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prodigieux de Clercs incontinens, qui a em­
pêché tous les Conciles de févir contr’eux. On 
s arrête uniquement au jugement que porte 
Thomaffin, de Socrate & SoZomene ; & à l’idée 
qt?il donne de l’ufage aéluel de l’Orient, qui 
n eft qu un abus que la crainte du fchiftne fait 
tolerer , au mépris d’une difcipline beaucoup 
plus pure , établie par les Apôtres.

Tillemont, après avoir récité le fait, dit t 
« Voilà ce que nous trouvons dans l’hiftoire. 
» C eft aux perfonnes plus habiles à juger, ëi 
» de la vérité du fait, & des conféquences-qu’on 
» en peut tirer». Tillemont a; fuivant fort 
ülàge, renvoyé à une note la difcuffîon critiqué 
de la certitude du fait.

Biron ius prétend que ce que Socrate & 
» Sozomene difent de l’hiftoire de S. Paphnuce 
» fur le célibat eft une fauffe hiftoire, parce 
» qu’elle eft contraire; à la difcipline de ce 
» temps-là, qui obligeoit, dit-il, tous lés Clercs 
» à la continence. ( Ainfi c’eft un point de 
» grande difcuffion, & que nous ne prétendons 
» pas traiter ici. Mais il eft difficile que tout 
« ce qu’on peut dire contre cette hiftoire , n’ait 
» pas dû paraître incomparablement plus fort 
» du temps dé Socrate que du nôtre : & même, 
» vu la maniéré dont parle Socrate, il n eft pas
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» aifé de croire qu’il ait reconnu à Conftanti- 
» nople une loi formelle qui obligeât lés Clercs 
» à la continence). La raifon ni l’autorité de 
» Baronius n’ont point empêché le P. Lupus 
» de recevoir cette hiftoire comme véritable.

» M. Valois dit néanmoins qu’elle lui paroît 
» fufpefle ; ( & il eft certain que Socrate & 
» Sozomene ont été capables de croire & d e- 
» crire des chofes qui avoient peu ou point 
•> de fondement. Mais, pour les raifons que M. 
» Valois allègue, je ne vois pas qu’elles aient 
» beaucoup de force ; car Rufin a pu ignorer 
» ou omettre volontairement quantité de chofes 
» très-véritables) : & quoique M. Valois dife 
» que perfonne ne met Paphnuce entre les 
» Evêques d’Egypte qui aflifterent au Concile de 
» Nicée , Rufin l’y met expreflement, & avec 
»» de fort grands éloges (()».

Dom Cellier (2) rapporte l’hiftoire fans y 
élever aucun doute. Il cite aufii-tôt les textes 
de faint Jérôme, de faint Epiphane & de Synefe , 
qui fufiifent pour en démontrer la fauffèté.

(i) Mémoires pour fervir à l’Hiftoire Eccléfiaftique , 
Tome VI, p. 677 & 821.

(2) Hiftoire des Auteurs Ecdéfiaftiques, Tom. IV, 
f. 590,

Obligé
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Obligé dé prendre parti fur cette difpute , je 

propofetai deux réflexions :
i°. Socrate & Sozoméne ont rapporté tant 

de faits faux ., qu*on  eft fuffifarnment autorifé à 
fe défier de leur récit fur un fait auflî peu vrai- 
femblable.

2°. Ils font injure & à faint Paphnuce j & 
au Concile de ,Nicée.

Première Réflexion»

On a déjà entendu le jugement de Tho- 
maflîn & de Tillemont fur Socrate & Soio*  
mene. Voici celui de Dont Ceillier (i)>

Van-Efpen, rapportant l’endroit de Gratien, 
où l’hiftoire de Paphnuce eft citée, n’en porte 
point de;jugement. Il fe contente de dire que 
les Savans ne font pas d’accord fur fa vérité, 
& que Gratien en étoit perfuadé (2).

L’autorité de Gratien fur un point de cri*

|(i) Ibid. Tortie Xllt, chap. 9 p. 685»
(i) Pofthæc Canone n objicitfibi Gratftnus famô- 

Çam & vulgarem hiftoxiam de Paphnutis Epifcopo & 
Confénbre, telàtàtn per Sôcratem & Sozoinenum, Sc ex 
lus in hi'ftoria triparties; e qua eam hic récitât Gratianus.

Hæc hritôria, pro ut hic relata eft , probat huic fanifto 
Confeflbri neqtraquam placuilïè, ut per Synodum Nicæ- 
nam lex ederetur, quâ interdiceretur Pretbyteris & Dia*;
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tique n’eft pas grande. On conçoit pourquoi 
Van - Efpen a été fi réfervé fur ce point. II étoit 
naturellement porté à croire cette hiftoire vraie, 

' lui qui penfoit que l’Eglife grecque, depuis fa 
naiflànce, avoit toujours permis à ceux qui 
étoient dans les Ordres facrés l’ufage du ma­
riage contracté avant l’ordination.

« Socrate eft né à Conftantinople vers l’an 
» 380. Dans fon Hiftoire Eccléfiaftique , il dé- 
e crit plus en détail ce qui regarde l’Eglife de 
» Conftantinople , foit parce qu’il en avoit plus 
» de connoiflance , foit à c’aufe des événemens 
*> remarquables arrivés en cette Ville.

» Son ftyle n’a rien de beau ni de relevé 
» & il paroît ne s’être attaché qu’à rapporter 
» d’une maniéré claire. & intelligible les faits 
» qu’il croyoit dignes d’être tranfinis à la pof- 
w térité. Quoiqu’il protefte qu’il s’eft donn,é

conis uti fuis uxoribus, quas ante ordinationem Tuant 
duxerant; quin ab hac legs ferenda Patres Nicænos 
dimovifle.

Quantumvis non eadem - fit de veritate hujus hiftoria 
eruditorum fententia, nihilominus, hoc fat confiât, Gra- 
tianum de ejus veritate non dubitaflè, arque credididc 
tempore Synodi Nicænæ, licitum fuifle Presby.teris & Dia- 
conis libéré uti fuis uxoribus , quas ante ordinationem 
■firamduxçxant. (.Van-Efpen opéra, Tom III,p. }
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» beaucoup de foins pour s’en inflruire , afin; 
» de n’en rapporter que de vrais , il y en a 
» néanmoins plufieurs à qui on ne péut donner 
» croyance. Il n’eft pas même fort exaâ dans, 
» les dogmes , & quelques-uns ont cru qu’il 
» avoit été Novatien : iis en ont jugé ainfi 
» parce qu’il parle toujours avec honneur de 
» cette fefle ; qu’il donne la qualité de martyr 
» à Novatien qui en étoit le chef, & qu’il releva 
» en toute occafion le mérite des Evêques que 
» ces hérétiques avoient à Conftantinople , les; 
» faifant pafTer non-feulement pour des hom- 
» mes d’une vertp éminente , mais auffi pour. 
» miraculeux. L’Auteur eflaie de le juftifier de 
» ce reproche.

» Si donc il a donné de grands éloges à 
» quelques Evêques Novatiens , c’eft que ce quf 
» parodient d’eux au-dehors étoit eftimable , 
» & qu’il n’en favoit pas apparemment allez 
» pour fav.oîr diftinguer quel efprit les animoit, 
» n’étant qu’un laïc , & peu verfé d'ans les 
» matières de Théologie : ajoutons qu’il avoit 
» été prévenu dès la jeunelfe par les rapports, 
w d’Auxanon , Prêtre Novatien. Il ne paroîtpaa 
». non- plus avoir été, trop bien inftruit de la 
» difcipline de l’Eglife Romaine, puifqu’il dit 
» qu’à Rome on ne jeûnoit que trois femaijies

ï> 4
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b de fuite avant Pâque, & qu’on en exceptait 
» même les Samedis & les Dimanches^ Quel- 
*> ques-uns , pourTexcufer, croient qu’il a voulu 
» parler de la nouvelle Rome , c’eft-à-dire, de 
sj Conftantinopie , où l’on ne jeûnoit point les 
» Samedis , de même que dans la Grece & dans 
j> l Orienr.

» A 1 egard des faits dans lefquels on ne peut 
» difconvenir que Socrate ne fe foit trompé , 
jj on peut mettre ce' qu’il dit, qu’il y eut cinq 
» Evêques dans le Concile de Nicée qui nè 
jj voulurent pas foufcrire à la dôétrine qui y avoit 
j» été décidée , ni recevoir le terme de confubf- 
jj tantiel: favoir Eufebe de Nicomédie , Théo- 
» gnis de Nicée , Maris de Chalcédoine, Théo- 
» nas de Marmarique & Second ae Ptolémaïde.’ 
> Il eft vrai qu’ils en firent d’abord difficulté ; 
» mais Eufebe , Théognis , & Maris cédèrent 
» par la crainte de l’exil ; & il n’y eut que 
» Théonas & Second qui perfifterent dans leur 
» refus , comme on le voit par la lettre du 
» Concile. Il eft vrai encore qu’Eufebe & 
>j Théognis furent exilés par ordre de Con£- 
» tantin , mais ce fut en un autre temps & 
» pour un autre fùjet dont Socrate ne dit rien. 
» C’eft encore une faute à cetHiftorien d’avoir 
», mis la mort d’Alexandre, Evêque d’Alexan-,
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» drie , & l’ordination de faint Athanafe , après 
» le rappel d’Eufebe & de The'ognis. Alexandre 
» mourut la même année que fe tint le Concile 
» de Nicée; & ce fut aufli cette même année 
» qu’il défigna faint Athanafe pour fon fuccef- 
» feur. Socrate met la mort d’Alexandre , Evê- 
» que de Conftantinople , en 340 : & toute- 
» fois Paul, fon fucceffeur, occupoit le fiége 
» de cette Eglife fous le régné du grand Conf- 
» tantin , qui mourut en 337. Socrate ne parle 
» des Conciles de Syrmium, que d’une maniéré 
» très-embarraïfée, & fait beaucoup de fautes 
v dans ce qu’il dit des perfécutions que l’on fit 
» fouffrir à faint Athanafe. Ce qu’il dit du ma- 
» riage de Valentinien avec Juftine , fans avoir 
>» auparavant répudié Sevère , & de la loi par 
» laquelle il permit d’avoir deux femmes, ne fe 
» trouve point ailleurs. Enfin je ne fais fi l’on 
» peut approuver dans Socrate d’avoir loué faint 
» Procle, Evêque de Conftantinople , de s’être 
» peu mis en peine fi d’autres avoient des fen-. 
» timens différens des fiens fur la divinité. Ce 
» n’eft pas là , ce femble , un motif de louange 
» dans un Evêque orthodoxe , qui doit être 
» zélé pour la faine doctrine. Il ajoute que 
» faint Procle reffemble en ce point à Théo- 
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» dote ; qui n’ufa jamais de fon pouvoir pour 
» punir les coupables ».

Quant à Sozomene, dom Ceillier en juge ainfi :
« Saint Grégoire le blâme d’avoir donné trop 

» de louanges à Théodore de Mopfuefte, ce qui 
’» ne fe trouve pas dans Sozomene. Maison croit, 
» avec beaucoup de vraifèmblance , que ce faint 
» Pape a confondu l’hiftoîre de Sozomene avec 
» celle de'Théodoret, où il eft parlé fort avanta- 
» geufement de celle de Théodore de Mopfuefte. 
» Sozomene adrefla fon hiftoire à Théodofe îé 
» jeune par une efpece de lettre ou de pre- 
» face où il fait l’éloge de ce Prince en y 
» relevant fa fobriété.

» Il faut dire que Sozomene ne commença' 
» fon hiftoire qu’après l’an 443. Il y travailloît 
* encore après l’an 446 , puifque dans fon der- 
» nier livre il parle de faint Procle, Archevêque 
s» de Conftantinople , comme d’une perfonne 
» qui ne vivoit plus : & il eft certain qu’il mou- 
> rut en cette année-là ».

Après Ihnalyfe des neuf livres , l’Auteur, 
ajoute : « Il y a plufieurs autres traits d’hiftoire 
w remarquables dans Sozomene ; niais la plu- 
♦ part fe trouvent auffi dans Socrate ,que Sozo- 
«■ mène femble n’avoir que copié; C’eft de lu1 
» fur-tou» qu’il a tiré ce qu’il dit- en faveur des
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Nbvatieqs ; & comme il en parle très-avanta-: 

■ geufement , on l’a aufli traité de Novatien; 
» Mais il eft hors de doute qu’il a regardé les 
» Novatiens comme une feâe féparée de l’Eglife 
» Catholique..

» Il faut donc dire que Sozomene, en louant 
» les Navatiens comme a fait Socrate , n’a eu 
» égard qu’à leurs vertus extérieures fans ap- 
» prouver en aucune maniéré ni leur fchifme 
» ni leurs erreurs. Peut être aufli n’en ufe-t-il 
» de la forte, que par une fuite de fa trop grande 
» fidélité à copier Socrate. On voudroit au-moins 
• que, l’ayant fi fouventcopié , il l’eût cité quel- 
•» quefois. Son Hiftoire eft plus étendue & 
» mieux écrite mais elle n’eft pas fans.défauts 
» pour le ftile même , & ori trouve qu’il eft 
» fort au-defîbus de Socrate pour le jugement- 
» En parlant du Concile de Nicée , il. dit que 
» Second , Evêque de Ptolémaïde , ligna la 
» définition de foi qui y fut dreffee : ce qui eft 
» contraire à la lettre du Concile où il eft 
» dit expreffement que Second & Théonas 
» refuferent de la figner , & qu’ils fuivirent 
» ouvertement l’impiété d’Arius.. Il ajoute au 
» même endroit, qu’Eufebe & Théognifte an- 
.» prouvèrent que l’on condamnât les erreurs„ 
» mais qu’ils ne confentirent pas quelles fufiènt



» imputées 'a Arius, ce qui n efr attefté par aucun 
» ancien écrivain , mais feulement par la lettre 

que ces deux Evêques e'crivirent du lieu de leur 
» exil, où ils de'clarerent qu’ils ne s’étoient jamais 
» éloignes de la doélrine du Concile de Nicée , 
» quoiqu’ils n’euffent pu confentir à la dépofition 
» d’Arius , perfuadés qu’il ne tenoit pas les 
® erreurs qu’on lui imputoit.

» Il met, comme Socrate, deux voyages de 
»> faitit Athanale à Rome , quoiqu’il n’y ait été 
» qu’une feule fois, Il rapporte au régné de Julien 
» l’Apoftat des tremblemens de terre & des 

inondations qui n’arrivèrent qûe deux ans après 
v la mort de ce Prince. Il fe trompe aufïî 
® dans l’époque de la fédition d’Antioche , 
» & du maffacre de Theffalonique, On croit 
» même qu’il n’a pas bien rencontré en difànt 
p que lès Sarrafins tiroient leur nom de Sarra, 
» femme d’Abraham , & que ce nom leur eft 
» venu de celui de Sarac , qui fignifie voleur , 
» parce que ces peuples-là ne vivaient que de 
» vols & de brigandages. Enfin on réprend 
» dans Sozotnene d’avoir écrit qu’on ne chan- 
» toit alléluia dans l’Eglife de Rome que le 
» jour de Pâque, & en effet le contraire eft 
S> attefté par faint Jérôme,qui affûte qu’on le 
ÿ chantoit en d’autres‘jours , & qu’on le chanta
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» même aux funérailles de Fabiole. Il n’eft pas 
» plus exaél dans ce qu’il dit, qu’à Rome, ni 
» les Prêtres , ni l’Evêque ne prêchoient point 
» dans l’Eglife. Les Sermons de faint Léon, 
» qui vivoit dans le même fiecle , font une 
» preuve qu’il prêchoit dans l’Eglife ». ( Ibid*  
çhap. XXVI , pag. 704. )

Sur cette erreur de Socrate , en ce qu’il dit 
qu’à Rome on ne jeûnoit point les Samedis en 
carême , on peut confulter une differtation 
inférée par le P. Quefnel dans fon édition de 
ûint Léon. Il y réfute ce qui a été imaginé par 
différens Auteurs pour excufer Socrate , de 
Fexaélitude duquel ils ne donnentpas une grande 
idée. Socrate dit lui - même qu’il a rapporté 
beaucoup de faits d’après le bruit public. Sera 
t-on étonné qu’il fe trompe louvent (1) >

L.—.. .... —. ■ • ■— ■ i—   .-w
(1) Quid igitur ad Socratem dicemusï hoc plane 

dicam. Egregie hallucinatum elïë Socratem , Græcum- 
que homincm fexcentis fere leucis à Romana ùrbe agen- 
tem , Romanæ difciplinæ ignarum, incertifque decepturri 
rumulculis, aliis errandi locutn dedilïè. Qtiis enim nelciat 
quaip fréquenter, quàm facile errare eos contingat, qui 
narratfonem aggrediuntut rerurn à le vel locorutn fpatiis » 
vel intervallls temporum longiflime remotarum : & multa 
Ctiam faciliorem elle lapfuin, cutn ex rumore folunr, 
quæ narranda font, hauriunturj ( quod Socrates iplè £bi 
«ontigilfe fatçt.m initie libri fecundi ) quàm cùm ex ve*
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Il eft impoflible de parcourir quelques-5 

des Auteurs qui ont travaillé fur la difcipline 
de l’Eglife , fans trouver des erreurs de Socrate 
& de Sozomene fouvent relevées.

Le Pere Alexandre foutient, comme on l’a 
déjà dit, que le troifieme Canon du Concile de 
Nicée n’impofe pas aux Prêtres la loi de la 
Continence. Il tire une de fes preuves, de la repré­
sentation faite au Concile par faint Paphnuce. 
Il maintient en conféquence de toutes fes for­
ces la vérité de cette hiftoïre. Il ne peut laver 
Socrate & Sozomene des reproches d’infidélité 
qui leur font faits par tout le monde- Il en avoue 
lui-même plufieurs, & une entr’autres bien éton­
nante.

Socrate dit ( lîv. 5, chap. 21, ) que de fon 
temps il étoit permis à chacun de célébrer la 
Pâques quand il vouloit , & que l’Eglife n’avoit 
encore fait aucune loi fur ce point. Cependant 
faint Athanafe , Eufebe , tous les Peres & les 
Hiftoriens atteftent que le Concile de Nicée

terum fcriptorum hiftotiîs accipjuntur. Hoc certe ne ipfc 
quidem Valefius poteft negare de fuo Socrate , quem fæptt 
faspius erroris arguit in annotationihus fuis , quarum vix 
pagina una e(t, in qtta nigrum Thêta autori fuo non» 
aflâgat. (S. Leonis opéra, 111-4° > tom. II, p. 574»)
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avoit ordonné de la célébrer pat-tout uniformé­
ment le quatorzième jour du premier mois.

Socrate dit que dans l’Eglife Romaine le 
carême n’étoit que de trois femaines. Saint Leon 
attefte qu’à Rome le carême duroit 40 jours, 
Socrate dit qu’on ne jeûnoit pas le Samedi en 
carême. Il eft convaincu de faux fur ce point 
par la lettre 86 de faint Auguftin à Janvier.

• Ces erreurs que le Pere Alexandreconfefle(i), 
ne font, félon lui, d’aucune confidération. Elles 
n’affoiblifTent point le témoignage de Socrate. 
Il répond , que s’il falloit révoquer en doute 
l’hiftoire de faint Paphnuce , parce que Socrate 
eft trouvé fouvent en menfonge, oh ne pour­
voit compter fur aucun fait. Il n’y a pas d’Hîf- 
torien auquel il ne foit échappé quelque erreur.

Cette réponfe feroit fupportable fi tout étoit 
vrai dans Socrate , & qu’on ne pût lui reprocher 
que quelques légères me’prifes , quelques erreurs 
de date , quelque omiffioh d’une circonftance 
d’un fait vrai; Maïs Socrate eft en défaut fur un 
grand nombre de faits importans , qu’il ne fut 
étoit pas permis en quelque forte d'ignorer. Il 
eft particuliérement convaincu d’avoir été mal 
inflruit de ce qui concerne le Concile de Nicée.

Hift. Ecckf. in folio', toia. IV, p. x
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Serons - nous obligés de croire d’après lui un 
propos tenu par un Evêque dans ce Concile, 
lorfqu’il ne fait pas qu’on y a fait un décret fur 
la célébration de la Pâques ? Il ignore le nom des 
Evêques qui ont réfifté à la décifion du Concile 
fur la confubftantialitédu Verbe. Pouiquoi fèroit- 
il un meilleur garant fur le difcours qu’il prête 
à faint Paphnuce ? La réglé la plus fûre de la 
critique, c’efl qu’on ne doit pas ajouter foi à.un 
Hiftorien par cela feul qu’il rapporte un grand 
nombre de faits faux.

Ainfi , à ne çonfidérer que le livre de Socrate 
en lui-même , il eft très-permis de tenir pour 
fufpefle la remontrance de faint Paphnuce. So- 
zomene a été le fidele copifte de Socrate fur le 
point dont il s’agit, & n’eft pas d’ailleurs Hif­
torien plus exaâ. Cafliodore & Nieéphore les 
ont copiés tous deux. Rien n’eft donc moins cer­
tain que la repréfentation qu’on attribue à faint 
Paphnuce ; & fi on examine le fonds du récit, 
on ne pourra fe difpenfer de le tenir pour une 
fable.

Seconde Réflexion.

Il eft étonnant qu’on fe foit borné jufqu’à 
préfent à difputer fur la foi due à Socrate & à
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Sozomene, & que perfonne ne fe foit avifé 
d’examiner le fonds même de leur récit ; on 
auroit vu les preuves de faufleté fortir de 
toute part.

Socrate , après avoir rapporté quelques faits 
relatifs à fàint Paphnuce, fe propofe de raconter 
ce qu’il a fait pour l’utilité de l’Eglife, & pour 
entretenir les bonnes mœurs dans le Clergé : 
Atque hoc de Paphnutio à nobis primo loco dic­
tant fit. Illud veto quod ad utilitatem Ecclefia , 
<g> ad honefiatem Clericorum, cjus confilio geftum 
efi, deinceps exponam,

C’eft rendre à l’Eglifé un fingulier fervice 
que de difpenlêr de la continence fes principaux 
Miniftres. A qui perfuadera-t-on que leur vie 
foit plus honnête, plus réglée , plus décente, 
lorfqu’ils font livrés aux voluptés charnelles, 
que lorfqu’ils font voués au célibat ; ou que s’ils 
ont des femmes , ils font comme n’en ayant 
point ?

Les Peres avoient réfolu d’établir dans l’Eglife 
une loi nouvelle pour obliger les Evêques, les 
Prêtres & les Diacres, à renoncer à tout com­
merce avec celles qu’ils avoient époufées étant 
Laïcs : Vijum erat Epificopis novam legem in 
Ecclefiam inducere, ut quicumque in facrum Or^ 
dinem allectl ejfint, id efi, Epificopi, Ptesbyteri
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& Diaconi ab uxorum quas, cùm Ldici ejfimt 
matrimonii jure fibi jbciayerant , concubitu abf - 
tinerent.

Sur cela je fais une obfervation.
Suivant Van-Efpen & Gibert, le commerce 

matrimonial avoit été permis en Orient de. 
toute ancienneté à ceux qui s’étoient mariés 
avant l’ordination. Le Concile a deflèin d’abolir 
cet ufage, & de foumettre à la continence ceux 
qui étoient dans les Ordres majeurs. Ils jugeoient 
donc que cette prétendue coutume n’étoit qu’un 
abus contraire au véritable efprit de l’Eglife & 
à la fainteté requife dans fes Miniftres. Une 
aftemblée aufïï vénérable que celle de Nicée 
n’aurôit certainement pas profcrit une coutume 
jufte, fainte, utile au*  bien des âmes. Si donc 
l’intention qu’on prête aux Peres avoit quelque 
.chofe de réel, il faudroit en conclure qu’ils 
jmprouvoient la prétendue coutume ; qu’ils fe 
croyoient obliges à la réformer , & ne penfoient 
-pas pouvoir la tolérer.

La queftion étoit déjà mife en délibération 
& on recueilloit les fuffrages : Cumque hâc re 
in medium propofita, fingulorum fententiœ roga- 
rentur. On diroit que Socrate .était préfent aux 
opinions ; lui qui ' ne fait rien de ce qui s’eft 
jpaflé à Nicé.e, & qui eft tombé à cet égard
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dans plufieurs bévues. Saint Paphnuce s’eft levé; 
il a interrompu la délibération. Socrate lui met 
dans la bouche des propos qui ne font pas dignes 

"d’un aufli faint Evêque ; ils ne le font pas même 
d’un homme fenfé. Il a dit qu’il ne falloit pas 
impofer aux Clercs & aux Prêtres un joug fi 
pefant : Non ej/e imponendum Clericis & Sacer- 
dotibus grave hoc jugum.

Quel langage pour un Prélat fi faint , pour 
Un Confeffeur de Jefus:Chrift, qui avoit perdu 
pour lui un de fes yeux ! Un Evêque aufli rempli 
de foi & de piété aura trouvé trop pefante pour 
des hommes honorés du Sacerdoce une loi que 
l’Eglife impofoit à de Amples fideles , aux 
Vierges, aux Veuves, aux Pértitens, &c. La 
continence étbit attachée à certains états que 
des Laïcs embrafîbient volontairement. Auroit- 
il été injufte de l’annexer , au’Sacerdoce dans 
-lequel un homme marié entroit librement avec 
le confentement de fon époufe ? Le Sacerdoce 
'exige fans doute une éminente vertu? On ne 
pourra pas néanmoins en exiger cè qu’dn exigé 
de beaucoup de Laïcs.

Le mariage eft un état digne d’honneur, & 
Je lit nuptial fans tache : Honorabiles. nuptias 
& torum immaculatum ejje dicens. Socrate peut 
parler ainfi, & non faint Paphnuce. Comme fi t
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en louant la virginité , en y exhortant, en con- 
faillant aux epoux la fe'paration d’un confen- 
tement mutuel ; en traitant peu favorablement 
les fécondés noces, on copdamnoit, on dés- 
honoroit le mariage.

Un excès de févérité pourroit nuire à l’E^life; 
Ne ex nimiâ feverilate damnum potins inferrent 
Ecclefiœ.

Ou eft l’excès de fëvérité à demander de 
ceux qui font appelés' à la perfeâion ce 
qu’on demande d’une multitude de Laïcs, de 
tous les Moines, de toutes celles qui font en­
trées publiquement dans l’état de Vierge ou de 
Veuve ? On nelevoit communément au Sacer­
doce dans ces temps heureux, que des hommes 
pleins de l’efprit de Dieu. Ceux qui étoienf 
engagés dans le mariage ne recevoient les Or­
dres majeurs, aù moins dans la réglé ordinaire ' 
que du confentement de leurs époufès ; & faint 
Paphnuce aura craint qu’ils ne déshonoraflènt 
leur état par une conduite déréglée ? Socrate 
prête à faint Paphnuce fes fauflès vues.

.Tout le monde ne peut pas porter la loi 
d’une continence fi entière ; & la chafteté de 
j’époufe d’un Prêtre pourroit être par-là en 
péril : Neque enim omnes ferre pojfe tam dif- 
triclx continente# difeiplinam : ac forfitan indè 

eventurum
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evetüuriim èjje. ; ut cujujqué liions caflltas mi-‘ 
nitnt cufîodiretur.

Topt lé triondé ri’à pas là force dé gardeé 
une continence parfaite ; & par cètt' raifon 
on doit permettre aux Prêtres l’ufag^ du ma­
riage. L’honneur dé l’Eghfe demandé donc 
qu’on mette les Prêtres dans un état d’incon­
tinence , ou, fi l’on veut, de demi-continences 
Mais l’Eglife n’autorifé pas cet état d’inconti- 
hencë, ou de demi-continence dans lès Moines 
(qui, comme tels, ne font pas appelés au Sacer­
doce ni aux fondions du faint niinifteré. Elle 
he l’atitorife pas dans les Vierges & les Veuves 
qui fe font folémnellement confacrées à Dieu: 
Elle né l’atitorife pas dans plufieurs adirés dé 
fes éhfahs. Elle doit l’autorifer dans fes prin­
cipaux Mlniftres ; & fa gloire en dépend. Socrate 
a bien peu gardé les vraiferr.blances, en faifadt 
parlef ainfi faint Pàphnyce.

Il appréhende que la chafteté dés époùfés 
des Prêtres rie foient pas en sûreté. Cela veut 
dire apparemment qu’elles pourront s’aban­
donner au défordre. Leurs tnaris n’étoierit pas 
ordonnés , qu’elles n’y confehtiffent. C’étoit à 
elles à fonder leurs difpofitiôns; On ne lés 
ébligêoit pas à une continence forcée. Elles 

1



( 66 ) 
s’y foumettoient elles-mêmes en fe prêtant à 
l’ordination de leurs époux.

Voici quelque chofe de plus choquant en--: 
core : Saint Paphnuce appeloit chafteté le com­
merce conjugal : Caflitatem autem vocabat con- 
grejjiim viri cum uxore légitima.

C’eft une abfùrdité dont on charge le Prélat. 
On a toujours diftingué la chafteté, proprement 
dite, d’avec la chafteté conjugale. La première 
confifte eflentiellement dans la rupture du 
commerce avec toute femme. L’union des 
corps eft intrinléquement contraire à la chaf­
teté. Le bien du mariage Ja rend légitime. La 
chafteté des époux confifte à la renfermer dans 
certaines bornes, à la foumettre à certaines 
réglés. C’eft une aélion licite entr’eux, illicite 
entre tous autres. Ce ne fut jamais un aâe 
de. chafteté.

Comment allier l’idée de chafteté avec ce 
qui arrive néceflairement dans le commerce 
conjugal ? Ce qui dans Onam étoit un crime 
horrible, eft, dans d’autres circonftances, un 
événement innocent, parce qu’il eft involon­
taire. Il porte cependant alors un nom fyno- 
nime à celui de fouillure , & fuffit pour éloigner 
de la Table fainte. Ce même événement eft 
licite entre les époux, comme néceffaire à la
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procréation des enfans ; il ne produit pas moins 
une feuillure dans le corps. On accuferoit 
d’irrévérence envers l’Euchariftie, des époux qui 
la recevroient le matin, après avoir vécu comme 
tels pendant la nuit. Prétendre donc que l’ufage ' 
du mariage fubfifte avec la chafteté, c’eft-à-dire, 
la pureté du corps, c’eft vouloir qu’il feit en 
même-temps pur & feuille.

Il y a long-temps que dans l’Eglife on fait 
vœu de chafteté. Dans l’idée qu’on attribue à 
faint Paphnuce,on n’auroit pas violé fon vœu 
en fe mariant, puifque le mélange des corps 
dans le mariage eft un aâe de chafteté. Les 
Religieux s’obligent à la pauvreté , à l’obéiffàn- 
ce, àda chafteté. Y-a-t-il jamais eu de doute 
fur l’étendue de ce derriier vœu ? Quelqu’un 
a-t-il jamais penfé que fon exécution fût com­
patible avec l’alliance conjugale ?

Quand faint Paul recommande à Tite d’être 
l’exemple des autres, in cajiitate, on a toujours 
cfû" que par-là il lui interdifoit le mariage. 
Qu’on exhorte deux époux à la chafteté, ce 
terme fe reftreint naturellement à cette vertu, 
telle qu’elle peut avoir lieu entr’eux d’après 
leurs droits & leurs devoirs réciproques. Qu’on 
y exhorte une Vierge, une Veuve, tout le 
monde entend par-là la continence parfaite,

E a
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C’eft la lignification propre & naturelle , c’eft 
le fenjus obvius du terme de chafteté. C’eft 
fous ce point de vue que la préfentent les loix 
eccléfiaftiques, les fermons des faints Peres, le 
langage uniforme de tous les fiecles. On a 
toujours mis une oppcfition formelle entre l’u- 
fage du mariage & la chaftete'. Que S. Paphnuce 
ait regardé les Prêtres comme vivans dans la 
chaftete lorfqu’ils fe livroient au commerce 
conjugal, c’eft une chofe impoflible. Ils fe- 
roient, on le fuppofe , dans un état honnête , 
licite, qui n’auroit rien de contraire à la loi de 
Dieu , mais non dans l’état de chafteté.

Pourquoi mettoit-on en pénitence les Vierges 
& les Veuves , qui après .leur confécration s’en- 
gageoient dans le mariage? Jamais l’Eglife n’a 
exigé d’elles autre chofe que la chafteté. Si cette 
vertu eft conciliable avec l’ufage du mariage; 
fur quel délit de leur part étoit fondée l’impo­
sition de la pénitence publique.? Où eft le crime 
à celles qui ne font obligées qu’à la chafteté*,  
de former une alliance, qui n’y porté aucune 
atteinte ?

Quand-Socrate auroit cherché à déshonorer^ 
faint Paphnuce, il n’auroit pas pu lui imputer 
un difcours plus ridicule. Continuons la diffêc- 
sion du récit.
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C’eft affezque , fuivânt tine ancienne tradition 

de l’Eglife , il ne foit plus permis .de fe marier 
depuis qu’on eft entré dans le Clergé. On ne 
doit pas rompre l’union conjugale antérieure: 
Satis effe , ut qui in Clerum fu ffent àdJcripti , 
juxta veterem Ecclefice traditionem , jam non am~ 
plius ùxoris ducerent : Non tamen quemquâtn 
fejungendum effe ab ea, quant ante hac , tune 
tùm effet Laicus, légitimé duxiffet.

On peut faire ici quelques remarques.
i°. Voilà le neuvième Canon du Concile 

d’Ancyre formellement réprouvé. Il autorifoiï 
l’Evéque à permettre aux Diacres de fe marier 
depuis l’ordination, lorfqu’ils avoient annoncé 
leur deffein fur ce point. Saint Paphnuce" dit 
que, fuivant une ancienne tradition, ïa réception 
des Ordres facrés excluoit tout mariage. C’eft 
une'réglé générale qui ne fouffre point d’ex­
ception. Lé Concile d’Ancyre s’ëtoit donc 
écarté de l’ancienne tradition de l’Eglife:

1°. Sur quoi peut être fondée cette ancienne 
tradition ;, fi le mariage n’a rien de contraire 
à la chafteté, fi l’union des corps eft un afie 
dé cette vertu ? En regardant le- commerce 
conjugal comme oppofé direélement à la chas­
teté , on comprend le motif de la prohibition.. 
On ne prend une femme que pour s’unir à elle;

Si
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& cette union détruit la chafteté qui doit briller 
dans un Prêtre. Si elle fubfifte au milieu de la 
vie; conjugale, il n’y a pas de prétexte pour 
déclarer les Prêtres incapables de fe marier.

3°. Dès- là faint Paphnuce fe contredit lui- 
même. Il ferme aux Prêtres l’entrée du ma­
riage, & veut qu’on les.laiffe vivre avec celles 
qu’ils ont époufées étant Laïcs. Mais quelle dif­
férence mettra-t-on entre le mariage qui a 
précédé l’ordination & celui qui la luit ? L’ufâge 
de l’un ne peut pas être plus criminel que 
l’ulage de l’autre. Ils laiflênt fous deux fubfifter 
dans leur entier la vertu de chafteté.

4°. Qui ne voit que cette prohibition du 
mariage depuis l’ordination impofe aux Prêtres 
ce joug que faint Paphnuce trouve fupérieur à 
leurs forces. Un Prêtre de trente ans devient 
veuf. Il eft par là forcé à une continence pour 
laquelle il n’a point de goût. II a droit de faire 
valoir les argumens de faint Paphnuce , & ils 
militent tous en fa faveur.

5°. Cette ancienne tradition qui s’oppolbit au 
mariage des Prêtres, s’oppoloit également à 
l’ufage de celui qu’ils ayoient contracté ayant le 
Sacerdoce. Une tradition fait préfumer l’autre, 
puifqu’elles ont toutes deux les mêmes, motifs. 
Nous femmes allurés que, .dès le temps du
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Concile de Nicee , il etoit défendu de fe marier 
dans le Sacerdoce. Une tradition ancienne, en 
325 , remonte aux temps apoftoliques. Donc» 
par une tradition de la même date, il étoit 
défendu d’ufer du mariage contrarié avant l’or­
dination.

Rien n’eft donc plus ridicule que le difcours 
prêté à faint Paphnucé; mais la réfolution du 
Concile fur ce difcours eft plus révoltante 
encore : Univerjus Sacerdotum'cœtus, Paphnu,- 
tii fermonïbus aftenfus eft. Proinde omifta ejus. 
rei dijceptatione , fingulorum arbitrio permise— 
runt $ iit db uxorum confuetudine abftinerent ft 
v client.

J’obferve d’abord que cela eft fi infoute- 
nable , que plufienrs de nos Auteurs , qui ont 
mis en françois le récit de Socrate , fe font cru 
obligés de le défigurer, & de le rendre infidè­
lement. Suivant l’Abbé Fleury, ( Hift. Ecciéf. 
tom. III, liv. XI, n. 17 , ) on ne fit point de loi- 
nouvelle , c’eft-à-dire que chaque Eglifè de­
meura dans fon ufage & fa liberté. Suivant Dom 
Ceillier, on ne fit point de nouvelle ordon­
nance, on laifla à chaque Eglife la liberté de 
fuivre les ufages qui y étoient établis.

Socrate ne dit rien de femblable ; il ne parle 
point des différentes Eglifes, ni de leurs ufages

E
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divers. Sozomene n’en parle point davantage : 
Synodus confilium Paphnatii probavit, nec ullam 
ça. de re legetn tulit : Sed in cujufqué arbitrio, non 
autem ex neceffitate id effe vohùf.

Nycéphore ne s’explique pas autrement : Hœc 
Paphnutio , qui uxorem jiumqtiam duxijjet, fita- 
dente y Synodus çomprobavit : atque de hac re, 
quam arbitrio cujuslibet reliquit, nihil fanait.

Gratien , Diftinâ. 31, Canon ii> rapporte 
de meme la détermination du Concile: Et hac 
qiiidem Paphnutius {licet nupttarum effet tnex- 
pertus ) expofuit : Synodufque laudavit jententiam 
tjus ; & mhil ex hac parte fancivit ; . Sed hoc 
in iiniujcujufque voluntate, non in neceffitate 
dirnifit.

Les traduélions renferment un contrerfens 
yifible ; elles veulent qu’on ait obligé chaque 
particulier à fuivre l’ufage de fon Eglife. Les 
Hiftoriens difent, au contraire , que le Concile 
a laifle tous les Prêtres à leur confcience, & au 
mohvement de leur piété. Les Traduâeurs n’ont 
pas pu croire qu’une fi fainte. aflemblée eut pris 
ün tel parti. Prévenus de la faufle idée qu’il y. 
avpit fur ce point une variété d’ulages» ils ont 
fuppofé que, le Concile les avoit confacrés, & 
qu’il avoit enjoint de les fuivre. Ils fe. Iqnt ep 
cela vifiblement trompés. Ne pouvant pas croire.
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ce qu’ils lifoient, ills y ont fubftitué leur opinion 
perfoqnelle.

Il faut , pu rejeter totalement le récit, ou le 
prendre tel qu’il eft. Or nous y lifons que le 
Concile a permis-à chaque individu de faire fur 
ce point ce qu’il voudroit. Cela eft manifef- 
fement faux, impoflible, injurieux au Concile, 
qùi par.-là auroit livré des loix formelles à la 
difcrétion des particuliers.

On croit avoir prouvé, par le témoignage de 
plufieurs faints Doéteurs, que les Apôtres avoienç 
gardé la continence depuis leur vocation , 8c 
qu ils en avoient impofé la loi à tous ceux qui 
entreroient dans les Ordres facrés. Il y avoit fur 
ce point dans l’Eglife univerfelle une tradition 
Apoftolique , qui obligeoit tous ceux qui étoient 
dans les Ordres facrés à fe féparer des femmes 
qu’ils avoient époufées avant l’ordination. Il n’y 
a pas la moindre trace, la moindre indication 
d’une variété d’ufage fur ce point dans les dif- 
férens pays. Les Clercs majeurs vivoient par­
tout fous la loi de la continence parfaite. Dire; 
que le Concile a. permis à chacun, d’eux de fe 
Conduire a cet egard comme il lui plairait, 
c’eft dire qu’il a permis dé . violer une réglé 
qui febfiftoit, qui etoit en vigueur dans toute 
l’Eglife ; & à qui le perfuadera-t-on ?
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Veut-on des preuves de cette loi generale 

qui re'gnoit par-tout, qui avoit la même étendue 
que l’Eglife ? On la trouvera dans les SS. Doc­
teurs. Il fuffit de confulter, à cet égard, faint 
Jérôme & faint Epiphane.

§ Premier.
Témoignage de faint Jérôme.

Nops apprenons de ce faint, écrivant contre 
Vigilance ( i ) , que ce Novateur parloit de la 
continence comme d’une héréfie ; & de la chas­
teté , comme-d’une Source de libertinage, C0/2- 
tinentiarrt dicit hærefim ; pudïcitiam 9 libidinis 
feminarium. Il combattait la virginité , & n’avoit 
que de la haine pour la pudeur : Impitgnare vir- 
ginitatem , odijfe pudicitiam. Il avoit des Evêques 
dans fon parti , fi cependant on peut appeler 
ainfi ceux qui n’ordonnent aucuns Diacres , 
à moins qu’ils ne Soient mariés , croyant qu’il 
ne peut y avoir de chafteté dans le célibat ; & 
qui ne donnent pouvoir d’adminiftrer les Sacre- 
mens qu’à ceux dont ils voient les femmes 
enceintes , ou portant entre leurs bras des en- 
fàns nouveaux nés : Proh nefas , Epifcopos fui 
fceleris dicitur habere confortes , fi tamen Epif-

(1) S. Hyéronimi opéra, edit. Bencd. tom. IV, part. II, 
P- i8r.
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copi nominandi Junt, qui non ordinant Diaconos » 
nifi prias uxores duxerint : nulli cœlibi credentes 
pudicitiam imo ofiendentes quam fianclè vivant y 
qui male de omnibus fufpicantur. Et nifiprœgnantes 
uxores vagientcs , Ckrifii facramenta non tribuunt.

Il faut donc condamner , ajoute faint Jérôme , 
les Eglifes du Diocêfe d’Orient, celles de l’Egy­
pte , & du Siège Apoftolique , ( c’eft-à-dire , 
fuivant Dom Ceilier, les trois grands Patriar- 
chats de Rome , d’Alexandrie & d’Antioche ), 
qui ne reçoivent pour Clercs que ceux qui font 
Vierges, & vivent daqs la continence ; ou qui, 
s’ils ont des femmes, ceffent d’ufer des droits 
qu’ils ont lùr elles en qualité de maris. Quid 
facient orientis Ecclefiœ 1 Ouid Egypti , & Sedis 
Appfiolicx ; quce aut virgines Clericos accipiunt, 
aut continentes : aut fi uxores habuerint , mariti 
ejfie defifiunt ?

On ne peut réçufer le témoignage de faint 
Jérôme, qui avoit voyagé en Egypte , & qui 
n’en étoit pas éloigné, demeurant à Béthléhem, 
Il devoit être également inftruit de la difcipline 
du Diocêlè d’Orient, lui qui avoit habité quel­
ques années dans la Syrie, & qui étoit alors dans 
la Paleftine, Province du Diocêfe d’Orient. Il 
dit en propres termes que , dans les lieux 
dont il parle , on ne reçoit pas aux Or-
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..dre» ceux qui.'vivent conjugalement avec leurs 
femmes. On n auroit pas pu les refufer ainfi , 
s’ils n’avoient été' exclus par quelque loi pré- 
cile , s ils n’avoient violé qu’un confeil de 
perfection , auquel on ne pouvoit afliijétir 
perlbnne par force.

Vigilance n étoit que le difciple de Jovinien , 
Contre lequel le faint avoir écrit d’abord. Cet 
hérétique condamnoit la virginité, & fe fervoit 
pour cela de plufieurs textes de l’Ecriture fainte. 
H exaltoit de toutes fes forces le bien du ma­
riage. Saint Jérôme lui oppofe l’exhortation de 
faint Paul aux époux de fe féparer pour vaquer 
à la priere. Quel eft ce bien , lui demande le 
faint Doéleur, qui empêché de prier & dé rece- e 
voir le Corps de Jefus-Chrift (i) ? On voit par-là, 
que, des le. temps de faint Jérôme , des époux 
ayant vécu comme tels pendant la nuit, ne fe 
feroient pas permis d’approcher le lendemain 
de là fainte Table.

L Apôtre , ajoute faint Jérôme , ordonne ail-

(i) Oro te, cjuafe illud bonum eft , cjtiod orare prohi­
bée ? Quod Chrifti corpus ateipi non permittit. Quamditt 
impJeo rnarici o.fficium, non impleo contincntis. ( Ibid, 
tpi. 1.50,}
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leurs de prier toujours. S’il faut toujours prier , 
il faut donc renoncer a, la vie conjugale ; puif- 
qu’en rendant le devoir conjugal, on fe met hors 
d’état de prier (i).

Saint Jérôme fait valoir enfuite les paroles 
dê faint Pierre, qui exhorte de même les époux 
à la féparation, afin que leurs prières ne trouvent 
point d’obftacle , un non impediuntur orationcs 
vefira.

Jovinien argumentait dé ce que dit fàint Paul, 
fi nupjerit virgo , non peccat. Cela n’eft pas vrai, 
dit le faint Doéteur , de celle qui s’eft une fois 
confacrée à Dieu : car fi elle fe marie , elle fera 
condamnée , comme ayant violé là promefïè. 
Ou la juge coupable, non-feulement d’adultere, 
mais d’incefte (2).

(1) Jubet idem Apoftolus inaliploco, ut femper ore- 
mus. Si femper orandum eft, nunquam ergo conjugio 
ferviendum : quomam quotiefcumque uxori debitum 
reddo, orare non pofl’um. (Ibid.)

(2) Si nupjerit virgo, non peccavit. Non ilia virgo, 
quæ fe femel Dei cultui dedicavit. Harum enim fi qua 
nupferit, habebitdamnationem-, quia primant fidem irri­
tant-fecic. Vil'gines enim quæ poit confecrationem ntip- 
ferint, non tara adultéra funt., quam inceftæ. (Ibid, 
col. J. )
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La continence parfaite étoit donc une loi 

irréfragable pour les filles' qui s’y étoient fou- 
miles; On nous dit aujourd’hui qu’il y.a de la 
cruauté à y obliger les Prêtres qui s’y font 
aflùjétis volontairement en recevant les Ordres.

La difcipline de l’Eglife fur la continence 
fàcerdotale étoit fi confiante , fi notoire, qu’elle 
étoit avouée par Jovinien ; & faint Jérôme argu­
mente contre lui ex concejps. Vous avouez , dit 
le faint Doéleur , qu’un Evêque ne peut pas 
devenir pere , fous peine d’être traité comme 
adultéré. Ou permettez aux Prêtres de vivre 
conjugalement , parce que les gens mariés ne 
font en-rien inférieurs aux Vierges ; ou , fi vous 
reconnoiflez que les Prêtres ne peuvent toucher 
à aucune femme , avouez qu’ils font faints , en 
ce qu’ils imitent la pureté des Vierges (i).

Si les fimples fideles ne peuvent prier par­
faitement qu’en s’abfienant du commerce con-

(j) Certe confiteris non porte efle Epifcopum , qui in 
Epifcopatu filios faciat. Alioqui, fi deprehenfus fuerit, 
non quafi vit tenebitur fed quafi adulter damnabitur Aut . 
pefmitte Sacerdotibus exercere opéra nuptiarum , ut idem 
fint virgines quod mariti : aut fi Sacerdotibus non licet 
uxores tangere,in eo fanéti funt, quiaimitantur pudi- 
citiam virginalem. (Ibid. col. 157.).



( 79 )
jugal , les Prêtres chargés d’offi-ir des fàcrifices 
continuels pour le peuple , font obligés à prier 
toujours: s’ils font dans l’obligation de prier tou­
jours , ils doivent donc renoncer toujours à la 
vie conjugale (i).

Saint Jérôme a été acculé d’avoir été trop 
loin dans fon premier livre contre Jovinien , 
& d’avoir condamné le mariage , en louant la 
virginité. Il s’eft juftifié fur ce point. Son apo­
logie eft dans l’épître 30 à Pammaque.

Il a dit que l’Evangile permettoit le mariage. 
Mais autre chofe eft accorder un foulagement 
à la foibleflè humaine ; autre chofe , promettre 
des récompenfes à la vertu. L’Evangile permet 
le mariage ; & ceux qui en ufent, ne peuvent 
pas cependant prétendre au prix de la chafteté. 
Si les maris trouvent mauvais que je parle ainfi, 
qu’ils ne s’én prennent pas à moi, mais à l’Ecri-

(x) Sedet hoc inférendum. Si laïcus & quicumque 
fidefis orare non poteft, nifi careat officio conjugali , 
Sacerdoti, cui fetnper pro populo offercnda funt facrificia,' 
femper orandum eft. Si fèmper orandum eft, ergo fem- 
per carendum matrimonio. Nàm & in veteri lege qui pro 
populo hoftias offèrebant, non foliitn in domibus fuis 
non erant, fcd purifîcabantur ad tempus ab uxoribus fe- 
parati, & vinum & Cceram non bibebant , qu® folenf 
libidincm provocare. ( Ibid. )
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Curé fainte ; qu’ils s’en prennent aüx Évêques ■ 
aux Prêtres , aux Diacrei, & à tous ceux qui 
font engagés dans l’Ordte facerdotal & lévitique; 
Ils Pavent tous qu’ils font hors d’étât d’offrir 
le Sacrifice, lorfqu ils vivent dans le commerce 
conjugal (i).

Vo'ila une màxime générale que pofe faint 
Jérôme. Tous ceux qui n’ont pas renoncé à 
l’ufage du mariage , ne peuvent pas offrir lé 
Sacrifice. Ils le pourroient fi aucune loi ne lé 
défendoit, fi les particuliers étoient laiffés à cet’ 
égard a leur liberté & au mouvement de leut 
cônfcience.

Il paroît donc que faint Jérôme vouloit parler 
de loix en vigueur, au moins dans plufieurs par­
ties de l’Eglife Grecque , qui interdifoient là 
vie conjugale a tous ceux qui étoient promut 
aux Ordres faerés.

(i) Si nuptiæ conceduntur in Evangelio, aliud tameiï 
éft indùlgentiam infirmitati tribuefe, aliud eft virtutibu? 
præmia polliceri. Ecce perfpicue nuptias diximus cori- 
cedi in Evangelio : Ced tamcn caCdem in fuo officio per- 
rùanentes, præmia caftitatïs capcre non pofl'e. Quod fi 
indigné accipiunt marîti, non mihi iraftantur ; fe'd 
Scriptiuis Sanftis imp Epiftopis & Presbyteris & Dia- 
conis, & univerfo Choro Sacerdotali & Levitico; qui le 
novenmt hoftias offèrre non polie, lî operi ftrviant cori- 
Jugali. (Ibid. col. 234.)

On
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Oh peut obferver enCoré , que le faint Doc­

teur , avouant la légitimité du mariage , l’ôppofè 
Cependant à la chafteté; Crôira^t-on que faint 
Paphnûce ait regardé les pêrfontïes mariées 
comme étant dans ce dernier état?

II n’y a peut-être point de Pere qbi ait parlé 
8e la continence des Clercs aufli foüveht & aufli 
fortement que faint Jérôme. Dans fon com­
mentaire fur le premier chapitre de l’Epître à 
Tite, il décrit les qualités des Evêques. Saint 
Patil veut qu’ils foietit Chaftes. Si l’Apôtre or­
donne aux laïcs mariés de fe fépàrer pôür fe livrer 
à la pfiere ; que penfera-t-on de l’Evêque qui 
doit offrir à Dieu tous les jours la viflimé 
fans taché pôür les péchés & ceux de tout le 
peuple ? Le grand Prêtre Abimelech n’a voulu 
donner l'es paiîis de ,propofiôn à David & fej 
compagnons , qu’après s’être affûté qu’ils n’a- 
vôiènt eu aucun commerce avec leurs femmes 
depuis trois jours; Peut-on imaginer quelque 
proportion entre les pains de proportion & le 
Corps même de Jefus-Chrift (i) ?

(t) Si laïcis imperatuf, ut prbptër orationèm abftineant 
fe ab uxorum coïtu ; quid de Epifcopo fentiendiim eft, qui 
quotidie pro fuis populique peccatis illibatas Deo obla- 
iurus eft viétimas ? Relegamus Regum libroSj & iavenies

£
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Toutes les vertus prefcrites aux laïcs doi­

vent être plus éminentes dans les Evêques. On 
doit voir en eux une chafteté qui leur foit pro­
pre , une chafteté facerdotale, exempte non- 
feulement de toute action , mais de tout regard 
& de toute penfée impure (i).

Saint Jérôme eft né en 340 , peu après le 
Concile de Nicée , & eft mort en 4.20. Il eft: 
impoflible de né pas voir dans les textes une

mus Sacerdotem Abimelech de panibus propofitionis no- 
luifle prius dare David & pueris ejus, nifi interrogaret 
utrum mundi eflent pueri àmuliere : non utique aliéna 
fed conjuge'. Et nifi eos audiflêt ab heri & nudiuftertius 
vacaffe ab opéré conjùgali, iiequaquam panes qtios prius 
negaverat, conceflîfl’et. Tantum intereft inter propofitio- 
ms panes Bc corpus Chrifti, quantum inter umbram & 
corpora, inter imaginem & veritatem , inter exemplaria 
futurorum, & ea ipfa qux per exemplarial præfigurabaur 

tur. ( Ibid. p. 41 8.)

(’) Quomodo itaque manfuetudo, patientia , fobrietas, 
moderatid, abftînentia lucri, hofpitalitas quoque & be- 
nignitas, præcipuè eflè dobent in Epifcopo ; & inter 
cundios laïcos eminentia : fie & caflitas propria , & ( ut 
ita dixerim ) pudicitia facerdotalis ; ut npn.folùm ab 
opéré le immundo abftineat, etiam à ja&u oculi , Sc 
cogitationis errore, mens Chrifti corpus confedhua fit 
libéra. (Ibid.)
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loi generale de l’Eglife univerfelle , qui fou- 
mettait à la continence tous les Clercs' majeurs, 
Il parle expreifément de plufieurs Provinces 
d’Orient , où cette difcipline était reçue. Peut- 
on préfumer d’ailleurs que s’il n’avoit eu en 
vue que l’ufage de l’Occident, il n’en eût jamais 
averti ? Croira-t-on de plus , que fi Jovinien & 
Vigilance avoient pu fe prévaloir de l’ufage 
de l Orient, ils eufîent été allez maladroits pour 
négliger un tel avantage ; ou pour ne pas dire 
que l’ulàge dont on fe fervoit contre eux était 
très-récent ? De tout cela on peut inférer fans 
rifque , que,du temps de faint Jérôme , la con­
tinence étoit annexée aux Ordres facrés dans 
tout l’univers chrétien par une tradition qui 
venoit des Apôtres.

Pour affoiblir l’autorité de faint Jérôme , la 
brochure en parle ainfi (pag. zz ) :

« Saint Jérôme, devenu dans la folitude grahd' 
» adverfaire du mariage, fe forma une haute 
» idée de la virginité & de la dignité du Sa- 
» cerdoce. Croyant voir une connexion né- 
» cefïàire entre l’un & l’autre, il fit de la pre- 
» miere un'attribut de la fécondé; &, féduit 
» par cette idée , il dit : Qu'un Evêque coha- 
» bitant avec fa femme ne devait pas être regardé 
» comme mari \ mais condamné comme adultéré,

1 4
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» Cette aflèrtion , échappée à fon enthoufiafme; 
» le fit fortement blâmer, comme il l’avoue 
» humblement dans fon Êpître à Pammachius.

» Saint Je'rôme, continue-t-on, ne fut pas 
» long-temps fous l’illufion de fa fauflè opinion. 
» Dans fon Epître à Océanus, il loue Cartérius 
» de ce qu’étant Evêque il a eu des enfans 
» d’une fécondé femme :• Cartérius , dit-il, a 
» defiré avoir des enfans de J a femme; mais toi, 
•> t’abandonnant à une proftituée , tu as perdu ta 
» race. Il a été caché du fecret de Ja chambre 
» lorfquil a obéi à la nature & au commande- 
» ment de Dieu qui dit : Croijfe^ & multiplie 
» mai toi, le peuple t'a regardé avec indignation. 
» Cartérius a couvert une action permife d'une 
» pudeur honnête, & tu as expofé aux yeux de 
» tous ce qui n'étoit pas permis. C eft pour lui 
» qiêil eft écrit que le mariage eft honorable; il eft 
» écrit pour toi : Dieu jugera les débauchés & 
» les adultérés. Il ajoute dans la même Epître : 
» j'e voulais nommer tous les Evêques mariés y 
» il y en aurait un fi grand nombre , quil fur- 
» pafferoit la multitude de Rimini ».

Il feroit difficile de porter plus*  loin la mau- 
vaife foi. Cartérius, Evêque d’Efpagne , avoit 
époufé une femme avant fon baptême. Etant 
devenu chrétien, & ayant perdu cette premier®
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femme, il en a époufé une autre. On l’àccufoît 
d’avoir violé par-là le précepte de l’Apôtre, 
qui veut que celui qu’on ordonne n’ait époufé 
qu’une feule femme.

Pourquoi, dit faint Jérôme, ne citez-vous 
que ce feul exemple , le monde étant plein 
d’ordinations femblables , non - feulement de 
Prêtres, mais d’Evêques 1 Si on comptait le 
nombre de ceux qui ont été ordonnés dans ce 
cas, il s’en trouveroit un plus grand nombre qu’il 
n’y en avoit au Concile de Ri'mini (i).

L’état de la queftion eft par-là clairement 
fixé. Il ne s’agit nullement d’Evêques mariés,, 
ou devenus peres depuis leur ordination. Car- 
teriüs avoit époufé deux femmes étant Laïc :

(1) Carterius Hifpaniæ home & ætate vêtus» & fa>- 
cerdetio». unam antequam. baptizaretur , alteram poft 
lavacrum priore mortua duxit uxorem •, & atbitraris eutn: 
contra Apoftoli feciflè fententiam , qui in Catalogovittu-- 
tum , Epifcopum uniûs uioris- virum pratceperit ordinan- 
dum.. Miror autem te unum protraxiife in medium , quota- 
omnis mundus bis ordinationibus plenus fit non dico­
de Presbyteris non de infèrioii, gradu, ad Epifcopos. 
venio , quos fi figillatini. voluero nominare, tantus nu.- 
merus cpngregabitur,. ut Ariminenfis Synodi multitude» 
fùperetur. (S. Hyeronimi opéra,, edit. Bcned. tom. IV», 
paît. II t p.:

F
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l’une avant, l’autre depuis fon baptême. Oce’an 
foutenoit qu’il n’ayoit pas pu être ordonné 
Evêque , parce'.qu'il; n’étoit pas unius uxoris 
vir. Saint Jérôme de'fend cette ordination. Il 
dit que le monde eft rempli d’ordinations fem- 
blables. Il en conjpteroit facilement un nombre 
plus, grand que celui des, Evêques de Rimini. Il 
ne .parle pas d'Evêques mariés, St vivant con­
jugalement • cela étoit, totalement étranger à la 
conteftation. Ce grand nombre eft celui d’Evé- 
quês alors vivans, qui,âvoient été ordonnés après 

,ayoir époufé fuçcefllvement .deux femmes : la 
première, dans Je paganifme ; la fécondé, depuis 
la réception du baptême.

.Saint Jérôme, .dans le refte de la lettre, 
établit le fondement de fon opinion. Il prétend 
que le baptême efface tout, faifant un' homme 
abfolument nouveau 7 détruifant pleinement ce 
qui peut le précéder. Le mariage qui, antérieur 
au baptême , étant tolâîeme.nt écarté , & cenfé 
non-avenu , Cartérius, & tous les.autres Evê­
ques qui (ont dans le même cas , font réputés 
«avoir été mariés qu’une fois : 'ils font unius 
uxoris viri. Leur ordination n’a rien de con­
traire au précepte de l’Apôtre.

Telle eft la doélrine de faint Jérôme, con­
traire à celle qui a été enfeignée.. depuis par
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Innocent I, faint Léon, faint Auguftin & au­
tres. Peu importe que S. Jérôme fe foit ou ne fe 
foit pas trompé fur ce point ; toujours eft-il 
certain qu’on difputoit uniquement fur la légiti­
mité de l’ordination de Cartérius. On ne penfoit 
feulement pas à la conduite qu’il avoit tenue de­
puis; fon Epifcopat. Son ordination avoit été ré­
gulière , parce que la mémoire de fon premier 
mariage ne fubfiftoit plus , & qu’il étoit au 
niveau de ceux qui n’ont jamais eu qu’une 
femme. C’eft. tout ce que prétend le faint 
Doéleur.
» Il eft vrai qu’il paroît étonné des fcrupules 
d un homme dont la vie étoit fort licentieufè.

Il oppofe à fa débauche la vie réglée & dé­
cente que Cartérius a menée dans le mariage 
avant fon ordination. Que faint Jérôme l’ait loué 
d’être devenu pere de fa fécondé femme avant 
Ion Epifcopat , cela peut être. Qu’il ait reçu 
des éloges pour avoir eu des enfans depuis qu’il 
a été Evêque , c’eft la plus infigne de toutes 
les faufletés. Elle eft démontrée par cela feul 
qu’il s’agit uniquement de la validité de l’ordi­
nation de Cartérius : elle dépend de ce qui a 
précédé , & non de ce qui a fuivi.

F £
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§ I I.

Témoignages de faint Epiphane.

Ce faint Doâeur, ne' en 310 , mort en 403 » 
devoit être inftruit des ufages de l’Eglife grec­
que , puifqu’il étoit Evêque de Salamine dan*  
lile de Chypre. S’il y avoit eu une différence 
d’ufage entre l’Orient & l’Occident , il pe 
lauroit pas laiffé ignorer. Ecoutons-le,

Dans fa cinquième fléréfie il combat les 
Nicolaïtes, auxquels il donne pour chef Ni- 
çolas, un des fept Diacres ordonnés p^r les 
Apôtres.

Ayant une très-belle femme, il renonça, 
pour quelque temps au commerce matrimonial A 
afin d’imiter ceux qu’il voyoit être totalement 
çonfacrés au fervice de Dieu ; mais il ne put 
pas modérer long-temps fon incontinence, Re­
venant à fon vomiffement, il chercha des pré­
textes pour excufer fa conduite & pour couvrir 
fa paffion. N’ayant pas pu réu.fiïr, il ne penfa, 
plus a le cacher, & il s’annonça publique^ 
ment comme ufant du mariage avec fa 
femme (1),

(1.) Cùm uxorem habere.î eléganti fpecie mu.Iierçnj.
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Mais fentant lui-même fa propre honte, St 

çraignant d’être découvert, il ofa avancer ce 
dogme impie, qu’il n’y avoit point de falut 
pour ceux qui ne s’abandonnoient pas tçus les 
jours aux plaifirs de la chair (i).

Il eft fort douteux aujourd’hui que l'auteur de 
l’héréfie des Nicolaïtes (oit le Diacre Nicolas, 
Tous les modernes le lavent de cçtte inculpa-» 
tion. Le Pere Alexandre a fait fur ce point une 
diflertation exprefie, On ignore quel eft ce 
Nicolas qui a formé une feâe,

Mais quoiqu’il puifle y avoir dans.faint Epi-? 
phane une erreur de fait, fon texte n’en, eft 
pas moins important;, Regardant Nicolas comme

ab ea fibi aliquamdiu temperavie, ur eos imitaretur, quost 
Deo penitus addiftos cerneret : fed non itjtemperantiam, 
fuarn perpetqo cqercere potuit. Quippe canis inftar ad 
vomrtum redire cupiens & malos quofdam colores, excu- 
fationefque prxtexens , ac ad libidinis filas patrociaium 
excogitavit, quæ magis ex ufu fibi eflè viderentur. Qui 
£pè cùm excidiffet, tum demum fin,e ulla tergiverfiationo 
cum uxore confuetudinem .haberç inftitnit. C S. Epi-, 
phanii Opéra , Edit;. Petav. Tom. I , p. 76. )

( 1 ) Verum faæ fibi ignaviæ confinas, ac ne de- 
prehenderetur veritus, jatftare illud aufiis eft : nrfî qui 
fingulis. diebus luxuriæ. vacer, ftmpiternam falutem ne-, 
minera po/Te conftqui. Ira ab exçufatione upa in-a^ 
tfçiam delapfus eft. (Ibid.^
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un des fept Diacres ordonnes par les Apôtres, 
il dit qu’il s’abftint pendant quelque temps de 
tout commerce avec fa femme, pour fe con­
former a ceux qui étoient entièrement conlacrés 
au fèrvice de Dieu , ut eos imitarétùr, quos Deo 
penitus addlclos cerneret. Les Miniftres de l’Egiile 
étoient donc alors obligés à la chafteté parfaite. 
Il ne put pas toujours retenir fon incontinence.' 
Jntemperantiam fuam perpétua coercere non po- 
tuit. C en étoit donc une pour lui de vivre con­
jugalement. C’étoit de fa part revenir à fon vo~ 
miflêmerit. Il étoit obligé de chercher des cou­
leurs pour fe déguifer & fe cacher. Tout cela 
fuppofe qu’il commettoit une action défendue.

Il s’affermit enfuite dans la réfolution d’être 
mari. Il en eft honteux lui-même, & craint 
d’être découvert. Tout cela n’a aucun fens , à 
moins que le commerce conjugal ne fût interdit 
aux Diacres. Il y aura méprife, fi l’on veut, dans 
l’attribution de cette conduite à Nicolas, un des 
fept premiers Diacres. Mais à moins qu’on ne 
fuppofe faint Epiphane privé de raifon , il ré- 
fulte de l’imputation, quoique fauffe, que la vie 
conjugale p étoit pas permile aux Diacres du 
temps des Apôtres. Comment douter après cela 
qu ils ne fuffent auteurs de cette loi dans l’E- 
glife ?
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(i) Ecclefia Catholiça & virginitatem prædicat, & 
ccelibem vitam ac caftimoniam , vidiiitatemque col- 
laudat, & honeftas -nuptias colit--& approbat -, ftupra 
verô adulteria ac libidines prohiber. Ex quo veram ac 
germanam Ecclelîaecathol.icænotanr, & adultérines aljo- 
ïum ritus licet intueri ; ac quemadmodum finceræ reli- 
gionis dogmata ab omni errore à'■ flexuofis ambagibus , 
& abruptis ac (alebrofis itineribus déclinent. Hoc enim & 
ante monui ab Apoftolo efle prasdidlum , irerùm mo- 
nebo : uti nos cautiores efficeret, ac (acrofariftam Eccle- 
fiatn propriis quibufdam notis ab hæreticorum errore dif- 
cernpret ira pronuntiaffe : quæ à Deo reétè conftituta funt 
incredibili audacia prohibentes iftos privata qusedam 
décréta, fancirc, Quod ad eos pertinet, qui nuptias prohi-

Les Montaniftes font ceux que faint Epiphane 
combat dans fa quarante-huitième héréfie. Ils 
condamnoient le mariage. Le faint Doéteur leur 
dit, n. 9, que l’Eglife Catholique loue la vir­
ginité & le célibat, ou le veuvage , & qu’elle 
honore auflî le mariage légitime. Elle défend la 
fornication, l’àdultere & toute autre débauche. 
C’eft un des caraéleres qui la diftinguè de toüs 
les hérétiques. Saint Paul les a de'fignés, en di- 
fant qu’ils rejettent ce qui a été établi de Dieu', 
pour fe faire des loix particulières. C’eft ce qui 
s’applique fpéciàlëmeat à ceux qui ont en hor­
reur le mariage & l’ufage des viandes (i).
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Jefus-Chrift s’eft accommodé à la foiblefiè 

humaine, en réfervant certaines chofes à ceux 
qui afpirent à la perfeâion. Il aime ceux qui fe 
vouent à la virginité ou à la continence. Il ap­
prouve aufli le mariage unique, en voulant que 
le Sacerdoce foit conféré à ceux qui, après un 
mariage unique, gardent la continence, ou ont 
perfévéré dans la virginité ; ( c’eft-à-dire , font 
demeurés veufs. ) G’eft ce que les Apôtres ont 
ordonné dans la fuite, en fixant Içs réglés du 
Sacerdoce, comme étant conformes à la piété & 
à la décence. Si quelqu’un veut pafler à un fé­
cond mariage, la vérité ne le lui défend pas, 
pourvu qu’il ne foit pas Prêtre (i).

Saint Epiphane, dans fon héréfie $9 , com­
bat les Cathares qui çondamnoient les fécondés

beat & à cibis abftincre prxcipiunt. (Ibid. pag. 410.)
(1) Deus iple vetbura. in Evangclio moderationem ci 

rei. quamdam appofuit : vis ,, inquit, perfaSus. effe "i in 
quo fe ad hum.anatn conditionem & imbeeillicatem ac- 
çommodare volait. Iis enim deleâatur quidenr, qui ejuf. 
xnodi pietatis. fpccimen præftare potuerint., ut virginita- 
tem, caftimoniara continent-iamque profiteantur : fingula- 
rcs porto nuptias commcndat î cùm facerdotalia munera 
& ornamenta cura, iis qui poft unas nuptias continen- 
tiam, lèr.vaverint, aut invirginitate perftitcrint., commua
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tioces. Ils chargent tous' les Fideles d’ufie loi 
qui n’a été impofée qu’aux Prêtres , à caufe de 
la dignité du Sacerdoce. Ils ont lu dans faint 
Paul que l’Evêque doit être irrépréhenfible, 
n’avôir époufé qu’une feule femme , & vivre 
dans la continence. Il eft très-vrai que » depuis 
la naiflance de Jefus-Chrift, la difciplïne de 
l’Eglife a toujours rejeté du Sacerdoce ceux qui 
avoient contraâé un fécond mariage, à caufe de 
la grande éminence du Sacerdoce & du refpeêt 
qui lui eft dû. C’eft un ufage que l’Eglife a tou­
jours obfervé avec le plus grand foin (t).

nicanda eflè velUt in quodam exemplari monftraVerit : 
id quod Apoftoli deinde ecclefiàftica facerdôtii régula ho- 
neftè ac religiofè decrevertint. Quod fi quis poft uxoris 
obitum fecundas nuptias pro fua imbecillitate defiderat, 
minime id quidem veritatis régula prohiber, in co dun- 
taxat qui Sacerdos non fuerit. ( Ibid. )

(i) Si quidem qui faccrdotio propter fingularem func- 
tionis illius dignitatem praecipuè tributa funt, ea adom- 
nes communie» pertinere judicant. Illud quidem audie- 
vintEplfcopum irreprehenfibilemejje oportere, unius uxoris 
Virum , continentem : Cmiliter & Diaconum , 8c Presby- 
terum. lea enim profedo fefe res habet, ut poft Chrifti in 
orbem terrarum adventum.eos omnes qui fecundùm prio- 
res nuptias , mortuâ uxore , alteris fefe nuptiis illigarint, 
fanftiflima Dei difeiplina rejiciat : propterea quod incre- 
dibilis eft facerdôtii. honor ac dignitas. Atque iftud ip-
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Il y a plus , ajoute faint Epiphane. Celui qui 

étant marié pour la première fois, vit conjuga­
lement avec fa femme, l’Eglife ne l’admet point 
à l’ordre des Diacres, des Prêtres, des Evêques, 
ni même à celui des Sous-Diacres. Elle n’y re­
çoit que celui qui eft veuf, ou qui vit dans la 
continence avec fa femme. C’eft la coutume 
gardée dans tous les lieux où les Canons font 
exactement obfervés (i).

Le Saint fait qu’il y a encore quelques lieux 
ou les Prêtres , les Diacres & les Sous-Diacres 
ont commerce avec leurs femmes. Il répond , 
que ce n’eft pas en vertu des Canons qu’ils le 
conduifent ainfi. Cela vient de la lâcheté des 
fupérieurs qui, en certains temps, tombent dans 
la négligence, & connivent aux fautes d’une 
trop grande multitude qu’ils ont à gouverner. II 
eft rare en effet de trouver des perlônnes qui

fum facrofanfta Dei Ecclefia cum otntii provifîone dili- 
gentiaque fervar. ( Ibid. pag. 496. )

(1) Quin euftï infuper,qui adbuc in matrimonio deget, 
fie liberis dat operam , tametfi unius fit uxoris vir , nequa- 
quam tamen ad Diaconi , Presbyteri, Epilcopi aut Hy- 
pôdiaconi ordinerti admittit. Sed eum dumtaxat, qui ab 
Unius uxoris conluétudine iêfe continuent, aut ea fit or- 
batus : quod in illis locis præcipuè fit, ubi ccclefiafticr 
Canones axeuratè fervantur. ( Ibid. )
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rempliftent leurs fondions avec la vigilance & 
l’exaditude qu’elles demandent. L’Eglife bien 
ordonnée & établie par l’Efprit làint, gardant 
en tout les réglés de l’honnêteté & de la dé­
cence , a toujours eu une attention particulière à 
faire obfcrver à fes. Minières la loi du céli­
bat (i) ; elle veut qu’ils ne foient diftraits en 
rien de leurs fondions , & qu’ils s’en acquittent 
avec une confcience pure & une joie toute (pi- 
rituelle. Les Miniftres font dans le cas d’avoir à 
exercer des fondions fubites. Il eft convenable 
par cette raifon , qu’un Evêque, un Prêtre, un 
Diacre foient entièrement occupés de Dieu.1 
Saint Paul prelcrit aux gens mariés de fe fépa- 
rer pour un temps, afin de vaquer à la priere.’ 
Combien plus l’ordonne-t-il aux Prêtres, pour 

(i) At enim nonnullis adhuc in locis Presbyte», Dia- 
coni Çc Hypodiaconi liberos fufcipiunt , reipondeo non 
illud ex Canonis autoritate fieti : fed propter hominum 
ignaviam , quæ certis temppribus ne.gligenter agerc ac 
connivere folet; ob nimiam populi multitudinem : cum 
fcilicet qui ad cas Ce funftiones applicent non-facile re- 
periuntur. Quod ad ipfam quidem Ecclefiam attinet, ea, 
utpote à Sanûo Spiritu bcne ordinata, atque cbnftituta, 
quod decentius eft omnibus in rebus confiderans, ei rci 
ftudere potiflîmum inftituit, ( Ibid. )



qi?ils (oient en état de s’acquitter dé leur rtik 
hiftere dans tous les inftans (i) ?

Il paroît clair que faint Epiphane n’a pas eri 
vue feulement un ufage laide à la liberté des 
Miniftres, mais une loi qui les aftreignoit; 
Il parle expredement des Canons. Il n’attribue 
la coutume contraire qu’à leur inobfervâtion & 
à la mollefle des Supérieurs, qui les laiflbient 
enfreindre. Il dit en propres termes que l’Eglife 
n’admet point aux Ordres facrés celui qui fe 
livre au commerce matrimoniale Elle feroit in- 
jufte fi elle traitoit avec tant de rigueur ceux 
qui ne Contreviendroient à aucun décret, & 
qui s’écarteroient feulement d’une pratique plus 
parfaite.

Il faut ôbférver que faint Epiphane hé parle

(i)üt quæ divino Numihi miniftefia præftanfur, nulla 
rc, quoad fieri potcft, diftranautur; utque fpiritalia om- 
nia officia quam optimâ lætiffirhâqùe conlcientiâ geran- 
tur. Hoc igitut dicô propter fiibitas fünétiones atque 
officia conVcnire, üt Presbytef, àc Diaconus , & Epifco- 
pus Deo penitus vacet. Nam fi illis e'tiam , qui e populo 
(une, id ipfiirh Apoftolus præcipit, ut, inqüit ad ienipui 
vaccnt orationi, quantO id magis Sacerdofi prjefcribit? 
Nimlrüm nullis ut impediméntis avocetur; quo in fpiri- 
tualibus fecundùm Deum riegotiis, in ipfo ufu Saccrdotii^ 
adminiftrationeque ferietun (Ibid.)

pas
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pas d’une'.'’ortion de l’Églife Greèqué', rit même 
de cette Eglife entière comme diftinguée dél’E- 
gîife Latine. C’eft à l’Eglife univerfelle qu’il at­
tribue la loi de la continence des Miniffres-fàcrési

On le voit plus clairemçnt encore dans l’hé- 
réfie 80 , à la fuite de laquelle lé faint Doéleui1 
a placé une expofition courte & fidelle de la foi 
de l’Eglife Catholique & Apôftolique. Brevis aC 
vera Cathôliccz & Âpofiolicæ Ecclefiœ fidei ex*  
pofitio. Il n’eft pas queftion là de l’Eglife Grec­
que en particulier. Au nombre 21 , apres avoir 
expofé la foi de l’Eglife, le faint Doéteuf rend 
compte de fa difcipline & des differens états 
de fes membres (1).

(i) Haéteinis quàshain effet unius, & càtholicS Èccle- 
fise fid.es... qùâ potuimus brevitate difputavimus... Nuné 
de ejufdem Ecclefiæ Canctionibus ac legibus patlca mihi 
neceffe eft, deque earumdem forma aliqua faltem ex 
parte petftqni : quæçuniqUe nitnirutn proprie olim in ipfa 
fervata funt; & hodieque TerVantur, pattim ex priceptoy 
partirh ex indaftione animi: Deo ex diftiplinaé fiiæ virtute 
fruélum quemdam voluptatemqus capiënte ( Ibid, pag, 
1103%

Saint Epiphane parle d’abord de la virginité 
de la vie monàftïqüe , dé là viduité & du ma­
riage qui eft en honneur dans l’Eglife, fùr-tout 
le mariage unique.

Ç
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Au-defliis de tous, ces états, ajoute-t-il, eft 

le Sacerdoce, qui leur tient en quelque forte 
lieu de mere. Il eft principalement tiré de l’or­
dre des Vierges, ou de celui des Moines, ou de 
celui des perfonnes , qui , après avoir été ma­
riées , font reftées dans le veuvage ; ou qui, ayant 
actuellement des femmes, s’abftiennent de tout 
commerce avec elles. Celui qui a convolé en 
fécondés noces n’eft pas admis au Sacerdoce, 
quand même il vivroit féparé de fa fécondé 
femme -, ou quand même il l’auroit perdue (1).

(1) Horurn omnium v'elift faftigium &, ut ita dicam, 
marris âc genitricis locum fanétum fibi facerdotîum ven- 
dicat : quod ex virginum ordine præcipuè confiât ; aut fi 
jnipus è virginibus certè ex Monachis , aut nifi ci Mona- 
chorutn ordine ad illam funftionem obeundam idonei 
coaptari pbflint , e'x his creari Sacerdotes (oient , qui à 
fuis fe uxoribus continent , aut fecttndùm unas nuptias 
in vîduitate-verfantur. Secundis veto nuptiis implicites in 
Ecclefîa ad Sacerdotium non admittitur -, tametfi aut fefe 
ab uxore contineat , aut fit viduus : ejufmodi , inquam, ab 
Epifcopi , Presbÿteri , Diaconi .& Subdiaconi gradu reji- 
citur. Secundùm hos gradus Leûornm ordo ex omnibus 
ordinibus eligi poteft 5 hoc eft è Virginibus , Monachis , 
«onttnentibus , viduis , & iis qui honeftis matrimoniis il- 
ligantur. Imp fi neceflîtas tulerit, ex iilis etiam adfcifi- 
cuntur',: qui poft prions uxpris.obitum cum altéra fefe 
copularint. Quippè Le&or non Sacerdoseft. (Ibid.)
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Rien n’eft plus clair , le Saint explique la dif- 

cipline,. non de l’Eglife Grecque*  mais de l’Eglifë 
univerfelle. C’eft elle quf rejette du Sacerdoce 
les maris qui ne vivent pas dans la continence 
avec leurs femmes. 11 e'toit donc perfuadé que 
dans le quatrime fiecle, ou au commencement 
du cinquième , il n’y avoit point de différence 
entre l’Eglife Grecque & l’Eglife Latine fur le 
point dont il s’agit, & tjue dans tout le mondé 
Chrétien on e'toit obligé à la continence, dès 
qu’on entroit dans les Ordres majeurs.

Le Peré Alexandre fent.que ces textes dé 
lâint Épiphane & de faint Jérôme renversent 
totalement le récit de Socrate & l’Hiftoire dé 
faint Paphnuce. Sa première réponfe eft qué 
les deux Saints fppt éloignés du Concile de Nicée 
d’environ ans ; & que pendant ce temps 
la difcipliné a pu changer;

Saint Epiphane , né en 320, eft mort en 403/, 
Saint Jérôme * né en 340 , eft mort en 420. 

Etoit-il plus éloigné du Concile de Nicée que 
Socrate dont rious avons vu là naiflànce en 380 ? 
On ignore le temps de fa mort. En fuppofant 
qu’il ait écrit fon hiftoire à l’age de 40 ans, il 
auroit pris la plume après la mort de faint Epi­
phane & de faint Jérôme. Il fera cependant 
plus croyable qu’eux fur ce qui fe [fera palfé au

G »
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Concile de Nicée, & fur la difcipline qui régnoït 
dans toute l’Eglife, lors de ce Concile.

A l’égard de Sozomene , on a dit qu’il écrivoit 
-encore après l’an 446 , plus de izo ans après 
le Concile de Nice'e , plus de 40 ans après le 
de'cès de faint Epiphane , quelques années au 
moins après celui de faint Jérôme. Il faudra 
cependant négliger le témoignage des deux faints 
Dofleurs fur la difcipline générale de leur 
temps , parce que deux Hiftorîens d’une très- 
mince autorité ont prêté au Concile de Nicée 
une réfolution qui lui fait injure ; étant d’ailleurs 
très-peu inftruits de ce qui concerne ce Con­
cile.

La difcipline a pu changer , dit-on , dans 
l’intervalle qui s’eft écoulé entre 315 , & le 
temps où ont écrit faint Epiphan© & ïàint Jérôme. 
Avec des poflibilités de ce genre , on vient à 
bout de tout ce qu’on veut. Les faints Doéleurs 
tie parlent pas de la continence parfaite des 
Clercs majeurs , comme d’un ufage qui ne fai*  
foit que de naître. Ils le préfentent comme une 
difcipline de tout temps obfervée , dont la Iburce 
étoit dans les Apôtres.

Ils ne difent pas, continue le Pere Alexandre ; 
qu’il y eût une loi dans l’Eglife univerfelle. Ils 
rapportent feulement ce qui fe pratiquoit com-
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munément, non en vertu d’une loi eccléfiaf- 
tique , mais par le feul mouvement de la piété. 
,Qu’on rapproche ce propos, du texte des deux 
faints Doéleurs , & on fentira combien il eft 
futile.

Saint Epiphane dit, à-la-véritc, que les Clercs 
gardent la continence parfaite par-tout où les 
Canons de l’Eglife font exaâement obfervés.. Il 
ne fuit pas de-là, félon le Perê Alexandre r qu’il 
y eût fur ce point un décret de Concile œcu­
ménique,. Si faint Epiphane l’avoit dit, il auroit 
péché contre la vérité de l’Hiftoire, & c’eft un 
défaut dans lequel il tombe fouvent. Prétendant 
que tous ceux qui étoient dans les Ordres facrés. 
étoient fournis à la loi de la continence , il y 
comprend les Sous-Diacres. II eft certain cepen­
dant que de fon temps le Sous-Diaconat n’étoit 
pas mis au rang des Ordres facrés.

Paroles perdues ! Saint Epiphane n’a point dit 
qu’il y un décret de Concile œcuménique. 
Combien d’autres chefs de la difciplihé n’ont ja­
mais été réglés par des Conciles générauxMls font 
plus naturellement l’objet des Conciles particu­
liers. S. Epiphane a dit que par-tout où les Canons 
étoient refpéétés , la vie conjugale étoit interdite 
aux Clercs majeurs. Cela lignifie qu’il exiftoi6 
des Canons faits dans plulïeurs Conciles , qui

G 3
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étaient obfervés par-tout. Leur infraélion n’étoit 
pas un changement de difcipline , mais le viole- 
rnent criminel de loix qui fubfiftoientdans toute 
leur force. •

- Mais voici une aüfré erreur reprochée à faint 
Epiphane. Il fbumet les Sous-Diacres à la loi de 
la continence parfaite. Il eft cependant certain 
que, meme dans l’Eglifb d’Occident, ils n’y ont 
été affujétis que du temps de Pelage fécond 
& de faint Grégoire. Le Pere Alexandre en 
cherche la preuve dans une lettre dçcè dernier.

Ecrivant à Pierre, Soüs-Diacre de Sicile, ce 
Pape dit qu’il n’y a que trois ans qu’il a été défendu 
à tous les Sous-Diacres de cette Province de 
s’approcher de leurs femmes , fùivant la difci­
pline de l’Eglife Romaine. Saint Grégoire trouve 
dur que ceux qui ont reçu cet ordre , fans que 
la continence y fût annexée , & qui ne s’y font 
pas expreflement fournis , fôient obligés à la 
garder (i).

( i ) Ante triennium -Sùbdiàconi omnium Bcclefîarifrii 
Sicîlisp prohibiti fuéranty ut mare Romanæ Ecclefixnul- 
laténus fuis uxoribus mifcerentur. Quod mihi durum at- 
que incompetejîs yidetur , ut qui ufum ejufdem confineri- 
tiæ non invenit, neque caftitarem ante piomifît , corn-? 
pellatur à fua uxoré feparairi , arque per hpç , quod abfit,
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Quel remede trouve à cela faint Grégoire ? 
ce n’eft pas de laiffer les Sous - Diacres vivre 
tranquilles dans le commerce matrimonial; Il 
veut que les Evêques n’en ordonnent à l’avenir 
aucun , fans lui faire promettre la continence ; 
afin de ne les pas contraindre malgré eux à un 
bien qu’ils n’ont pas promis ; & qu’on n’àit plus 
a craindre à l’avenir le mal -de leur inconti­
nence. Quant à ceux qui ont reçu le Sous-Dia­
conat avahules trois dernières anpées , & qui 
ont vécu dans la continence, on doit louer & 
récornpenfer leur vertu .enoles exhortant à y 
perfévérer.' A J’égard de ceux qui depuis la 
prohibition: n’ônt pas voulu fe féparer de leurs 
époufes -, ils ne doivent pas être élevés, aux 
Ordres facrés. Il ne faut admettre au fer vidé, 
de l’Autel que ceux für la chafteté defquels 
on a droit de compter lorfqu’on les • y api 
pliqùe (t)< 'c.'ù

deternis cadat. ( S. Gregorius magnas, lib. i, Ep. 4i.Conc. 
tabbe , torm V-, col. ioj 8. •).-,■•

(i) Un.de vi.dçtuü mihi ut .a,. præfëntidiQEpi/çopjsrQm-- 
ni.bus dicacur, ut nullumSubdiaçonum facçre præ'fiMD^Ht>, 
nifi\Qui.(è .vicfturum cafte pr.omifèrit î. cjuatenus & pTsçtcri^ 
tamah qu^per propofttummentis app.etjta non Tune, vîor- 
Jçiitçr non exigantur , & .futura cautè caye.ancur» Qui, 
Y-çi'b poft eanidem p^ohibicionem , quæ ante.crignuiux»:

G
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; Que conclure de—là ? Quand les Sous-Diacres 
de Sicile fe feroient difpenfe's de la continence, 
fàint Epiphane auroit-il été moins autorifé à 
dire qu’iîs y étoient fournis dans l’Eglife uni- 
verfelle ? On en ufoit autrement en Sicile , plu­
tôt peut-être par abus, que par ulàge local. Saint 
Grégoire trouve dur ,>• à-la-vérité , d’aflujétir à 
la continence les Sous-Diacres qui ne l’ont pas 
promis lors de leur ordination. C’èft une con- 
defcendance , peut-être exceflive , à l’infirmitér 
humaine.

Accordons, fi on veut | que fâïht Epiphane 
fe foit tronqpé en e'tendant sjuiqulaux Sous- 
Diacres la loi de la continence, fon témoignage 
enj auroit-il moins'de force par rapport aux 
Diacres , aux -Prêtres*/  aux Evêques >

Pourquoi d’ailleurs l’accüfer d’erreur ? Si les 
Sous-Diacres Siciliens n’a voient pas gardé la 
continence , ils y étoient certainement obligés

-fada eft, cpntincnter cum 'fuis nxoribns vîxertiht , tau- 
éâïidi arque remutierandi (but , & utiabono fie perma- 
neant exhôrtandi ; èos àutem qui poft prohibitionerri fac- 
tarti fc à fuis uxoribus cônrîneré n'oîùefïnt, nolumùs pro- 
movert ad facruni ordinern : quia nn’ltis debet ad-mfnîfle- 
rinm aitaris accederê , ’nifi ’cuius caftitas aiite fuf'ceptutâ 
^niniflctinm fuctk approbata. (fbid.)
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par la difcipline de l’Eglife Romaine. Saint 
Grégoire le dit expreflement. C’e'toit peut-être 
aufli la pratique de toute l’Eglife d’Occident. 
Elle étoit la même dans l’Eglife Grecque, dont 
faint Epiphane, Evêque de Salamine, étoit par-* * 
faitement inftruit. Il n’a rien avancé que de très- 
vrai en difant que la difcipline univérfelle pref- 
crivoit la continence même aux Sous-Diacres. 
La tolérance d’une coutume contraire dans un 
petit coin du monde n’empêche pas la vérité 
de Ion aflertion.

(t) Tradition de l’Egïifc fiir lé, Sacrenjent de Mariage»
*Tpm. II, p. 51 j.

En vain oppofe-t-on que le Sous-Diaconat 
n’étoit pas mis alors au rang’ des Ordres facrés ? 
Le P. Morin, dans une des diflertations qui 
forment la quatrième partie de fon Commen­
taire defacris Eccleftœ Ordinationibus , prouve 
que les Sous-Diacres ont été obligés à la con­
tinence long-temps avant que le Sous-Diaconat 
fût compté parmi les Ordres facrés.

Gibert cherche aufli à exténuer le témoignage 
de faint,Epiphane. Il remarque (t).quq le faint 
Doâeur, attribuant aux Apôtres, ou l’inftitution 
du célibat des Mi ni Ares facrés., ou des loix fur 
cette matière, il ne prouve ce qu’il dit, ni par
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le témoignage de l’Ecrituré , ni par celui de. 
quelque Auteur des temps Apoftoliques. Il en 
conclut que le faint Doéteur n’attribue aux 
Apôtres des loix touchant le célibat, que parce 
qu’ils l’ont enfeigné par leur exemple ou par 
certains endroits de leur morale, qui ont 
quelque liaifon avec le célibat, d’autant plus que 
fon fujet demandoit qu’il rapportât le précepte 
des Apôtres en propres termes, s’il y en avoit 
çu quelqu’un dont il eût eu connoiflance ; car. 
il écrivoit contre les Hérétiques. oppofés au 
célibat,

Pur verbiage ! S. Epiphane attribue aux Apô­
tres une ordonnance , Decreyerunt ; cela ne 
lignifie pas qu’ils ont dreffé & publié un Canon 
pareil à ceux que nous voyons dans les Con­
ciles. Le fàint Doéteur a voulu dire que les 
Apôtres, après avoir gardé eux-mêmes la con­
tinence , ont enfeigné qu’elle devoit l’être par 
les principaux Miniftres des chqfes faintes. En 
ordonnant des Evêques , ils leur ont recont-» 
mandé d’obferver cette réglé, & de la faire 
obferver par ceux qui leur feroient fournis, 
De-là s’eft formée une tradition qui a eu force 
de loi dans l’Eglife univerfelle. Elle a été con- 
lignée par écrit plutôt ou plus tard dans des 
Conciles particuliers, Les Canons dont parle.
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faint Epiphane font, ou les décjfions de cpa 
Conciles, ou la loi formée par cette tradition', 
reçue & füivie par-tout depuis les Apôtres.

Ainfi, malgré les chicanes du Pere Alexandre 
& de Gibert, il fera démontré par l’autorité.de 
faint Epiphane & de faint Jérôme, qu’il exiftoit 
dans toute l’Eglife une loi écrite ou nop écrite, 
qui obligeoit les Evêques, les Piètres & les 
Diacres , à traiter cpmme fœurs les femme? 
qu’ils avpient éppuféçs avant l’ordination. G’eft 
la preuve la plus complette de la faufleté du 
récit de Socrate & de Sozospéne. Ils veulent 
que le Concile de Nicée ait permis apx Clercs 
majeurs de fe conduire fur ce point comme ils 
vôudroient ; par-là il les auroiç autorités à en-? 
ïreindre des loix précifes, & une tradition apos­
tolique qui régnôit dans toute l’Eglife. N’aura- 
t-éfle pas été unjvèrfelle , aufli étendue que l’U-r 
iiivèfs Catholique Vil y avoit au moins quelque? 
cantons, quelques régions où la continence leur 
étoit impofée. Le Concile , en les laiffant V 
leur liberté naturelle , aura favoriié leur prêt 
varication,

N’a-t-ôn pas raifon de dire qu’on fait ou­
trage au Concile en lui prêtant une telle dé- 
cifion ? N’eft-il pas démontré qu’une narration 
eft fabuleufe , lorfqu’elle attribue à une afTem-.

autorit%25c3%25a9.de
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blée fi refpeâable un décret repréhenfible ?

Après le détail dans lequel on vient d’entrer 
jl y a lieu d’efpérer qu’il ne fera plus queftion 
de l’hiftoire de faint Paphnuce ; c’eft une pure 
fable qui ne mérite que le mépris. Le Concile 
de Nicée n’a rien ftatué fur la continence des 
Clercs majeurs, non parce qu’il en a été dé­
tourné par la prétendue remontrance de faint 
Paphnuce ; mais parce qu’il n’a pas cru utile de 
prononcer fur ce point. Ce n’eft pas non-plus , 
comme le penfe Thomaflin , parce que le nom­
bre des Clercs incontinens étoit trop grand. 
C’eût été une raifbn de plus pour lancer contre 
eux un décret, & pour remettre en vigueur 
l’ancienne tradition apoftolique qu’ils fouloient 
aux pieds. Le Concile n’a rien décidé : le fait 
eft sûr. Il n’a pas développé les raifons de fon 
filence. Toutes les conjectures fur ce point font 
néceftairement incertaines.

Nous avons fon troifieme Canon, dont le but 
n’eft pas difficile à laifir. Les Prêtres mariés, 
feparés de domicile avec leurs époufes, & les 
Prêtres non mariés, vouloient fe procurer les 
fecours domeftiques qu’on tire d’une femme 
dans l’intérieur de la maifon. Dans cette vue, 
ils en logeoient chez eux quelques-unes. Le 
Concile le leur défend , pour prévenir le crime
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ou le foupçon du crime. Il n’y a d’excepté de 
la prohibition que la mere, la fœur & la tante, 
dont la qualité écarte toute fufpicion. Voilà tout; 
ce qu il y a de réel dans le Concile de Nicée. 
Rien n eft plus étranger à la queftion préfente.

Article III.

Concile de Gangres en 361 ; de Laodicèe 
en 364..

Le Concile de Gangres a été tenu en 361 ou 
$6z. Pour fouftraire les Prêtres à la loi de la 
continence on invoque le Canon 4 de ce Con- 
cile. C’eft en faire un abus manifefte.

Le Concile a expofé lui-même fon defleïn 
dans fon Epître fynodique, adreffée aux Evê­
ques d’Arménie. Il s’eft aflemblé à l’occafion de 
certaines queftions qui intéreflbient l’Eglife, & 
linguliérement de ce qui avoit été fait par Euf- 
tathe ou Euftache, dont les feâateurs ont agi en 
plufieurs points contre les réglés. Le Concile 
entre dans le détail de leurs dogmes &. de leur 
conduite. Ils condamnent le mariage, & re­
fuient a ceux qui y font engagés toute elpérance 
pour l’autre vie : Declaratum ejl, hos eofdem 
nupùas acçujare, <5*  docçre , quod nullus in con-t
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ju.ga.Vt pofitus gradu , fpern habeat apud Deuril. 
D’après cette fauffè opinion, plufieurs femmes 
ont abandonné leurs maris ; plufieurs maris 
ont quitté leurs femmes pour embraffer la con­
tinence. Ils n’en avoient pas le don, & font 
tombés dans l’adultere.

Les Euftachiens engageaient à ne fe pas 
tendre à l’Eglife les Dimanches , à méprifer 
tout ce qui s’y faifoit, & à le contrefaire 
dans des affemblées particulières*  Ils avoient 
renoncé aux habits ordinaires , & ils eri 
portaient de iînguîiers. Ils arrêtaient les pré­
mices & les offrandes qu’on avoit coutume 
de faire aux Eglifes, & fe les attribuoient à 
eux-mêmes. Ils engageoient les efclaves à là 
révolté cohtre leurs maîtres. On voyoit des 
femmes parmi eux prendre l’habit d’homme $ 
& fe faire couper les cheveux qui font leur 
ornement naturel. Ils ne refpeftoient pas les 
jeûnes de l’Eglife, & réputoient immondes cer*  
taines viandes.

Ils défendoient de prier dans les maifons des 
gens mariés : In domibus conjugatorum nec ora~ 
tiones quidem debere cetebrari , perfuafijfie in 
tantum, ut eafdem fieri vêtait, & oblationibus 
quœ in domibus faclas fuerint, minime commis 
nicandum efie décernant. Ils infpiroient le mépris.
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( i) Proptereà ergocoaftum eft hoc Concilium in Gan- 
grenfi Ecclefiæ habitum, ut Canones iftos exponetet, qui- 
bus probantur memorati extra Ecclefiam eflè. Quod ft 
per pœnitentiam condemnaverint hæc oanla, quas male 
fenferunt tamquam à fe non bene prolata , acceptabiles 
fiant; atque ideo fingula quæ debeant condemnare, Sy- 
nodus credidit exponenda. Quod G quis renuerit hæc quæ 
ho die conftituta funt, tanquam hæreticus & anathema- 
tizatus & damnatus abjiciatur. Et erit non folùtn incom- 
municatus , verîtm etiam & ab Ecclefia habeaturextorrij, 
donec deprecetur Epifcopum , & de univerfis quæ pen.es 
eos deteftà atque deprehenfa funt, prodiderit, quid ho- 
rutn fufeeperit obfervandum. (Concil, La.bbe, Tome II, 
sol. 4t$.)

pour les Prêtres qui avoient été mariés, & 
défendoient de recevoir les Sacremens de leurs 
mains PresbyUros ver à, qui matrimonia con- 
traxerunt, fperni dcberc dicunt ■> nec Sacrametitay 
quce ab eis conficiuntur, attingi.

Ils blâmoient tous ceux qui s’aflèmbloient 
aux tombeaux des Martyrs ou dans les Eglifes. 
Ils excluoient du ciel les riches qui ne fe dé- 
pouilloient pas abfblument de leur bien. Us étâ- 
bliffoient parmi-eux des loix contraires aux 
Canons, ou ils en altcroient les décidons.

Tels font les délits que le Concile leur 
reproche , & qui l’ont obligé à publier fes 
décrets (i).



On ne fait qui eft cet Euftathe ou Euftache. 
Socrate, liv. HjChap.^j ;&Sozomene, liv, III, 
chap. 14., le confondent avec Euftathe , Evêque 
de Sébafte en Arménie. Van-Efpen (1) croit, 
avec Baronius & autres, que c’eft une erreur 
de leur part ; elles ne font pas rares dans leur 
ouvrage. En rapprochant de cette Epître fyno- 
dique les vingt - un Canons du Concile, on voit 
au premier coup-d’œil qu’ils font tous dirige's 
contre les Euftachiens ; qu’ils ont tous con­
damné quelqu’un de leurs faux dogmes ou de 
leurs abus. Le premier anathémathife ceux qui 
condamnent le mariage, & le regardent comme 
incompatible avec le falut. Le fécond traite de 
même ceux qui prohibent l’ufage des viandes.’ 
La même peine eft infligée dans le troifieme 
à ceux qui foulevent les efclaves contre leurs 
maîtres.

Le quatrième anathématife celui qui ne 
veut pas recevoir les facremens d’un Prêtre, 
parce qu’il a été marié : Qutcumque difcernit à 
Presbytero, qui uxorem habuity quod non opor~ 
teat, éo mtnifirante, de oblatione percipere % ana- 
thema fit.

C’eft ce que porte le Canon fuivant, la ver-

(1) Van-Efpenopéra, tom.III, pag. 145.
fioa
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Son dis Denÿs-le-Petit. En s'attachant à là lettre ï 
on ne peut y voir autre Chofe qu’un Prêtre qui 
a eu une fen>me & qui n’en a plus. C’eft le fens 
naturel des termes» Le palfé exclut lé ptéfent; 
En mettant même le prélent, en fuppofant qu’on 
life : qui uxoretn. habit, il s’agira d’un Prêtre 
qui, ayant été marié avant l’ordination , a tou­
jours fa femme; Il eft certain que, dans le temps 
du Concile de Gangres, on ordonnoit des Prê­
tres mariés ; mais ils étaient obligés de vivre 
dans la continence avec leurs femmes;

Le texte ne combattroit en aucune maniéré 
cette loi delà continence, quand On y liroit, 
qui uxorem habet. Voyons cependant le Com­
mentaire dé Van-Efpen;

Pour faire entendre leTens du Canon, il rap­
porte ce qui eft dit dans 1 Epitre fynodique dit 
Concile , dans Socrate & dans Sozomene des 
feélateurs d’Euftathe, contre lefquels lé Canon 
eft drefle. Il eft dit dans l’Epître fynodique, 
qu’ils méprifent les Pfêtfes qui ont contracté 
dès mariages, & né veulent pas recevoir l’Eu- 
ehariftie qu’ils ont confacrée. Suivant Socrate $ 
Euftathe fuyoit là communion des Prêtres qui 
avoient une femme» Sozomene ne parle pas 
autrement (i).

Ci) fie Euftachianisin Epiftala Synodica refertur. « Et
H

----------  ------------------------- i
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Tout cela fuppofe un Prêtre actuellement 

marié. Mais il n’y a pas de conféquence nécef- 
faire entre le mariage afluel & fon ufage. Ce­
pendant, fi l’on croit Van-Efpen , il eft impof- 
fible de rapprocher le Canon , de l’erreur qu’il a 
voulu condamner, fans y voir un Prêtre vivant 
conjugalement avec fon époufe (i).

Van-Efpen prétend que le fens qu’il donne 
au Canon eft celui que préfente la verfion d’Her- 
vet & celle de Balfamon. Ce fens a été adopté 
par Balfamon , Zonare, & prefque tous les 
Colleâeurs Latins, Burchard , Yves de Chartres 
& Gratien , qui citent tous le Canon fuivant la 
verfion d’Ifidore (2).

» Presbyteros, qui matrimonia contraxêre, fpernunt, nec 
» Sacramenta quæ ab iis conficiuntur attingunt ». Et So­
crates ait : « Presbyteri uxorem habentis , quamdum eflèt 
„ laïcus , legitimomatrimonio'fibicopulaverat benediftio- 

nem , & communionem inftar piaculi declinandam
» docebat ». Et Sozomenus : ce Quod Presbyteros , qui 
„ uxores duxerint, contemnerent ». ( Van-Efpen ibid. pag, 
146.)

( 1 ) Si Canon conferatur cum errore cui opponitur^ 
haud obfcurum erit, Canonem intelligi dcbere de Pres- 
bytero conjugato , five de Presbytero , qui uxorem quam 
laïcus cxiftens duxerat, fait us Presbyter retinet, & eà uti- 
tur. ( Ibid. )

(t) Quem fcnfum innuit verfio Herveti, quæ habet j



On voit là ce quê peut fur un bon efpnt là 
préoccupation pour un fyftême. La vérfiori 
d’Hervet dit qui uxofcm duxit. Celle de Balfa- 
mon j Presbyïero conjugato. On lit dans celle 
d’Ifidore, P'rcsbyteruiïl conjugatumoccafione iuip- 
tiarum. Tout cela annoncé un Prêtre qui a un'é 
femme. Rien ne dit, ne. laiffé même entrevoir 
qu’ils ^aient enfemble le commercé matrimo­
nial.

Van-Ëfpen âvolie que là vèrfîon de Denys-lè- 
Petit préfente une autre interprétation du Ca­
non. C’eft une équivoque. Cé n’eft pas en ce 
qu’elle exclut la vie conjugale que les autres 
annoncent ; c’-eft en çe .qu’elle fait naître l’idée 
d’un Prêtre veuf, qui a eu une femme &- qui- 
n’en a plus, qui uxarem hdbtiit. Si Barb'niüs & 
Binius ont entendu àirifi la vérfion de Denys-le-

dc Presbytero qui uxorem duxit ’."St, claïitis Icctio apud 
Bairàmànem quai legît 'P Presbytëro conjugato. Ündé' 
diflziïm'fenfum fëcUti fün'tBa'lfâmoh, 2'dhar'as, 8t Àriftc-’ 
avis : ■euinqtfe iènfùm 'ëtlaih’ plériqûe 'colleitorès latiiii* 
putaIvôCàrnotcniïs, Burchârdus & Gratianus, dift. 28, 
Canon, if , éxpi'efferùnt,.‘rêfeferites Cànôriem ex vér-*  
fione ffidofi ’liié' Verbis ; Si qùii aifcernit Prcsbyteruni 
conjügMm tanqûam bccâfione nugtiarum quod qfferri 
non debeat, & ab ejus oblatiene i'dca je abftinet , anü^ 
thciha fit, ’(Ibid. ) • ‘

. - H a



Petit, ils fe font vifiblement trompés. Van- 
Efpen fe trompe avec eux, en voulant queDe- 
nys-le-Petit ait contourné fa verfion pour la 
conformer à la pratique de l’Eglife Romaine , 
contraire à celle de l’Eglife Grecque (j).

. L’Eglife Romaine n’a point inféré ce Canon 
dans fon Code. Elle n’y a pas. placé tous cetyc 
de l’Eglife Grecque. Ce n’eft pas qu’elle ait vu 
dans ce Canon la cohabitation des prêtres avec 
leurs femmes. On ne peut l’y voir qu’avec des 
yeux étrangement prévenus: (i).

(i) Verum qtfident eftveffiôncfn Dyùnyfii aliutti fen- 
füni innuere quafi hic lageretur de Presbytero, qui ali- 
quandp laïcus exiftçn.s,\uxorem dumtaxat habuit ; fcd 
Presbytcr faélus ea^non uteretur , uti advertit: . Baro*  
niüs , & eum fecutûs .Sevërintis Binius ad hune Cano- 
nem litt. P-.-qu-i adhérentes haie Dionyfianæ leâioni, 
afferuntr, in hoc Canone:.agi tantum de. Presbyteris qui, 
uxores habuerant , étiam fi^viventibus adhuc maritali 
confortio .non cohabitaient. Sed fat verifimile eft q'.iod 
Diqnyfius Romæ, & ad .uQjtn , Eccjefîæ Romani wt- 
fîoncm Canonum efrormaiis, difeiplina tune in hac Ec- 
clefia vigeiite abreptus,. à mente Syno.di Çrxcag, &> 
tçcundùm difciplinam EççleÇæ Orientalis procedentis, 
non nihil reccflerit, ut Canonem difeiplinæ Romanx 
eçcommodarer. (Ibid.)

( a ) Similiter in Codice Eccleiiæ Romanæ hic, Ca­
non omittitiir t « quem -, ( ait Quenellus -) & ab EccleCa



( ll7 )
Il eft étonnant qu’il fe foit élevé des doutes 

fur le Canon qui nous occupe. Les Euftathiens 
condamnoient abfolument le mariage , même 
celui des Laïcs. Le premier Canon en fait la 
preuve. Ils s’abftenoient en conféquence de la 
communion des Prêtres mariés, par cela feul 
qu’ils avoient une femme, & fans examiner 
comment ils vivoient avec elle. Le Concile les 
excommunie, non, comme dit Van- Efpen, parce 
qu’ils condamnoient la coutume de l’Eglife 
orientale , qui permettait aux Prêtres l’ufage du 
mariage ; mais parce qu’ils blâmoient la pra­
tique de l’Eglife univerfelle, qui élevoit au Sa­
cerdoce des hommes mariés , en les obligeant à 
vivre dans une continence parfaite (t).

Van-Efpen prétend que l’Eglife Romaine ap-

» Romana ob id non receptum crediderim : ne-videlicec- 
» de Presbytero conjugato conjugiique juribus licence in- 
» celleètus, in caucos deciperec ; & quia per eam tem- 
» peftacem qua Canones ifti ab Ecclefia Romana recepci 
» fane ; pm pridem ea neceflicas defïerac, quæ olim im- 
» pulerac uc conjugaci, ad Sacerdotium aflumerentur, 
» modo à conjugibus abftinerent. ( Ibid. )

(i) Cum ergo Ecclefia oriencalis eo rempote. Presby­
te ros cqnjugacos admitcerec, merito Ëuftachius £ qui Ec- 
clefiæ in punéto difciplinæ fè opponebac, anachemace 
percufiîis eft. (jlbid. )

H *
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prouve clairement la décifion du Concile de 
Gangres, en admettant à l’oblation du facrifiçe 
les Prêtres Grecs mariés , & en permettant que 
leurs enfans y afliftent (i).

sC’eft le Concile in Trullo, à la fin du fep- 
tieme fiecle , qui a introduit dans l’Orient la 
difcipline que Van-Efpen voir dans le Concile 
de Gangres trois cens ans auparavant. Il dit que 
l’Eglife Romaine approuve cette difcipline de 
l’Eglife Grecque, Il auroit parlé plus exactement 
en difant qu’elle la toléré. Jamais elle n’y a 
donné aucune marque d’approbation pofitive. 
EJle en a toujours jugé comme d’une pratique 
peu conciliable avec la fainteté. du Sacerdoce, 
contraire à l’efprit de Jefus-Chrjft & de l’E-« 
g'.ife.

Les Canons 5 & S du Concile de Gangres 
lancent les- foudres contre ceux qui méprifènt 
les affemblées qui fe font dans les temples, & 
qui en tiennent de particulières. Les feptieme 
& huitième frappent ceux qui détournent les 
offrandes qui fe. faifoient à l’Eglife, qui en re-

(ij Quant Synodi fententiam fuo: faélo non obfcurc 
probat Ecclefia Roraana , Presbytères Grafcbs conjugaros. 
ad fecrifi'candnm admitcens ; filiifque fuis, lit cor usa 
huçrfuit facrjficiis, pQ.n Qbfftçns. ( Ibid. )



C i19- J 
glent la diftribution à l’infu de l’Evéque , oa 
qui les appliquent à leur profit particulier.

(1) Quicumque virginitatem cuftodiens , aut continen- 
tiæ ftudens , velut horretcens 9 miptias temerat, nec 
propter hoc qiiod bonum & fanftum eft 9 nonicn virgi- 
uitatis affumit, anàthema fît.

Si quis ex bis qui. virginitatem- propter Dominum» 
ferva.n.t, cxtollitur advertum conjugatos, anathema fie» -

............ H 4

Les Canons 9 & to font encore dirigés contre 
les Euftathiens qui condamnoient le mariage» 
Le neuvième anathématife ceux, qui fe vouent 
à la virginité ou à la continence , non par amour 
pour cette vertu, mais par horreur du mariage» 
dl frappe de la meme cenfure ceux qui, faifant 
profeffion de virginité par attachement à cette 
vertu, s’élèvent & s’emportent contre, les gens- 
mariés (1).

Le Canon 11 excommunie ceux qui méprifent 
les agapes ou feftins de charité qu’on donnoit 
aux pauvres,. & qui ne veulent pas y afiifter. Le 
douzième eft contre ceux qui annoncent la' pro- 
reflïon de continence, par un manteau qu’ils 
regardent comme un ligne de leur juftice , s’éle­
vant au-deflus de ceux qui portent les habits 
ordinaires. On a vu que les. femmes Eufta- 
thiennes s’habilloient en hommes., & fe cou-



( 120 ) 
poient les cheveux. Elles font condamnées par 
le Canon 13.

(1) Si qua muli'er virutn proprium relinquens, dift 
cedere voluerit, nuptias execrans, anathema fit.

Si quis filins fuos relinquens > non eos enutrit, & quod 
ad fe pertinet, non ad divini cultes pietatem informât, 
fcd per occafioncm continentiie hegligit, anathema fit.

Par une fuite de l’horreur qu’elles avoient 
ponçue du mariage , elles abandonnoient leurs 
maris. Les peres & meres, uniquement occupés 
de la continence , négligeoient l’éducation &ç 
même la nourriture de leurs enfans. C’eft cç 
que le Concile défend par les Canons 14 & 
3 (0-

Ce n’étoit pas feulement l’ufage du mariage 
que les Euftathiens abhorroient dans les Laïcs, 
petoit le mariage luimêmç. Ils ne l’auroient 
pas mqins dételle', quoique les époux vécuffent 
pomme frere & fœur. La preuve en eft claire, 
puifque les femmes quittoient leurs maris, & 
que les maris abandonnoient leurs femmes. Ils 
auroient pu , fans rompre entièrement, vivre 
féparés de corps. Ce n’étoit pas non-plus l’ufage 
du mariage qu’ils réprouvoient dans le Prêtre, 
c’étoit le mariage en lui-même, foit qu’il fût 
rompu, foit qu’il fubfiftât encore.



'( III )

Van-Efpen accufe Denys - le - Petit d’avoir 
contourné fa verfion pour rapprocher le Canon 
de l’ufage de l’Eglife Romaine. J’accufe, moi, 
Van-Efpende donner aux paroles une faufie 
interprétation pour faire remonter la difcipline 
aCtuelle de l’Orient trois cens ans avant fa vé­
ritable époque. J’en appelle à la Lettre fyno- 
dique qui parle des Prêtres qui ont çontradé 
mariage ! Qui matrimonia contraxere, Cette ex- 
preffion fe vérifie dans ceux qui font aétuelle- 
ment veufs. Il eft exactement vrai qu’ils ont 
contracté mariage ; j’en appelle au Canon lui- 
même , où on lit ; Qui uxorem habuit, ou qui 
uxorem habet,o\i Presbytero conjugato ; car rien 
n’eft plus indifférent. J’accorderai, fi l’on veut, 
que le Concile a parlé d’un Prêtre actuellement 
marié. Le Concile ne veut pas qu’on fafte 
fchifme avec lui ; donc il approuve dans les 
Prêtres l’ufage du mariage.

Le raifonnement auroit quelque chofe de 
fpécieux, s’il n’y avoit pas deux points certains 
dans la difcipline de ce temps. Le premier eft 
qu’on ordonnoit des Prêtres engagés dans le 
mariage, Le fécond eft qu’ils étoient obligés 
à la continence. On croit avoir prouvé que 
ç’étoit une tradition vivante dans toute l’Eglife, 
& qui remontait aux Apôtres. Il n’y a dès-là
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nulle conféquence néceflaire , ni même pro­
bable , d’un Prêtre marié à un Prêtre ulànt du 
mariage. Cette tradition fera encore établie 
plus fortement dans la fuite par les autorités 
qu’on réunira.

Quelle induâion tirer après cela du quatrième 
Canon du Concile de Gangres ? Il condamne 
les Euftathiens qui fe féparoient d’un Prêtre 
marié, comme ils fe féparoient de tout Laïc ; 
donc le Concile confirme les Prêtres dans l’u- 
fage paifible du mariage. Conclufion faufTe F Là 
difcipline de l’Eglife interdifoit aux Prêtres la 
vie conjugale. Donc, lorfqu’on parle d’un Prêtre 
marié on ne doit pas en inférer, on. ne doit 
pas préfumer même , qu’il vive conjugalement 
avec fon époufe. En cela il auroit enfreint la 
loi de l’Eglife; & le délit ne fe préfume pas.

Il y avoit des enfans qui, fous prétexte de 
piété, abandonnoient leurs parens, auxquels ils 
Tefufoient le refpeél & l’affiflance t ils font 
l’objet du Canon 16.

Le dix-feptieme Canon roule fur les femmes 
qui fe faifoient couper les cheveux par piété..

Les dix*huitieme  & dix-neuvieme font oc­
cupés de ceux qui jeûnent les. Dimanches, ou 
violent fans néceflité les jeûnes prefcrits pas 
l’Eglife.



( Ï2-3 )
Le vingtième condamne ceux qui réprouvent 

les aflemblées qui fe faifoient au tombeau des 
Martyrs.

Comment me'connoîtredans chacun de ces 
Canons, la cenfure de quelqu’une des erreurs ou 
des pratiques Eurtathiennes ?

Dans le vingt-unieme, qui n’eft que la con- 
clufion du Concile, les Peres difent qu’ils ad­
mirent & louent la virginité & la continence 
embraffées par un motif de religion, & qu’ils 
honorent le charte lien du mariage (i).

En combinant le quatrième Canon avec l’o­
pinion des Euftathiens, on ne peut pas fe tromper 
fur fon véritable fens. Ils réprôuvoient abfo- 
lument le mariage ; ils fermoient le ciel à tous 
les gens mariés, à raifon du feul mariage, fans 
examiner comment ils y vivoient. Ils ne vbu- 
loient pas qu’on fît feulement de prières dans 
les maifons des gens mariés ; à peine permet- 
toient-ils d’y entrer. Par une fuite de ces prin­
cipes ils ne cômmuniquoient pas avec un Pré-

(i) Nos autern & virginitatetn cum humilitate admi- 
ramur ; & continentiam quæ- cum caftitate Sc religions 
fuCcipitur , approbamus ; & renuntiàtioném negotiorum 
ïêcularium cum humilitate rccipimus; & nuptiarumcaftum 
yinculum honetamus, &c. .
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tre qui s’étoit engagé dans le mariage, & ne 
recevoient pas les Sacremens de fa main , foit 
qu’il eût encore fa femme, foit qu’il fût veuf. 
Ils étoient entrés une fois dans un état exclufif 
du falut, & par conféquent du Sacerdoce. On 
ne confideroit pas s’il étoit encore dans les 
liens du mariage : il s’y étoit jeté, & par cette 
feule raifon on devoir le fuir.

On croit communément que le Concile de 
Laodicée a été tenu en 364..

Le Canon premier parle de ceux qui ont 
Contracte un fécond mariage légitimement & 
publiquement. Après qu’ils auront paffé un peu 
de temps dans les jeûnes & les prières , le 
Concile ordonne par grâce qu’on leur rende la 
communion Çi).

Dira-t-on que par-là le Concile a condamné 
le mariage, & qu’il a combattu la liberté natu­
relle que tous les hommes doivent avoir de fe 
marier dans toutes fortes d’états & de circonf- 
tances ? Il n’y a pas plus de fondement à tirer

(1) De his qui (êcundùm Ecclelîafticam regulam libéré- 
ac légitimé lècundis nuptiis jtinfti funt, nec occulte nup- 
tiarum copulam fecerunt : oportet , ut parvo tempore- 
tranfaâo vacent orationibus , & jejuniis-, quibus etiam 
juxta indulgentiam communiquera rcddi decrcvimus.



( )
cette conféquence de l’interdiâton de la vie 
conjugale à ceux qui font dans les Ordres 
facrés.

Article IV.

Monument de la tradition jufqu'à la fin du 
quatrième Jiecle.

Hymere, Evêque de Tarragone en Efpagne, 
avoit confulté le Pape Damafe fur les diffe­
rentes queftions, dont une rouloit fur l’incon­
tinence des Clercs. La mort de Damafe ne lui 
a pas permis de réponse. Syriçe fon fucceffeur 
l’a fait à l’entre'e de fon Pontificat en 385. 
C’eff dans le chap. Vil de là lettre qu’il parle 
des Ordres facrés, qui font tellement foulés aux 
pieds , & livrés à une telle confufion, qu’il croit 
pouvoir emprunter les paroles de. Jérémie, & 
demander à Dieu une fource de larmes pour 
pleurer jour & nuit. Si le Prophète regardoit 
les larmes comme infuffifantes pour pleurer les 
péchés de fon peuple ; de quelle douleur devons- 
nous être faills, dit Syrice, étant obligé de dé­
plorer les crimes de ceux qui font dé notre 
corps(1) ?

(1) Veniamus hune ad facratillîmos ordin'es Clerico- 
rum, quo$ in tenerandse religionis injuriam , ira per



( ri6 )
Ce début annonce-t-il que le Pape va parler 

d’une politique arbitraire, laiflee à la liberté de 
chaque particulier ? Quelle hyperbole outrée, 
de dépeindre fous des couleurs aufii noires une 
aélion , une conduite qui n’auroit rien de vi­
cieux en elle-même, & qui fe borneroit à une 
(impie imperfection ? Quel eft donc ce crime , 
qu’on ne peut envifager-là fans douleur la plus 
amere î

Sirice a appris que des Prélats de Jefus-Chrift 
devenoient peres long-temps après leur ordi­
nation , foit dans un mariage légitime , foit dans 
un honteux concubinage. Ils eflayent de juftifier 
leur crime, fur ce que l’ancienne loi lâiflbit

veftras provincias calcàcos atque confutôs , cantate tua 
infinuante, reperimus , ut Jçremiæ nobis dicendunl fît 
voce. Quis dabitcapiti meo. aquam , & oculis meis fon- 
tem la.cryma.rum, & flebo populum- hune die ac noSe ? Si 
ergo beatus Propheta ad lugenda pepuli peccata non 
fibi ait lacrÿmas poflè fîifficere s .quanto nos poflumus 
dolore percelli, cùm eortim , qui ih rioftro funt corpore , 
compellimur facinora' deplorarè 5 Præcipue quibus fecitn- 
dùm. beatutn Paulum , inflantia.quotidia.na, & fiillicîtUdo 
omnium Ecclefiarum indefinenter incumbit. Quis enim in- 
fumatur, &jgo non infirmât ? Quis ficandali^itur & ego 
non uror ? ( Concil. Labbe , Tom, II, col. xoio.j, ■
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aux Prêtres la liberté d’engendrer (i). Sirîce 
regarde comme un crime, dans les Eccléfiafe 
tiques, non-feulement la débauche, mais le 
commerce avec leurs époufes.

Qu’ils nous difent, ces feâateurs de la vo­
lupté, ces fauteurs du vice, pourquoi, fi l’an­
cienne loi permettait aux Prêtres de fatisfaire 
leurs pallions, Dieu leur adrefiè ces paroles : 
-$oyel feints , parce que je fuis faint, moi qui 
fuis le Seigneur votre Dieu ? Qu’ils nous difent 
pourquoi ils étaient obligés de demeurer dans 
le temple, éloignés de leurs maifons pendant 
l’année que duroit leur miniftere.. C’était vifi- 
blement pour qu’ils ne puffent pas s’approcher 
de leurs femmes ; & que la pureté éclatante 
de leur confcience les mît en état d’offrir à 
Dieu des viffimes qui lui fuffent agréables. Si 
après leur miniftere fini ils rentroient dans le 
commerce matrimonial, c’eft qu’ils étaient obli­
gés de fe donner des fùcceflèurs ? Sans cela

(i) Plurimos Sacerdotes Chrifti atque Levitas, poft 
longa confecrationis fuæ tempora , tant de conjugibus 
propriis, <]uam etiatn de turpi coitu fobolcm didicimus 
procreafiè , & crimen fuutn bac præïciyptione defcndere 
quia in veteri teftamento Sacerdotibus ac Miniftris gene- 
ÿandi facultas legitur attributa. ( Ibid. )



( )
la tribu de Lévi fe feroit éteinte, & etfë 
étoit la feule dont les Prêtres puffent être 
tirés (i).

Jefus-Chrift, qui iî’eft pas venu détruire la 
loi, mais l’accomplir , a voulu que l’Eglife fon 
époufe brillât par la chafteté, afin qu’au jour 
du jugement elle fût trouvée fans tache & fans 
rides. Ces préceptes font une loi indilpenfable 
a tous tant que nous fommes, Prêtres & Dia­
cres, de confacrer à Dieu nos cœurs & nos 
corps , afin que nous puiflïons lui plaire dans 
les làcrifices que nous lui offrons tous lés 
jours, Or, faint Paul allure que ceux qui vi-*

(i) Drçat mihi nunc , quifquis ilie eft fedtator libidi— 
num , præceptorque vitiorum , fi æftimat, quod in lege 
Mous paflîm facfis Ordinibus à Domino laxata funt frenà 
iuxuriæ, cür eo'S, quibus committcbantur Sandta Samfto- 
nifn .præino net, dïcenS : SanéH eftote, quia & ego fanftus 
jum Dominus Deus veflcr. Cùr etiam procul à fuis domiA 
bus, anno vicis fuse, in templo habitare juflî funtSàcer-« 
dotes, hac: vidëficet fâtione , ne vel cum uxoribus pôflen'e 
carnale exercerê conunercium, ut confcientiæ integritate 
fulgentes, acceptabileDeo munus offerrentî Quibusetiam, 
expleto defervitionis fuæ tempore, uxotius ufus lolius fuc-*  
çeffioniS caufa fuerat relaxatüs, quia non ex alia > nifi ex 
tribu Levi, quifquam ad Dei minifterium fuerat præcep-, 
tus admitri, ( Ibid. col. ioio.)

vent
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vent dans la chair ne peuvent pas lui plai­
re , &c. (i)»

On fent la force de ces paroles. La vi< 
conjugale des Clercs majeurs combat le deflein 
de Jefus-Chrift de rendre l’Eglile éclatante par 
la chafteté de fes Miniftres, & de la faire pa- 
roître fans tache & fans rides» Le célibat eft 
pour eux une loi à laquelle ils ne peuvent fe 
fôuftraire. Obligés d’être tout fpirituels, ils ne 
doivent pas s’abaiffer jufqu’aux œuvres de la 
chair» C’eft fi peu un conleil de perfçélion

( i ) Unde & Dominas Je fus, cùm nos fuo illuftrafièt 
adventu , in Evangelio proteftatur , quia, venit implere > 
non jblvere. Et ideo Ecclefiam, cujus fponfus eft fpeciofus 
forma, caftitatis volait fplendore radiare, ut in die iu- 
dicii , cùm rurfus advener.it, fine macula & ruga eam 
pcffit, fient pet Apoftolum fuum inftituit, reperire. Qua*  
rum fanétionum Sacerdotes omnes atque Levitæ infolu- 
bili lege conftringimur, ut à die ordinationis noftræ , 
fobrietati ac pudicitix & cotda noftra mancipemus Bc cor*  
pora, dummodo per omnia Deo noftro in his quæ quo- 
tidie afferimus, facrificiis placeamus. Quiautemin carne 
funt, dicentc eleâionis vafe , Deo placere non pojjunt. Voe 
autern jarn non efiis in carne, fed in fipiritu, fi tamen 
fpiritus Del habitat in vobis. Et ubi poterit, nifi in cor*  
poribus (ficut legimus) fanais, Dei fpiritus habitats ? 
(Ibid.)
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que le Pape leur propofe, qu’il inflige des peines 
à leur incontinence.
> Quelques-uns pleuroient la faute qu’ils avoient 
commife par ignorance. Syrice confent par grâce 
à ce qu’ils relient dans l’Ordre où ils font, fans 
pouvoir monter plus haut, à condition qu’ils 
vivront dans la continence. Quant à ceux qui 
perféverent dans le défordre , fe prévalant tou­
jours de la permiflion accordée aux Prêtres de 
F ancienne loi, ils' font fufpens de leur Ordre, & 
interdits de toute fonâion (r).

Les exemples du paffé doivent précautionner 
contre l’avenir. Si dans la fuite il fe trouve un 
Evêque , un Prêtre ou un Diacre , qui ne vive 
pas dans la continence, il ne peut attendre aucun®

(T) Et quia aliquanti, de.quibus loquimur, ut tua fanc- 
titas retulit, ignoratione lapfos elfe fe deflent, his hac 
conditione niifericôrdiam dicimus non negandam, ut fine 
ullo honoris augmento, in hoe, quo dete&i funt, quamdiu 
vixérint, officio perfeyerent , fi tamen poft hæc conti­
nentes fe ftuduerint exhibere. Hi verô, qui illiciti privi- 
legii excufatione nituntur , ut fibi afférant veteri hoc legs 
c'onceflum, noverint fe ab omni ecclefiaftico honore , 
quo indigni funt, apoftolicæ Sedis autoritate dcjeftos, 
nec unquam pofle veneranda attreftare myfteria, quibus 
fé'ipfi dum obfcœnis cupiditatibus inhiant privavcrunt. 
(Ibid.) *



indulgence du Siégé apoftolique. II faut erri-s 
ployer le fer à la guérifon des plaies qui ré- 
fiftent aux remedes doux (ï\

Tout découvre dans le langage de Syrice 
une difcipline qui etoit en vigueur depuis long­
temps; qu’on regardoit comme très-importante j 
& qu’il n’étoit pas permis de violer impuné­
ment» Il ne parle pas d’un ufage particulier à 
l’Efpagne , ni même à l’Occident ; c’eft une 

1 oi générale qui régné dans toute l’Eglife t à 
laquelle font fournis, fans exception , tous les 
Evêques, tous les Prêtres, tous les Diacres du 
monde»

Syrice a parlé encore de la même matière 
dans la Lettre lynodique qu’il a écrite en 386 
aux Evêques d’Afrique , à la tête d’un Concile 
de quatre-vingts Evêques. Il dit d’abord qu’il a 
affêmblé ce Concile pôur décider plufieurs 
queftions qui fe préfentoient, ou plutôt pour 
arrêter plufieurs crimes , & pour préferver

(1) Ét quia exempta præfentia càvere nos pfæmonent ih 
futurum , fi quilibet Eprfcopus , Presbyter atque Diaconus 
(quod non optamus ) deinceps fuerit tali's'invéntus, jani 
nunc fibi omnem per nos indulgentiæ âditum intelligsc 
obferatutn ; qiiia férro nécefle eft excidantur vulnera, 
quz fomtntorum non fenferint «ncdicinam. (Ibid.J

I 1
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l’Eglife de toute tache & de toute ride ; & pour 
empêcher que notre conïcience ne parût fouil-. 
lée par le fbuffle empoifonné de quelque brebis 
gâtée (i).

La vieillefie & la maladie ayant empêché 
plufîeurs Evêques de le rendre au Concile, il 
a paru utile, pour établir une difcipline uniforme, 
d’écrire des lettres , non pour donner de nou­
veaux préceptes, mais pour rétablir l’obfervation 
des réglés que la lâcheté & l’indolence de 
quelques perfonnes ont fait oublier, quoiqu’elles 
aient été établies par l’autorité des Apôtres & 
des Peres. Car il eft écrit qu’on doit garder les 
traditions qu’on a reçues de vive voix ou par. 
écrit (i).

(i) Cum in unum plurimi fratres convenidemus , pla*  
cuitquc propter emergentes plurimas caufàs, quæ in ali- 
quantis non erant cauCæ, fed crimina, ut de cetero foli- 
çitudo effet unicuique inEcclefia curamhujufmodi habere, 
ficuti Apoftolus prædicat Paulus, talent Dto Ecclefiant 
cxhibendam , non habentem maculant aut rugam , ne pei 
alicujus morbidæ affiatum ovis , confcientia noftra, con- 
taminata videretur. (Ibid. col. 1018.)

(a) Hac de te, meliore confilio id fedit, propter eos 
maxime, qui in prxfenti, valctudine corporis, aut feffic 
ætatisçaufa, adefle minime potuerunt, quo perpetuo iftiui 
piodi forma fervetur, litteras talcs date plaçait, non qu#



Nous Comme? alfurés par - là que tous les 
réglemens contenus dans cette lettre ne font 
pas nouveaux. Ils remontent aux Apôtres , & 
font fondés fur l’enleignement des Peres.

Ils font fi importants , que les Evêques doi­
vent craindre le jugement de Dieu, s’ils négli­
gent de les faire exécuter. C’eft pour eux un 
devoir d’établir parmi les fideles une difcipline 
digne de Dieu (i).

Il eft élevé des hommes qui, méprifant les 
ordonnances des anciens , ont violé , par leur 
préemption, la chafteté de l’Eglife favorifant 
la volupté du peuple & ne craignant point

nova præcepta aliqua imperent, fed-quibus ea-quae pce 
ignaviam defidiamque alîquorum neglefta funt, obfetvart 
cupiamus; quæ tamen apoftolica & Patrum conftitutione 
funt conftituta. Scriptum eft : ftate & tende traditionei. 
nojlras, five per verbum , five per epiflolàm.

( 1 ) lllud ccrtc veftram débet mentem, dîle&iflîmi 
fratres , vehementius excutere, ut ab omni labe fæculi 
iftius immunes fecurique ad Dei conipeftum veniamus.' 
Nec enim erimus immunes, qui & præfumus plebibus , 
cùm feriptum; fit : Cui multum crtdùum fuerit , plus ab 
eodem requiretur. Ergo, quoniam non pro nobis tantum-,, 
fed pro populo credito cogimur præ-ftare rationem, popu- 
lütn difcipltnam deificam & humilem erudire debemusi 
(Ibid- )
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les jugemens de Dieu. Il faut, pour éviter fa 
çolere , que tous les Evêques catholiques ob- 
fçr.vent les réglés fuivantes(.i) ;

Les deux premières regardent les ordinations; 
La troifieme exclut du Clergé celui qui, après 
avoir obtenu la rémifiion de fes péchés , s’en­
gage dans la milice fçculiere.

Les deux fusantes condamnent la bigamie.
4°. Ut mulieran, id ejl, viduam Çlericus non 

ducat uxoretn.
5°. Ut is qui laicus viduam duxerit rnon ad-*  

mitatur ad Clerum.
Celles qui fuivent concernent encore les 

ordinations , & la réconciliation des hérétiques.
La neuvième prononce fur le point précis 

que nous examinons. Le Pape confeille comme 
une choie conforme à la chafteté & l’honnêteté,’

(i) Extiterunt ■ enim nonnulli , qui ftatuta majorum 
(ontemncntes , caftitatem Ecclefîæ præïiimptione f«a vio- 
larunt, voluptatem populi fçquentes, Dei judicium non 
cimentes. Ergo ne pari more filentio connivere , atque 
adhibere confènfum talibus videamor , unde gehennæ 
pçrnas pofliipus incurrere’, dicente Domino : Furent vide-< 
tas , & çurrekas (um co , & cum adulteris portionem- tuam 
pqndw : hæc fqnc, que dçinÇepp „ intuitu diyini judicii, 
pmnes cgçlioliços Epifcopos expedh cùftodixe. (Ibid.)
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que les Prêtres & lès Diacres ne s’approchent 
point de leurs femmes, parce qu’ils font con» 
tinuellement occupés au faint miniftere» Saint 
Paul recommande aux gens mariés de fe fé- 
parer pour vaquer à la priere. La féparâtioa 
eft commandée aux laïcs, afin que leurs prières 
puiflènt être exaucées. Combien plus eff-elle 
nécefl'aire aux Prêtres , afin qu’ayant toujours 
la confcience pure , ils foient- en- état à chaque 
inftant d’ùffrir le facrifice & d’adminift'rer lès 
facremens (i)-.

Le-Papeexhorte, prie , conjure quonbanniftè 
de l’Eglife cette infamie qui pourroit fcanda-

f i) Praeterea quoddîgnum & pudïcum & lioneftùm eft 
fuademus ut Sacerdotes & Levitæ.cum uxoribus fuis non, 
coeant , quia in minifterio divino quotidianis necefiita- 
tibus occupantur. Ad Corinthios-namque fie Paulustcri- 
bit, dicens : Abftinete vos ut vacetis orationi. Si ergo- 
faïcis abftinemia imperatur, ut poffint déprecantes audiri, 
quanto magis Sacerdos utique omni momento parants 
cfie débet, munditiæ puritate iêcurus , ne aut facrifitium 
offerat, aut baptizare cogatur. Qui fi- contaminants eft 
carnali concupifcenti-a , quid.faciet ? exeufabit. Quo pu- 
dore, qua mente ufurpabit ?Qua confcientia, quo merito 
hic exaudiri Ce crédit-, cdm- diéltïm fit-: Qmnia tnunato 
mundis ; coinquinatis autem & infidelibus- nihil mundun^ 
ÇIbid.)
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lifer les Païens mêmes. Si l’Apôtre exige que 
les Prêtres n’ayent époufé qu’une feule femme, 
ce n’eft pas pour leur permettre de vivre avec 
elle conjugalement. C’eft à condition qu’ils 
garderont la continence.

Ne ferait-ce pas plutôt pour exclure des 
fàints Ordres les bigames , contre lefqiiels il 
vient d’être prononcé, dans les articles précé­
dons ?

Comment l’Apôtre n’exigeroît - il pas des 
Prêtres une parfaite pureté de corps, lui qui 
engage tous les hommes, par fon exemple , à 
vivre dans le célibat ; lui qui enfeigne expref- 
fément que tous ceux qui font livrés à la chair 
ne peuvent pas plaire à Dieu (i) î

Syrice expofe enfuite les grands avantages

(i) Qua de re, hortor, moneo, rogo, toltatur hoc 
opprobrium, quod poteft jure etiam gentilitas accufare» 
forte créditai, quia fcriptum eft unius. uxoris virum. Non 
permanent! in concupifcentia generandi dixit, fed propter 
continentiam futuram. Neque enim integros non admifit, 
qui ai: : Fsllem autcm omnes homincs fie ejfic, ficuti & 
,fgo. Et apertius déclara:, dicens : Qui autcm in carne 
funt, Dca placere non pofiunt.. Fos autcm jam non. efiis in 
conte > fini in fpiritit. (Ibid.}»
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qui réfulteront de la fidelle obfervatîon de ces 
préceptes (i).

Il finit en féparant de fa communion & de 
celle du Concile ceux qui oferont les violer (2).

On ne peur fe refufer à quelques obfervations 
fur cette lettre.

i°. Les préceptes contenus dans la lettre

(1) Haec itaque, fratres, fi plena vigilantia fuerint ab 
omnibus obiërvata , ceflabic ambitio , diffenfio conquief- 
cet, hæretês & fchifinata non émergent , locum non ac- 
cipict diabolus fieviendi, mauebit unanimitas, iniquitas 
fuperata calcabitur. Caritas fpiritali fervore flagrabit pax 
prædicata labiis , cum voluntate concordabit. Pax utique 
Dei noftri Salvatoris, quam proximus paflîoni (êrvandam 
eflè præcepit, & hæreditario eam nobis jure dereltquit, 
dicens : Pacem meam do vobis, pacem meam relinquovo*  
bis : & didtum Apoftoli , ut unanimes , unum fcntientes . 
permaneamus in Chrijlo ; nihilper contentîonem nobis,neque 
per inanem gloriam vindicantes, nec hominibus, Ccd Dco 
noflro Salvatori placentes. His præceptis omnibus , fi fide- 
liter voîuerimus obedire , cuftodiet Dominus corpora 
noftra & animas noftras in diem, qua redditurus efl uni*  
cuique juxta opérafua. (Ibid.)

(i) Si quis fane inflatus mente carnis fuæ , ab hac 
Canonis ratione voluerit evagari, Iciat fe à noftta com- 
munione ièclufum , & gehennæ pœnas habiturum .... 
Data Rom» in Concilia odtoginta Epifcoporum, 8cc. 
( Ibid. )
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ne font pas nouveaux ; ils ont été' établis. par les 
Apôtres & les Peres. C’eft par la lâcheté & 
la molefle des fupe'rieurs , que l’obfervation 
en a été négligée. La continence des Prêtres & 
des Diacres et oit donc une loi ancienne, qui 
remontoir aux temps apoftoliques , qui avoit été 
pratiquée & enfeignée par les Peres., Son inob- 
lervation était un abus digne de réforme.

1°. Quand cette loi n’eût été confignée dans 
aucun monument, elle formoit une tradition 
toujours vivante, toujours régnante dans l’Eglife» 
& qui n’avoit pas moins d’autorité que des 
Canons écrits.

3 • L inobfervation de tous les préceptes con- 
tenus dans la lettre attireroit fur les Evêques 
la colere divine , & les mettroit hors d’état de fe 
préfenter avec confiance au jugement de Dieu.

4°. Il n’y a jamais eu de loi de l’Eglife qui 
n ait eflùye des infraélions. Mais comment le 
Pape parle-t-il de ceux qui, étant dans les Ordres 
fàcrés, n’ont pas gardé la continence ?- Ils rnéprî- 
fent les décrets des anciens. Us font outrage 
par leur préfomption à la pureté de l’Eglife. 
fis fe livrent à la volupté comme le fimple 
peuple. Ils n’ont point de crainte de Dieu.

5®. Ce n’eft pas feulement aux Evêques 
d’Afrique que Syrice intime ces réglés c’eû
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à tous les Evêques catholiques : la crainte de la 
damnation éternelle doit les y rendre fideles.

6°. Là bigamie exclut à jamais des Ordres 
fàcrés, même la bigamie interprétative , qui 
confifte à époufer une veuve. Quelle peut être 
la raifon d’une telle dcfenfe ? Jamais l’Eglife 
n’a condamné les fécondés noces. S’il eft per­
mis à une veuve de fe remarier , il doit être 
libre de l’époufer. C’eft cependant un titre per­
pétuel d’exclufion des Ordres facrés.

On pourroit faire à ce fujet tous les argumens 
qu’on propofe en faveur du mariage des Prêtres. 
La réponfe eft que les Miniftres de l’Eglife 
font obligés à des devoirs qui ne font pas pref- 
crits aux Amples fideles.

7°. On ne peut obje&er que Syrice ne donne 
qu'un fimple confeil , qu’il exhorte , qu’il prie. 
Etouffer un défordre qui expoferoit l’Eglife aux 
reproches des Gentils, ce n’eft pas un fimple 
confeil. On ne mérite aucune peine pour s’en 
écarter. Cependant les Prêtres & les Diacres, 
qui ne gardent pas la continence, font fe'parés 
de la communion du Pape & du Concile , & 
menacés de l’enfer.

Il feroit impoftible d’employer des expref- 
fions plus fortes pour annoncer une loi pro­
prement dite , née. avec l’Eglife , efientielle
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à fa pureté , qui a toujours fait partie de fa dit 
cipline , & dont les violateurs font punis dans 
ce monde & dans l’autre.

Ajoutons une derr.iere réflexion plus impor­
tante encore. Syrice ne dit pas , ne laiffe pas 
même entrevoir % qu’il y ait fur ce point une 
variété de dilcipline, & que l’Eglife Grecque 
ait a cet égard une coutume particulière. Si 
Ion voit des Prêtres & des Diacres devenir 
peres, ce n’eft pas en exécution d’une loi localei 
C eft par contravention à une ordonnance uni- 
verfelle , qui eft par-tout obligatoire.

On fent en effet , que fi les Eglifes d’orient r 
ou une partie d’entr’elles , avaient eu fur ce 
point une pratique contraire, il ne feroit pas 
poflïble d’ériger en devoir étroit la conduite 
que prelcrit Syrice , & de transformer en crime 
la conduite oppofee. Il n’entend pas propofer 
à l’Afrique une réglé qui lui foit propre & 
perfbnnelle. Il ne dit pas que chacun eft tenu 
de fe conformer aux réglemens particuliers de 
Ion Eglife. Il intime une loi qui oblige tout 
l’univers , qu’on a reçue dés Apôtres, qui a été 
pratiquée & enfeignée en tous temps & en tous 
lieux par nos Peres. Rien ne feroit plus dérai- 
fonnable & plus injufle, fi les Eglifes Orientales 
avoient toujours vécu autrement. Le aele que
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Syrîce témoigne en cette occafion , l’énergie & 
la généralité des termes qu’il emploie , prou­
vent qu’il a en vue une difcipline générale 
qui régné dans toutes les parties de l’Eglife. 
Elle eft fans doute quelquefois violée , & c’eft 
fouvent le fort des loix les plus importantes. 
Mais ce violement eft un crime , un crime 
grave , qui déshonore la religion , dont les 
Païens mêmes font blefles. Pourroit-on parler 
ainfi d’une difcipline reçue en Occident , in­
connue en Orient ?

Quatre ans après cette lettre du Pape Syrie© 
aux Evêques d’Afrique , & en 390 , a été tenu 
le fécond Concile de Carthage. Dans le fécond 
Canon , tel qu’il eft rapporté par le Pere Labbe, 
c’eft l’Evêque Aurelius qui a propofé de déli­
bérer fur la continence des Eccléfiaftiques (iL

( t ) Aurelius EpiCcopus dixit : Cùm in præterito Con­
cilie) de continentiz & caftitatis moderamine tradare- 
tur.gradus ifti très confcriptione quadam caftitatis per 
confecrationes annexi funt. Epifcopos , inquam, Presby- 
teros & Diaconos ira plaçait , ut condecet facrofanftps 
Antiftites & Dei Sacerdoces, neenon & Levitas, vel qui 
facramentis divinis inierviunt, continentes eflè in omni­
bus , quo poilint fîmpliciter" quod à Deo poftulant, im- 
petrare j ut quod Apoftoli docuetunt, 8c ipfa fexvavit an-



( I42 )
C’eft un anacronifme ; il n’étoit pas encore 
Evêque en 390. D’ailleurs on le fait parler feul, 
& Généthlius , Préfident du Concile', à aufli 
expofé fon avis. Van - Efpen nous donne ce 
Canon tel qu’il a été publié par Luc Holfté*  
nius fur les manufcrits du Vatican (1).

tiquitas, nos quoque cuftodiamus. Ab univerlîs Epifcopîs 
tfiélum eft : Omnibus placet, ut Epifcdpi, Pfesbyteri & 
Diaconi , vel qui facramenta contreciant , pudicitiæ eut 
todes , etiam ab uxoribus fe abftineant. Ab omnibus die- 
tum eft : Placet, ut in omnibus & ab omnibus pudicitia 
euftodiatur, qui altari defetviünt. ( Concil. Labbe , toiU» 
II, col. 1159.)

( 1 ) Epigonius Epifcopus Bullenlium Regiorum dixit t 
Cùm in præterito Concilie , de continentiæ & caftita» 
tis moderamine traeftaretur, ( plaçait ut ) gradus ifti 
très, qui conftritftione quadam caftitatis per confecra- 
tiones annexi funt, Epifcopus, inquam, Presbyter & 
Diaconus, traélatu pleniore , ut pudicitiam çuftodiant do«i 
ceantur.
-’Genethlhts’ Epifcopus dixit : Ut fûperius di&um eft, 

decet facro-fandos Antiftites & Dei Sacerdotes, née 
non & Levitas, vel qui facramehtis divinis inferviunt, 
continences, eflê in omnibus : quô poflint 'finrpliciter 
quod à Deo poftulant, impetrare : ut qubd Apoftoli 
docuerunt, & ipfa fervavit^tntiquitas, nôs quoque eut 
todiamus. Ab univerlîs Epncopis diiftùrti eft : omnibiis 
placer utrEpifcopi, Presbyteri & Diaconi, vel qui fa*-
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Voici comment Van-Efpen explique ce Canon : 

Il eft vraifemblable, dit-il, que, peu avant ce fé­
cond Concile de Carthage tenu (bus Géne'thlius 
en 390 , il y avoit eu une aflèmblée d’Evêques, 
où on avoit traité de la continence des Clercs. 
Elle avoit été bornée aux trois premiers degrés 
des Evêques , Prêtres & Diacres. Mais l’im­
portance de la matière , peut-être aufli l’op- 
pofition de quelques Evêques à cette reftriélion 
qu’ils jugeoient exceflive , a fait remettre la 
décifion à un Concile plus nombreux (1).

Le fécond Concile de Carthage ayant été 
convoqué , Epigonius a rendu compte de ce

ctamentâ contreiftant, pudicitiæ cuftodes etiam ab uxo-, 
ribus fe abftineant, ut in omnibus & ab omnibus pudi- 
èïtîa cuftodïatur, qui altari deferviunt. (Van-Efpen opera^ 
Tom. III, p. Jio. )

(1) Éx his admodum verifimile eft, codem anno, 
quo hæc Carthaginenfis Synodus feeunda fub Genethlio 
celebrata eft, paucis ante menfibus, habitum faille 
conventum Epifcoporum, ctti & Epigonius interfuit, 
atque in hoc conventu, de Clericorum continentia a<ftum 
elfe , ejufque leges temperatâs fuilfe, ut ultra très prie- 
res facri minifterji grades fefe non extenderent.

Quia tamen hic conventus pleham & canonicam Sy« 
nodum non conftituebat ; vet quod commuais caufa » 
Si tanti moment! difeiplina, pleniorem Synodum exi-
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qui àvoît été fait dans l’aflemblée précédente , 
où la continence avoit été reftreinte aux trois 
premiers degrés. Génethlius a blâmé cette ref- 
triâion. Il s’eft déclaré pour la confervation de 
l’ancien ufage. Il a voulu qu’on fournît à la 
continence les Sous - Diacres qui fervent à 
i’Autel. Il a combattu le fondement de l’avis 
d’Epigonius (i).

gere videretur, vel quod nonnulli ftatuto temperativo 
intercédèrent , antiquæ confuetudinis revetentia dudi, 
ad tradatum pleniorem, feu ad plenius Conciliant décr­
ite refervata fuit. (Ibid. )

(i) Hinc coado hoc Concilio Carthaginenfi , imme- 
jnediate port Canonem de fide, Epigonius de re in 
fuperiore conventu propofita, & ad tradatum pleniorem 
xemilfa, Patres interpellât, exponitque quid in pratee- 
xito Concilio, circa continent!® tradatiortem ftatutum 
ç/Tet.

Genethlio hæc moderatio non placuit, fed pro anti­
gua confuetudine fc ftare fignificat : Subdiaconos, feu 
înferiores Diacono Miniftros, qui facramentis divinit 
inferviunt, eadetn continentiæ lege teneri exiftimans.

’ Rationi, quam Epigonius attulerat, ex confecrationis 
myfterio dedudam.opponit Genethlius miniftrorum fane- 
titatem & officium, Apoftolorum dodrinatn, confue- 
tudinisque antiquitatem , ait enim : decet <juo facramen- 
tis inf rrviunt continentes ejje in omnibus ; quo pojjint 
fiinpliciter quoi à Deo pojlulant, impetrare ut quqd jipof-

Cg
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Ce Cauon eft fort important. 11 fe réunit 

au Pape Syrice pour attefter que la continence 
parfaite de ceux qui font promus aux Ordres 
majeurs a été enfeignée par les Apôtres.

Le Concile attefte la pratique de toute l’an^ 
tiquité. Ipfa fervavit antiquitas. S’il avoit exifté 

ans l’Eglife Grecque une difcipline contraire 
à celle de l’Eglife Latine , il n’auroit pas pu 
l’ignorer ; & s’il en avoit été inftruit , auroit- 
il invoqué la pratique de toute l’antiquité , 
contre fa connoiflance perfonnelle >

Van-Efpen paroît croire que ces termes, vel 
qui facramentis divinis inferviunt, défignent les 
Sous-Diacres. Il y a des Auteurs qui le con- 
teftent, & ils ont en cela raifon. Ils ne voient 
dans ces expreffions , que le motif pour lequel 
la continence eft impofée aux trois premier? 
degrés du faint miniftere. Mais quoi qu’il en foit 
de cette diverfité d’opinion , l’ufage du mariage 
eft toujours clairement interdit aux Evêques, 
aux Prêtres & aux Diacres, par une tradition 
ancienne , reçue des Apôtres.

Le Concile de Turin en 397, Canon 7 , dé­
fend de recevoir le Clerc d’un autre , & de l’ap-

toli docuerunt, & ipfa fervavit antiquitas • nos quoque 
cujlodiamus. (Ibid.)

K



pliquer à Ton Eglife , en l’élevant à un Ordre 
fupérieur. II défend pareillement d’admettre à 
la communion celui qui a été excommunié. 
Ceux, ajoute leCànoh8,qui auront été ordonnés 
contre cette défenfe , ou qui feront devenus 
peres depuis leur ordination , ne pourront être 
élevés à aucun Ordre fupérieur (i).

Voilà une peine bien plus douce que celle 
du Concile d’Elvire. Il y a toujours la même 
défenfe d’ufer du mariage depuis l’ordination.

Saint Ambroife , mort en la même année 397, 
dans le chapitre 50 du premier livre de fes Of­
fices , inftruit les Diacres de leurs devoirs, & 
n’oublie pas la chafteté. C’eft pour eux une 
première obligation de n’avoir été mariés qu’une 
fois. Vous favez, leur dit le Saint , que votre 
miniftere doit être pur & fans tache , & qu’il 
ne vous eft pas permis de le fouiller par le 
commerce conjugal ; vous qui avez reçu la 
grâce du faint miniftere , pour être purs de 
corps , pour vivre dans une chafteté parfaite ,

(1) Ht qui contra interdiârum fitnt ordinati, vel in 
miniflerio filios genucrunt, ne ad majores gradus ordî- 
num permittantur, Synodi decrevit autoritas. ( Concil, 
Labbc ,'Tont. Il, col. 1157. )
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(i) De caftimonia quid loquar, ’quando. unà tan- 
tùm-, nec repetita perinittiihur:,copula? Et m:fipj<5 eigo 
conjugio lex eft, non iteraré conjugium, nec lecundæ 
conjugis .fortiri conjüncHonem..... Quomodo potelft hor- 
tator elle viduitatis .qùi. .ipfe . conjugiafrequemaverit ? 
inofrènfum autem èxliibendum & immaculàtum tninifte- 
xium, nec ullo conjugalrxoitu violatrdutir cognolcitis 
qui integro dorpore , incôrrupto pudote1.,'âlieni etiatn 
ab ipfo confortio .conjugal!, fadri minifterii gratiam 
recepiftis. ( S. Ambiofii 'opéra; Parif. 1671. Tom. IV» 
jcoî. 38.)

K 2

éloignés même du commerce matrimonial (1), 
Je ne m’abftiendrai pas de vous rappeler ces 

obligations , parce que , dans des lieux cache's & 
inconnus, il fe trouve des Diacres , des Prêtres 
mêmes qui font devenus peres. Ils prétendent 
fe juftifier par l’ufage de la loi ancienne, où les 
Prêtres n ’ôffroientle facrifice que dans des termes 
marqués. Cependant alors même le peuple étoit 
obligé de fe purifier pendant deux ou trois jours 
avant de venir préfenter des viélimes, comme 
on le lit dans l’ancien Teftament ; & il lavoit 
les habits. Si lai figure exigeoit tant de précau­
tions , combien plus n’en eft-il pas dû à la vérité? 
Apprenez, Prêtres & Diacres, ce que c’eft que 
laver vos habits , afin que vous apportiez un 
corps pur à la célébration du facrifice. "Il étoit 
défendu aux Juifs de s’approcher de letirs' vie- 



times, fans avoir lavé leurs habits ; & vous, 
étant impurs de cœur & de corps , vous ofez 
prier , & remplir vos fondions pour les au­
tres (i.) !

On voit par-là qu’il y avoir des prévaricateurs > 
& que les Prêtres mêmes s’uniffoient à leurs 
e'poufes. Saint xÀmbroife n’en conclut pas qu’il 
fallût abolir la «loi. Cette conléquence volup- 
tueiife étoit réfervée à notre fiecle.

Le même Saint, dans fa lettre à l’Eglife de 
Verceil , combat des. hérétiques qui condam- 
noient la virginité. Il fait le plus grand éloge 
de cette vertu. Il prouve par l’exemple de Jefus*

(i) Quoi eo non praeterii., quia in plerifque abdi- 
tioribus locis cum minifterium gérèrent, vel etiam facer- 
dotium, filios fufceperunt : & id tanquam ufu veteri 
défendant, quando per intervalla dierum facrifîcium 
deferebatur ÿ & tamen caftificabatur etiam populus per 
biduum aut triduum, ut .ad facrifîcium^ parus - accederet, 
ut in -veteri teftamento legimus ; & lavabat veftimenta 
fua. Si in:.fîgura tanta obfervantia, quanta in veritate î 
Difce, Sacerdos atqae Levita ÿ quid fit lavare veftimenta 

, tua j ;Ut mundum corpus cclebrandis exhibeas facramentis. 
Si populos fine ablutions veftimèntorum fuorum prolii- 
bebatur accederè ad hoftiam fuam, tu illotus mente pa- 
«citer .& corpore, .audes pro aliis fupplicare , audes pro 
.gliis miniftrarc?



( )
Chrift & de fa fainte Mere, & par l'EcriturS 
fainte , combien cette vertu a toujours été ho­
norée. L’Eglife ne condamne pas le mariage , 
mais elle lui préféré le veuvage & la virginité.

Les ennemis de cette vertu faifoient dire 
a faint Paul , que l’Evêque devoit être marié, 
unlus ùxoris virum. Ce ne peut pas être , répond 
faint Ambroife , pour exclure de l’Epifcopat 
celui qui ne feroit pas marié, car jamais le 
mariage n’a été de précepte pour tous les hom­
mes , ni Ipécialement pour ceux qui font appelés 
au faint miniftere. L’Apôtre a voulu qu’on choLît 
un homme , qui, ayant vécu chaftement dans 
l’état du mariage , tant qu’il a été laïc , auroit 
confervé par-là la grâce de fon baptême. Ce n’eft 
pas que l’Apôtre l’exhorte à devenir pere de­
puis qu’il fera élevé au Sacerdoce. Saint Paul 
veut qu’onchoifilfe celui qui a des enfans nés 
du commerce conjugal antérieur , & non celui 
qui en aura par la fuite (i).

(i) Virtutum autem magifter Apoftoluseft, qui cum 
patientia redatguendos doceat contradicentes , qui unius 
uxoris virum. præçipiat efiè r nod quo exortem exclu- 
dat conjugii nam hoc firpra legem præcepti eft, léd 
ut conjugali caftimoniâ fervet ablutionis fuæ gratiam. 
Neque kerum. ut filios in Sacerdorio creare Apoftolicàj

K |



( ^4 )
Par-là faint Ambroife fuppofe bien évident 

ment que les principaux Miniftres de l’Eglife 
étoient obligés à la continence. Sans cela, dès 
qu’ils avoient une femme , l’Apôtre auroit dû 
Jes exhorter à vivre conjugalement avec elles. 
Il n auroit pas borné l’état de leur famille aux 
feuls enfans nés avant l’ordination. Il auroit pu 
en naître d’autres depuis.

On a déjà obfervé que par ces termes ; 
unius uxoris virum, faint Paul condamnoit uni­
quement la bigamie. On cherchoit à éluder fa 
décision, en ne regardant pas comme bigame 
celui qui avoit été marié une fécondé fois depuis 
ïbn baptême. Saint Ambroife réfute cette inter­
prétation , qui l’a été depuis encore par In-, 
nocent premier , faint Léon , faint Auguftin,’ 
&c. (i).

invitetur àutoritate : habentem enim dixit filios, non 
facientem. (Ibid. Tom. V, col. 24f. )

( i ) Neque conjugium iterare. Quod ideo non præter- 
mifi.quia plerique ita argumentantur , uniusuxoris vi-, 
rum dici poft baptifmum habitæ , eo quod baptifmo vi- 
tium fit ablutum , quo afferebatur impedimentum. Et vida 
quidetn atque peccata diluuntur omnia , ut fi quis conta- 
Jminaverit fiiurh corpus cùm plurimis quas niïlla conjugii 
ege fociavérit, remittantur ei omnia fed conjugia non 
jtçfalvuntur , fi quis itcrayerrt : culpa enim Ja-vacro , non



( )
L’Auteur du Commentaire fur la première 

Epître de faint Paul à Timothée , qu’on attribue 
à faint Ambroife , & qui a été compofé fur 
la fin du quatrième fiecle , attelle la continence 
des Diacres & autres Miniftres fupérieurs. Il 
obferve que l’Apôtre exige des Diacres ce 
qu’il avoit déjà exigé des Evêques & des Prêtres, 
qu’ils n’aient époufé qu’une feule femme. S’ils 
donnent une bonne éducation à leurs enfans 
& gouvernent fageryient leur maifon-, ils pour­
ront être jugés dignes du Sacerdoce., & pré- 
fenter à Dieu leurs vœux avec confiance ; pourvu 
qu’ils renoncent au. commerce avec toute 
femme (Q.

îex folvttur : nulla enim culpa conjugii, fed lex eft. QuoÆ 
Icgis eft igitur non remitcitur quafi culpa, fed tenetus 
quafi lex , &c. ( Ibid. )

(i) Diaconi fine unius uxoris vin..... Oftendit etiàni ipfos
unius uxoris viros efle debere , ut hi ad minifteriunt 
Dei eligantur , qui non funt egreiïi conftitutuni Dei u 
liomini enim unam uxotem. decrevit Deus , cum qua bc— 
nedicatur. Nemo cnim.cum. fe.cundâ benedîcitur. Qui ft 
fiïios bene gubernaverint, & dbmos fuas, id eft, verha- 
culos ‘ aut domefticos , poterunt digni fièri Sacerd’ôtio, & 
fiduciant habere;apud'Deum , ut- fciànt fe polie impetrarej 
quod poftulànt ,-jâm de cæ'tero fe ab ufüfcemini cohi~. 
tentes.. (Ibid. Tom. III, col 578. )
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( w
Il n’eft pas étonnant que, dans l’ancienne loi, 

J’ufage du mariage fut laifie aux Prêtres & aux 
Lévites , qui ne fervoient que par tour, étant 
très-longtemps dans leur maifon fans aller au 
Temple. Ils fe purifioient pendant quelques 
jours , lorfqu’ils étoient rappelés à l’exercice 
de leur miniflere (i).

Mais dans le chriftianifme , les Evêques , 
les Prêtres & les Diacres , doivent s’éloigner 
de toute femme , parce qu’ils font obligés 
d’être tous les jours dans l’Eglife ; & qu’ils 
n auroient pas le temps de fe purifier après la 
cohabitation conjugale , avant d’exercer leur mi- 
niftere. Car il faut offrir le facrifice, & confe'rer 
le baptême toutes les femaines , pour ne pas 
dire tous les jours (i).

(t) Veteribus idcirco conceflum eft Leyitîs, aut Sa- 
cerdotibus uxores ad ufum haberc, quia multum rompus 
otio vacabant, à miniûerio aut Saccrdocio : (Multitudo 
cnim état Sacerdotum , & magna copia Levitarum , 8c 
ïinulquilque ccrto rempote (erviebat divinis cæremoniis, 
fectindum inftitutum David ... ira ut tempore quo non 
ilîos contingebat delcrvire altari , domorum fuarum a<re-O 
lent curaiii. At ubi veto tcmpùs imminebat minifterii^ 
purificati. aliquantis diebus , accedebant ad templmn 
sffùtte Deo. (Ibid.)

(i) Nunç feptem Diàconôs elfe oportet, & alfqùâiïtds



C I'57 )
Si les laïcs doivent fe féparer de temps en 

temps pour vaquer à la priere , combien 
plus les Prêtres & les Diacres , obligés de 
prier jour & nuit pour le peuple (i) 1

On s’eft plaint dans le cinquième Concile de 
Carthage, en 398 , de l’incontinence des Clercs, 
même à l’égard de leurs propres époufes. Le 
Canon III ordonne aux Evêques , Prêtres & 
Diacres, de s’abftenir de tout commerce avec 
elles , à peine d’être interdits de leurs fondions. 
Les Eccléfiafliques des ordres inférieurs ne 
doivent pas être aftreints à fe conduire ainlî.

Presbyteros , ut bini Cnt per Ecclefias ; & unus in civi- 
tate Epifcopus , ac per hoc omncs à conventu fœminæ 
abftir.ere debere ; quia neçefiè eft eos quotidie præfto 
efl’e in Ecclefiâ , nec habere dilationem, ut poft conven- 
tüm légitimé putîfîcentur , ficut veteres. Omni enim 
hebdomada offerendum eft , etiam fi non quotidie pere- 
grinis, incolis tafraen vel bis in hebdomada , etG non 
defint qui fere quotidie baptifentur atgri : Nam veteribus 
ideo conceflirm eft; quia multo tempore in templo non 
videbantur , fed erant privati. (Ibid. )

( 1 ) Si enim plebeis hominibus orationis caula ad 
têmpus abftinere fe præcipit, ut vacent orationi : quanto 
magis Levitis aut Sacerdotibus, quos die ribfleque pro 
plebe fibi commi/fâ oportet orare ? Mundiores ergo efie 
dcbent cætetis ? quia asftores Dei fiant,:



( H/ )
Ils fuivront fur cela la difcipline particulière d<s 
leur Eglife (i).

On peut faire une remarque fur ce Canon; 
Il taxe d’incontinence le commerce des Clercs 
majeurs avec leurs époufes , dont on prétend 
que faint Paphnuce a fait un aéle de chaftete.

Ce Canon forme le foixante-dixième du code, 
des Canons de l’Eglife d’Afrique. Il eft dit 
tiré d’un Concile de Carthage en 401. Dans 
le texte qu’on vient de rapporter d’après le Pere 
Eabbe”, les Clercs majeurs font obligés à la 
continence , fecundùm propria, flatuta. On lit 
dans le Code,de l’Eglife d’Afrique , fecundùm. 
priora Jl'aiuta Il en réfulte que ce n’eft pas 
une loi nouvelle. C’eft une ancienne decifion 
qu’on remet en vigueur.

Saint Cyrille, Patriarche de Jérufalem, mort 
à la fin du quatrième fiecle , attefte en un mot

(1) Prætereaciim de quorumdam Clericorum , «juam*  
vis erga uxores proprias incontinentia refertur, plaçait, 
Epifcopos, &Presbyteros, & Diâconos, fecundùm propria 
ftatuta , etiam ab uxoribus continere.. Quod nifi fece- 
rint, ab ecclefiaftico removeantur oflîcio. Ceteros autem 
Clericos ad hoc non cogifed fecundùm. uniufeujufque 
Ecdefiæ confuetudinem obfervari debere. (Concil. Labbe*  
Tom. Il, col. . itij. )

(a) Van-Elpen opéra:, Tom, III, p.



r i$9 ) 
dans fa douzième Catéchèfe , la continence de 
ceux qui étoient dans le Sacerdoce. Il con- 
venoit, dit-il, que le Doâeur de la pureté eût 
une naiffance très-pure ; car fi «celui qui remplit 
exactement les devoirs dû Sacerdoce s’abftient 
du commerce avec toute femme ; comment 
Jefus feroit-il né par la voie ordinaire de 
l’union d’un homme & d’une femme (i)?

La continence étoit donc alors la loi com­
mune de tous ceux qui étoient honorés du 
Sacerdoce. On regardoit cette obligation com­
me attachée à leur état.

On a vu , dans le quatrième fiecle qu’on vient 
de parcourir, plufieurs décrets de Conciles & de 
Pape , qui obligent les Clercs majeurs à une 
continence parfaite. Tout annonce une difci- 
pline obfervée dans l’Eglife univerfelle. Rien 
ne fait entrevoir un ufage contraire dans l’E­
glife grecque. S’il eût exifté , il feroit impof- 
fible qu’il n’en eût pas été fait mention. Voyons 
ce que nous offrira le cinquième fiecle.

(i) Decebat fane puriffîmum puritatis Doétorem es 
puris prodire Thalamis. Si enim qui apud Jefum bene 
fnngitur Sacerdotio , abftinet à muliere. : ipfe Jefus quo- 
rnodo ex viro & muliere proditurus effet ? (Sanfti Cyrilii 
Hyerofol. opéra. Parif. 1640, p. 116. )



( )

A ’R T I C L E V.

Monwnens du cinquième- fiecle:

Le premier Concile de Tolede en 400 2 
Canon premier , permet d’admettre au faint 
tniniftere les Diacres mariés , pourvu qu’ils 
vivent en continence avec leurs époufes. Si 
avant la loi publiée par les Evêques Portugais 
ils fe font livrés au commerce conjugal, ils ne 
pourront pas être élevés au Sacerdoce. On 
traitera de même les Prêtres qui auront eu des 
enfans avant cette défenfe. Ils feront exclus de 
l’Epifcopat (1).

On ne fait ce que c’eft que cette défenfe 
portée par les Evêques de Portugal. Il eft tou­
jours clair que les Diacres mariés ne font

(1) Placuit, ut Diacones, fi vel integri, vel cafti fint» 
& continentis vitæ, etiam fi uxores habeant, in minifterio- 
confticuantur: ita tamen , ut fi qui etiam ante interdic- 
turo, quod per Lufîtanos F.pifcopos conftitutum eft, in— 
continenter cum uxoribus fuis vixerint, Presbyterii ho­
nore non cumulentur. Si quis vero ex Presbyteris ante 
intérdiiftum filios fufceperit, de Presbyterio ad Epiftopa- 
tum non permittatur. (Concil. Labbe, Tom. Il y col. xîij.)



I ï6i ) 
admis à l’exercice de leurs fonâions que quand 
ils gardent la continence. Ceux qui n’ont pas 
toujours été fideles à ce devoir, ne peuvent 
afpirer aux Ordres fupérieurs. La peine eft bien 
douce : elle fuppofe toujours un crime.

Suivant le Canon 18 du meme Concile, fi 
la veuve d’un Evêque, d’un Prêtre ou d’un Dia­
cre fe remarie , on lui refufera les Sacremens, 
à moins qu’elle ne foit à l’article de la mort (i).

a Ce Canon , dit Gibert (z) , défendant à la 
» veuve de l’Evêque , . du Prêtre , du Diacre, 
» de fe remarier, donne à entendre que ces 
» trois Ordres obligeoient à s’abftenir de la 
» cohabitation conjugale ; car il eft fort vrai- 
» femblable que la raifon de cette défenfe eft 
» que la femme de ces Miniftres vouoit avec 
» eux la continence à leur ordination. La fé- 
» vérité de la peine confirme l’interprétation 
« que nous donnons à ce Canon ; s’il n’y avoit 
» point de tranfgreflîon de vœuj la peine feroit 
» trop grande ».

(i) Si qua vidua Epifcopi, five Presbyteri, aut Dia- 
coni,' maritum acceperit, nullusClericus, nulla Religiolà 

’cnm ea convivium Cuinat ■, nunquam communicet ; nw- 
lienti tantum ei facramentum Cubveniat. (Ibid. col. ixx(5. )

(i) Tradition de l’ERlifc fur ie facrement de mariage,, 
5?«mc II, p. 5x5,



( t6i )
Innocent I, monté fur le Siège en 402 J 

dans fa lettre à Viflrice, Evêque de Rouen, 
fait à - peu - près les raifonnemens qu’on a 
déjà entendus dans la bouche de Syrice. L’E­
glife , félon lui, doit obferver comme une loi 
conforme à la juftice & à la chafteté, que les 
Prêtres & les Diacres n’habitent point avec 
leurs femmes, à caufe des fondions du mi- 
•niftere dont ils font occupés tous les jours (1).

Innocent répond , comme Syrice , que les 
Prêtres de l’ancienne loi, malgré la néceflité 
de fe donner des lucceffeurs , étoient forcés de 
s’abfenter de leur maifon pendant un an. Les 
Prêtres de la loi nouvelle doivent être toujours 
éloignés de leurs femmes, puifqu’ils font con­
tinuellement occupés à offrir le facrifice, ou à 
l’adminiffration des Sacremens (2).

Saint Paul ordonne aux fimples fideles de fe 
féparer pour quelque temps, afin de vaquer à

(1) Præterea quod dignllm & pudicum & honeftum 
eft, tenere Ecdefia omnino débet, ut Sacerdotes & Le- 
vitæ cum uxoribus fuis non coeant, quia minifterii quq- 
tidiani necdfîtatibus occupantur. Scriptum eft énim : 
Sanfti ejlote, quoniam & ego fanftus fum Dominus Deuj 
y-cfler. (Concil. Labbe, Toin. II, col. xap.)

£1) Nam fi prifcis temporibus de tcmplo Dei Sacerdo^ 



la priere. II prefcrit par conféquent une répa­
ration continuelle à ceux qui font occupe's 
fans çefîe de la priere & de l’oblation du 
.Sacrifice (t).

Le Pretre s étant fouillé par le commerce 
conjugal, de quel front ofera-t-il offrir le fa- 
crifice, & avec quelle confiance efpérera-t-il 
être exaucé ? Il fe prévaudroit en vain de ce 
que faint Paul veut que le Prêtre n’ait époufé 
qu’une feule femme» Il n’a pas entendu par-là 
lui permettre de .vivre avec elle comme avant 
fon ordination. S’il a été parlé de fa femme,

tes anno vicis fuæ non dilcedebant, fictlt deZacharia le- 
gimus, nec domum fuam omnino tangebant , quibua 
utique proptet fobolis: fûcceflionem uxorius -ufus fuerat 
relaxatus ; quia ex alia tribu , & præterquam ex fetnine 

’Aaron, ad Sacêrdotium nullus fuerat præceptus accedere : 
quanto magis hi Sacerdotes vel Levitæ pudiciriam ex die 
ordinationis fuæ fervare debent, quibus vel Sacêrdotium, 
vel minifterium fine fucceflîone eft, nec præterit dies _ 
qua vel à facrinciis divinis, vel à baptifmatis officio va- 
cent. (Ibid. )

(1) Nam fi beatus Paulus ad Corinthios fcribit : abfli- 
tutc vos ad tempus ut vacetis orationi; &,hoc utique laïcis 
ptæcepit : multo magis Sacerdotes, quibus & orandi & 
factifîcandi juge officium eft, iêmper debebunt ab hujuf- 
modi confortio abftinere. (Ibid.)



( )
c’éft pour annoncer la continence à laquelle il 
s’aflu),étira (t).

Comment faint Paul n’impoferoit-il pas la 
continence aux premiers Miniftres de l’Eglife, 
lui qui y engage tout le monde par fon exem­
ple , & qui déclare à tous ceux qui vivent 
dans la chair, qu’ils ne peuvent pas plaire à 
Dieu (z)?

Exupere , Evêque de Touloufe, a confulté 
Innocent fur les mêmes queftions : Propofuijli 
quid de his obfervari debeat, quos in Diacont 
miniflerio t aut in officio Presbyterii pofitos in- 
continentes ejje, aut fuiffe , generaù filii prodi- 
derunt.

Innocent fonde fa réponle fur la loi de Dieu

(i) Quod fi contaminatus fuerit carnali concupifcen- 
tiâ, quo pudore facrificare ufiirpabit, aut quâ confcientiâ^ 
quove merito exaudiri pofle fe crédit, cùm di&um fit i 
Omnia munda rnundis , coinquinatis autem & infidelibus 
■nihil mundum. Sed fortaffe licere hoc crédit, quia fcrip» 
tum eft :unius uxoris virum. Non permanentem in con- 
cupifcentia generandi dixit, fed propter futuram conti-4 
aentiam. ( Ibid. )

(2) Neque enim integros corpore non admifît, qui 
ait : Vellem autem omnes fie effe ,ficut & ego. Quod aper- 
tius déclarât, fie dicens : Qui autem in carne fuht 'i 
Deo placere non pojfiunt : Vos autem jam non efiis in 
earne ,/ed in fpÿitu,

&
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& les dscifions antérieures du Pape Sirice (i); 
II copie prefqùe dans les mêmes termes ce 
qu’il a écrit à Viélrice. Il ufe d’indulgence 
envers ceux qui prouveront n’avoir pas eu con- 
noiffance des lettres de Sirice. Il veut bien 
fuppofet qu’ils ont péché par ignorance. Ils 
fefteront dans leur Ordre, à condition de vivre 
poùr l’avenir dans la continence ; mais ils ne 
pourront monter àux degrés fupérieurs ; c’eft 
une grâce ' qu’on leur fait de les laitier dans 
leurs rangs. Quant à ceux qui ont violé fcienv- 
ment lès réglés prefcntes par Sirice, il faut 
les écarter abfolument du miniftere (i).

f i) t>ehis& divinarum legùm manifefta eft difeiplina , 
&. beatæ recordationis viri Siriciæ Epiftopi monità evi- 
dentia commearunt , ut incontinentes in officiis talibus 
pofiti omni honore ecclefiaftico ptiven'tur, nec admittan- 
türaccederead minifteriturfj quôd fôla continentia oportet 
implefi. ( Ibid, "foli i z 54. )

(z) Nam; fi àd aliquos forma ilia ecdefiafticæ vitæ 
pariter & difciplinæ, quas ab Epifcopo Siricio ad provin- 
cias commeavit, non probabitur perveniflè his ignoratiô- 
nis vefiia remittetur-, ita ut de cetero penitus incipiant 
abftinere. Et, ita.gradus ftios in quibus inventi fuerint , 

■ fie retentent, ut eis non liceat ad potiora confcendere, 
i quibus in bénéficie effe d.ebet, quod hune ipfum locUm 
quem retinent non amittunt. Si quÿ autem Icifle formata

L
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On fe rappelle ici les obfèrvatïons qui 

ont été faites fur les lettres de Sirice. On ne 
peut trop remarquer qu’on n’apperçoit pas le 
moindre vertige d’une difcipline particulière à 
l’Eglife grecque ; c’eft une loi commune à toute 
l’Eglife que les Papes propofent. Il y aura eu, fi 
l’on veut, une variété d’ufage par rapport aux 
Sous-Diacres. Quant aux Diacres, aux Prêtres, 
aux Evêques, la loi de la continence leur étoit 
impofée dans tout l’univers chrétien.

On peut remarquer encore , comme on a déjà 
fait, qu’innocent appelle incontinence ce qu’on 
veut que faint Paphnuce ait décoré du beau nom 
de chafteté.

Synèfe ayant été élu Evêque de Ptolémaïde 
en 410, mit tout en œuvre pour fe préferver 
d’un tel fardeau. Dans cette vue, il écrivit ùne 
lettre à fon frere, dans laquelle il expofe les 
raifons qui le rendent indigne de l’Evêché, & 
qui dévoient porter à faire une autre éleflion.' 
Aux motifs tirés du caraâere & des inclinations 
perfonnelles, il en ajoute un autre. J’ai, dit-il,

vivendi miflam à Siticio detegentur ; neque ftatim cupi- 
ditates libidinis abjeciflè illi fiint modis omnibus fubmo- 
vendi : quia poft admonitionem cognitam, præponendani 
arbitrati funt voluptatem. ( Ibid. )
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une femme; je protefte à tout le monde que 
je ne veux point m’en fe'parer , ni me cacher 
pour habiter avec elle, comme fi j’étois adul­
téré. Je defire d’avoir beaucoup d’enfans (i).

Synèfe auroit inutilement objeélé la vie con­
jugale qu’il entendoit mener, fi elle n’avoit pas 
mis d’obftacle à fon Epifcopat. Si la continence 
des Evêques avoit été lailfée à leur volonté, il 
lêmble qu’il n’auroit pas rempli fon but, & 
qu’on auroit pu l’obliger à prendre l’Evêché, 
quoique vivant conjugalement. On peut juger 
par-là fi le commerce conjugal étoit alors per­
mis dans l’Orient à ceux qui étoient élevés aux 
Ordres facrés.

Cette rufe de Synèfe ne lui a pas réuflî. On 
a facilement compris que ce n’étoit de fa part 
qu’un pieux artifice. Il a été obligé d’accepter

(i) Mihi & Deus ip(c , & 1er, & facra Tbeophili 
manus uxorem dédit. Quare hoc omnibus prædico teftor- 
que, neque me ab ea proiTus velle feparari, neque 
adulteri more cum ea clànculum confiieCcere. Alterum 
enim nequaquam pium eft , altcrum illicitum. Sed hoc 
utique cupiam, ac precabor, plurimos mihi & quam op- 
timos effe libères. Hoc unum ab eo ignorari non oportet, 
penes quem creandi poteftas eft. ( Synefii opéra, edit. 
Petav. Parif. 1640, p. 148. )

L z
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l’Evêché ; & il a fans doute obfervé la loi 
de la continence parfaite «pie lui impofoit fa 
dignité.

« Bon Synèfe ! s'écrie l'Auteur de la Bro^ 
» chure dans un accès de fanaùfme, tes paroles 
» font claires comme un axiome , elles font 
» douces comme le miel que travaille l’abeille.

Puiffe un génie bienfaifant les murmurer 
» mélodieufement au cœur de tous les Prêtres ! 
» Puiffe un autre génie les leur répéter for- 
»> tement , & les déterminer à demander la 
» révocation de l’affreufe loi du célibat » !

Malgré cette tendre apoftrophe, la rufe in­
nocente de Synèfe nous fera toujours voir la loi 
de la continence annexée dans l’Eglife grecque 
à l’Epifcopat.

En rapportant plus haut le Canon du fécond 
Concile de Carthage en 390 , on a remarque 
qu’il étoit mal rédigé dans le Pere Labbe. 
Aurélius y paroît comme Evêque, & il ne 
fétoit pas encore alors. On ne voit point Gé- 
nethlius qui préfidoit au Concile , & dont l’avis 
a formé la décifion. Enfin on y fait parler 
Fauftin , Légat de l’Eglife Romaine, qui n’a 
aflifté à d’autres Conciles de Carthage qu’au 
fixieme, tenu en 419.

Van-Efpen croit, comme une chofe très-
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vraifemblable, que dans ce fixieme Concile oit 
a renouvelé & confirmé la décifiôn du fécond 
tenu en 390 ; & que Fauftin , Légat du Pape 
préfent, a applaudi (1). On doit donc*  regarder 
h loi de la continence comme impoféè de 
nouveau en Afrique aux Clercs majeurs par 
le fixieme Concile tenu en 419*

Saint Auguftin, mort en 430-, eft un bon 
témoin dès ufages de l’Egttfe. Dans le dernier 
chapitre de fon traité des mariages adultérés, il 
combat ceux quir après avoir répudié leurs 
femmes coupables de ce crime ,. voûtaient fe 
marien Ils prétendoient qu’ôn ne pouvoit pas 
les obliger à garder la continence malgré eux; 
Nous leur oppolbns-, dit le Saint , la conti-4 
nence des Eccléfiaftiques, qui le plus fouvent 
y. font forcés malgré eux & la gardent cepen­
dant jufques à la fin avec le fecours du Seigneur,. 
Nous difons- aux maris : fi la violence des peu­
ples vous faifoit entrer dans les Ordres contre 
votre gré, ne rempliriez-vous pas les devoirs- 
dé cet état en vivant dans une chafteté en­
tière,, demandant à Dieu la. force dont vous ne 
penfiez p.as. avoir, jamais befoin. Lorfque lest

(1) Van-Elpçn opéra , Ton). III , p. 5 10 8c '

L 3” ...jj
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maris répondent que les Clercs, contraints à la 
continence , en font dédommagés par la dignité 
de leur état, nous leur répliquons que la crainte 
de Dieu doit fuffire pour les contenir dans le 
devoir (i).

Lorfque les Miniftres de l’Eglife étoient ainfi 
ordonnés malgré eux, on ne prenoit pas non- 
plus le confentement de leurs femmes. C’étoit 
une efpece de voie de fait contraire aux réglés 
communes.. Elles avoient la même reflburce 
que leurs maris , celle d’implorer une grâce 
qui ne leur avoit pas été jufques-là néceffàire.

(i) Solemus cis proponere continentiam Clericorum , 
cjui plerumque ad eadem farcinam tiibeundam capiun- 
Cur inviti, eamque fiifceptam uCque ad debitum fineirt, 
Doniino adjuvante , perducunt. Dicimus ergo eis : quid fi 
& vos ad hoc fubeundum populorum violentia capere- 
mini , nonne fufceptum cafte cuftodiretis officium, re­
pente converC ad impetrandas vires à Domino, de qui- 
bus nunquam antea cogiftatis ’ fed illos , inquiunt; honor 
plurimum confolatur. Refpondemus : & vobis timor multo 
amplius moderetur. Si enim hoc mtilti Dei Miniftri re­
pente atque inopinate impofitum fufeeperunt, fperantes fê 
illuftrius in Chrifti hereditate fulgere ; quanto tnagis vos 
adtslteria cavendo vivere continenter debetis , metuentes 
non in'regno Dei minus lucere, fed in géhenna ignis 
ardere ? (S. Augùftïni opéra , edit, Bened. Tom. VI, 
col, *18.)
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Le même faint Dofleur, dans le chap. 82 de 

fon traité des héréfies, parle de celle de Jovi- 
nien. Il égaloit le mariage à la virginité, foit 
des filles qui s’étoient confacrées à Dieu, foit 
des hommes qui s’étoient voués au célibat. Cette 
erreur, qu’il enfëignoit à Rome, engagea quel­
ques vierges, déjà avancées en âge , à fe marier 
depuis leur confécration. Cette héréfie fut 
promptement étouffée, & ne féduifit aucun 
Prêtre (i).

On apprend par-là qu’on regardoit comme 
un crime, foit aux vierges confacrées folem- 
nellement, foit à ceux qui étoient honorés du 
Sacerdoce, de contraâer mariage. Jamais l’E- 
glife n’a penfé que ce fût le condamner que 
d’en exclure un certain genre de perfonnes, & 
dé leur impofer la continence.

Saint Auguftin ne dit pas que la difcipline 
dont il parle fût propre à l’Afrique, ou même

( i ) Virginkatem Sandimonialium & continentiam 
fexus virilis ia Sandis eligentibus cxlibem vitam , con- 
jugiorutn caftorum atque fidelium metitis adæquabat ; 
ita ut quædam virgines facras provedz jam ætatis in 
urbe Rom a . ubi hæc doccbat , eo audito nupliflê dican—. 
tur... Cito tamen bærefis ifta opprefla & extinda eft, 
nec ufque ad deceptionem aliquorum Sacerdotum poruit 
pervenite, ( lbid. Tom. Y1U ; col.. 14. )

. L +
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à l’Eglife d’Occident. Ses railbnnemen& auroiene 
été par-là fort affaiblis. Vous nous objeâez 
vainement la continence des Clercs, auroient 
répondu les maris qu’il vouloit y foumettre.1 
C’eft une efpece d’ufage local, inconnu dans 
l’Orient. Les Prêtres y ont la liberté d’ufer du 
mariage contrarié avant l’ordination. Jovinien 
fe feroit défendu de la même maniéré. Tout 
annonce une difcipline générale, une loi de 
l’Eglife univerfelle.

Ruftique , Evêque de Narbonne, demande 
à faint Léon fi ceux qui fervent à l’Autel 
c’eft-à-dire , les Diacres & les Sous-Diacres , 
peuvent habiter avec leurs femmes. Saint Léon 
répond que la loi de la continence eft la même 
pour les Miniftres de l’Autel que pour les Evê­
ques & les Prêtres. Etant Laïcs & même Lee*  
teurs , ils ont pu fe marier & ufer du mariage. 
Mais lorfqu’ik font montes à des Ordres fupé- 
rieurs, ce qui leur étoit permis a celle de l’être. 
Leur mariage eft devenu tout fpirituel. Il ne 
leur eft pas libre de renvoyer leurs femmes , & 
ils doivent les avoir comme n’en ayant pas. La 
charité conjugale fubfifte toujours, quoique 
l’union- des corps ait ceffé (i).
. .................. — ------------ - -, - - .

(i) De bis qui alrario miniftrant, & conjiigcs habçftt, 
Utium eig lisico mifccantur.
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Saint Léon y monté fur le Saint-Siégeen 440^5 

& mort en 461 , ne parle pas encore de la con­
tinence des Clercs majeurs , comme d’un ufage 
particulier à l’Eglife Romaine, & qui fût con­
traire à celui de l’Orient. Il répond aux quef- 
tions de Ruftique fur des principes qu’il re­
garde comme reçus dans l’Eglife univerfelle. Il 
ne permet pas aux Prêtres mariés de congédier 
leurs époufes. Ils doivent avoir un domicile 
commun, mais un lit féparé. Celles qui étoient 
autrefois leurs époufes font devenues leurs fœurs» 
Ils ont des femmes & ils n’en ont point.

Le même Pape écrivant à Anaftafe , Evêque 
de Theflalonique, lui recommande d’avoir égard, 
dans les ordinations, à ce que faint Paul exige , 
que l’Evêque n’ait été marié qu’une fois, & 
qu’il ait époufé une vierge (1).

Lcx contincntiæ eadem eft Miniftris altaris , quæ Epif- 
copis atque Presbyteris : qui cùm eflênt laïci five leftores, 
licito & uxores ducere , & filios ptocreare potuerunt. Sed 
çùm ad prædi<ftos pervenetunt gradus , cœpit eis non li- 
çere, quod licuit. Undç, ut de carnali fiat fpirituale con» 
jugium , oportet cos nec dimittere uxores , & quafi non 
habeant, fie habere : quo & falva fit caritas connubio- 
rum , & ceflènt opéra nuptiarum. (S. Leonis opéra, in-4.0 • 
Parif. 1S75 , T0111. I, p. 405. )

(r) Examirientur diligentius, & per longum vïcar tra-
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Quelques perfonnes croyoient éluder cette 

loi, fur ce qu’elles avoient été mariées une pre­
mière fois avant leur baptême. Saint Léon ré­
pond que le baptême efface les péchés, & non 
les mariages, & qu’on ne peut pas défavouer 
les enfans qui font nés avant le baptême.

Voilà une réglé particulière impoféede droit 
idivin aux Eccléfîaftiques fur l’article du ma­
riage. On eft indigne d’entrer dans leur état 
lorfqu’on a été marié deux fois, ou lorfqu’on 
l’a été à une veuve. Il n’y a en cela aucun crime 
proprement dit, & cependant il ne faut pas 
autre choie pour être éloigné des Ordres facrés. 
C’eft qu’ils exigent une perfection dont l’en-: 
tiere continence fait encore une partie eflen- 
tielle. Il eft permis aux Laïcs, dit encore faint 
Léon au même Anaftaie, de fe marier & de 
procréer des enfans ; mais comme les Clercs 
doivent faire voir en eux la pureté d’une con<

initem difcipünis ecclefiaflicis , qui ordinandi fuerînt , 
imbuantur. Si tamen illis omnia quæ à fanéïis Patribtis 
funt conftituta , conveniant, & quæ beatutn Apoftolur» 
Paulum de talibus legimus præcepiflè, cuftodierint : ut 
unius uxoris vit fit, & hanc virginem , ut autorttas di» 
vinæ legis cavet, acceperit. Quod (blicirius volümus cufi- 
todiri , ut omnibus exculationibus locum adimamtis, &G» 
(Ibid. p. 418.)
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tinence parfaite, il eft défendu, meme aux Sous- 
Diacres , d’habiter avec leurs femmes. Ceux qui 
en ont doivent vivre comme s’ils n’en avoient 
point. Ceux qui font dans le célibat doivent y 
refter. Si on a prefcrit cette réglé à ceux qui 
font dans le quatrième degré , combien plus 
font indignes des trois degrés fupe'rieurs ceux 
qui n’ont pas entièrement renoncé au commerce 
matrimonial (i).

Saint Léon répond à l’Evêque de Theflalo- 
nique comme il avoit fait à celui de Narbonne , 
& prefcrit les mêmes réglés. La France & la 
Macédoine étoient foumifes à une même loi.

(1) Sacerdotum tamen excellens eft eleétio , ut hxc , 
quæ in aliîs Ecclefiæ membris non vocantur ad culpam, 
in illis tamen habeantur illicita. Nam- cum extra 'Cleri- 
corum ordinem conftitutis, nuptiarum focietati, & pro­
création! filiorum ftudcre fit libcrum arbitrium : ad exhi- 
bendam tamen perfeCtæ continentiæ puritatem , nec fub- 
diaconis quidem connubium carnale conceditur : ut & 
qui habent, fint tanquam non habentes , & qui non ha- 
bent , permaneant fingulares. Quod fi in hoc ordine, 
qui quartus à capite eft, dignum eft cuftodiri : quanto 
magis in primo , aut fècundo , vel tertio fervandum eft , 
ne aut Levitico, aut Presbyferali honore , aut Epifcopali ' 
excellentia quifquam idoneus æftimetur , qui fê à volup- 
tate uxoria necdum frænalTe detcgitur. (Ibid p. 44T.) 



ta continence des principaux Minières de l’E- 
glife eft montrée par-tout comme une difcipline 
générale; Jamais perfonne n’en a parlé comme 
d’un ufage local de quelques provinces , ou con-, 
centré dans certains royaumes.

Le premier Concile d’Orange, en 441, a 
trois Canons fur la matière dont il s’agit. Le 
deuxieme défend d’ordonner à l’avenir des Dia­
cres mariés, à moins qu’ils ne s’obligent expref-j 
fément à la continence. S’il s’èn trouve quel­
ques-uns qui, depuis l’ordination, vivent conju- 
gaiement, ils feront privés de toutes leurs fonc­
tions. Par rapport à ceux qui ont été ordonnés 
anciennement, fans avoir promis la continence, 
on fuivra à leur égard la décifion du Concile de 
Turin. S’ils fe livrent à la vie conjugale, ils ne 
pourront monter aux Ordres fupérieurs (1).

Le Concile de Chalcédoine , en 4^ 1 , Canon

(1) Sedît præterea, ut dèinceps non ordinentur Dia-i 
cônes conjugati , nifi qui prius convedionis propofitû 
profeïTi fuerint caftitatem.

Si quis autem poft acceptam benediftionem leviticam 
eum ux.ore fila inçontinens invenitur, ab officie abjiciatur.

De lits autem qui prias ordinati in hoc ipfiim incide- 
runt, Taurinatis Synodi (èquendam eflè lèntentiam, qua. 
jubentut non ukerius promoyeri, ( Concil. Labbe , Tom, 
III, col. 14^1.)
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16 , défend aux Vierges confacrées à Dieu , & 
aux Moines de fe marier ,'fous peine d’excom­
munication. Il eft permis cependant à FEvêque 
de traiter avec plus d’indulgence cçux qui 
avoueront leur faute , & en témoigneront du 
repentir (i).

La brochure voit là une permiffion de fe 
marier accordée pâr l’Evêque à ceux qui ont 
fait vœu de virginité. On fent combien il y a 
peu de bonne-foi dans ce propos. Adoucir la 
peine de ceux qui ont regret à un crime , ce 
n’eft pas autorifer à le commettre. Ce que le 
Canon préfente bien clairernent, c’eft l’obli-i. 
gation de la continence impofée aux Vierges 
qui s’étoient confacrées à Dieu , & à ceux qui 
avoient embrafle la vie monaftique.

Le fécond Concile d’Arles , en 4^2 , veut J 
Canon II , qu’on n’éleve au Sacerdoce aucun, 
homme marié , fans lui avoir, fait promette au-? 
paravant la continence.

(1) Virginem quæ fe Dominq Dep cpnfêcravitjfimiliteï 
& Monachum , non liçere nuptialia jura tpntrahere- 
Quod fi hoc inventi fuerint perpétrantes , excommuni- 
centur. Confitentibus autem decrevimus, ut habeat au- 
toritatem ejufdem loci Epifcopus miïericordi^m eis hu- 
imanitateinque largiri. ( Concil. Labbe, Tom. IY> col. £
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r Le troifieme Canon fépare de la communion 
les’ Evêques, Prêtres & Diacres , qui habiteront 
avec des femmes autres que leur aïeule , leur 
mere, leur fille , leur niece ou leur époufe, 
avec laquelle ils vivront dans la continence. Si 
toute autre femme ne veut pas fe féparer du 
Prêtre , elle fera frappée de la même peine. 
O)

On voit encore par ce Canon que l’Eglife 
n’obligeoit pas les Prêtres à fe féparer d’habitation 
de leurs femmes. Ils les gardoient chez eux à 
titre de fœurs.

Oh peut remarquer auflï ce terme converfam 
qui défigne une femme avec laquelle tout com­
merce eft rompu. De-là eft venu le titre des 
Décrétales , de converfione conjugatorum.

Le premier Concile de Tours, en 461, Ca­
non premier , rappelle aux Prêtres & aux Minif- 
très de l’Eglife l’obligation où ils font d’avoir

(1) Afliimi aliquem ad Sacerdotium non pofle in con- 
jugii vinculo conftkutum , nifi fuerit præmifla converfio.

Si quis Clericus à gradu Diaconatûs in folatio fuo 
mulierem, præter aviam , matrem , filiam, neprem , vel 
converfam fècum uxorem , habere praefumpferit, à cotn- 
munione aliénas habeatur. Par quoque & mulierem, fi 
fe feparare nolaerit, pœna perccllat. ( Concil. Labbe , 
Tom. IV, col. ion.)
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toujours la crainte de Dieu devant ■ les yeux J 
& de donner bon exemple au peuple. Si donc 
l’Apôtre prefcrit la chaftete' à tous les fideles 
voulant qu’ils aient des femmes comme n’en 
ayant point; combien plus les Prêtres & les 
Diacres , confacrés au fervice de l’Autel, doi- 

' vent-ils fe maintenir purs , non-feuletpent de 
cœur mais de çorps ; afin que les prières qu’ils 
font chargés d’offrir pour le peuple , puiflent 
être reçues favorablement de Dieu , auquel 
ceux qui vivent dans la chair ne peuvent pas 
être agréables (t).

(i) Primo in loco Sacerdotes vel Miniftri Ecclefiæ, de 
quibus diûum eft, vos eftis lux mundi , ita in omni fanéta 
converfatione à Dei timoré aûus fuos dirigant , ut & 
divinæ poflint placere clementiæ , & bonum fidelibus prae- 
beant exemplum : quia Ccut væ cis, per quos nomen. 
Dei blafphematur, ita illi immortalitatis gloriam confe- 
quentur, per quorum aélus nomen, Dei benedicitur. Si 
cnim univerfis fidelibus fecundùm apoftolicam doâri- 
nam caftitas çuftodienda indicitur, ut qui habent uxo- 
..res, ita fînt quafi non habentes 5 quanto magis Sacer­
dotes Dei ac Levitæ divino mancipati altario, euftodire. 
debent, ut non folùm cordis , verum etiam corporis pu- 
.jitatem fervantes, pro plebe fupplicaturi preces fuas ad 
divinum introire mereantur auditum ? Quia fecundùm 
autoritatem Apoftoli, qui in carne funt, Deo placere non 
fojfunt; vos autem non eflis in carne ,fed in fpiritu. Et
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Si donc l’Apôtre prefcrit la continence aux 

laïcs, afin que leurs prières puiflent être exau­
cées ; combien plus l’ordonne-t-il aux Prêtres 
& aux Diacres , qui doivent fe préfenter à 
chaque inftant devant Dieu dans une pureté 
parfaite , & font obligés d’un moment à l’autre, 
ou à offrir le facrifice , ou à conférer le bap­
tême ? S’ils font fouillés par le commerce con_ 
jugal , de quel front oferont-ils le faire 1 com­
ment efpéreront-ils être écoutés (i)?

C’eft une réglé donnée par nos Peres , & 
fondée fur leurs ordonnances, que les Prêtres 
& les Diacres, qui ne ceflènt pas de devenir 
peres, doivent êtres excommuniés. Lé Concile 
juge à propos, Canon III, de tempérer la rigueur 
de cette peine. Il prononce feulement^ l’exclu-

jiterum : Omnia munda. mundls : coinquinaùs autetn & In*,  
fidetïbus nihil eft mundum , fed polluta eft eorum 6> mens & 
eonfcientia. ( Concil". Labbe , Tom. IV , col. iojc. )

(i)Cum ergo laïco abftinentià imperetur, ttt poflît 
orationi vacans & Deum depfecàns exaudiri ; quanti» 
magis Sacerdotibus , yel Levitis, qui omni moïnento pa- 
xati Deo eflè debent in omni mùhditia & puritate , fecuri * 
ne aut facrificium offerte , àüt baptifare , fi id temporis 
neceflitas popofcerit, cogantur ? Qui fi contaminati fuê- 
rint carnali cdncupifcentià , qua mente excufabunt, quo 
fudore ufurpabunt, qua confcientia, quo rnerito exau­
diri fe credcnt ? ( Ibid. )

fion



;Éon des Ordres fupérieurs , & la fulpenfe deâ 
fondions (i)-

Dans tous les Conciles de France ÿ on n’â 
pas vu jufqùes à prêtent les Sous-Diacres. Il en 
eft parlé dans le Canon il du Concile de 
Vannes en 46'5. IJ défend aux Prêtres , Diacres 
& Sous-Diacres -, & autres auxquels il n’eft pas 
permis de fe marier j de fe trouver aux noces 
& dans les'autres aflèmblées qui peuvent allumer 
les paillons , dé peur de fouiller des oreilles 
qui font confacréès aux fai'nts Myftères (2).

(1) Licët à patribus hoftris emifta •automate, id fiieric' 
conftitutùm, lit quicumque Sâcérdos vei Levita filioruni 
ptocreatiorti operam date fuiflèt conviftus, à cbramünioné 
dominica abftineretut : nos tahien huic diftriéti'oni mo« 
derationem adhibentesJSc juftam cotlftitutionem mol- 
lientes, id decreyimus , ut Sacerdes vel Levita conjugal! 
concupifcentiæ inhærens, vel à filiorum pfpcreatione non 
delïnens, ad altiorem gradum non alcendatj neque fa- 
crificium Deô ofFetre , vel plebi minifttare præfunlat.' 
Sufficiat bis tantum , ut' à communione non ëfficiaiitur 
alieni. (Ibid. col. iôji‘. )

(1) Presbyteri, Diacoiii, atque Sujidiaconi, vel dein-> 
ceps quibus ducehdi uxores. licentia non eft, etiam alie- 
nâruin i.uptiarum évitent convivia , nec iis cœtibus ad- 
mifteaiitur , ubi amatoria cantantur } & turpia -, auii 
obfcœni motus corporum çhoris & faltibus efferuntur : 
ne auditus & obtutus factis myftèiiis deputàtus, turpiwu
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La brochure ( pag. 24 ) rapporte avec com- 

plaifance les exemples de quelques Evêques 
qui avoient des femmes & des enfans. C’eft 
en pure perte , parce qu’on ne prouve pas qu’ils 
foient devenus peres pendant leur Epifcopat. 
Sidoine, Evêque de Clermont, loue ainfi, dit- 
on , Simplice’, Evêque de Bourges. Il a une 
femme de la race des Pallades , & deux fils 
fagément inftruits. Sidoine lui-même avoit 
e'poufé Papianilla, femme del’Empereur Avitus.

A quoi peuvent fervir des faits de ce genre ? 
L’Evêché de Bourges étant vacant en 472 , & le 
peuple ne pouvant pas s’accorder dans l’éleflion 
d’un Pafteur , les Evêques de la Province re­
mirent le choix à Sidoine, Evêque de Clermont. 
U choifit Simplice. Voulant juftifier ce choix , 
il adreflà un difcours au peuple. Nous l’avons 
dans fes œuvres à la fuite de l’Epître 9 du fèp- 
tieme livre (1). Dans cette lettre adreflee à 
Perpétue , Evêque de Tours , Sidoine dit que 
le nombre des prétendans à l’Evêché de Bourges 
étoit fi grand , qu’ils auroient rempli plus de 
deux bancs. Tanta erat turba competitorum , ut

(peftaculorum atque verborum contagio polluatur.
( Concil. Labbe , Tom. 1Y , col. 1056. )

(1) Sidonii opéra, edit. Savaron, Parif, ijpÿ, p. 415}
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tàthedrcè iïnius numerofiflimos Candidates , nêê 
duo recipere frafnna potuiffent. Il ajoute que le 
peuple avoit renoncé à fon droit" : Neque vàluif- 
fenius aliquid in commune 'confulere , niji jùdicii 
fui faciens plebs ledit a jàcluram j facerdotali fi. 
potius judicio fubdidijfet. C’eft le droit, d’élire 
l’Evêque qui appartenoit alors au Clergé & au 
peuple»

Dans le difcours àù peuple * Sidoitie dit que 
Simplice à une femme de la famille des Pal- 
lades ; & que l’un & l’autre j de concert, don^ 
nent une bonne éducation à leurs enfâns : Uxor 
illi de Palladiorum ftirpe defiendit. ; .. . filios 
ambû bene & prudenter infliteunt , quibus com­
parâtes pater inde felicior incipit effi quia vin- 
cituri

C’eft Cette phràfe qui a flatté l’Auteur de la 
brochure» Il en réfulte que Simplice avoit une 
femme, & des enfans déjà avancés en âge. Car 
un pere n’eft pas effacé par un fils qui eft en­
core dans la première jeunefiè. Sidoine d’ail­
leurs avoit dit un peu plus haut que Simplicë 
avoit fait bâtit une Eglife à Bourges , étant 
encore jeune , & fous la puiflance paternelle j 
& déjà pere lui-même, Hic vffbis Ecctefidm ju- 
Venis , miles , tendis, filus , adhac filùis-fami- 
lias j & qam pater cxtruxiti II eft probable

M i
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que quand Simplice a été place' fur la chaire 
de Bourges , fes enfans étoient plus que ma­
jeurs. Donc il nia pas vécu depuis en continence 
avec là femme. C’eft ainfi qu’on fe permet de 
rai Tonner.

Le mariage de Sidoine ne fera pas plus utile.’ 
Il avoit époufé Papianilla, fille de l’Empereur 
Avitus , qui lui a donné Un fils & deux filles. 
Ayant partagé la difgrace de fon beau-pere , qui 
fut détrôné par Majorien, il a été traité avec hon­
neur par les fucceflèurs de ce Prince. Il étoit 
gouverneur de la ville de Clermont, lorfqu’il en 
a été fait Evêque en 47 2 • & alors renonçant à tou­
tes les chofës du fiecle , il abandonna à fon fils 
Apollinaire fes biens & fes dignités. Il n’aura 
pas cede fans doute le gouvernement de la ville 
à un enfant en bas âge. Il conlèrva fa femme 
dans fa maifbn, comme fa fœur. Grégoire de 
Tours rapporte un fait qui le prouve. Lorfqu’il 
avoit vendu fa vaiflelle d’argeftt, & qu’il en avoit 
diïlribué le prix aux pauvres , fa femme la ra­
chetait deux , & la replacoit dans le ménage (1).'

On parle encore du mariage de faint Gré­
goire de Nyfle. Nicéphore dit effedivement 
qu’il avoit une femme. ; & que dans tout le

(1) Gallia chriftiana, Tom. 11, col, ijij
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refte il n’a été en rien inférieur à faint BafiTe 
fon frere: Et quamvis is conjugem habuerit, re- 
bus tamen aliis fratri minime ceflït. (Hif. Ecc.' 
liv. Il ,chap. 19.)

Beaucoup de faits de ce genre prouvent 
qu’on choififfoit quelquefois pour Evêques des 
perforines mariées. Cela n’eft pas contefté. Mais 
ils étoiêht choifis fous la condition exprefle 
de vivre dans la continence. Des faits pareils 
à ceux qu’on vient de difcuter-, & tous les autres 
femblables, n’établiront pas le contraire.

Il n’y en a qu’un qui puiffe paroître embar- 
raffant. C’eft celui de faint Grégoire de Nazianze 
qu’on fondent être né pendant l’Epifcopat de 
fon pere.

Cètte aflertibn eft fondée for une lettre où 
fon pere dit qu’il y a plus d’années qu’il offre 
fe facrifice , qu’il n’y en a que fon fils eft né.. 
Nondum tôt anni fûnt tui , quoi jam in facris 
mihi funt peracll viclimis. Gibert, qui cherche 
à faire remonter aux Apôtres l’ûfage aéhiel de 
l’Orient , infifte beaucoup pour prouver que 
faint Grégoire de Nazianze eft né pendant 
l’Epifcopat de fon pere. Il rapporte (ï) un

(.1) Tradition .de, 1’Eglife.fur le faercment de Mariage 
Totn. II> pag. j16.Sc fuir.

M %



( i86 ) 
mémoire compofé par un favant pour établir 
la certitude du fait. Tillemont en paroît con­
vaincu (i).

Mais que conclure d’un fait ifplé ? fuffira-t-i! 
pour renverfer toutes les preuves qu’on a 
rapportées de la discipline de l’Orient ? Saint 
Epiphane nous a dit qu’il y avoit quelques en­
droits où les Canons n’étoient pas «obfervés 
ou 1 on avoit confervé un ufage contraire à la 
pratique générale de l’Eglife, La ville de Na- 
zianze étpit peut-être dans un de ces cantons, 
où les çonftitutions canoniques étoient mal 
pbfervées, & où il régnoit une pratique con­
traire à leur décifion. Il n’en fera pas moins, 
vrai que dans tout l’Orient la difcipline géné- 
raie avoit attaché la continence aux Ordres 
majeurs,

Aux témoignages émanés de l’Eglife d’Oc-e 
cident on peut en joindre d’autres puifés dans 
rOrient, Socrate ne fera pas fufpeél , lui qui 
eft le créateur de l’hiftoire de Paphnuce. On 
a vu qu’il étoit né vers 380, On ignore le 
temps prççis de fa niort dans, le cinquième 
fieçle.

» O) Mémoires.'pour tenir à l’Hifloire Eccléfiatlique 
Tom, IX, pag. 693,
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Il rend compte de quelques coutumes de 

différentes Eglifes, Il en connoît une dans la 
Theffalie. Un eccléfiaftique qui y vit conju­
galement avec celle qu’il a époufée avant l’or­
dination , eft puni par la dépofition ; pendant 
que dans tout l’Orient les Evêques mêmes 
fe féparent volontairement de leurs femmes, 
n’y étant forcés par aucune loi. Plufieurs parmi 
eux deviennent peres pendant leur Epifco- 
pat (i).

Socrate attribue l’établiflement de cette cou­
tume dans la Theffalie à Héliodore , Evêque 
de Trique , connu par un Roman qu’il avoit 
compofé dans fa jeuneffe. La coutume qui s’ob- 
ferve dans la Theflalie eft aufli gardce a 
Theffalonique , dans la Macédoine & l’A- 
chaïe (a).

( i) Aliam confuetudinemin Thefialia efle cognovi. Çle- 
ricus ibi promotus , fi poft clericattim dormierit cunxuxo- 
re quam ante clericatum legitîmo matrimonio fibi copu« 
laverat , abdicatur. Cum in Oriente cunéti fuâ fponte , 
etiam Epifcopi ab uxoribus abftineant, nulla tamen legc 
aut neceffîtate conftriâi id fàciaht. Mülti enim iîlorum » 
Epifcopatus etiam fai tempore liberos ex légitima conju- 
gio fufceperunt. ( Socrate..Hiftor. E'ccl., lib. V, cap. iz. )

( z ) Hujus in Theflalia «onfaetudinis autor fait He- 
liodorus j.Tricæ , quat ejgs regionis urbs eft Epifcopus : ca-r

M 4



( 188 )
E’abbé Duguet (i) après avoir rapporte un 

paflage de faint Epiphane , ajoute: «.Cette 
» feule remarque fuffit pour répondre à ce que 
» dit Socrate, qu’il n’y avoit dans l’Orient aur 
v cune loi eccléfiaftique qui obligeât les Clercs 
» dés Ordres fuperiears au célibat , & que 
« plufieurs Evêques , après leur confécration , 
» avoient joint a la qualité d’époux de l’Eglife 
* une qualité plus humainç.

» Si cette Hiftorien veut parler de l’Orietjt 
» proprement dit, il avance une fauflêtd de- 
» mentie par tous les Evêques de- c-é dépan- 
» teraent ; & s’il entend toutes les Eglifes^Gree- 
» ques fous le mot d’Orient , c’eft une erreur 
» encore plus grande & plus manifefte. J’ajoute 
» i°. qu’il ne paraît pas que la Theffalie & les 
». Provinces voifines aient eu des Canons par- 
si ticuliers pour le célibat des Clercs'. i°. Que 
9 Socrate étant de Conftantinople , on peut le 
» croire quand il parle des Eglifes qui en

jus nomme ciçcumferuntur amatorii libri, quos ille dum 
juvcnis effet , compofoit , & Æchiopicos infcripfit. Eadem 
çonfuetuda Tbeffalonicæ , & in Macedonia atque Achaja 
Ôbftrvatur. ( Ibid- )

0). Conférences Eccléfiaftiques , Tom. Il, diflèrt/40 » 
§ 1 ; , pag. 1^1,
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»» étoient aflez proches ; mais qu’il avoit peu dé 
» connoiflances des Eglifes d’Ürient. 30. Qu’il 
» fe moque de nous , de rapporter, comme il 
?» fait, l’inftitution & l’origine de cette coutume 
» de la Theflàlie , de la Macédoine , & de 
» l’Achaïe à Héliodore , Evêque de Trica , 
* l’Auteur , à ce qu’il dit, du Roman de Theo- 
»» gène & de Cariçlée ; n’étant pas même cer- 
» tain que ce fait Héliodore de Trica qui ait 
»> compofé cet ouvrage.

» On peut auffi juger delà , continue Duguet, 
» quelle foi mérite le di(cours que le même 
» Hiflorien met à la bouche de faint Paphnuce, 
» quoiqu’il foit en cela appuyé de Sozomene. 
» Car il prétend qu’il détermina les Peres du 
» Concile de Nicée à ne point faire de Canon 
» pour afîujétir les Evêques & les Prêtres , les 
» Diacres & les Sous-Diacres à la continence 
» avec .les femmes qu’ils avoient époufées 
» avant leur ordination ; en leur repréfentant 
>3 que l’ancienne tradition de l’Eglife ne dé- 
» fendoit que les nouveaux mariages après les 
» Ordres reçus, & non l’ufage de ceux qui 
v avoient précédé. Les témoins que nous avons 
» produits d’une tradition contraire , étoien 
» mieux informés que Socrate & Sozomene 
» des anciens ufagçs de l’Eglife ; & ils ne fonc



( 190 )

» ni l’un ni l’autre des garans affez fûrs & aflei 
» irréprochables pour être crus fur leur pa- 
» rôle ».

On voit que l’Abbé Duguet révoque en 
doute l’hiftoire de faint Paphnuce. Mais quant 
au prétendu ufage de la Theffalie , ou du-moins 
à fon introduélion par Héliodore / Socrate eft 
manifeftement indigne de toute croyance. Selon 
lui, en effet, les Clercs des Ordres majeurs font 
dépofés lorfqu’ils ufent du mariage , abdicatur: 
Un fimple ufàge n’auroit pas fuffi pour fonder 
une peine aufli grave. 11 avoit donc au-moins 
la force d’une loi proprement dite , & par 
conféquent il y en avoit une dans la Thefïàlie^

■Quand d’ailleurs Héliodore auroit pu intro­
duire ce prétendu ufàge dans la Theffalie , où 
la ville de Trique étoit fîtuée , à quel titre 
auroit-il pu le faire recevoir dans l’Achaïe & 
la Macédoine ? Le propos de Socrate ne mé­
rite que le mépris. Il eft plus que probable 
qu’il y avoit des Canons exprès dans les trois 
Provinces , qui attachoient la continence per­
pétuelle à la réception des Ordres majeurs ; & 
ils étoient conformes à la tradition unanime de 
l’Orient & de l’Occident.

Si Socrate parle en même-temps d’Evêques 
devenus peres , c’eft qu’il y a toujours eu des.
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prévaricateurs, fur-tout lorfque les loix com­
battent le penchant le plus violent de la nature.'

On eft affuré par-là qu’il y avoit, au-moins 
dans plufieurs Provinces Orientales , une cou­
tume qui foumettoit à la continence tous les 
Clercs majeurs. Cette coutume étoit tellement 
obligatoire , que ceux qui la violoient étoient 
dépofés. 11 eft donc faux que l’Eglife Grecque, 
depuis fanaiflance, ait toujours permis aux Clercs 
majeurs l’ufage du mariage çontraâé avant l’or­
dination.

On a obfervé que tout ce qu’il y avoit de 
vrai dans l’hiftoire de Paphnuce , c’eft ce qu’il 
dit de l’ancienne tradition , qui défendoit de fe 
jetter dans les liens du mariage , lorfquon étoit 
déjà dans ceux des Ordres facrés. Cette tradi­
tion vénérable a été plufieurs fois atteftée & 
Confirmée par leà Empereurs.

Longtemps avant l’Àbbé Duguet, Thomafiïn 
avoit combattu le récit de Socrate. Après avoir 
rapporté le texte de Synçfe , qui a été cité, 
il s’explique ainfi (i) ;

v Quand Synéfius infinue qu’on regardoit 
v comme adultérés les Evêques qui reritroient

(i) Difcipline de l’Iglife ,Tom. I, part. I, liv. Il, 
çhap. fio 5 n. 17 & 18.



t» fecrétement dans le commerce & la compas 
» gnie de leurs femmes, il nous fournit des 
» armes pour repouffèr les adverfaires de l’Eglife 
® & du célibat, lorlqu’ils fe fervent de l’au- 
» torité de Socrate, qui dit que , dans l’Orient, 
» les Evêques & les Prêtres s’abftenoient volom 
» tairement de leurs femmes ,, fans y être 
» contraints par aucune loi eccléfiaftique ; & 
* qu il connoiflbit plufieurs Evêques qui étoient 
» devenus peres après l’Epifcopat.

» Socrate, quoique le plus déclaré de tous 
» contre le célibat , confefie néanmoins que 
» dans la Theffalie , la Macédoine & l’Hellade,' 
» les Clercs étoient dégradés de leur Ordre , 
» s ils rentroient dans le. commerce conjugal 
" avec les femmes qu’ils avoient époufées avant 
» leur ordination. Il ne parle que de la Thef-, 
» falie & de quelques Provinces voifines , parce 
M que cétoi\ cette partie de l’Eglife Grecque 
» qui rclevoit du Patriarchat du Pape.

» Quant à ce qu’il ajoute , que les plus illuf- 
• très des Grecs s’abftenoient aufli de leurs 
» femmes précédentes , il mérite bien d’être 
» cru. Mais quand il dit qu’ils n’y étoient obligés 
» par aucune loi, non pas les Evêques mêmes > 
» dont il dit que plufieurs. avoient eu des. en- 
» fans durant le temps de leur Epifçopat -, nous
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» avons juftifié le contraire par des témoins plus 
» dignes de foi que lui «J

Que Socrate ait connu des Evêques auxquels 
il étoit né des enfans , cela vient de ce qu’on 
a quelquefois promus à cette éminente dignité 
des hommes qui en étoient peu dignes. Saint 
Jérôme ne nous a-t-il pas parlé d’Evêques fau­
teurs de vigilance. Ils n’élevoient au Diaconat 
que des hommes mariés. Ils n’en confioient 
les fondions qu’à ceux dont les femmes étoient 
enceintes', ou récemment accouchées. De tels 
Evêques fe feroient vraifemblablement livrés 
fans fcrupule au commerce matrimonial. Il en 
eft de même de ceux dont parle Socrate. Les 
prévarications , quelque nombreufes qu’elles 
puiffènt être, ne cotiftituent pas là réglé & ne 
la détruifent pas. Les abus font fouvent favorîfés 
par le grand nombre. La loi n’en fubfifte pas 
moins pour les condamner.

Avant de pafler au fixieme fîecle , je placerai 
ici quelques faits qui prêtent à la plaifanterie, 
& que par cette raifon l’Auteur de la brochure 
auroit été bien fâché d’omettre.

Si on le croit ( pag. 31 ) « Les promoteurs 
» du célibat ont employé le merveilleux ; non 
» ce merveilleux que l’imagination admire & 
» que la raifon approuve quand il enveloppa
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j» une moralité ; mais celui qu’elles rejettent 
» comme l'ouvrage de l’impofture & de la 
»> mauvaife foi. Ils fuppoferent donc des pro-“ 
» diges pour rendre vénérables les décifions 
» des Conciles , & pour étonner afin de con- 
» vaincre.

» L’Auteur de la vie de faint Remi raconte 
» que Génébaud , Evêque de Laon , rendant 
» de trop fréquentes vifites à fa femme , en eut 
» un fils qu’il appella Voleur , & une fille qu’il 
» nomma Renardote. Il eh fit pénitence pendant 
»> fept ans , au bout defquels un Ange brilà les 
» portes de la prifon à laquelle l’avoit con- 
» damné faint Remi fon métropolitain. Voilà 
» donc deux enfans légitimes appelés l’un Renar- 
» dote, & l’autre Voleur\ Voilà un mari enfermé 
» pendant fept ans pour être devenu pere , & 
» un Ange délivrant miraculeufement le péni- 
» tent de fa prifon. Cet Ange auroit beaucoup 
». mieux fait d’empêcher faint Remi de févif 
» contre l’innocence ».

On cite , à l’appui de ce fait, Hincmard dans 
la vie de faint Remi. Le même conte fe lit 
d’après Flodoard , dans le Gallia chriftiana. 
(Tom. IX, col. $08. )

Quoi qu’il en foit de ce récit , l’équité natu- 
telle & la raifon permettent-elles de mettre
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fur le'compte de l’Eglife & de fes Conciles 
une fable forgée dans le cerveau de quelques 
particuliers ? Il peut fe faire que le fond du fait 
foit vrai. Retranchant la prifori de fept ans 
& la délivrance miraculeufè , il reftera la péni­
tence canonique impofée à un Evêque pour 
être devenu pere.

J’accorde , fi l’on veut, que tout eft faux , le 
crime , la peine , le miracle. Je dirai encore 
alors , que ceux qui inventent des fables ont 
deflèin d’étre crus 1 L’auroit-on été de quelqu’un 
fur une hiftoire de ce genre , fi les Evêques 
avoient été dans une poflèflïon publique & paifi- 
ble de vivre conjugalement & de devenir peres ? 
Le fait , quelque jugement qu’on en porte , 
pris dans fa totalité , ou dépouillé du merveil­
leux , prouvera toujours que la loi de la con­
tinence étoit impofée aux Evêques à l’ouverture 
du fixieme fiecle.

Il en eft de même de quelque autres faits 
que la brochure a réunis. Au commencement 
du cinquième fiecle , « Simplice, Evêque d’Au- 
» tun , & fa femme , couchoient enfemble fans 
» ufer des droits du mariage. Le peuplé, fcan- 
» dalifé de leur cohabitation , s’ameuta contre 
» eux la nuit de Noël. Alors l’époufe fe fit ap- 
p porter du feu & le tint dans fes habits pcr>
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» dant plus d’une heure. Elle le mit enfuite 
» dans ceux de fon mari, en lui difant: recevez 
» ce feu qui ne vous brûlera point , afin qu'on 
* voie -que celui de la concuptfcence n agit pas 
» plus fur nous que ces charbons n’agi [fient fur 
» nos vétemens. Le peuple voyant cela fut per. 
» fuadé de leur continence ».

Ce fait/rapporté par Grégoire de Tours , & 
les autres femblables , prouveront , comme on 
vient de le dire , que les Evêques & les Prêtres, 
confervant leurs epoufes dans leurs domiciles, 
étoient obligés de vivre avec elles comme avec 
des fœurs. Sans cela perlbnne n’auroit jamais 
imagine de miracle , foit pour établir l’ob- 
fervation de la loi , foit pour punir fon in- 
Éraâion.

Article VI.

• Monument du fixieme fiecle.

Le Concile d’Agde, en $ 06 , ordonne , Canon 
9, que, par rapport aux Prêtres & aux Diacres 
qui ufent du mariage, on obferve ce qui eft 
porté dans les lettres de Sirice & d’innocent 
Ir, qu’il joint à fon décret (i).

( i ) Plaçait etiam ut fi Diacones aut Presbyteri con-
Le
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te Canon 16 défend à FEvêque de conférer1 

Je Diaconat avant vingt-cinq ans. Si un jeune 
homme marié confent à être ordonné, il faut 
demandé^ aufli le contentement de fa femme, 
& favoir fi elle eft réfolue à occuper dans la 
maifon un chambre féparée. Ce n’eft qu’après 
cette promefle réciproque de continence, que 
l’Ordre doit être conféré fi).

Le Concile de Gironne, en $17, ordonne, 
Canon 6 , que tous les Miniftres de l’Eglife, 
depuis l’Ëvêque jufqu’au Sous-Diacre , ne de­
meurent point avec leurs femmes. S’ils veulent 
avoir un domicile commun , le mari aura avec 
lui un frere qui rendra témoignage de fa con­
duite , & en écartera^out foupçon de Commerce 
conjugal (2).

jugati ad thortfm uxorum fuarum redire voluerint, Papa: 
ïnnocenth ordinatio , & Siriçii Èpifcopi àutotitas , quai 
eft his Canonibus intèrta , confervetur. ( Concil. Labbe , 
rom.IV, col. 1384.)

( 1) Epifcopus benediftiônem Diaconatûs minoribus 
quam viginti quinqùe alinorüm pehitus non committat. 
Sane fi conjugari juvenes'confenïennt ordinari, etiam uxo­
rum voluhtas ita réquirendaéft , ut fequeftrato manfiohis 
cubiculd , religione præmiflà , pdftea quam pariter con­
verti fuerint, ordinentur. (Ibid. col. 1386.)

( 2 ) De converfione vi'tæ id’ftatuerè placuit a Pontifia

N
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Sur quoi feroit fondée une telle précaution , 

fi l’ufage du mariage avoit été permis à ceux 
dont il eft parlé dans le Canon?

Le Concile d’Auvergne, en 535, ditlexpreflé- 
ment, Canon 133 que la femme d’un Diacre 
& d’un Prêtre ne doit plus être que fa fœur. 
Il prononce la dépofition contre celui qui vou­
dront continuer à vivre conjugalement (1).

----------------ç---------------- - -----------------------------

ufque ad Subdiaconiiin , poft fufcepti honoris officium,' 
fi qui ex conjundtis fuërint ordinati, ut fine conjuge ha­
bitent :'quod fi habitare ■voluerint , àlterius fratris utatur 
auxilio, cujus teftimonio vita ejus debeat clarior appare- 
re. ( Concil. Labbe , tom. IV> col. 1568.)

(1) Çum Presbyteri atque^ Diaconi fublimi dignitatis 
apice prorogantur , adtibus omnino renuntient fieculi, & 
ad facrum electi minifterium , répudient carnale con­
sortium , ac per mixtionis priflinæ contubernium per­
mutent germanitatis affediuj & quifquis illc eft Prcs- 
byter atque Diaconus , divino munere beneditftione per- 
ceptà, usons prius fuæ fràter illico efficiatur ex con- 
juge. Attamen quofdam repeïîmus arJore libidinis in- 
flammatos > abjedo . militiæ cingulo, vomitum prifti- 
num & inhibita rurfus conjugia repetiffe, atque in- 
cefti quodammodo crimine clarum decus facerdotii vio- 
lafle, quod nati etiam filii prodiderunt. Quod quis- 
que fccifie cognofcitur, omni in perpetuum , quam 
admifio jam crimine pefdidit,dignitate privabitur. (Cou., 
cilj X.abJ>e., ïom. ly, ,1^05. ) .
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Les li'oifiemé, quatrième & cinquième Côn« 

çiles d’Orléans renferment des difpofitions fut 
la cbafteté des Clercs*

Le troifiemej en 538 , Canon i, dit que les 
Sous-Diacres , & tous ceux qui font dans les 
degrés fupérieurs j ne pouvant pas prendre de 
femme, ne doivent pas non-plus s’approcher 
de celles qu’ils avoient avant*  S’ils le font . 
ils font réduits à la communion laïque & 
fufpens de leurs fondions. Il y a même des 
peines contre l’Evêque qui les laifiè fe fouiller 
ainfi par le mélange des corps (1)»

Suivant le Canon 7j.les Clercs qui fe marient 
depuis l’ordination qu’ils ont reçue dans un. âge 
mûr, & fans aucune proteftation , font excom­
muniés , ainfi que les femmes qu’ils ont épou- 
fées. S’ils ont réclamé contre leur ordination , 
ils feront feulement fufpendus de leurs fonc-

( 1 ) Uc nullüs Clerièorum à Subdiacono & fuprà , qui 
uxores in propofito fuo accipere inhibeniür, propriæ, fl 
forte jam habeat , mifcëatur uxori. Quod fi fecerit laïca 
communions contentus, juxta priorum Canonum ftatu-i 
ta , ab officio deponatur. Qucm fi feiens Epifcopus fuu9 
in hac vilitate permixcion'is viventem , ad officium pof- 
téa admifetit, 3s ipfe Epifcopus ad agendanr pcëhïren- 
tïam tribus menfibus fit à fuo officio fcqüeftratûs. ( Con*  
cil. Labbe, tom. V , col zjS. )

N 1
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tîons, mais non excommuniés. L’Evêque qui 
ordonne un Clerc par force , & malgré fes 
proteftations, eft fournis à une pénitence an­
nuelle , pendant laquelle il ne pourra pas célébrer 
la Méfié (i).

Voilà le droit commun & la réglé générale. 
On n’ordonne perfonne malgré lui. S’il y a 
quelques exemples d’ordination forcée, ils font 
une exception à la réglé commune & un cas 
extraordinaire. Les Prêtres n’étant ordonnés 
que de leur confentement, & fachant à quoi ils 
s’engagent en entrant dans le Sacerdoce ; où eft 
l’injuftice de les obliger à tenir leur promefle 
& à remplir les obligations attachées à un état 
qu’ils ont embraffe librement ?

Le quatrième, tenu en 54.1, veut, Canon 17, 
que les Prêtres & les Diacres aient un lit &

( r ) Clerici vero , qui , cùm uxores non haberent, 
benedi&ione fufccpta Conjugia crediderint eligenda , qui ' 
volentes abfque alla reclamatione in ætate fuerint le-t 
gitima ordinati, cum ipfis mulieribus quas acceperint ex- 
communicatione percellantur. Quod fi invitus vel recla- 
mans fuerit ordinatus , ab officio quidem deponatur , fcd 
non à conimunione pellatur. Epifcopus autem qui invitum 
aut reclamantem præfumpferit ordinare, annuali pœni« 
te'ntiæ fubditus miffas faccre non præfumat. ( Ibid, col, 
i?7-)
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une chambre fe'parés de ceux de- leurs femmes , 
afin que la Religion ne foit pas bleftee par le 
feul foupçon de l’union de leurs corps. S’ils 
n’obfèrvent pas cette réglé ,. ils feront privés 
de leurs fondions, fuivant les anciens Ca­
nons (l).

Le cinquième, affèmblé en $49,eft plus fëvere,. 
Canon 4 : il étqnd fa défenfe à tous.les Clercs, 
de quelque degré & Ordre que ce foie, & 
il fait revivre cpntr’eux les peines.portées par les 
anciens Canons (2).

Le fécond Concile d’.Auvergpe , en $49,, 
Canon. 4., prononce la dépofition des Diacres 
qui fe livrent à la vie conjugale (3).

f I ) Uc Sacerdoces , fîve Diaconi', cum conjûgibus fuis 
non habeant communem leélum 8c celtulam , ne propter 
fufpicionemcarnalis confortiireligio maculetur. Quod qui 
fccerinc juxta prifeos Canones,. abfque officio. regraden- 
tur. ( Ibid. col. 5 84. )

( a) Si quis Clericus, port acceptam.benediCtionem cu- 
juflibet loci vel ordinis , ad. conjugalem thorum jam fibi. 
ilicitum-denuo redire pratfiïmpférit, ufque in dîem vit® 
ab honore accepti ordinis , & , fleur- habent antîquorum. 
Patfurn Canones, ab officio deponatur , ei tantummodo 
communione. concefla. ( Ibid1.col.391.)■

( 2 ) Miniftri akaris^ fi.ad conjugalem thorum dent». 
jam fibi illicitum. redire præfunxpferint, ufque in ulcimunat

N 3.
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La brochure rappelle (page 16,) un fait relatif 

au 1 ape Pelage I, mort en $59*  «I*e  peuple de 
» Syracufe voulant, dit-on , avoir pour Eve- 
» que un Clerc qui e'toit mari & pere, le Pape 
» Pelage le leur accorda , a condition qu’il 
” naccommoderoit point fa\ femme & fes en- 
» fans du bien de l’Eglife : Car, difoit-il, 
» la femme & les enfans font ceux par lefquels 
v les biens de l'EgUje font en péril. Il eft donc 
» vrai que le maintien des Prêtres dans l’opu- 
» lence a été la principale raifon pour leur 
v impofer le célibat».

On a puifé ce fait dans Gratien, (Dift. 18, 
ch. 13), La lettre de Pélage I eft rapportée 
entière dans les Conciles du P. Labbe , tom, 
V, col, 808. Pour l’entendre, il faut favoir^ue 
Juftinien avoit défendu d^élever à l’Epifcopat 
un homme qui eût femme & enfans , ou qui 
fût veuf ayant enfans. C’eft la difpofition tex­
tuelle de la Novelle 1x3, cap. 1, & de la 
Novelle 137, cap. 2.

Pélage écrit au Patrice Céthégus, quayant 
examiné l’éleâion dè l’Evêque de Catane , il a

v’ifæ ftwe deponantur , cominunione tantiim conccHa. 
( Çoncil. Labbe, tom. Y , col. 401. )
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ordonné la confécration. Il auroit voulu faire 
la même chofe par rapport à l’Evêque de 
Syracufe ; mais il a été obligé de différer par 

p plufieurs raifons prifes ou de lia qualité du
lujet,ou de fa femme & de fes enfans,qui met­
tent fouvent les biens d’Eglife en grand péril. 
Il a tardé près d’un an , efpérant que le peuple 
pourroit faire une autre éleâion ; mais il per­
fide obftinêment dans ion choix; & il faudroit 
attendre long-temps encore pour le déter- 
îminer à jetter les yeux fur une autre per- 
fonne (i).

( i ) Simili modo & de Syracufanæ urbis Antiftite op- 
taveramus in ipfo initio gloriæ veftræ defideriis obedire , 
nifî nos multiplex ratio ipfius non paucis temporibus or­
dinationem diffcrre Sacerdoeii coegiffet ob hoc quod vel 
perfonæ qualitas 'fient & vos melius noftis , vel fuperftes 
uxor, aut filii per quos ecclefiaftica folet periclitari fubC- 
tantia , noftros animos diutius ab ejiis ordinatione fuf- 
penderet. Et quantum ad cautelam humanam pertinet , 
integro penè anno diftulimus •>.opinantes quod melius Sy« 
raeufariorum provenire eleitio potuifict. Sedquia in volun- 
tatis fuæ propofito irrevocabiliter perftiterunt, & nullus 
eft alius in eade.m repertus Ecclefia nifi longioribus ad- 

<*huc  temporum differretur fpatiis , ne paulo ampliùs in(a- 
nirent , ficut filii noftri magnifier Prætoris teftificationa 
didicimus.

N 4
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Dans cet embarras, Pelage ne trouve rien de 

plus prudent que de s’attacher au motif qui a 
diâé la loi de l’Empereur. En confe'quence , il 
a exigé de l’élu un état de fa fortune per- 
fonnelle dans l’inftant où il parvenoit à l’Epif- 
copat, & une promeffe de ne détourner aucun 
des biens de l’Eglife pour lui-même ou pour 
fa femme & fes enfans , pour fes parens, ou 
pour toute autre perfonne domeftiqilt ou étran­
gère. Ses héritiers ne pourront recueillir après 
fa mort, que ce qui fe trouvera compris dans 
l’état qu’il aura fourni de fes biens (i).

La brochure inféré de çette lettre de Pelage,'

(r) Inter hujufmodi ambiguitates illud confultius judi- 
eavimus faciendum , ut congtua provideutia , caufam • 
propter quam principalis conftitutio habentes filios & mo­
res ad Epifcopatûs prohiber > ordinem proinovere , falvâ 
difpofitione Concilii muniremus. Quâ de rc fummo ftu- 
dio ab eodem priufquam à nobis eum contigeret ordina- 
ri , hujufmodi exegimus cautionem , per quam & fuam 
fateretur quantula effet præfentis temporis habita rerunj 
defcriptione fubftantiam , & nihil unquam per fe , aut 
per filios , aut uxorem, five per quamlibet propinquam , 
aut domefticam , vel extraneam fortè perfonam , de rebus 
ufurparet Ecçlefiæ 5 & univerfa fui Epiftopatûs quæfitrv 
çempore Ecdefiæ dominio fociaret ; nihil ultra id quod 
jnodp defcriptum eft , filiis luis vel heredibus rclifturus1
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que c’eft pour maintenir les Eccléfiaftiques dans 
l’opulence qu’on leur a impofé la loi de la con­
tinence. C’eft une conféquence abfurde.

Pelage penfe , il eft vrai, que le motif qui 
a déterminé Juftinien à exclure de l’Epifcopat 
ctux qui ont une femme & des enfans, étoit 
la crainte de la difiipation des biens ; mais il y 
a grande apparence qu’il fe trompe. Par la 
Novelle 113 » Juftinien défend d’ordonner Evê­
que celui qui a une femme ou des enfans, ou 
une concubine, ou des enfans naturels ; ou 
ceux qui étant aftuellement veufs , avoient 
époufé une veuve, ou s’étoient mariés plufieurs 
fois, ou s’étoient unis à une femme répudiée , 
ou autrement prohibée par les loix & les 
Canons,

Il eft évident que toutes ces dernieres dif- 
pofitions n’ont pas pour but la crainte de la 
difiipation des biens ; mais l’éminence de la 
dignité épifcopale & la grande perfeflion quelle 
exige , la multitude des occupations qu’elle en­
traîne.

Ce qui prouve de plus en plus que Juftinien 
n’avoit en vue que la grande perfeflion requife 
dans un Evêque , c’eft le chap. 29 de la même 
Novelle 123. Le Concile' de Nicée permettoit 
aux Evêques, aux Prêtres & aux Diacres , d’a-
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voir avec eux leurs meres, leurs fœurs, leurs 
tantes , &- autres perfonnes exemptes de tout 
foupcon. Juftinien reftfeint cette permifiîon aux 
Prêtres & aux Diacres, & défend abfolument 
aux Evêques d’avoir dans leurs maifons aucune 
femme telle qu’elle foit. Cette févérité, relative» 
ment aux Evêques, n’a pas pour motif la crainte 
de la diflipation des biens. Il en eft de même de 
la première, qui fermoit la porte de l’Epifco- 
pat à ceux qui étoient maris ou peres.

Il paroît que cette Novelle de Juftinien étoit 
mal obfervée, puifque P(élage fe permet de la 
violer direélement , en s’attachant feulement au 
motif qu’il lui prête.

Lorfque l’Empereur Léon a révoqué cette 
loi de Juftinien par la fécondé de fes novelles, 
il dit qu’élle ne paroiflbit fondée fur aucune 
raifon valable. Car fi on la fuppofoit appuyée 
fur le defir de conferver les biens eccléfiaftiques, 
il auroit fallu chercher des Evêques qui n’euffent 
point de parens. Car la donation des biens d’E- 
glife étoit autant à craindre , en faveur d’une 
mere & d’une foèur, que d’une femme & des 
enfans.

Nous avons vu d’ailleurs le motif-de toutes 
les loix eccléfiaftiques qui affujétiffent à la 
continence les Clercs majeurs. On a pu s’affurer

i ’ _ u
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qu’elles ont un tout autre deflein que celui de 
prévenir la perte des biens de l’Eglife.

Le fécond Concile de Tours, en $67, ren­
ferme plufieurs Canons fur la continence facer- 
dotale. Le douzième veut que l’Evêque regarde 
fa femme comme fa fœur. Il doit gouverner 
fon Eglife & fa maifon particulière d’une ma­
niéré fi fainte, qu’il ne s’élève contre lui aucun 
foupçon. On peut être affuré de la chafteté de 
1 Evêque par le témoignage des Eccléfiaftiques 
qui font toujours avec lui, même dans fa mâi- 
fon. Il faut cependant que l’Evêque & fon 
époufe demeurent dans des lieux féparés de 
cette maifon , de peur que les jeunes Clercs 
ne fe làifïent corrompre par le voifinage des 
fervantes de l’époufe (1).

(1) Epifcopus conjugem ut fororem liabeat , & ita 
fanfta converfatione gubernet domum omnem , tam ec- 
clefiafticam quam propriam , ut nulla de eo füfpicio qua- 
qua ratione confurgat. Et licet , Deo ptopitio , Clcrico- 
rum fuorum teftimonib caftas vivat, quia cuni illo tam in 
cella quam ubicumque fuerit , fui habitent , eumque 
Presbyteri & Diaconi, vel deinceps Clericor.um turba iu- 
niorum , Deo autoré , confervent : fie tame'n , ptopter 
zelotem Deum noftrutn, tam longe abfint manfîonis pro- 
pinquitate divifi , ut nec hi qui ad fpem recuperandam 
Çfctiopnun ftrvitute nùtriuntur , famularum piopiriqua
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Suivant le Canon '13, l’Evêque qui n’eft pas 

marié ne doit point avoir de femme dans fa 
maifon. Il eft impoflible qu’il n’y en ait pas , 
parce qu’il en faut pour fervir fon époufe. Lorf- 
qu’iteft dans le célibat, pourquoi conferveroit-il 
chez lui des femmes contre lefquelles il faut 
le garder lui - même pour conferver fa répu­
tation ? Les Clercs qui fervent l’Evêque, & qui 
font chargés de le garder, auront la liberté de 
chaflèr de fa maifon les femmes qui voudroient 
y demeurer.

On ne peut douter , après de telles décifions 
que les Evêques mariés ne cônfervaflent chez 
eux leurs femmes à titre de fœurs. Les Clercs 
qui demeuroient dans la màilbn épifcopale , 
étoient témoins de la continence dans laquelle 
vivoit l’Evêque.

contagione polluantur. ( Concîl. Labbe , tom. V , col. 
«SJ- )

Epifcopum Epifcopam non habeniem nulla (èquatur 
turba mulierum, licet Calve.tur virper mulierem fidelem, 
lîcut& millier per virum fidelem , ut Apoftolus ait. Nam 
ubi talis cuftodia nçceflaria non eft , quid neceflê eft ut 
miftria profèquatur, unde fama confurgat. Habeant Mi- 
niftri Ecclefiæ, utique Clerici , qui Epiféopu ferviunt, & 
eùm cuftodire debent : licentiam extraneas mulieres de 
fréquentia cbnabitationis ejicerç. ( Ibid. )
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Le Canon défend aux moines de fe ma­

rier. Le Canon 19 gémit de ce que les Archi- 
prêtres du bourg , les Diacres & les Sous- 
Diacres , ou du-moins plufieurs d’entr’eux, font 
foupçonnés de vivre conjugalement avec leurs 
époufes. Pour prévenir ce foupçon, foit que 
l’Archiprêtre demeure dans la ville , foit qu’il 
aille à fa maifon des champs, il aura toujours 
avec lui un Leêleur ou un Clerc, qui couchera 
dans la même chambre que lui , afin de pou­
voir rendre témoignage de fa conduite. Il y aura 
fept perfonnes d’entre les Sous-Diacres & les 
Lefleurs, ou même entre les Laïcs, qui fe re­
lèveront pour paffer tour-à-tour la femaine chez 
lui,(i).

(i) Atchipresbyteri Vicani &Diaconi, & Subdiaconi 
non quidem omnes , fed plures in bac fufpicione tenentur 
à populo, quod cum conjugibus fuis maneant. Pro qua 
re hoc placuic obfervare , ut quotiefcumque Archipref- 
byter feu in vico manfërit , feu ad villam fuam ambula- 
verit, unus leûor Canonicorum fuorum , aut certus ali— 
quis de numéro Clericorum cum illo ambulet, & in cella 
ubi illejacet, ledtum habear pro teftimonio. Septem ta- 
men inter Subdiaconos & Leélores, vel laïcos habeat c'on- 
ceffôs , qui vici/fim feptimanas cum illo facere omninà 
procurent : & qui diftulerit fuftigetur. ( Çoncil, Labbc * 
Tom. V, col. 8 j 7. \
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Les autres Prêtres, les Diacres & les Sous- 

Diacresauront leur domicile chez leurs femmes. 
Ils auront cependant une chambre féparée pour 
y dormir & prier (r).

Ce texte prouve clairement que les Cure's & 
autres Miniftres'demeurôient avec leurs femmes, 
avec lefquelles ils vivoient comme avec leurs 
fœurs.

Le Synode tenu par faint Aunachaire, Evêque 
d’Auxerre, en 573 , eft le plus ancien dont les 
réglemens nous aient été confèrvés. L’art. 21 
défend aux Prêtres, Diacres & Sous-Diacres, 
de coucher dans le même lit avec leurs époufes 
& de s’unir à elles depuis leur ordination. 
L’art. 22 défend aux veuves de tous ces Miniftres 
de fe remarier (2).

Le premier Concile de Mâcon , en 581, Ca- 
jion n, copie le Concile d’Auvergne qui a 
été rapporté. Il traite d’inçefte le commerce de

(1) Reliqui ■Presbyreri, & Diaconi, & Subdiaconi Vi- 
cani hp.c ftudio te cuftodiant, ut mancipiola tua ibi ma*  
néant ubi uxorçs filât : illi tamen lêgregatim folitarii in 
cellajaceant-, & ôtent, & dormiant. ( Ibid. )

( 2 ) Non licet Presbytero , poft acceptant benedictio- 
nem, in uno ledto c.um Presbytera fua dormire , nec in 
pcccato carnali mifceri, nec Diacono aut Subdiacono.
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tous les Clercs majeurs avec leurs femmes. Auflî 
les dépofe-t-il (i).

Le troifieme Concile de Lyon, en $83 , veut 
renouveler, Canon premier, les anciens de'crets 
des Peres. Pour cela il ordonne que les Prêtres 
& les Diacres aient un lit fe'paré de celui de 
leurs»époufes, & s’abftiennent même de les voir 
tous les jours. Si quelqu’une d’elles devient 
mere , le mari fera fufpens de toute fonction (i).

Non licet reliftæ Presbyteri, nec relidtæ Diaconi, 
nec Subdiaconi , poft ejus mortem maritum accipere. 
( Cohcil. Labbe , Tom. V , col. jyp. )

(1) Epifcopi, Presbyteri, vel uniyerli honoratiores Cite- 
lici , cum fublimi digniratis apice fublimantur , aétibus 
omnino renuntient feculi, & facro eleifti minifterio, ic-i 
pudient carnale confortium , ac permixtionis priftinas 
contubernium permutent germanitatis affeftu. Et quifquis 
ille eft , divino munete benediéiione percepta , uxoti 
prius fuæ frater illico efficiatur ex conjuge. Eos veto quos 
reperimus ardore libidinis inflammatos, abjeéto religio- 
nis cingulo , ad vomitum priftinum & inhabita rurfus 
conjugia repetifle , atque incefti quodammodo crimine 
clarum decus Sacerdotii violaffe , quod nati etiam filii 
prodiderunt. Quod quifquis feciflè cognofcitur, omni in 
perpetuum , quam admiflb jam crimine pcrdidit , dio-~ 
nitate privabitur. ( Concil. Labbe, tom. V, col..569.)

(i) Milita quidem anterioribus temporibus venerabi- 
lium Patrum fanxit autoritas ; mine tamen, quia crefcentq
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A la fin du fécond Concile de Valence, tenu 
en 584 , on trouve le jugement porté par un 
Evêque, nommé Ve'ranus , dans un Concile de 
ce temps , fur la continence des Clercs.

Qui peut fouffrir , dit-il , que celui qui par 
état eft toujours à l’Autel , toujours dans le 
faint des faints, fe laifiè aller aux charmes des 
voluptés charnelles, & qu’il remplifle la fonc­
tion de Prêtre , après avoir fait celle de mari ? 
Quelle fainteté ne doit pas avoir, celui qui prie , 
non-feulement pourfes péchés, mais pour ceux 
des autres ? Qui peut foutenir l’idée d’un Prêtre 
qui entre dans le fanfluaire en Portant du lit 
nuptial (1)?

Deo propitio fide, oportet in Clero vel populo c.atholico 
meliora falubri Pontificum confilio renovari 5 idcirco beâ- 
tiflimorum Patrum ftatuta reminiïcentes , hujus tituli de- 
finitione fancimus ut nullum Clericum, ab ordine famfto 
Antiftitis ufque ad Subdiaconi gradum , mulierem , prê­
ter matrem , amitam & fororcm , in hofpitio fuo habere 
liceat. Placuit etiam ut fi quicumque uxoribus jundti ad 
Diaconatus, aut Presbyteratus ordinem quoquo modoper- 
venerint, non folùm leâo , fed etiam frequentatione quo- 
tidiana debeant de uxoribus. fuis fequeftrari. Quod fi', 
quod Deus avertat, de eorum familiari contubernio poft 
acceptam benediétionem infans üatus paruerit, ab officii 
gradu priventur. ( Concil. Labbe , Tom. Y > col. 974- )

(1) Quis præfidentcm facris altaribus, atquc ad ipta
Eclairés j
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Eclairés, comme vous l’êtes $ pat l'Ëfprlt faint, 

Vous favez , ajoute le prélat , de quel feu doit 
être embrâfé celui qui va offrir les facre's 
myfteres. Si dans la loi ancienne le grand Prêtre 
n’a pas voulu donner à David & à fa fuite les 
pains de propofition , fans s’etre affuré qu’ils 
étoient continens depuis trois jours , comment 
oferoit-on offrir Vagneau fanà tache , après 
s’ètre fouillé en fuivant fes défirs déréglés ? Saint 
Paul veut que les miniftres s’éprouvent eux- 
mêmes avant d’offrir le pain de vie (i).

fanéla ïanétorüm honoris privilégie» venientem indîgnif- 
fimis carnalium voluptatum contaminari illecebris paria- 
tnt , ac fiib ipfo conjugalis licentiæ nomine acquiefcar 
quempiam Clericorum, 8c Sacerdotis agere officium , 8c 
mariti impiété perfonam : cuin purificatis corporis arque 
animi moribus milita cogitâtione perpenden&itn , quant 
idùneus eflè debet is , qui ad celebrahda myftetiorum 
loca non folùm pro fuis, verum etiam pro alienis pec- 
catis interceflurus accediu Incongruum fi quidem mihi 
•Videtur de conjugali thoro aüquem confurgentem alla*  
xiorum fepta penctrare'» ( Concil. Labbe , Tom. V j col» 
977- )

(i) IpG urique illuminati 8c doâi de Spiritu fanûo, 
optime noftis, oblaturutn fpiritalis (acrificii viftimas quali 
oporteat igné flagare. Si enim in lege veteri, ubi non- 
dum cvangelicje perfeftionisauiotitas præfulgebat, fan cto 
David, cùm fugæ rieccffitace premeretur, Sacerdos Sadoch

Q
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Le troifieme Concile de Tolede ,en. $89 > 

eft occupé des Evêques , Prêtre^ & Diacres ■ 
qui , ayant abjuré l’héréfie Arienne , vouloient 
continuer de vivre avec leurs femmes. Le Canon 
5 le leur défend conformément aux anciens 
décrets. Il veut que la femme ait line chambre 
Léparéé ; &’ même , pour éviter tous les foup- 
cons, quelle demeure, fi celafe peut, dans une 
autre maifon (i)'-.

non pfiiis panes propofitionis tradidit , quam Ce 8c pueros 
{"nos jim die tertio mundos éflë à mulieribus fateretur ; 
ijuis immaculatas agiii carnes ad falutem mundi præfti- 
tas poft paffiomim inquinamenta , vel etiam audeat con- 
lècrare ? Beatus Paulus Apoftdlus in veritate nos cqntefta- 
tur dicens : Probet fe unufquifque Miniftrorum, 8c fie 
oanem ilium præfiimat offerte. ( Ibid. )

(i) Comper.tum eft à fanfto Concilio, Epiftopos, 
Presbyteros , & Diaconos ve'nientes ex hæréfî ,.carnali ad- 
hue defiderio uxoribus copulari. Ne ergo de ceterofiat, 
hoc præcipitur, quod & prioribus Canonibus terminatur, 
ut non liceat eis vivere libidinofa focietate ; fèd manente 

•inter eos fide conjugali, communem utilitatem habeant, 
& non fub uno conclavi maneant : & certè fi fuffragatur 
virtus , in aliam domum fuam uxorem faciat habitare; 
ut caftitas & apud Deum & homines hàbea't teftimonium 
bonum. Si quis veto poft hanc conventionem obfcænc 
cum uxore elegerit vivere, ut.leétor habeatur. ÇConcil. 
Labbe -, Tom. V , col. 1010. )
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L’Auteüt de la Brochure , qui ne. cherché 
qu’à tourner l’Eglife en ridicule , dit ( pag; 
3^ y que ce Canon permet à l’Evêque de vendre 
les femmes des Clercs qui les retiéndfoient chez 
eux , & d’en diftribuer l’argent aux pauvres.

Ce n’eftpas des époufes des Clercs dont 
le Canon permet la vente , mais des femmes 
qu’ils auroient chez eux contre la difpofition 
des SS. décrets, & dont la préfence feroit naître 
des fufpicions (i).

Ce réglement bifarre eft la fuite de la bar­
barie du temps & du lieu. Perfonne n’entre­
prendra fans doute de le juftifier. Il n’en eft 
pas moins vrai que la loi de la continence eft 
clairement annexée aux Ordres majeurs.

Nous venons de parcourir le fixieme fiecle.' 
On a vu tous les Canons permettre la collation 
des Ordres aux Clercs mariés , mais fous la 
condition expreffe de vivre dans la continence; 
On n’a pas encore apperçu de différence d’ufage

(i) Qui vero femper fub Canone Ecclefîaflico jacue*  
iunt, fi contra veterum-imperata-in fuis cellulis, mulie- 
rum, quat infamem fufpicionem poflunt generare, con- 
fortium habuerint, illi canonice quidem diftringantur» 
mulieres veto ipfæ ab Epifcopis venumdatæ , pretium 
ipfum pauperibtis erogetur. ( Ibid, )

O i

/
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entre l’Occident & l’Orient. On la verra éclater 
dans le fiecle fuivant.

Article VIT.

Monumens du fepùeme fiecle, jufipies au Concile 
in Trullo.

Saint Grégoire , dansl’Epître 'Jo du livre pre­
mier adrefle au défenfeur Symmaque , veut 
que les Prêtres de l’île de Corfe ne demeurent 
avec aucune femme que leur mere , leur fœur, 
pu leur époufe , avec laquelle ils doivent vivre 
chaftement (t).

Il répété la même chofe dans la lettre 39 
du livre VII. Il y ordonne que les Prêtres 
n’abandonnent point leurs femmes , & qu’ils 
vivent avec elles chaftement (2).

(i)Prætereà volumus ut Sacerdotes, qui in Corfica 
cômmorântur, prohiber! debeant ne cum mulieribus con- 
verfentur excepta dumtaxat matre , forore , vel uxôre , 
quæ cafte regenda eft. ( Concil. Labbe, Tpm. V , coh 
1063.)

(2) Prætereà curæ tuæ fit fratres noftros Epiicopos ad- 
hortari, ut fubjeftos fibi in facris videlicet Ordinibus 
conftitutos, quod ipfi ferrant, ad fimilitudinem fui
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Ce n’eft certainement pas la chafteté conju­

gale que le Pape recommande. Il a commencé 
par défendre.l’habitatfon avec des femmes autres 
que celles que les Canons permettent : la mere, 
la fœur, la fille. Parlant enfuîte des époufes, 
& recommandant la chafteté à leur égard , il 
veut dire évidemment qu’on doit vivre avec 
elles comme avec la mere , la fœur & la fille. 
Il ne parle pas d’une difcipline particulière a 
fon fiége ni à l’Eglife d’Occident j c eft une 
loi univerfelle qu’il intime. Pour marquer 1 in­
terruption de tout commerce conjugal , il dit. 
qu’il faut fe conduire chaftement avec fon 
époufe. Il aurait penfé bien autrement que faint 
Paphnuce, qui faifoit de ce commerce un aéle 
de chafteté.

Saint Ifidore, Archevêque de Séville , mort 
en 636 •> dans fon traité des offices ecclé- 
ftaftiques , dit , en parlant des Sous - Diacres y 
qu’il a plu aux SS. Peres que , touchant les faints 
myftères, ils fulïènt chafles , féparés du com­
merce de leurs époufes , & exempts de toute

Q 3

dis omnibus fervare commoneant; hoc tantummodo ad- 
jcfto, ut hi, fient canonica decrevît autorî'tas, ùxores , 
quas cafte regere- debent, non ielinquant. ( Ibid. col..
*3* *2- )
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feuillure de la chair. C’eft à eux que le Fro-i 
phétç dit : purifiez-vous , vous qui portez les 
vafes du Seigneur (i). La même réglé étoit 
impofée à plus forte raifon aux Ordres fupér 
rieurs..

Le huitième Concile de Tolede en 653 » a 
trois Canons fur la matière dont il s’agit. Les 4., 
5 & 6 preferivent la continence aux Evêques., 
aux Prêtres & aux Sous-Diacres (4).

Le neuvième Concile, tenu deux ans après 
dans la même ville Canon 10, fe plaint de la 
difficulté qu’on trouve à corriger les mœurs des 
Èccléfîaftiques. Auffi aggrave-t-il les peines, & 
il en prononce une qui n’eft pas de fon reflbrt. 
11 déclare les çnfans nés d’un Evêque, d’un 
Prêtre, d’un Diacre, ou d’un Sous-Diacre., 
incapables de fuccéder. Ils feront efclaves de 
l’Eglife à laquelle le pere eft attaché (3)..

(1) Placuit Patribus , ùt quia facra myfteria connec­
tant cafti fint, & continentes ab uxoribus , & ab omni 
çarnal.i. imm.unditia fiat liber i,, juxta quod illis Propheta 
dicente jubetur , mundamini qui fettis vafa Domini. 
(S. Ifidori Hifpal. opéra. Parif. 1580 , p. 115.)

(i) Concîl. Labbe, Tom. VI, col. 404.

(3) Ibid. col. 45^
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Article VI IL

Concile Quini Sexte,. ou in Trullo f en 6q.Z2

On a vu jufques à préfent une difcipline uni­
forme dans l’Eglife univerfelle. Elle n’a jamais 
permis à ceux qui étoient dans les Ordres facrés 
de contrarier mariage. Elle ordonnoit .ceux qui 
y étoient engagés ; mais c’éroit fous la condition 
exprefie de vivre en continence avec leurs 
époufes- , foit qu’ils les confervaflent auprès 
d’eux , foit qu’ils, fe féparaflent de domicile.. Il 
a plu au Concile Quini Sexte , ou in Trullo , 
d’innover fur ce dernier article par fon treizième 
Canon. Avant, de le difeuter , il faut faire quel­
ques obfervations générales fur ce Concile.

Il eft appelé Quini Sexte , parce qu’il fert de 
fupplément au cinquième & au fixieme Conciles 
généraux , qui, s’étant contentés de ftatuer fur le 
dogme, n’avoient fait aucun réglement de dif­
cipline. La fécondé dénomination vient de ce 
qu’il a été aftemblé à Conftantinople , fous le 
dôme où la coupole du palais de l’Empereur 
Juftinien le jeune , fils de Conftantin Pogonate» 
Le Pere Alexandre en fixe la date à l’a». 68§*

O *
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Van-Efpen & autres le reculent à 691 ou 691» 

Cela n’eft pas fort important.
Ce Concile a très-peu d’autorité dans l’Eglife 

Latine. Il y en a deux raifons entr’autres : La 
première eft qu’il eft fondé en partie fur des 
pièces faillies : La fécondé eft qu’il annonce 
beaucoup de prévention & d’aigreur contre 
l’Eglife Romaine.

Le Pape Serge I a refufé d’en approuver 
les Canons, malgré les inftances de Juftinien. Il 
les a renouvelées auprès de Jean VII avec auflî 
peu de fuccès.

Van-Efpen , quoique très - favorable à ce 
Concile, convient que le plus grand nombre 
des Canons renfermant une difcipline fage , il 
y en a auflî quelques-uns qui non-feulement 
font contraires à la, difcipline de l’Eglife Ro­
maine , mais qui la condamnent avec trop d’ani- 
mofité ; ce qui a empêché plufieurs Papes de 
les approuver (1).

(1) Canones iox editi fuere , quorum plurimos jurç 
meritoque laudari, & optimam difciplinam continere, 
ntmo inficiabitur : effe ramen nonnullos, qui Romana? 
Ecclefiæ difciplinx non tantum répugnent, fed eam jufto 
acriüs carpant, negari fimiliter non poteft. Unde plures 
Romani Pontifîces Canones hos agnofçere noluerunt, 
(Yan-Efpen ppeya,, Torp. 383, )
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Le feptieme Concile général les a loués , 

comme étant émanés du fixieme auquel ils 
n’appartiennent point. Anaftafe le Bibliothécaire 
dit que le Siège Apoftolique reçoit ceux qui ne 
font pas contraires aux anciens Canons, aux 
Décrets des Papes , ou aux bonnes mœurs. 
Sixte V en a employé un fous le nom du fixie- 
ine Concile. Gratien en.a placé plufieurs dans 
fon Décret (i).

Le fécond Canon du Concile in Trullo adopte 
avec refpeél les quatre-vingt-cinq Canons des 
Apôtres, & les aflocie aux monumens les plus 
refpeclables de la Tradition (i). Il a fondé unq.

(i) At Synodus VII, Canone i, fiib nomine Synodi 
VI, hos Canones laudavit. Et Anaftafius in praefatione 
hujus Synodi VII, ait : « Ergo régulas, quas Græci à 
» fcxta Synodo perhibent éditas, ita in hac Synodo 
» principales (èdcs admittit, ut nullatenus ex illis reci- 
» piantur quæ prioribus Canonibus vel decretis Sanéto- 
« rum hujus ledis ( Romanæ ) Pontificum, aut certè bo- 
» nis moribus invehiuntur adverfæ. » Et quidem Xiftus 
Quintus iis Canonibus , etiam (ub nomine fcxtæ Synodi 
ulus eft in conftitutionc adverfùs procurantes abortum. 
Plnres quoque füo decreto infcruit Gratianus. (Ibid.')

(a) Hoc quoque huic fantftæ Synodo pulcherrime & 
honçftilRme placuit , ut ab hoc nunc tempère deinçeps 
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grande partie de fes Décrets fur-ces prétendus 
Canons des Apôtres , qu’il cite toujours comme 
étan.t leur ouvrage. Faudroit-.il autre chofe pour 
le décréditer.? (

Qu’on life la Diflèrtation de Gibert fur les 
Canons des Apôtres , dans les Prolégomènes 
de fon corps de Droit Canonique. Il y démon­
tre .non-feulement qu’ils.-ne font pas l’ouvrage 
des Apôtres., ce que tout le monde avoue; 
mais que ce font des pièces faufTes, incapables 
d’avoir la moindre autorité, fabriquées par un 
fourbe qui na pas feulement gardé les vraifem- 
blances, Le fabricateur fait parler faint Pierre & 
les autres Apôtres en première perfonne. Il a 
çnfeigne des erreurs fur le baptême des héré­
tiques & fur les ordinations. Il décide, fous le 
nom des Apôtres, des queftions, & çondamnç 
des erreurs, nçés feulement dans le troifieme

ad animarum medeiam & perturbationem curationem 
nrmi ftabilefque maneant, qui à fanftis Patribus qui nos 
præcetTerunt , fufceptï ac confirmât! funt, atque adep 
jiobisetiam traditi funt, Saniftorum & glorioforum Apof- 
tolorum nomine oétogiqta quinque Canones : obfîgnamus 
ctiam reliquos omnes Canones qui à fanch's beatis noftri5 
Patribus expofiti funt, id eft; à trecentis. decem & o<fto 
Sanâis ac deiferis Patribus qui Niceæ convenerunt. lis 
qui Ancyraç, & iis çtiam qui Neçcefarea;,
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ou le quatrième fiecle.. Les prétendus Canons 
Apoftolîques ont été inconnus avant le milieu 
du cinquième fiecle. Ce font des'pièces dignes 
du plus parfait mépris , qui méritent le fort 
qu’ont aujourd’hui les faufles Décrétales. On a 
fujet de s’étonner que Van-Efpen ait pris la peine 
de les enrichir de fcholies. Le Concile in Trullo, 
étant bâti en grande partie fur un tel fonde­
ment , ne peut pas avoir beaucoup de poids.

Il rejette lesConftitutîons Apoftolîques, parce 
qu'on y a inféré des erreurs. Il auroit dû, par la 
même raifon, profcrire les Canons des Apôtres. 
Il révéré fous les Décrets du Concile d’Ancyre. 
Il rejettera cependant le neuvième, qu’on a 
.vu avoir été univerfellement abandonné.

Quant à fon aigreur contre l’Eglife Romaine, 
au defir de la critiquer, ils font fenfibles dans 
plufieurs Canons. Van-Efpen vient d’en faire 
l’aveu. On croiroit prefque qu’il y avoit dès-lors 
des femences du fchifme qui a éclaté moins de 
deux fîecles après.

Le troifieme Canon s’élève contre la bigamie.’ 
Il y eft parlé d’abord du defir que l’Empereur a 
témoigné que les Miniftres de l’Eglife fuffent 
purs & exempts de fautes, & qu’on fît cefler U
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honte & l'infâmie que répandent fur eux des 
mariages criminels (i).

(i) Quoniam vero Pins Chriftique atnator Imperator 
nofter , hanc fanitam & univerfalem Synodum allocutus 
eft ut eos qui in Clerum relati (unt, & aliis divina 
tranfmittunt ? puros & à culpâ ae reprehenfîone aliènes 
miniftros efficiant; & quod intellîgentia percipitur, magni 
Dei, qui eft & facrificium & Pentifex, factificio dignes ».
& quæ ex nefariis nuptiis iis inufta funt probra ac de- 
decora repurgent.

(z) Et prætereà qui funt fanâiffimæ Romanorum Ec- 
clefia; exaflæ perfeétionis Canonem fervajidum prope-

C’eft là ou fe borne le récit de ce qu’a dit 
l’Empereur. Dans le refte du Canon les Evêques 
parlent en leur nom. Nous favons , difent-ils r 
que l’Eglife Romaine a lut ce point une difci- 
pline très-exaéle. Celle du Patriarchatde Cons­
tantinople n’eft pas fi rigide. Nous ne voulons 
pas que le relâchement de cette difcipline aille 
jufques à la difîblution, ni que la févérité Ro­
maine foit pour tout le monde une loi impé- 
rieufe, d’autant plus que plufieurs ont péché par 
ignorance (i).

Lès Evêques vont prendre un parti qu’ils 
croyent également conforme à la Religion & 
à l'humanité.

Nous ordonnons, ce font les termes, que * &

h
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ceux qui ont été engagés dans deux mariages 9> 
& ne fe font pas repentis avant le i y Janvier 
pafie de la quatrième indidion de l’an 609, 
foient dépofés (1).

nant ; qui veto fub hoc à Deo confervandat & imperantîs 
urbis throno, quod eft humanitatis & mifericordiæ ; utrif» 
que paterne & Cmul religiofe mixtis, ut neque quod eft 
mite ac manfuetum , diflôlutum j neque quod eft aufte- 
rum, aftriétivum relinquamus ; & maxime cdm ex igno* 
rantia laptus in non exiguam hom inuni multitudinem 
pervadat. _

■ (*) Decernimus > ut qui duobus quidem matrimoniis 
implicati fucre , & utque ad decimum quintum præteritî 
mentis Januarii pratteritse quarts indiâiojjis, anni fexiea 
milletîmi centefimi noni peccato fervierunt, & non ab co 
rçtîpitcerc voluwuat, depofitioni cauonicje fubjiccrc,

Dans cette première partie de la décifion , il 
n’eft queftion que de ceux qui ont contracté 
plufieurs mariages, qui duobus matrimoniis im~ 
plicati fuere. Cela ne s’entend pas fans doute da 
deux mariages concurrens, mais de deux ma­
riages fucceflifs. Cette rigueur n’a lieu que pour 
ceux qui ont perfévéré dans le péché jufqu’à. 
l’inftant du Décret •, c’eft-à-dire, qui, étant en­
gagés dans un fécond mariage, ont continué de 
remplir les fondions de leur Ordre, dont le 
fécond mariage le rendoit indignes ; car un Pre­



tre & un Evêque doivent être unius uxoris vlrl;
Il y en avoit d’autres qui, étant chargés de 

l’opprobre d’un fécond mariage , s’étoient re­
mis dans la réglé avant le Décret, en ren­
voyant celle qui les avoit rendus bigames, ou 
qui étoient devenus veufs de leur fécondé fem­
me , ou qui l’ayant confervée, avoient vécu avec 
elle dans h continence, & par-là fembloient 
avoir oublié leurs anciennes iniquités. Le Con­
cile les traite avec beaucoup d’indulgence. Il 
les fufpend feulement de leurs fondions , les 
condamnant à quelque temps de pénitence ; leur 
biffant l’honneur & les émolumens de leur 
place, fans qu’ils puiffent monter aux Ordres 
fupérieurs. Ils prieront Dieu de leur pardonner 
un péché qu’ils ont commis par ignorance (i);

' (i) Eos autem qui talis quidem bigamiæ probro ac 
dedecoti implicati fuere , ante noftrum autem decretum 
id quod utile eft agnoverunt, & malum à Ce abfciderunt, 
& hanc adultefinâm & alienam. colïgrefllonem procul 
abegerunt; vel; eoS étiam , quorum uxores in fecundis 
nuptiisjam mortuæ ïiint; vel ipfi etiàm ad converfîonem 
iefpexeruiit ,• & cohtinentiam didicerunt, & priorum Tua*  
tum iniquitarum pobiiti funt, five fint Presbyteri, Eve 
Diaconi, eosab omni quidem Sacerdotali minifterio five 
«xercitiojam ceflare, præfinito aliquo tempore punitos, 
honorem jutent in Cathedra & ftatione participai prit
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Î1 eft évident que ces deux premières de'ci- 

fions ne frappent que contre la bigamie pro­
prement dite , qui Confifte à avoir époufé deux 
femmes l’une après l’autre. Le Concile vient 
enfuite à la bigamie interprétative ; mais il l’a 
joint à un crime d’un tout autre genre. Quant à 
ceux , dit le Canon , qui n’ont été mariés qu’une 
fois , mais à une veuve; ou à ceux qui n’ont 
contracté qu’un feul mariage , mais depuis leur 
ordination , ils feront fufpens pendant quelque 
temps de l’exercice de leur miniftere, fans 
pouvoir monter aux Ordres plus élevés , quand 
même ils auroient rompu le mariage qui fait 
leur crime (t).

Le Concile paroît effrayé lui-même dè fa 
propreindulgence.il répété, en finiflant, qu’elle 
n aura lieu que pour ceux qui auront péché juG 
qu’au jour indiqué. Pour l’avenir, il renouvelle

ma fede contentes ; & cüm fletu à Domino poftulantes; 
Ut eis condonetur peccatutn ignorantiæ.

(i) Eos verà , qui uni quidem uxori copttlati finit; 
fi vidua erat, quæ accepta eft ; fimiliter & eos, qui poft 
ordinationem uni matrimonio ft applicarunt, hoc eft •> 

- presbyteros, Diaconos , de Hypodiaconos, brevi- aliquo 
tenapore a facro, minifterio prohibitos? & punitos, rurfus, 
propriis, gradibûs reftitui, ad alium gtàduni nequaquamj 
promovendos , eis uefario videlicec difibluto conjugio»

I

propreindulgence.il


( üS )
le Canon qui exclut de l’Epifcopat, de la Prê^ 
trife & de tout degré du Sacerdoce, ceux qui 
ont été mariés deux.fois depuis leur baptême, 
ou qui ont eu une concubine , ou qui ont époufé 
une veuve, une femme répudiée, une profti- 
tuée , une efclave , ou une come'dienne fi).,

Van-Efpen a fait fur ce Canon une fcholie 
peu digne de lui. Il fuppofe d’abord que c’eft 
l’Empereur qui parle dans tout le préambule, 
& jufqu’au mot decernimus. C’eft une méprife 
évidente. Il n’a pas fait attention, que le récit 
du difcours de l’Empereur eft énoncé, comme 
il devoit l’être, à la troifieme perfonne. Les 
Evêques parlent enfuite à la première, rchn- 
quamus. D’ailleurs cette énonciation d’ufages 
différens dans les deux Patriarchats de Rome &

(i) Hæc autem in bis, qui deprebenfi {tint ufque ad 
decimum quintum, ut diflum eft, menfis Januarii quarts 
inditftionis, in prius declaratis deliitis , folùm valere fta- 
tuimus ; ab bine definientes & rénovantes Canonem , 
qui dicit eum , qui duobus matrimoniis poft baptifmum 
implicatus fuerit, vel concubinam habueritj non pofle 
elle Epifcopum, vel Presbyterum , vel Diaconum , vel 
omnino ex facerdotali catalogo. Similiter & qui viduam 
accepit, vel dimiflam , vel meretricem , vel fervam , vel 
fcenicam , non pofle elle Epifcopum, vel Presbyterum, vel 
Piaconum , vel omnino ex facerdotali catalogo.
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âe Confiântinôple eft fpïbs vraifemBlabld dans 
la bouche des Evêques que dans celle dé l’Em- 
pereur.

Ce n’eft là qu’une légère ihexaâitude. L’autre 
faute eft plus grave, parce qu’elle eft réfléchie, 
& la fuite d’un fyftême. Van-Efpen fuppofe 
que l’Empereur parle du Canon de l’Eglife Ro­
maine qpi enjoignoit la continence parfaite à 
tous les Clercs majeurs qui ne pouvoient pas 
ufer du mariage contraâé avant l’ordination. 
L’ufage plus indulgent de l’Eglife de Conftanti- 
nople étoit au contraire la liberté du commerce 
conjugal (i).

Erreur palpable par deux raifons. i°. On a 
vu que cet ufage n’avoit jamais eu lieu dans l’E­
glife Grecque avant le Concile in Trullo, & 
que tous les monumens de cette Eglife difent

(i) Loquitur hic Imperator deCanône, qüo Romana 
Ecdefia omnibus Epifcopis , Presbytéris, Diaconis prx» 
cipiebat abfolutam & plenam continentiam ; ut nec pro- 
priis uxoribus . quas ante ordinationem habuerunt, poft 
ordinationem uti queant. ... Manifeftum eft his verbis 
indicari confuetudinem St difciplinam Ecdefîæ Conftan- 
tinopolitanæ, quæ fubjeétis ftio Patriarchatui Presbyteris 
& Diaconis indulgdjat, St etiàmnum indulget uCum ma- 
trimonii apte ordinationem contradi. (Van-Efpen opéra, 
Tom. III, pag. 387.)

P
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le contraire. 2°. Il faut fermer les yeux à la 
lumière, pour ne pas voir que, foit dans le pré­
lude foit dans le decret même , il n’eft quef*  
tion que de bigamie,. L’Empeteur defire qu’on 
e'carte l’opprobre que font rejaillir fur le Clergé 
des mariages criminels , ex nefaüs nuptiis.

Le Canon frappe contre ceux qui duobus ma- 
trimonâs impi cati fuere. 11 parle de la honte 
qui réfulte d’une telle bigamie , talis bigamia 
probro & dedecori ; de ceux qui ont perdu leur 
fécondé femme , quorum uxores in Jecundis nup- 
liis mortuœ Junt. Que faudra-t-il pour prouver 
qu’il s’agit uniquement de mariages réitérés, fi 
ces expreffions géminées ne fuffifent pas î

Il eft impofllble de voir dans le Canon autre 
chofe que trois délits: La bigamie réelle , la bi­
gamie interprétative dans l’alliance avec une 
veuîe , & le mariage contraflé depuis l’ordi- 
itation. 11 ne peut donc pas y être queftion de 
la prétendue coutume de l’Eglife Grecque fur 
Volage du mariage antérieur à l’ordination.

Van-Efpen , tout prévenu quil eft, ne peut 
pas fe diftimuler qu’il eft queftion de deux ma­
riages fucceflifs. Il prétend que l’Efnperèur veut 
qu’on renferme dans certaines bornes la cou­
tume de l’Eglife Grecque , de peur que, fous pré 
texte de cette coutume, on ne viole la défenfe
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que fait l’Apôtre d’ordonner celui qui a époufé 
deux femmes.

Tout cela n’a rien de raifonnable. II n’y a 
aucun rapport entre la bigamie & l’ufage du 
mariage contracté avant l’ordination. Quand il 
feroit vrai que l’Eglife Grecque auroit permis 
l’ufage du mariage antérieur à la réception des 
Ordres, ce ne feroit jamais que l’ufage du pre­
mier. Elle n’auroit jamais permis de vivre con­
jugalement avec la fécondé femme, puifque la 
bigamie a toujours été un crime à fes yeux. On 
fent d’ailleurs que ce ne peut pas être la con­
duite poftérieure au mariage , qui combat la dé*  
fenfe de faint Paul. C’eft le mariage lui-même. 
Il n’y a donc pas moyen d’excufer Van-Efpen.

Jamais, dit-il, l’Eglife Grecque n’a permis 
d’ordonner des bigames. Donc il doit être quef- 
tion de l’ufage du mariage qui a précédé le 
Sacerdoce.

L’argument n’a rien de folide. L’Eglife Grec­
que n’a jamais permis d’ordonner des bigames. 
Le Canon qu’on difcüte ne le permet pas non- 
plus ; mais il ufe d’une condelcendance outrée 
en faveur de ceux qui ont commis ce délit. Elle 
n a jamais autorifé non—plus qu’on fe mariât 
depuis l’ordination. Le Canon ne l’autorife pas 
non-plus. Il eft feulement exceffivement mifériz

P &
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cordieux pour ceux qui font coupables de cette 
faute. La bigamie des Prêtres étoit apparem­
ment devenue allez commune à Conftantinople. 
Le Concile la déclare criminelle, & cependant 
il l’approuve en quelque forte, ou du-moins il la 
toléré, en la puniflant trop légèrement. Il ne 
s’écarte pas de l’Eglife Romaine, en légitimant 
ce qu’elle condamne ; mais par le relâchement 
dont il ufe en le corrigeant.

Van-Efpen avertit que la fin du Canon eft la 
copie presque fervile des dix-fept & dix-hui- 
tieme Canons des Apôtres.

En lilànt ce Canon 3 fans prévention, on 
y découvre aifément le defièin d’accufer l’Eglife 
Romaine d’une trop grande févérité dans les 
peines quelle a toujours prononcées contre les 
Prêtres bigames ; & pour colorer fon indul­
gence , le Concile fuppofe que les Prêtres ont 
péché par ignorance. Une telle fuppofition eft- 
elle admifiible ? Croira-t-on que dans l’Eglife de 
Conftantinople , les Prêtres aient ignoré aflez 
communément ce que faint Paul- a dit dans les 
Epîrres à Timothée & à Tite, que pour être 
promus au Sacerdoce, il faut n’avoir été marié 
qu’une fois, & avec une vierge? Croira-t-on qu’ils 
aient ignoré la défenfe que tous les Canons font 
aux Prêtres de fe marier depuis l’ordination ?



On avoit befoin d’un prétexte pour faire fem- 
blant de punir ces crimes.. On a faifi celui de 
l’ignorance.

L’Eglife Latine a toujours attaché le crime 
de bigamie à un fécond mariage, quoique le 
premier eût précédé le baptême. Saint Léon , 
Innocent I dans fa lettre à Viftrice de Rouen , 
faint Auguflin & autres Peres, ont dit que le 
baptême effaçoit les péchés, & non les maria­
ges. Ils ne tuent pas les enfans nés avant là col­
lation , & qui font une preuve toujours vivante 
du mariage de leurs peres. Le Concile in Trullo 
a voulu fuivre un autre guide. Il a mieux aimé 
dire avec le dix-feptieme Canon des Apôtres r 
Si guis pofl bapiiftna jecundis fuerit nuptiis copu- 
latus , aut concubinatn habucrit, non potefi ejje 
Epifcopws, non Presbyter aut Diaconus , aut 
prorfiis ex numéro eorum qui miniflerio facro de— 
jèrviunt.

Il faut avouer cependant qu’en blâmant im­
plicitement la difcipline de l’Eglife Romaine, 
le Concile en loue l’exaâitude. Exaclœ perfec- 
tionis Canonem. Il n’a pas toujours eu la même 
équité.

Le Canon VI défend aux Prêtres , Diacres 
& Sous-Diacres de fe marier depuis l’ordination-- 
Cela n’eft libre que jufqu’au degré de leéleur.

P 3
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Pourquoi prononce -1 - on cette interdiélion ? 
C’eft qu’elle eft déjà écrite dans le vingt-cin- 
quieme des fllnons Apoftoliques (i) ? Pour­

quoi avoir été fi indulgent dans le Canon 3 > 
Pour le plaifir de cenfurer la difeipline de 
l’Eglife d’Occident ; pour y revenir dans le 
Canon 6 ?

Van - Efpen conclut de ce Canon que la 
difeipline des Grecs interdifoit le mariage aux 
Prêtres, Diacres & Sous-Diacres , depuis leur 
ordination. Aïais elle admettoità ces Ordres 
les mariés tfon-bigames , & leur permettoit 
d’ufer de leur mariage (z).

(1) Quôhiam in Apoftolicis Canonibus diitum eft , 
corura qui non du<fta uxore in Cleruni pronioventur » 
folos lesftores & cantçires uxoretn pofle ducere; & nos bac 
Cervantes decernimus , ut deinceps nulli penitus Hypo- 
tHacono ve( Diacquo , vel Presbytero poft fui ordination 
nem contrahcre licent. Si autem füerit hoc aufus faeere , 
deponatur. Si quis autem eotum , qui in Clerum acce— 
4unt, velit legs matrimonii mulieri cônjungi, anteqtiam 
Jlypodiaco.nus yel Diaçonqs , vel Prçsbyter ordinçtur, 
hot faciat.

(z) Çx prtçfenti Canonc patefeit Græcoriim d'ifciplina , 
quæ Prcsbyteros, Diacernos & Subdiaconos poft ordina- 
'çionera à matrimonio excludit ; at matrimonio junétos, 
æiad.o. iipu §nt big?,ïjii, jd diélos Qidines. admittit ; cifqtie
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C’eft ce dont Te Canon ne dit pas yn mot. 

Mais, il eft impoflible , au jugement de Van- 
Efpen , qu’un Canon Grec parlé- du mariage 
des Clercs majeurs , fans leur en-permettre en 
même-temps l’ufage. Le Canon défend feule­
ment de contrarier mariage depuis h réception 
des Ordres facrés. Il n’examine pas comment 
on s’y conduira. Un Prêtre , un- Diacre eft 
dépofé- par cela feuT qu’il s’eft marié , quand 
même il vivroit dans la continence.

On- a rapporté- plus haut le texte du Concile 
d’Ancyre , qui permettait aux Diacres, lors de 
leur ordination , de fe réferver la liberté d’ûrr- 
mariage futur. Il eft abrogé par. celui-ci quj 
ne fait aucune exception& q,ui. prohibe tout 
mariage à ceux qui ont reçu le Diaconat.

Paflbns aux Canons n & n. Ils font le 
renfort des. ennemis de la continence lâcer- 
dotale.

Les Pères ont appris que, dans l’Afrique & 
la Lybie , quelques Evêques demeurent avec 
les femmes qu’ils ont époufées avant l’ordination 
ce qui fcandalife les peuples. Le Concile,: qiq 
n^eft-occupé que dfe leur falot , défend-pour

permittit legitimis fuis uxaribus uti.. ( Van-Efpen , To. j 
III, p. 380. )
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l'avenir. une telle - conduite par fon douzième 
Canon (i).

Oh peut obferver qu’il ne s’agit point ici de 
commerce conjugal , ni d’enfans qui en faflent 
la preuve. C’eft la feule habitation fous le même 
toit , que le Concile prohibe. En cela il corn, 
bat le fixieme Canon des Apôtres. Il leur en 
fait de très-humbles excufes , & développe fes, 
motifs. Il veut uniquement engager les hom­
mes à une plus grande perfection , & écarter 
tout ce qui pourroit ternir la réputation des 
Eccléfiaftiques. La peine de la dépofition fera 
infligée aux contrevenans (z).

(i) Porto hoc quoque ad noftram cognitionem perve- 
nit, quod in Africa & Lybia & àliis locis quidam ex eis, 
qui illic funt , religiofiflïmi præfules ctim proprii's uxori- 
bus, etiam poftquam ad eos proceflît ordinatio , una 
habitarç non recufànt , ex eo- populis offendiculum & 
fcandalum afferentes. Cùm itaque fludium noftrum in eo 
magnopere laboret, ut omnia ad gregis in minus noftras 
traditi nobifque commifli utilitatem fiant, nobis vifum 
eft ut nihil ejufmodi deinceps ullo modo fiat.

(1) Hoc autem dicimus, non ad ea abolenda & ever- 
tenda , quæ apoftollce antea conftituta funt, fed popu- 
lorurn falutis & ad tneliora progrelfionis curam gercntes, 
&ne ftatus Ecclefiafticus ullo probro afficiatur. Dicitenim 
■drvinus Apoftolus : Omnia ad Dei gloriam Facile : fine 
efieodiculo çftôtç , Jç Judjçis & Gj-fecis, & Dci Ecclcfi®,
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Le Commentaire de Van-Efpen fur ce Canon 

ix eft fort étrange. 11 y dit avoir noté fur 
le Canon 6 des Apôtres , qu’anciennement 
chez les Grecs, les Evêques mariés avant l’or­
dination pouvoient ufer du mariage, comme 
cela eft encore permis aujourd’hui aux Prêtres 
& aux Diacres. La difcipline avoi^changé par 
rapport aux Evêques , & cet ulàge du mariage 
leur avoit été interdit. C’eft cette nouvelle 
difcipline que le Canon iz confirme. Il ne 
fe borne pas même à cette feule interdiction. 
Il défend aux Evêques de garder leurs femmes 
chez eux.

C’eft une pure imagination. Jamais les Evê­
ques Grecs n’ont eu la liberté de vivre con­
jugalement avec leurs époufes. Les Prêtres & 
les Diacres ne l’avoient pas davantage. C’eft 
le Canon 13, dont on parlera dans un moment, 
qui la leur a donnée pour la première fois. Les 
uns & les autres avoient toujours demeuré 
avec leurs femmes , vivant avec elles dans la 
continence.

quemadmodum & ego omnibus in omnibus placeo, non 
quærens nieam utilitatem, fed mùltorum , ut ferventur» 
ïmitatores meî eftote , ficut & ego Chrifti. Si quis autem 
taie quid ageré deprehenftis fuerit dcponatur.
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Il eft évident que dans ce Canon n on- 

décide le contraire de ce qui l’avoit été dans 
le fixieme des Apôtres , puifque les Peres fe 
juftifient fur cette contradi'flion , en expofant 
leur deffèin. Ils défendent ici uniquement aux 
Eveques de garder leurs femmes auprès d’eux. 
Donc le Canon 6 des Apôtres ne leur per­
mettait autre chofe que le domicile commun.

Il eft évident en effet, à la feule leélure du 
Canon 6 des Apôtres , qu’il n’y eft pas quefi. 
tion de l’ufage du mariage (i). Il y avoit des 
Evêques & des Prêtres qui, fous pretexte de 
religion , chaffbient leurs femmes , & n’en 
avoient vraifemblablement aucun foin. C’eft ce 
que le Canon défend fous des peines feveres. 
Ils dévoient les garder dans leurs maifons comme 
leurs fœurs. C’eft ce que Van-Efpen ne veut 
pas abfolument.

Dans fon commentaire fur ce fixieme Canon , 
il va même plus loin que dans tous les textes 
qu’on a cités de lui jufqu’à préfent. Il attribue à 
l’Eglife univerfelle cette cohceflion de l’ulage

(>)• Epifcopus a.ut Prçsbyter ux.orem propriam neqtia- 
quam fub obtentij Religionis abjiciat : fi ver 6 rejeçciir f 
excommunicctur ; fed fi. pcrfeveravcrit, dejiciatur».
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du mariage aux Evêques (i). Il veut voir la 
vie conjugale par-tout & dans tous les temps.

Les Evêques, dans l’Eglife uni verfelle, dévoient 
garder chez eux leurs femmes , & les traiter 
comme telles en tout point , fauf fur celui de 
la vie conjugale. L’union des corps étoit feule 
interdite. Celle des cœurs n’avoit reçu aucune 
atteinte. C’e'toit un crime d’expulfer les époufes. 
C’en étoit un autre de les laiffer manquer 
néceffiaire. Le fixieme Canon des Apôtres les 
condamnoit tous deux. Le douzième Canon du 
Concile in Trullo combat la première partie 
de la décifion prétendue Apoftolique , en ce 
qu’il oblige les Evêques à une habitation féparée. 
Il ne les autorile pas pour cela à oublier tota­
lement leurs époufes , & à leur refufer tous 
les offices de oharité & de juftice.

(>) Tempore hujus Cauonis , non tantum PresWyteros 
& Diaconos, fèd & Epifcopos ex more Orientâlium ha- 
buiflè uxores, fatis manifeftum eft ; notantque Balfamon 
& Zonaras , ante Synodum 6, vulgo Tnillanam, licaiffe 
Epifcopis habere uxpres : cùm igitur ctiatn juxta difci- 
plinam iftius temporis , & præfertim Ecclefiæ Grec» uxo- 
rati pofient promoveri in Epifcopos , Presbytères & Dia­
conos , & fuis uxoribus uti, prohibée ipfis præfcns Canot» 
praetextu religionis five pietatis uxores ftras légitimas di- 
«littcrc. ( Van-Efpen , Tom. III, pagt 71. J
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Ce qu’il y a c|e fingulier , c’eft la raifon qui 

oblige les femmes des Evêques à ne pas demeurer 
avec eux. L’habitation commune déshonore 
l’état eccléfiaftique. Ce ne peut être qu’en 
faifant foupçonner la vie conjugale. Ainfi la 
feule préfomption du commerce matrimonial 
entre un Evêque & Ion époufe couvre de 
honte les Miniftres de l’Eglife. La vie con­
jugale , permife expreflement aux Prêtres & aux 
Diacres dans le Canon 13, ne produira pas 
cet effet fâcheux.

On a vu par des texes de faint Léon ; de 
faint Grégoire & d’un grand nombre de Con­
ciles , que les Evêques , les Prêtres & les Dia­
cres , vivant dans la continence avec leurs fem­
mes , les gardoient cependant chez eux. Van- 
Efpen cherche à élever des doutes fur ce point. 
Il cite une note ridicule de Gouflainville, qui 
croit que le terme uxore s’eft gliïfé par erreur 
dans de le texte de faint Grégoire. Mais il y 
en a plufieurs entièrement femblables. Suppo- 
fera-t-on que la même faute a été répétée en 
différens endroits ?

Van - Efpen cite aufli le Concile d’Agde » 
Canon 16; & celui de Tours, Canon 19, comme 
obligeant les Prêtres à un domicile. féparé.

Ces deux Conciles ont été cités plus haut*
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Ils enjoignent uniquement la féparation de lit 
& dé chambre que Van - Efpen a confondue 
avec celle de domicile. On a vu plufieurs Cou 
ciles dire exprefle'ment que l’ordination d’un 
homme marie' ne fait d’autre changement dans 
fon état , que de convertir fa femme en fœur. 
C’eft ce que prononçoit uniquement le fixieme 
Canon des Apôtres , en. défendant le renvoi 
de l’époufe. La tendreffe conjugale ne reçoit 
aucune altération de la féparation des corps. 
Le Canon 12 du Concile in Trullo afiigne un 
domicile différent à l’Evêque & à fa femme. 
Le Canon 48 ordonne même qu’elle entre dans 
un monaftère éloigné de la maifbn du mari 
devenu Evêque. Elle pourra être élevée aq 
rang de Diaconiffe , fi elle en eft trouvée 
digne. C’eft une preuve claire que la continence 
leur eft impofée à tous deux. Comment & 
fous quelle couleur a-t-on pu en difpenfer les 
Prêtres par le Canon 13?

Nous façons , difent les Peres dans ce trei­
zième Canon , que l’Eglife Romaine obferve 
comme une loi, que tous ceux qui font élevés 
au Diaconat ou à la Prêtrife doivent promettre 
de ne plus s’approcher de leurs époufes. Voilà 
un témoignage bien précis de la difcipline 
occidentale.



( )
Pour nous \ qui voulons garder l'ancienne 

réglé de perfection , & l’ordre établi par les 
Apôtres, nous ordonnons que les mariages lé­
gitime^ de ceux qui font dans les Ordres facrés 
foient à l’avenir fermes & fiables. Nous ne rom­
pons pas l’union licite des époux , & nous ne 
les privons pas du commerce qu’ils peuvent avoir 
entr’eux en temps convenables (i).

Si donc un homme eft jugé digne de la Prê- 
trife , du Diaconat ou Sous-Diaconat , il n’en 
fera pas exclus parce qu’il vit conjugalement 
avec fa femme, On n’exigera point de lui la ré­
nonciation à la vie conjugale ; afin de ne point 
faire injure au mariage que Dieu a établi & 
honoré de fa préfence (2).

(1) Quoniam Romana: Ecclefiæ pro Canone traditum 
efie cognovimus , ut promovendi ad Diaconatum vel 
Presbyteratum , profiteantur fe non atnplius fuis uxoribus 
conjungendos 5 nos antiquum Canbnem Apoftolicte per- 
feâionis Ordinilque lervantes» hominum qui funt in facris 
légitima conjugia deinceps quoque firma & ftabilia eiîe 
volutnus, nequaquam eorum cum uxoribus conjun&io- 
■nem diflblventesvel cos mutua tempore convenienti 
confuetudine privantes.

(a) Quamobrem fi quis dignus inventas fuerit, qui 
Hypodiaconus, vel Diaconus, vel Presbyter ordinetur,- 
y ad talem gradum afliimi nequaquam prohibeâtur, fi
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L’Evangile défend de féparer ce que Dieu 

a joint. L’Apôtre enfeigne que le mariage eft 
honnête , & le lit nuptial fans tache*  11 ne veut 
pas que celui qui eft lié à une femme cherche 
à fe dégager (i).

Les Peres favent que les Evêques afiemblés à 
Carthage , voulant régler les mœurs des Minif- 
tres de l’Eglife , ont ordonné aux Prêtres 
Diacres & Sous-Diacres , de s’abftenir de leurs 
époufes , lorfqu’ils étoient en tour d’exercer 
leurs fondions. Les Peres veulent obferver ce 
qui a été ordonné par les Apôtres , & gardé 
par toute l’antiquité. Ils favent qu’en tout il 
faut avoir égard au temps , & fur-tout à un temps 
confacré au jeûne & à la priere. Ceux qui fer- 
ventà l’Autel doivent être continens pendant 
le temps où ils exercent des fondions fi fàintes ÿ

cum légitima uxore cohabitet. Sed neque otdinationiÿ 
tempore ab eo poftuletur, ut profiteatur fe à légitima 
çum uxore confuetudine abftenturum : ne ex eo à Deo 
sonftitucas & fua przfentia benediétas nuptias injuria affi- 
cere cogamur.

(r) Evangelica voce exclamante : quee Dais canjunxit^ 
homo non jeparet ; & Apoftolo docente, honorobiles nuptias 
& thorum immaculatum. Et ; alligatus es uxori ? ne quzrç 
folutioncm.
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afin de pouvoir obtenir de Dieu ce qu’ils lai 
demandent (i).

(i) Scimus , ficut & qui Carthagine convenerunt, & 
vitæ Miniftrorum honeftatis curai» gerentes dixerunt, ut 
Subdiaconi qui facta myfteria contre&ant, & Diaconi, 
& Presbyteti fecundùm proprios termines à conlbrtibus 
abftineànt : ut & quod per Apoftolos traditum eft , & ab 
ipfa rufque antiquitate fervatum , nos quoque fimiliter 
fervemus, tempus in omni te fcientes, & maxime in je- 
Junio & oratione. Oportet enim eos , qui divino altari aflî- 
denf," in fanûorum tradandorum rempote elle omnino 
fcontinentes, ut poflint id quod à Deo iîmpliciter petunt 
obtinere.

(z) Si quis ergo fuerit aufus præter Apoftolicos Ca- 
ïiones incitants aliquem eonim, qui font in facris, Pres- 
bytérorum , inquimus , vel Diaconotum , vel Hypodiaco- 
norum conjunêtione cum légitima uxore & confuetudine 
privare deponatur. Similitcr & fi quis Presbyter vel Dia- 
cofius , fuam uxorenv pietatis prætextu ejecetit, fegre« 
jjerat ; & fi perfeveret, deponatur.

Les

Si donc quelqu’un , s’élevant contre le Canon 
des Apôtres , ofe interdire aux Prêtres ,, Diacres 
& Sous-Diacres le commerce avec leurs épcufes 
légitimes , il fera dépoté. Les Prêtres & les 
Diacres qui renverront leurs femmes fous 
prétexte de piété , feront excommuniés. Ils feront 
mêmé dépofés s’ils perfiftent dans une telle 
conduite (2).



Les réflexions fe préfentent en foule contre 
ce Canon. Et d’abord la prévention , l’aigreur, 
la calomnie contre l’Eglife Romaine y font pal­
pables. Van-Efpen ne fait pas difficulté de le 
reconnoître (r). Jamais l’Eglife latine n’a rompu, 
quant au lien , le mariage légitimement con- 
tradé avant l’ordination. Elle a impofé à fes 
Miniftres la loi de la continence , les laiflânt 
engagés dans l’état du mariage, les forçant d’en 
remplir toutes les obligations , . à l’exception 
du feul devoir conjugale Le Concile auroit donc 
rompu le mariage-des Evêques, en leur pref- 
crivant la contiriërice p'ârfaite dans fon douzième 
Canon.

(i) Rationes qüibus difciplinam fiiâm circa ufum 
matrimonii Diaconorum Sc Presbyterorum ftabiliunt, 
non obïcurè catpunt Rcçléfi'am Romanam, quafi per 
legem continentiae P.resbytÇiis , Diaconis & Subdiaconh 
indiétam , vinculum matrinjonii ante ordinationem lé­
gitimé contraéti diflôlveret; vel nuptias a Deo conftitutas 
& fua prælèntia benediéias injuria afficeref, cùm cettum 
fit & notorium Ecclefiam Romanam nunquam màtrimo- 
niufn Presbyteroriim aut Diaconorum ante légitimé con*  
traftum quoad vinculum diflblvifiè j led ufum dumtaxa*  
Presbyteris , Diaconis & Subdiaconis, tanqu'am facris eo- 
rum funétionibus minus convenientein ademifie neque 
unquam nuptias ipfas côhtempfiffc aut injuria afièci/Te ,
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fed perfeûionem majorent in fuis defiderans miniftris 5 
eos folummodo eligendos cenfuit, qui eam perfeâioris 
vitæ normam ultro eligere volunt; quemadmodum in 
Epifcopis Grseci obfervandum Canone præcedcnti ftatue- 
runt. (Van-Efpen , Tom. III j p. Jjx. )

' Le Concile vouloit abfolument condamner 
la difcipline Romaine qui interdifoit aux Clercs 
majeurs le commerce matrimonial. Il a eu honte 
d’y livrer lès Evêques. Il le leur a même dé­
fendu dans le Canon 12. Il les a même obligés 
aune demeureféparée, pour s’écarter, au moins 
fur ce point, de l’Eglife de Rome. Par- rapport 
aux Prêtres, Diacres & Sous-Diacres , il leur 
a expreffément permis l’ufage du mariage , fans 
autre motif que de s’éloigner de l’Eglife Ro­
maine. Nous lavons que l’Eglife Romaine or­
donne , &c. Nous ordonnons le contraire.

Van-Efpenfait encore au. Canon un autre repro­
che fur l’infidélité avec laquelle il rapporte le Ca­
non du Concile de Carthage. CeConcile oblige les 
Evêques , Prêtres & Diacres à garder la con­
tinence , fuivant les loix antérieures ; le Canon 
13 , qu’on difcute , fait dire au Concile de Car­
thage qu’ils n’y font obligés que quand ils font 
en tour d’exercer leurs fondions. D’ailleurs ce 
Concile de Carthage fôumet les Evêques à
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( 1 ) Ulterius, fîcuti nimio ftudio ftabiliendæ propa» 
gandæque Ecclefiæ fuæ difciplinæ à mente & fenlu Ecclefiæ 
Roman» aberrarunt, ita & eodem præcipiti zelo abrepti 
à lèntentia Patrum Carthâginenfium reccflerunt, Caïio- 
nemquc eorum in altenum plane fènCurn contorfilTe vi- 
dentur.

Cùm enifn Canon latine éditas diceret, placere EpiC* 
copos, Presbyteros & Diaconos lècundùm priera ftatuta, 
vtl, ut alii legunt, propria flatuta, id eft, lècundùm priores 
aut proprias conftitutiones jam éditas, ipfi verterunt, fc- 
cundùm proprios terminas ; quafi eo Canone ïblùm in- 
terdiceretur Presbyteris & Diaconis ufus matrimonii _/ç~ 
cundum proprios terminas , five cùm eorum vices facrifi- 
candi vel miniftrandi alrari recurrunt. Quod alienum 
elfe à mente Patrum non tantum iple obvius v'erborum 
intelleftus oftendit , fed & illud, quod conftet ex S. 
Auguftino , lib. 1 , de adul. conjug. c. 10 , in Africa la- 
cratis hominibus ufutn matrimonii nullo tempore indul- 
tum faille. Deinde fi Canon patetetur fenfiim ipfi à Græ- 
cis affiélum , non tantum Presbyteris & Diaconis, veri'im 
& Epifcopîs licita fuilïèt conjunttio tnatrimonialis extra 
tempùs minifterii ; cùm de fais Cartbaginenfis Canon 
eodem , quo de Presbyteris & Diaconis modo loquatur, 
& tamen nec ipfi Grxci id Epifcopis Jicitum fuifie præ- 
tendant. ( Ibid. )

la loi de la continence ; & en rapportant fa 
difpofition , le Canon 13 les excepte , parce 
qu’il les y avoit fournis dans le Canon n ( 1 ).

On remarque , dans ce texte de Van-Efpen,
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fon fyftême favori. 11 accole le Concile inTrulIo 
d’un zele aveugle pour établir la difcipline de 
l’Orient. Il falloir l’accufer d’un zele aveugle 
pour introduire une innovation , car jufques-là 
l’Eglife Grecque avoit été d’accord avec l’Eglife 
Latine fur l’impofition de la continence aux 
Clercs majeurs. C’eft ce Canoh 13 qui le 
premier a détruit ce faint ufage , & a intro­
duit dans l’Orient le relâchement dont il 
s’agit.

Les Conciles de Carthage cités par le Concile 
in Trullo font le fécond en 390 , & le citt- 
quieme en 398. On a vu plus haut leurs dit 
pofitions. En les relifant , on fera frappé de 
l’abus qui en a été fait. Le Pere Alexandre a 
remarqué cet abus (1). Le Concile de Carthage,

(1) Ex quibus confiât Trullanæ Synodi Epifcopos Ca- 
none 13 perperam Africanorum Patrum décréta expofuifTe, 
continentia: legcm ab illis impofîtam Sacerdotibus & fa- 
.cratis Miniflris, ad iilud tempus dutntaxar refèrendo, quo 
■vicem filant iii altaris minifterio, facroiumque contrcfla-. 
tione implercnr Statuerunt enim Africain Patres abfolutè, 
St abfque ulla reftridione pudicitiam ab Epifcopis, Pres- 
byteris,& Diaconis cuftodiri : ab omnibus, inquiunt, & 
in omnibus : utque fe abflineant ab uxoribus , qui facra- 
menta contreftant non vero tempore dumtaxat contrée.*  
Cagdorum facramentorum,
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Confirmatur ex Concilie Carthaginenfî V. Canone ?O > z 5
ita decernente ; prætereà, cùm de quorumdam Clerico- 
rum , quamvis erga uxores proprias , incontinentia refer- 
xetur , plaçait Epifcopos, & Presbyteros .& Diaconps , 
fecundùm pnora ftatiita, etiam ab uxoribus continere : 
quod nifi feceriht, ab Eccleûaftico remôveantur officio.

Hanc in Ecdefia Africana viguiflè difciplinam tertatur 
etiam fanâus Àuguftinus, lib. 1, de adult. conjug. cap„ 
altimo,8cc. ÇHiftoria Ecclef. in-folio, Tom. IV, p. 2

Q 3

èn 390 , parle de la continence perpétuelle de» 
Clercs majeurs , comme ayant été enfeignée 
par les Apôtres, & gardée par toute l’antiquité. 
Le Concile in Trullo fait dire aux Apôtres & 
a toute la Tradition , qu’il faut dillinguer les 
temps 5 que les Clercs majeurs ne font pas tou«. 
jours aftreints à cette continence ; & qu’ils n’y 
font obligés que pendant l’exercice de leurs 
fondions.

Apres les deux feuls reproches que Van-Efpen 
fait au Canon 13 , foit fur les calomnies contre 
1 Eglife Romaine, foit fur l’expofition infidelte 
des Conciles de Carthage , il ajoute que l’Eglife 
Romaine ne condamne pas la pratique des Grecs 
qui permet l’üfage du mariage aux Clercs ma­
jeurs , comme contraire à la loi Evangélique.. 
Elle n a jamais cependant approuvé ce Canon 
13 , qui s’élève contre fa difcipline par un zele- 



aveugle , & qui lui impute fort téme'rairement 
des erreurs. Antoine Auguftin le dit exprefle- 
ment (i).

Comment l’Eglife Romaine auroit-elle adopté 
un Canon qui n’impofe la continence à ceux 
qui font promus aux Ordres facrés que dans 
le temps de leurs fondions ; elle qui leur pref- 
crit depuis l’inftant de leur ordination une con­
tinence perpe'tuelle ? Audi Clement VIII veut- 
il qu’un Prêtre Grec s’abflienne du commerce 
matrimonial , une femaine entière , ou au- 
moins trois jours avant d’offrir le faint facri- 
fice (i).- ' ,

( i ) Tametfi ergo Ecclefta Latina difciplinam Græco- 
rum, Presbyteris & Diaconis ufum matrimonii prius con- 
trafti indulgentem non improbet, quafi legi Evangelicæ 
repugnantem > nunquam tamen Canonem hune , zelo ni- 
mium præcipiti contrariam difciplinam reprobantem , & 
Ecclefiæ Romans errores temerarie nimis affingentem 
proba'vit. Unde nec immerito dixit Antonius Auguftinus , 
lib. i , dial, de emend. Grat. c. 8 , nullo paflo recipi po- 
tefl ; eft enim contra ccelibatum Latinorum Sacerdotutricon- 
fcriptùs, <&■ apertè contra Romanam Ecclefiam. ( Van- 
Efpen , Tora. III, p. 392. )

fz) Quod veto in præfènti Canone edicitur, Presbyte- 
ros & Diacorios jecurrentibns vîcibus fuis facrificandi aut 
rniuiftrandi debere ab ufu matrimonii abftinere, quia
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A combien d’autres juftes critiques ne don*  

fteroit pas lieu ce Canon 13? On fonde le libre 
ufage du mariage accordé aux Clercs majeurs 
fur une ancienne réglé de perfeélion donnée 
par les Apôtres, & un ordre par eux établi r 
Antiqiium Canonem apoflolicœ perfeclionis , ordir 
nifqlie. Il feroit impoffible de citer aucun mo­
nument émané des Apôtres , qui autorisât une 
pratique fi vicieufe. On a vu que la Tradition 
avoit toujours enfeigné le contraire , même dans 
l’Eglife Grecque.

On eft indigné de trouver l’Ecriture fainte 
appelée au fecours de la pafiion. Quelle calomnie 
grofliere que de traduire l’Eglife Latine aux 
yeux de tout l’univers , comme condamnant le 
mariage , parce qu’elle le prohibe dans certaines 
circonftances , ou quelle en interdit l’ufage à 
fes principaux Miniftrës ! Le Concile in Trullo

« oportet cos, qui divino altari affîdent in fanétorum 
» traâandorum tempore effe omnino continentes , ut 
»» poflint id, quod à Deo fimpliciter petunt , obtinere »• 
Nunquam probare potuit Ecclefia Romapa, utpote quæ 
plane continentes Miniftros altatis defiderat. Quare & 
Clemens VIII ftatuit conformiter ad hune Canonem, ut 
Presbyter Græcus conjugatus Miflæ facrificium oblaturus 
pec hebdomadam vel triduum ab uxore abftineat, Confit 
J4, § 5 , in Bull.. Rom. ( Ibid. )
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le condamne donc aufli lui-même ; puifqu’il 
défend de le contracter depuis l’ordination , & 
qu’il ne permet pas d’ordonner des bigames. 
Il le condamne donc aufli lui-même , puifqu’il 
en interdit abfolument tout ufage aux Evêques, 
& qu’il l’interdit aufli à tous les Clercs majeurs 
dans le temps de leurs fondions. L Eglife Latine 
auroit donc toujours condamné le mariage , 
lorfqu elle défendoit aux pénitens , foit d’ufer 
de celui dans lequel ils étoient engagés , foit 
d’en contrader un. Cette difcipline a cependant 
fubfifté jufqu’au milieu du douzième fiecle. Elle 
a donc condamné le mariage , lorfqu’elle met- 
toit en pénitence les époux qui n’avoient pas 
£ardé la continence pendant le carême. C’étoit 
cependant la pratique même de l’Eglife Grec­
que ( i ). Elle a donc condamné le mariage, 
en exhortant les époux à la féparation de corps ; 
en. louant & admirant ceux qui s’allioient dans 
le deflèin de vivre comme freres & fœurs. Leur 
union n^étoit , fuivant le Cbncile , que foible 
& chancelante , puifqu’il exige l’union des corps 
pour rendre le mariage ferme & ftable.

Quel aveuglement d’employer les Livres fàints

(t) Morihus de pœnitentia * lib. V, cap. i8 & zz » 
lib. VI, cap. ts.
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à l’établiffement de tels paradoxes ! Comme fi 
on outrageoit l’union conjugale en la faifant 
confifter principalement dans celle des cœuts, 
comme fi on cherchoit à rompre lès liens 
en s’abftenant du commerce matrimonial.

Le Canon choque évidemment la raifon. II 
n’aftreint les Miniftres à la continence, que dans 
le temps de leur fondions. Cette décifion auroit 
eu un fens dans l’ancienne loi , où les Prêtres 
& les Lévites fervoient un an entier dans 
le' temple , & retournoient enfuite dans leurs 
maifons, libres de tout exercice, jufqu’à ce que 
le laps de plufieurs années les rappelât au 
temple. Quels font l’année , le mois, le jour 
où un Curé , un Vicaire , un Prêtre habitué 
dans une Paroiffe, puiffent être allurés de n’avoir 
aucune fonction à remplir ? Ceux - même qui 
n’occupent aucune place, aucun bénéfice , n’ont- 
ils pas le faint facrifice à offrir le plus foûvent 
que la confcience le leur permet ? Le cas de 
néceflité ne peut-il pas même les obliger à 
adminiftrer quelques facremens , dans le mo­
ment où ils s’y attendent le moins? Prouvera- 
t-on qu à la fin du feptieme fiecle il n’y eût 
dans l’Orient, ni paroiffe , ni Curés , ni Prê­
tres chargés de pourvoir continuellement aux 
befoins fpirituels du peuple ? Qu’a donc voulu
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dire le Concile quand il n’a fournis les Prêtres4 
Diacres, & Sous-Diacres à la continence , que 
ddns le temps où ils approchent des chofes 
faintes ?

Il a prononcé en cela lui-même là propre 
condamnation. Il avoue, il établit expreffément, 
que la continence eft de devoir pour les Mi- 
niftres , lorfqu’ils ont des fondions à remplir. 
Or dans l’Eglife Grecqup ou Latine, dans l’Eglife 
Univerfelle , les devoirs du faint miniftere ap­
pellent journellement, & à chaque inftant, les 
Clercs majeurs à l’Autel. Rien n’eft donc plus 
^3Se > plus digne de la religion , que la difci­
pline de lEglife entière , qui jufques-là leur 
avoit interdit tout ufage du mariage depuis 
1 oïdination. On ne peut donc juftifier,fous aucun 
prétexte , 1 innovation introduite par le Canon

La fin en eft,encore plus révoltante en quel­
que forte. Si quelqu’un ofe , y eft-il dit, contre 
la ■ decifion des Canons' Apoftoliques, priver 
du commerce matrimonial les Prêtres, Diacres 
& Sous-Diacres , qu’il foit dépofé. i°. Il n’y 
a aucun Canon des Apôtres qui renferme un 
tel décret. On auroit pu défier le Concile d’en 
citer un foui. 2°. Voilà tous les Evêques de 
1 Eglife Latine , plus de la moitié des Evêques 



du monde menacés de dépofition. Quel crimÈ 
ont-ils commis ?

Ils ont obligé ceux qui vouloient prendre 
les Ordres majeurs à vouer l’obfervation d’un 
confeil évangélique , d’une conduite , dont on 
ne peut pas nier la ' perfeélion. On n’eft pas 
contraint à recevoir les Ordres. Ceux qui ne 
fe fentoient pas allez de force pour vivre en 
cet état , pouvoient ne pas entrer dans le 
Clergé. En leur accordant une grâce qu’ils 
demandoient , on leur a fait promettre une 
choie qu’ils étoient maîtres de refufer ; & pour 
cela feul tous les Evêques Latins font expofés 
à perdre leur dignité.

Il y a une menace fèmblable aux Prêtres 
& aux Diacres qui renvoient leurs femmes fous 
couleur de piété. Ici le Concile peut invoquer 
le fixieme Canon Apoftohque ; mais il comprend 
aufli les Evêques. Il a été foulé aux pieds par 
rapport à eux dans.le Canon 12. Dans le Canon 
13 , on le met à exécution contre les Prêtres 
& les Diacres.

Cette défenfe fi févere aux Prêtres & aux 
Diacres de renvoyer leurs femmes fous prétexte 
de piété, reçoit une exception dans le Canon 30. 
Le Concile y déclare qu’il veut tout faire pour 
l’édification de l’Eglife. Il croit devoir étendre 



fes foins jufqu’aux Prêtres qui demeurent dans 
les Eglifes Barbares. Si ces Prêtres penfent 
devoir s’e'Iever au-deflus du Canon des Apôtres, 
qui défend de renvoyer fa femme par piété ; & 
fi en conféquence ils s’abftiennent de tout com­
merce avec elles, le Concile leur ordonne de 
ne plus demeurer avec elles , afin de prouver 
par-là l’exécution de leur promeflè. Cette con- 
ceffion ne leur eft faite qu’a caufe de leur foi- 
blefle , & de leur peu de fermeté dans le 
bien (i).

Je rapporterai la traduâion de ce Canon 
donnée par l’Abbé Fleury (i) , à caufe de la 
réflexion qu’il y joint.

<• Dans un autre Canon ils parlent ainfi des

(i) Ad Ecclefiae ædificationem omnia facere votantes , 
etiatn Sacerdoces , qui funt in barbaricis Ecclefiis , com- 
pledi cura conftituimus. Quare fi Apoftolicum Canonem 
de uxore non rêjicienda pietatis ac religionis prætextu, 
fc fupergredi debere exiftiment ; & ultra ea quæ finit, 
conftituta, facere: & idco communi cum fuis confortibus 
conventione & confenfii inito, à mutua corrfitetudine abf- 
tinent ; ftatuimus eos non amplius ct'im illis ullo modo 
cohabitare debere , ut ex eo nobis perfe&am fui pro- 
miffi demonftrationem præbeant. Hocvautetn illis non? 
propter aliud quant propter eorum pwfillanimicatem , 
extraneofque ac non fatis firmes mores coticefiimüs.

(i) Hiftoire Ecdéfiaftique, Tome IX > liv. 40, n. $a'«
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» Prêtres qui étoient chç,? les Barbares : c’eft- 
» à-dire apparemment en Italie, & dans les 
» autres pays du rit latin : s’ils croyent devoir 
» s’élever au-defl'us du Canon des Apôtres, 
» qui défend de quitter fa femme fous prétexte 
» de religion , & faire plus qu’il n’eft ordonné, 
» fe féparant de leurs femmes d’un commun 
i» confentement : nous leurs défendons de plus 
» demeurer avec elles en quelque maniéré que 
» ce foit, pour Aous montrer par-là que leur 
» promeffe eft efïùétive. Et nous ne leur don-» 
»> nons cette permilfion , qu’à caufe de la peti- 
« telle de leur courage , & la légéreté des 
» mœurs étrangères. C’eft-à-dire , que félon 
» eux , c’eft ,une imperfeélion d?afpirer à la 
» continence parfaite.

» Quand , dit Thomaflin (r)-, ce Concile in 
* Trullo déclare que ce n’eft que par dif» 
» penfation qu’il permet aux Clercs fupérieurs 
» des Eglifes des pays barbares de fe féparer 
» de leurs femmes , & de vivre chaftement ; 
» c’eft un ridicule renverfement des termes & 
» de leur lignification. On peut bien appeler

(t) Difcipline de l’Eglife Tom, I, part*  I» ÜV» II> 
chap. 64, n. S.
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b condefcendance la liberté du mariage pour 
>» les Clercs , mais une rigoureufe loi de con- 
» tinence ne pafièra jamais pour une charitable 
» dilpenfation.

Sous quelque point de vue qu’on envifage 
ce Canon , il eft impoflible de le trouver rai— 
fonnable. Et d’abord il fuppofe que le cinquième 
Canon des Apôtres , qui défend de renvoyer 
fa femme fous prétexte de religion , renferme 
la permiflïon de vivre conjugalement avec elle. 
C’eftune fuppofition très-gratuite, puifque,dans 
l’Eglife Latine , il étoit. défendu de même aux 
Prêtres, de renvoyer leurs époufes, quoiqu’ils 
vécuflent avec elles comme ïœurs. Mais en ac­
cordant même le fens qu’on donne au Canon 
Apoftolique , celui dont il s’agit fera toujours 
inconciliable avec la raifon.

Il y eft parlé de Prêtres qui, du confentement 
de leurs époufes , & d’un accord mutuel , ont 
promis de garder la continence. Le Canon leur 
ordonne de renvoyer leurs femmes de leurs 
maifons, afin qu’ils puiflent fournir la preuve 
du fidele accomplilfement de leur promefle. 
Il eft dit enfuite , que cette grâce ne leur eft 
accordée qu’à caufe de leur, pufillanimité , & 
des mœurs étrangères, qui ne font pas ftables 
& fermes.
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La conceffion du Concile ne peut tomber que 

fur la convention de continence entre les deux 
époux , ou fur l’injonâion faite au mari de con­
gédier fa femme. Il eft abfurde de fonder un tel 
décret fur la pufillanimité & l’inconftance des 
mœurs ; puilque ces difpofitions exigeroient au 
contraire qu’on obligeât les deux époux à de­
meurer enfemble , & à vivre conjugalement.’ 
Qu’eft-ce d’ailleurs que des Prêtres qui demeu­
rent dans des Eglifes barbares , & à quel pro­
pos le Concile s’en occuperoit-il ? A qui doit- 
on compte d’une convention de continence 
entre deux époux, & de fa fidelle exécution î

Balfamon , Zonare & Van-Efpen , ne dilènt 
rien qui puiffè lever ces difficultés. Je crois 
que ce Canon n’a jamais été entendu, & qu’il 
contient une nouvelle cenfure de l’Eglife Ro­
maine. Le Concile a voulu prouver qu’elle 
obligeoit à l’impoffible , en permettant aux 
Prêtres d’avoir leurs femmes fous les yeux , 
& en leur interdilant la vie conjugale.

Les Prêtres qui habitent dans les Eglifes 
barbares font , comme l’a cru l’Abbé Fleury, 
tous ceux du rit latin. Ils gardent la continence 
de l’agrément de leurs époufes , fans le con- 
fentement defquelles on n’ordonnoit pas de gens 
maries , au moins dans la réglé ordinaire. Vivre
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«infi ayant toujours une femme à fes côtés , 
cela eft fupérieur aux forces humaines. 11 eft 
moralement impoflible que la promefle foit 
gardée. On ne peut pas feulement fe perfuader 
quelle le fera. , à moins que la femme n’ait 
une habitation féparée. Le mari fera donc tenu 
de la renvoyer de fa maifon.

Si le Concile prononce ainfi , ce n’eft pas 
qu’il approuve la convention de continence , 
ni le moyen auquel il a recours pour la faire 
obferver. C’eft -pour fe prêter à la fimplicité des 
Prêtres Latins , aflez foibles pour fe conformer à 
une pratique qui n’a aucun fondement folide.

Le Canon ainfi entendu n’a rien qui blefle 
le fens commun. Toute autre interprétation le 
révolte. Ce n’eft pas juger témérairement, que 
d’acculer le Concilê in Trullo d animofité 
contre l’Eglife d’Occident. Elle eft vifible 
dans les Canons qu’on a rapportes. Elle ne 1 eft 
pas moins dans le cinquante-cinquieme.

Les Peres ont appris qu’à Rome on jeûne 
les Samedis en carême , contre la réglé toujours 
obfervée dans l’Eglife. Le Concile ordonne que 

. dans l’Eglife Romaine on obfervera exaflement 
le Canon qui porte : fi un Clerc eft trouve 
jeûnant le Dimanche, ou le Samedi , autre 

que
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que le .Samedi faint , il fera dépofé. Le taïd 
fera frappe d’excommunication (i).
• Van - Efpen convient que dans ce Canon le 
Concile in Truilo cenfure avec trop d’acreté 
la.difcipline Romaine (2).

Ralfamon convient que*  fur le fondement 
de ce Canon & fur plufipurs autres raifons , les 
Romains foutenpient que . lé Concile in Truilo 
n’eft pas œcuménique^).

- . —---«V •
( 1 ) Quoniam intelleximüs in. Romanorum civitate * 

in Candis quadragefirnse jejuniis, in ejus fabbatis jeju- 
nare præter ccclefiafticam traditam obfervationem : 
fandæ Synodo vifüm eft Ut in RomanOrum quoque 
Ècclefia inconcuflê vires habeat Canon, qui dicit : fi quis 
Xlericus inventus fuerit in fando die Domihico vel fab- 
bato jejunare, ptæter unum & folum .deponattir : .fin 
âutem laïcus fegregetur.

(i) Canon, quem hic ihculcat Sytfbdus, qUetnque etîani 
ab Ecclefia Romanà inviolabilité! obfetvari præcipit, eft 
65 inter' Âpoftolicos ; eumqné ab ipfis Apoftolis editum 
fuifle Patres hujus Synodi ftïppônunt ; ideoque acrius quant 
oportuit, confuetudinem Rohtanæ Ecclefiæ jejunaridi die 
fabbati reptobaflè videntut; Unde & hic unUs eft ex 
Canonibus quos Ecclefia Romana nunquam recepit. 
(Van-Efpen opéra , Totn. III , pag. 414. )

(j) Tum propret àliâ milita ,-tùm etiânt propter pra-' 
fentem Canonem , dicutit qui veterem Romain incolunt, 
non effe fanftam hanc Synodum œcumenicam , ficut in 
ejus præjnio fcripfimus. Tanquam enim ferxum , cor e-»t

R
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Sur quoi eft fondé ce 65 ou 66 Canon pré­

tendu Apoftolique qui eft ici mis en honneur? 
Balfamon dit qu’on ne jtûnôit point le Samedi*  
de peur de paroître imiter les Juifs qui gardoient 
le fabbat. On jeûnoit cependant le Samedi 
faint , à caufe de la fe'pulture de Jefus-Chrift 
qui avoit annoncé lui-même que fes difciples 
jeûneroient lorfqu’il leur feroit enlevé. Balfa­
mon veut cependant qu’on excepte ceux qui 
jeûnent le Samedis par pénitence (1). Pour­
quoi donc condamner en général tous ceux qui 
jeûnent , à la déposition ou à l’anathême ?

Zonare veut de même qu’on excepte de ces 
peines féveres ceux qui fe font fait une loi 
de jeûner pendant un certain temps , dans

rum pervafit, eofquc pu 'gît ac confîgit, ut qui contra 
Apoftolicum Canonem faciant, qui dicit: SiquisCle- 
ticus, &c. ( Balfamonis, &c. Parif. 162.0, p. 427. )

(1) Sabbato non jejuuamus, ne Judxos imitari vi- 
deamur. Uno autem magno fabbato, quo Domini cor­
pus exanime in fepulchro jacebat, jeiunare juflî fumus. 
De eo enim dicit Dominas : qaando ablatus ab eis fuerk 
fponfus, tune jeiunabunt. Qui ergo prxter hxc facit fi 
eft quidem Clericus , deponatur : fin autem laïcus fegre*  
gctur. Excipe autem mibi divinos Patres, qui proptet 
exercitationem nonnunquatn jejunant etiam bis diebus : 
hi enim non condemnabuntur. ( Ibid. pag. 167. )
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lequel fe rencontrent des Samedis & des Diman­
ches (i). Pourquoi faire qpe'loi générale qui 
reçoit tant d’exceptions?

Zonare rend te'moignage du mépris que les 
Latins failoient du Canon 3 $ du Concile in 
Trullo. Il les.accufeà c&fujet d’endurciflement 
dans le péché (x).

Van-Elpen étoit trop cenfé pouf chercher 
le fondement du Canon 66 des Apôtres, dans 
la crainte de copier les Juifs. Il en imagine un 
autre dans une conjeâure bien hafardée. Il 
obferve d’abord que ce Canon a fervi d’oc-

(1) Nifi per dies certos jejunet aliquis , per decenl 
( verbi gracia) vel o<fto , pietatis arque Religionis ftudio 
( ficut ante jam fuit diétum ) illifque determinatis jejunii 
diebus incidant & fabbata , SC Dotninici dies. Quod Sc 
multi famftorum Patrum feciffe conoperiuntur, ad qtia- 
dragefimum ufquc diem jejunantes. Ç Zonarae çonunen*  
tarii. Parif. 1618 ,pag. SJ.)

(a) Latinorum hoc peccatum emendare Synodus cô- 
nata eft : verum in füa pertihacla h avenus permanfe- 
runt arrogantes, hodieque permanent. Neque veto aut 
antiquos Canones audiunt, qui omne in fabbato jejus- 
niurn, uno excepto nempe magni fabbati die , vetitum 
efle voluere , aut hujus quoque moventur autoritate. Quirt 
& depofitionem quoque qui fàcris initiati filnt , & fegre- 
.gationem jejunantibus indtâam laïci negligunt. ( Ibid, 

P. 174-)
R 2.
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cafion de rejeter tous ceux qui fuivent comme 
apocryphes , puifcÿa’ils condamnent le jeûne 
du Samedi , qui ctoi en ufage dans l’Eglife de 
Rome. Il trouve cette critique trop hardie. Il 
cite faint Auguftin, fuivant lequel, lorfque l’Ecri- 
ture fainte n’a rien de'cide' fur un point , il faut 
fuivre l’ufage & les établifTemens faits par les 
anciens. Le faint Dodleur attefte au même en- 
droit , que tous les Prêtres d’Orient & d’Oc- 
cident, à l’exception de ceux de Rome & de 
quelques pays adjacens , ne jeûnoient pas le 
Samedi. Pourquoi les Evêques de ces pays, où 
on ne jeûnoit point , n’ont-ils pas pu dreffer 
ce Canon contre ceux qui s’oppofoient à un 
ancien ufage , comme mauvais ?

Saint Auguflin dit en effet aflez clairement j 
que dans prefque toute l’Eglife on ne jeûnoit 
point le Samedi , exceptes Romanis & adhuc 
paucis Occidentalibus. Mais on ne peut rien 
conclure de-là pour exeufer le Canon 66 des 
Apôtres , ni le $5 du Concile in Trullo. Jamais, 
depuis la naiflance de l’Eglife , on n'a de'pofé 
ou excommunié un de fes membres que pour 
un crime , & un crime grave. En feroit-ce 
un, de jeûner le Samedi , quand même 
l’ufage univerfel auroit été contraire ? Le jeûne 
en foi eft.une bonne œuvre dans toute forte
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fie lieux & de circonftances. Les Conciles au- 
roient donc infligé les peines les plus ter­
ribles à une aftion intrinféquement bonne.

Il eft vrai qu’en s’écartant de l’ufage gé­
néral , on ne doit pas le cenfurer comme ré- 
préhenfible. Mais le prétendu Canon Apoftolique 
& le Concile in Trullo ne foudroient pas 
ceux qui s’élèvent avec hauteur contre la pratique 
de ne pas jeûner le Samedi. Leurs anathèmes 
tombent fur tout Clerc ou tout Laïc qui eft 
trouvé jeûnant en ce jour. La généralité d’un 
tel décret eft fi infoutenable, que Balfamon & 
Zonare font obligés d’y mettre des excep­
tions en faveur de ceux qui jeûnent par un 
motifs de piété , comme fi les textes avoien£ 
en vue ceux qui jeûnent dans une autre in­
tention ; conime s’il ne renfermok pas la déci- 
fion la plus illimitée.

Le Concile in Trullo eft encore plus blâ­
mable. Il fuppofe que c’eft dans la feule ville 
de Rome , in Romanorum civitate qu’on jeûne 
les Samedis en carême. Il oppofe à cette con­
duite la tradition de toute l’Eglife t Prœter 
ecclejïaflicam traditam obfervationem. On feroit 
porte a croire qu’il s’agit d’un ufage récem­
ment introduit dans l’Eglife Romaine.,

Cependant il y étoit en pleine vigueur dès
R 3



( 166 )
l’an 387, 300 ans avant le Concile in Trullo? 
On peut en voir la preuye dans la diflertation 
du P. Quefnel fur le jeûne du Samedi dans 
l’Eglife Romaine (1);

Le Concile in Trullo ordonne qu’on obfer- 
ve rigoureüfement dans l’Eglife Romaine le 
Canon 66 des Apôtres. De quel droit ce Concile 
s’avife-t-il de profcrîre une coutume qui fub- 
fiftoit depuis trois ficelés dans plufieurs Eglifès 
d’Occident, qu’il ne feroit poflîble de trouver 
abufive par aucun endroit?

Van-Efpen lent bien que le premier moyen 
qu’il a imaginé pour juftifier le foixantieme Canon 
Apoftolique ne fera pas fortune. Ce Canon ne 
condamne pas ceux qui critiquent l’ufage de 
ne pas jeûner le Samedi, mais ceux qui jeûnent 
en ce jour.

Van-Efpen cherche une autre reffource dans 
l’Hitfoire. Il prétend que ce Canon a été dreffé 
contre Marcion, qui foutenoit, par un blafphême 
horrible , qu’il y avoir un autre Dieu que celui 
que les Juifs adoroîent comme créateur du 
m«nde. Pour s’éloigner des Juifs do'nt le Dieu

( 1 ) S. Leonis oncra. Parif. 1675, in-4*.  Tom. il» 
p. ^4 Scfeq.

4
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s’e'toit repofé le Samedi après avoir tout créé 
il vouloir que lès difciples pafïafîent ce jour y 
non dans le repos , mais dans le jeûne.. C’eû 
ce que dit làint Epiphane, héréfie 41. Depuis 
la naiflance de cette héréfie ,on a cru ne devoir 
pas jeûner Le Samedi , non - feulement dans 
l’Orient, mais dans beaucoup de pays occiden­
taux. Depuis l’extinétion de cette héréfie on 
a rétabli dans certaines Eglifes le j,eûne du 
Samedi. D’autres on confervé l’ancien ufage.

Pourquoi , dit Van-Efpen r ne penfera-t-on 
pas que le foixantieme Canon Apoftoli que a 
été fait dans le temps où l’héréfie de- Marcion 
avoit obligé à interdire le jeûne du Samedi (1 ) ?

La conjecture n’eft pas heureufe. Saint Epû- 
phane dit bien que Marcion obligeoit, fes (èc- 
tateurs à jeûner le Samedi. Il n ajoute pas , que 
pour détourner les fide’les de cette héréfie^ 
l’Eglife ait fait des Canons pour défendre à. 
fes enfans le jeûne du Samedi. Il n’auroit point 
paflé cela fous filence. Cette décifipn auroit été 
peu digne de la fagefle de. l’Eglife peu con­
forme à fon elprit. Elle a toujours exhorté au 
jeûne & à la pénitence r & n’a jamais cherché 
de prétexte pour en décharger fes enfans. Elle

(1) Van-Efgen , Tom. III, pag. 8.7.
R 4
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auroit eu beaucoup d’autres moyens plus évan­
géliques pour les prémunir contre le Marcio- 
nifme. Qui jamais eût pu conclure qu’on e'toit 
attaché à cette feâe parce qu’on jeûnoit les 
Samedis en carême ? Il auroit fallu, dans cette 
idée, profcrire même le jeûne du Samedi faint. 
Van-Efpen eft le feul qui ait donné une telle 
origine à l’ufage dés Grecs de ne point jeûner 
les Samedis en carême , & au Canon prétendu 
Apoftolique qui le protégé. On la chercheroit 
inutilement dans Balfamon , dans Zonare & 
tous les autres Canoniftes Grecs. Le vrai motif 
du Concile in Trullo a été fa prévention contre 
l’Eglife Romaine , & le defir de la com­
battre.

Ce pourrdit bien être encorece même motif, 
quoique non énoncé , qui fait renouveler dans 
le Canon 67 la défenfe de manger du fang 
& des chairs étouffées 5 mais l’efprit qui ani- 
moit le Concile eft fi vifible , qu’inutilement 
où en accumulerôit de nouvelle? preuves.'

Dé tout ce qu’on vient de dire fur le Con­
cile iti Trullo , réfultent clairement deux chofes; 
ïQ. Il étoit rempli de préventions & d’ani- 
mofité contre l’Eglife Romaine, Il a moins 
■cherché dans plufieurs de fes décrets à établir 
des regl.es fages, qu’à critiquer celles qui étoient

regl.es
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fuivies en Occident. 2°. Son treizième Canon 
eft infoutenable dans la forme & dans le fohds. 
Sous quelque point de vue qu’on l’envifage , 
il renferme une multitude de vices.

C’eft cependant ce Canon 13 qui, par un 
mouvement de paffion & d’aigreur , a rompu 
le concert qui avoit régné jufque-là dans l’Eglife 
univerfelle , & qui a introduit dans l’Orient 
le relâchement & l’abus qui y régnent encore 
aujourd’hui.

Cette difcipline obfervée julques-là par-tout, 
dit Baronius , a été entièrement renverfée par 
ces Evêques qui, longtemps après la fin du 
fixieme Concile , & ufurpant cependant fon 
nom , fe font réunis dans un conventicule. Ils 
ont combattu en cela l’ufage & les décrets , 
non-feulement de l’Eglife Romaine , mais de 
toute l’Eglife Catholique ; ufage qui fubfiftoit 
depuis les Apôtres , & qui avoit été confirmé 
par toutes les loix eccléfîaftiques. Ils ont per­
mis à ceux qui étoient dans les Ordres facrés 
de vivre conjugalement hors le temps de leurs 
fonctions. Ils ont eâ recours à un menfonge 
évident, fuppofant que, dans le Concile de Car­
thage quils citent, le commerce conjugal n’étoit 
interdit aux Clercs , que pendant l’exercice de 
leur miniftere. Les décifions réitérées du Con-
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cîle d’Afrique fur Ce point fuffifent pour les 
convaincre de faux (il.

Ce n’eft pas feulement, continue Baronius, 
le fécond Canon du fécond Concile de Car­
thage qui impofe aux Clercs la loi de la con­
tinence fans aucune diftinétion de temps ; 
c’eft encore le troifieme Canon du cinquième 
Concile. C’eft ce qu’on lit auffi dans la collec­
tion de Denis-le-Petit, bien ante'rieure au fixieme 
Concile général. C’eft ce qui de'couvre l’impof- 
ture manifefte de ces faâieux, qui» pour fe

(i) Hase omnia à majoribus fîrmiter fancita atque fîr- 
tnata Epifcopî iJli qui ïêorfum poft abfolutam fextam 
Synodum ufurpato tamen ejufdem Synodi nomine privât» 
conventiculo convcnerant, labefaftarunt, ac penitus in­
verte ru nt : ftatuentes, non tam contra Ecclefiz Roman» 
confuetudinem atque décréta, quant totius fimul catho- 
^icz Ecdefiæ ab Apoftolorum temporibus præfcriptum 
ufum & legibus ecclefiafticis ftabilîtum, ut conjugati ad 
facros alleâi otdines , retinerent quas habebant uxores ; 
qnibus'certis tantum diebus cxceptis, ad libitum admif. 
cerentur. Afcifcentes infuper iidem ad fuum ipforum con- 
firmandum conatum aperta mendacia $, quafi in Concilia 
quod citant , Catthaginenfi ftatutum fuerit ut Clerici 
ab uxoribus abftînerent tempore Vicis fuse : quam infî- 
gniter'mentianttir, ipfa de bac re fæpius ab Africanis 
Epifcopis fancita décréta teftantur. (Baronii annah EccleC 
ad aftnum 58 , Tom. I, p. yid , n.
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couvrir, ont emprunté l’autorité du fixiemé 
Concile, car il eft certain , par le témoignage 
du feptieme , que le fixieme n’a fait aucun 
Canon (t).

L’Abbé Fleury {i), après avoir rapporté le 
Canon 13 du Concile in Trullo , ajoute : « Ce 
» qui eft dit dans ce Canon , que le Concile 
» de Carthage ordonne aux Prêtres de s’abf- 
» tenir de leurs femmes, félon les termes prêt 
» crits , eft pris à contre-fens par malice ou 
» par ignorance. Ce Canon eft du cinquième 
» Concile de Carthage , tenu l’an 400 , où il

fi) Nam non tantum , Canon fecundus Concîlii lè- 
cundi Carthaginenfis , ut facris Ordinibus mancipati, fe 
abftineant ab uxoribus , cavit : (êd & tertius Canon 
quintat Synodi Carthaginenfis hoc ipfum vehementet in- 
junxit ablque aliqua, temporis diftinâione : nec aliter 
habet antiqua Dionyfii colle&io. longe ante lêxtæ Synodi 
tempora édita : ut ex his apertilUma itiorum appareat 
impoftura, quam ut honefto titulo eadem ilia feditiofo- 
nim faftio validaret , ad convellenda ftatuta Patrum , 
aucupari conata eft ex fextx Synodi nomine autorita- 
tem : nam Græcorum trecentorum quinquaginta ortho- 
doxotum Epiftopotum, qui ad feptimam Synodum cecu' 
menicam convenere , reftimonio conftatin (èxta Synodo 
nullura editum. elfe-Canonem. (Ibid. ) .

(i) Hiftoire Ecclcfiaftiquc , Tome IX Kliv. 4 , n., jo.
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*» eft dit que. les Sous-Diacres , les Diacres , 
» les Prêtres & les Evêques s’abftiendront de 
» leurs femmes, fuivant les anciens ftatuts , & 
» feront comme n’en ayant point. . . . Cepen- 
*. dant les Peres du Concile de Trullo ont 
» fuppofé que ce Canon n’obligeoit les Clercs 
» a la continence qu’en certains jours , & n’ont 
38 pas voulu voir qu’il comprend même les 
» Evêques. Or ils ont eux-mêmes reconnu que 
» les Evêques devoieot s’abftenir de leurs fem- 
» mes ».

» Quoi qu’il en foit , continue l’Hiftorien , 
» ces Canons du Concile de Trullo ont fervi 
» depuis aux Grecs & à tous les Chrétiens d’O- 
» rient de réglé univerfelle touchant la conti- 
» nence des Clercs , & ils y font en vigueur 
» depuis mille ans. Ceft-à-dire qu’il n’eft point 
» permis aux Clercs, qui font dans les Ordres 
» lacrés , de le marier après leur ordination : 
» que les Evêques doivent garder la continence 
» parfaite , foit qu’ils aient été auparavant 
» mariés ou non : que les Prêtres , les Diacres 
» & les Sous-Diacres déjà mariés peuvent gar- 
» der leurs femmes , & habiter avec elles , 
» excepté les jours qu’il doivent approcher des 
» faints my-fteres ”.

Benoit XIV dit à - peu - près la même chofe 



dans fon Bref aux Millionnaires chez les Co- 
phtes. Il ne charge pas nommément le Concile 
in Trullo d’avoir altéré la difcipline qui avoit 
régné pendant plufieurs fiecles dans l’Eglife 
univerfelle. Il attribue ce changement à la 
fucceflion du temps. Elle n’auroit jamais pro­
duit feule une telle révolution, qui n’a d’autre 
origine que le Canon 13 de ce Concile (1).

Il eft peu honorable pour lui d’être le 
créateur d’un ufage fi vicieux. Quelle eft au 
furplus fon autorité parmi nous ? L’Eglife a-t- 
elle jamais approuvé l’abus dont il a infedé tout 
l’Orient ? Auroit-elle pu l’approuver ? Ce font 
autant de queftions qui méritent examen.

(1) Quamvis aatiquifiîmo tenipore ad augendatn 
clericalis militiae fanélitatem , utraque Ecclcfia.Ocidenta-^ 
Iis & Orientalis æque præfcripïcrit, nedum Presbyteros J 
ièd alios etiam in facris Ordinibus conftitutos in perpe- 
tuo cœlibatu vetfari deberc , & banc cuftodiendæ cafti- 
tacis obligacionem nunquam remiferit aliarum mater Sc 
magiftra Romana Ecclefia : fecus tamen contigit trailu 
temppris in Ecclefia Orientali, &c.(Bullarium Benediâ*  
XIV > Tom. I, Conflit. , $ 34 , Pag- zj1»?
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Article IX.

Le Concile Quini Sexte, ou in Trullo, ejl fani 
aucune autorité dans P Occident.

Van-Efpen & le Pere Alexandre prétendent 
que l’Eglife ayant réprouvé quelques Canons 
de ce Concile, elle a adopté tous les autres. 
En cela il fe trompe ; elle a rejeté le Concile 
entier, dont elle n’a jamais reconnu l’autorité. 
Elle obferve fans doute ceux de les décrets 
gui renferment des décidons fages.

Ce n’eft pas là ce qu’on appelle adopter un 
Concile. Il faudroit dire fur ce principe, que 
le Concile de Trente eft reçu en France, parce 
que plufieurs de fes décrets y font gardés. 
L’autorité d’un Concile ne vient pas feulement 
du fonds des Canons, mais de là forme ex­
térieure & de fes dehors. I.orfqu’il n’a pas 
été canonique dans fa convocation ou fa tenue; 
lorfqu'il n’a pas été pleinement libre ; lorfqu’on 
ne s’y eft pas conformé en tout à l’efprit de 
Jefus - Chrift & de fon Eglife ; on refufe à 
une telle afièmblée l’autorité conciliaire , quoi 
que puiflent contenir fes décrets. C’eft pré- 
cifémentle fort qu’a eu le Concile Quini Sexte.
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Il eft fort révéré en Orient ; en Occident il 
n’a abfolument aucune force.

Les partifans alle'guent que l’Evêque de 
Gortine & celui de Ravenne y ont aflifté 
comme Légats du Pape. On lit en effet dans 
les foufcriptions : Bafilius Epifcopus Gortyniorum. 
Métropoles Chriflo amabilis Cretœ infulai & locum 
tenens totius Synodi fanclœ Ecclejiœ Romantz 
definiens fubcripfi. Quant«à l’Evêque de Ra­
venne, on a laiffé la place de fa fignature,' 
locus Ravennatis. Anaftafe le Bibliothécaire, 
dans la vie de Serge Ier, dit que les Légats du 
Pape fe font rendus à ce Concile, & y ont 
fouferit par furprilè (i).

Ce n’eft-là qu’une équivoque. Sous cette idée 
de Légat, on entend naturellement des députés 
envoyés par le Pape pour aftifter au Concile 
en fon nom. Il n’y en a jamais eu aucun de 
ce' genre. Balzamon lui - même en convient 
dans l’éfpece de Préface qu’il a mife à la tête 
de fon Commentaire fur ce Concile. Les Grecs 
le regardent comme œcuménique, parce qu’ils.

(i) Hujus Pontificis temporibus , Juftinianus Impera*  
cor Concilium in regia urbe fieri juflît, quo & Legati Se» 
dis Apoftolicæ convenerant , & decepti fubfcriplèrant. 
( Van-Efpen , Tom. III, pag. 383. )
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le joignent au fixieme Concile général tenu 
dix ans auparavant, & où le Pape avoit des 
Légats proprement dits. Audi citent*ils  tous ce 
Concile in Trullo, fous le nom du fixieme 
Concile général. Balzamon dît que les Evêques 
d’Occident nient cette écuménicité, & fou- 
tiennent que le Pape n’a point eu de Légat au 
Concile in Trullo. Il eft en effet très-diftingud 
du fixieme Concile^affemblé fous Conftantin 
Pogonate. Celui-ci l’a été dix ans après, fous 
Juftinien II fon fils. Balzamon répond à des 
difficultés de ce genre par le témoignage 
du "'Concile lui-même, qui fe déclare uni- 
verfel (r).

Quant à l’abfence des Légats du Pape , Bal- 
«amon parle de la foufcription de Bafile & 
de la mention de l’Evêque de Ravenne. Il ne

( i ) ,Etfi enim Occidentales Epiftopi , ïtali ftilicet 
Latini, abejus Synodi Canonibus opportune ifti, eam non 
efle univcrfalem inftiterunt, nec Romani Papæ Legatos 
■in’ ea affuiflc , eo quod fit alia fexta Synodus , quæ rég­
nante Conftantino Pogonato fa<fta eft , ut diximus : banc 
autem longo poft tempore faeftam fuifle juflu Juftiniani : 
ego tamen eos audire non patiens , & hujus allocutionis 
contextum potius refpiciens , & Canones qui fequuntur , 
dicentes : Définit haïe fanûa & univerfalis Synodus hæc 
& hæc. ( Balfamonis Commentarius , pag. 3 59. )

dit



( *77  )
dit pas qu’ils aient été députés expreflement ; ils 
n’étoient pas cependant les feuls-Légats ; il y 
âvoît encore d’autres Légats du Saint-Siège, les 
Evêques de Theflalonique, de Sardes, d’Hé- 
raclée en Thrace & de Corynthe. Il faut y 
joindre les Evêques d’Athenês , de Raven- 
ne, &c. (i)..

Balzamon les appelle Légats à facie ; cette 
qualité étoit annexée à leur dignité. On croiroit 
qu’il y avoit dès-lors des Evêques, Légats - nés

(1) Ex fiibfcriptiohibuS inveni quod in hacSynodo, 
quæ in Trullo magni Palatii congregata eft » aderant Ba- 
filius , Gortynx Creræ infulæ MetropolisEpifcopus, & qui­
dam Ravennæ Epifcopus, totius Synodi Romanæ Eccle- 
fîæ Vicemgerentes,& nonfblùm ipG, fèd & qui tune étant 
Papæ Legati , Thefl'alonricenfis, SardanenGs , Heracleanus 
jn Thracia , & Corinthius Epifcopi. Sunt àutem Legati , 
qui à facie dicuntur , qui etiàm particularem habent jd- 
rifliétionem., ut hoc oftenditur ex fecundo titulo quintï 
jibri Bafilic. Quod autem Papa Romanus jus ordinationis 
in noftris regionibus non habet, ut nonnulli halluci- 
nantur, dicentes Thefl’alonicenfèm & alios ab eo ordinari: 
fedeos quidem habuit Legatos à facie,qui interelfe quando 
opus erat , debebant ; probatur quidem certè & ex aliis, 
& quod aliquando quidem , ut Papæ Legati adeflent, 
Athenarum & Corinthi Epifcopi : aliquando verô Cietæ , 
Patrarum, Ravennes & cæteri : nonnunquam veto & alii 
(Ibid.)

S
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du Saint-Siège , commè quelques-uns prennent 
encore aujourd’hui ce titre.

Cette défenfe de Balzamon eft un aveu de 
fa part, qu’il n’y avoit au Concile in Trullo 
aucun véritable Légat du Pape. Quand donc 
Anaftafe a parlé d’eux & de leur foufcription, 
il n’a pu avoir en vue que ces Légats qui 
n’étôient tels que de nom, & n’avoient reçu 
du Pontife Romain aucune million relative au 
Concile.

Il feroit au furplus fort indifférent que le 
Concile portât la foufcription de Légats pro­
prement dits , parcequ’ils auroient été défavoués. 
On a rapporté plus haut ce que Van-Efpen a 
dit en faveur de ce Concile (i).

Le feptieme Concile général en a loué les 
Canons, comme étant l’ouvrage du fixieme. 
C’eft une erreur de fait dans le feptieme Con­
cile , puifqu’il n’y a aucune connexité entre le 
fîxieme Concile général & le Concile in Trullo. 
Anaftafe d’ailleurs, dans la Préface qu’ilamife 
à la tête de ce feptieme Concile , dit que le 
Siège Apoftolique a reçu dans ce feptieme 
Concile les décrets que les Grecs attribuent 
au fixieme, en telle forte qu’elle rejette tous

(i) Van-Efpen , Tom. 111, p. 383.
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ceux qui font contraires aux anciens Canôns J 
aux décrets des Papes & aux bonnes mœurs; 
Cet éloge eft peu flatteur. Un Concile qui a 
bleffc les bonnes mœurs ne mérite pas beau­
coup d’égards (i).

Sixte V, dans une Bulle contre ceux qui 
procurent l’avortement, dit que c’eft avec raifon 
que le fixieme Concile les a fournis aux 
peines des homicides. Il fe trompe, en mettant 
fous lé nom du fixieme Concile le Canon 91 
du Concile in Trullo. Il a d’ailleurs cité cë 
Canon , comme renfermant des principes vrais; 
On ne peut en rien conclure : nous citons tous les 
jours des Canons du Concile de Trente , quoi­
qu’il ne foit pas reçu en France. Que Gtatieti 
ait employé plùfieurs Canons du Concile' in 
Trullo ; quelles font les pièces de rebut dont 
il n’ait pas grofll fon décret (2.) ?

Le Pere Alexandre dit $ comme Van-Èfpen , 
qu’il y a dans le Concile Quini Sexte plufieurs 
Canons très-fages. Tout le monde en convient. 
Il ne -fuit pas de-là que l’Eglife Latine ait re­
connu l’autorité de ce Concile. Voici les faits

(1) Ibidj
(1) Ibid,

« 2,



__ _

qu’il cite lui-même, qui mettent à porte'e d’en

Le Pape Serge I, fous lequel a été tenu ce 
Concile, arefufé d’approuver tous fes Canons, 
quoiqu’il en fût prelTé par l’Empereur Juflinien. 
C’eft ce qu’atteftent Anaflafe le Bibliothécaire, 
le ve'nérable Bede & le Cardinal Humbert.

Anaftafe, dans la vie de Serge I , parle ainfi : 
Sous ce Pape , Juflinien a convoqué un Concile 
à Conflantinople , où fe font trouvés les Légats 
du Pape, qui l’ont foufcrit par furprife. Le Papé 
a été prefle d’y foüfcrire lui-même ; mais il l’a 
refufé conflamment, parce qu’on y avoit fait 
plufieurs décifions contraires à l’ufage de l’E--- 
glife , qui avoient été foufcrites par les trois Pa­
triarches & les autres Evêques , comme étant les 
décifions. d’un Concile, & qui étoient munies 
dé la fignature de l’Empereur. Il les avoit en­
voyées au Pape , pour les confirmer auffi par la 
fienne, dont on avoit laiffé la place vuide. Serge 
refufa conflamment de recevoir les fix volumes , 
& même de les lire. Il les rejetta avec indigna­
tion comme étant nuis, aimant mieux mourir

5
(i ) Hiftoria EccleCaftica , in-folio, Tom. V, p« 617,
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que de confentir à des nouveautés. & à des 
erreurs (i).

Le même Anaftafe , dans la Préface du fep- 
tieme Concile , attefte au Pape Jean VIII que 
les Canons du Concile in Truite étoient incon­
nus & négligés , non-feulement dans l’Eglife

(i) Sergius I, Pontifex maximus, quo fedente Synodus 
Trullana celcbrata çft, illius Canones , quorum confir- 
mationem Jujhnianus urgebat, approbare noluit, ut te£. 
tantur Anajlafius bibliothecarius , vcner'abilis Beda., & 
Humbertus Cardinalis. Et Anaftafius quidem.in Sergii I, 
vita hæc habet : « liujus temporibus luftiniahus Impe- 
» rator Concilium in. regia urbe juffit fiéri , in quo & 
» Legati Sedis Apoftolicæ convenerant, & decepti fub- 
» fcripferant. Compellqbatur autem &. ipfe fubfcribere , 
» fed nullatenus acquievit. Pro eo quod quædam capitula 
» extra ritur» Ecclefiafticum fuerant in eo annexa, quæ 
» & quafi fynodaliter définira, & ïn fex tomis defcripta 
» à tribus Patrîarchi? , id eft, Alexandrino, Conftanti- 
a> nopolitano & Antiocfe.eno, vel cæteris Præfulibus, qui 
» eo tempore illuc convenerant, fiibfcripta étant, inanu- 
» que Imperiali confirmata , in hanc urbem ad confir- 
» mandum , vel in fuperiori loco fubfçribendum , Sergio 
» Pontifici, utpote capiti omnium Sacerdotùm direxit. 
s> Qui beatiflimus Pontifex penitus eidem Juftiniano Au- 
» gufto non acquievit, nec eofdem tomos ‘fufeipere , aut 
=• leftioni pandere paflus eft. Porto eos ut invalidos reP 
» puit, atque rejecit , eligens ante mori quam noyitatunj. 
as erroribus confentire». Ç Ibid. )

S 1
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Latine, mais même dans les Patriarchats d'O- 
rient, &c que c’étoit fans aucun fondement que 
les Grecs efpéroieht les accréditer , en les attri-r 
buant au fixieme Concile général. Voici les pa­
roles entières d’Anaftafé , telles qu’on les lit 
dans le Pere Alexandre (i) :

On ne peut donc- douter que Serge I n’ait en­
tièrement rejeté le Concile in Trullo , foit parce 
qu’il en a méconnu l’autorité, foit à caufe du 
fond de plufieurs de fes décrets.

(i) Ira fçribit faudatus Anaftalius in præfatione VII 
Synodi ad Joannem VIII. « S.ane notandum eft, inquit , 
” quædam ex Apoftolorum, & VI univerfalis Synodi Ca- 
55 nonibus & lèntentiis in bac Synodo inveniri, quæ penes 
» nos interpretata nec habentur , nec admittuntur .... 
a? Ergo régulas , quas' Græci à VI Synode perhibent edi- 
P tus, ira in bâc Synodo principalis fedes admittit ; ut 

nullatenus ex bis illæ recipiantur, quæ prioribus Ca- 
p nonibus, vel decretis fanflorum huj.us lèdis Pontifi­
ai cutn, aut certè bonis moribus inveniuntur' adverfæ ; 
v quamvis omnes haftenus ex toto maneant apud Latinos 
a incognitas, quia nec intcrpretatæ ; lêd nec in cetera- 
p rum PatriarthaliuniJfedium , licet græcâ utantur lin- 
a?' guâ , reperiantur archivis,: nimirum quia.nulla earum , 
» -cùm ederentur, aut promulgans , aut conlèntiens, aut 
» faltcm prælêns inventa eft. Quanquam eofdern Patres 
» ilias Grseci; promulgafle perbibeant, qui in VI Synodo, 
» funt inventi : ftd hoc nulüs probare certis poflunt in- 
»? diciis », ( Ibid. )



C M )
Anaffafe, dans la Préface du huitième Concile 

adreffée à Adrien II, releve encore cette affec­
tation des Grecs d’attribuer toujours au fîxieme 
Concile œcuménique des réglés qui lui font 
étrangères& qu’ils ont dreffées chez eux en. 
particulier (i).

Le vénérable Bede dépofe auflï de l’oppofition 
du Pape Serge au Concile Quini Sexte , malgré 
les violences de l’Empereur Juftinien (2).

Le Cardinal Humbert , écrivant contre les

(i.) Idem îh præfatione VIII Synodi ad Adrianum 1E 
Pontificem maximum. «.Grœci , inquit, & alia oftendunt- 
» reguîarum nnmerofa & præfiimptuofa fatis capitula , 
m prifcæ tradition! pcne omnia valde contraria, quæ à. 
» VI Synodo perhibent promulgata , cùm VI Synodus 
“ nullam protulerit præter fidei régulant : lèd- quas eiüs? 
» affeverant régulaslongé poft VI Synodum apud ipfos 
» conftatpenes le privatimque depromptas. (Ibid,p.6i8.Y

(i) De iifd'em venerabills Bèda , libro de fex atatibus , 
ubi-de Juftiniano juniore agit, lie loquitur : «Hic beatæ 
» memoriæ Pontificem Romanæ EccIefiæ Sergium ^quia: 
sj erraticæ luæ Synodo, quam Conftantinopoli fè.cerat 
33 favére & fubfcribere noluic, miflb Zacharia Prorofpha-- 
» tario Cûo , julïït Conftantinopolim deportari : fed præ- 
» venit militia Ravennæ utbis,. vicinarumque pattium 
» jufla Principis nefandà contemnens , & eumdem 2a- 
3> cliariam cum injuriis &. contumeliis ab urbe pegulit». 
(;lbid. )
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Grecs j parle plus fortement encore, & an-; 
nonce que le Saint-Siège perfévéroit de fon 
temps (en 1054.) dans le refus de reconnoître 
le Concile Quini Sexte (1).

L’ouvrage du Cardinal HumbertEvêque de 
Blanche-Selve, ou Sainte-Rufine, Légat duPape 
Léon IX à Conftantiriople -, contre Nicétas 
Peâorat , Moine de Stude , eft dans la biblio­
thèque des Peres, & on peut y voir les paroles 
qui viennent d’être çitées (?.).

L’Abbé Fleury (3) entre dans un plus granft

( 1 ) De iiïdem Humbertus Cardinales , Sylvæ Candidæ 
Epifcopus, adversùs Nicetam Peétoratum fcribit : «Non 

mirum fi Agatfipni Papæ', & SS. Patribus VI Synodi 
» veftra imputetis deliramenta, & quæ aut corrupiftis, 
>j aut finxiftis capitula , cùm étiam ipfi Domino , Jefii & 
„ Apoftolis ejus imputetis figmenta. Ünde nos fcientês 
0» VI Sypodum ad deftinendam hærefim Græcorum Mo- 
„ nothelitarum , non autem ad tradendum Romanis novas 
» inftitutiones congregatum , capitula quæ riobis fub ejus 
jj autoritate exponitis , omnino rçfutamus, quia prima 
» Sf Apoftolica Sedes nec*  aliq.uan.do ea accepit, nec ob- 
„ fervat ; quia aut funt nulla, aut, ut à vobis lihuit, depra- 
ji vata jj* ( Ibid. )

(x) Bibliotheca Patrum. Parifi 1644, Tom. IV, part. 
Il, col. 244,

(3) Hiftoire Eccléfiaftique , Tom. 9 , liv 40, n°. 34. 



détail fur les voies de fait employées par Jufti- 
nîen pour contraindre le Pape Serge à recevoir 
& à ligner le Concile in Trullo.

« L’Empereur Juftinien voulut obliger le Pape 
» Sergius à foufcrire lui-même à ce Concile. Il 
» lui en envoya un exemplaire en fix tomes, 
» foufcritde fa main, des trois Patriarches d’A- 
» lexandne , de C. P. & d’Antioche, & des 
» autres Prélats ; afin que le Pape y foufcrivît 
» à la première place. Mais le Pape ne voulut 
» point recevoir ces tomes , ni les ouvrir pour 
» les lire, perfuadé que ce Concile étoit nul ; & 
» l’Empereur, pour témoigner au Pape fon in- 
» dignation , envoya à Rome un Magiftrien 
» nommé Sergius , qui emmena à C. P. Jean, 
» Evêque de Porto , & Boniface, Conleiller 
» du Saint-Siège.

» Enfuitè il envoya Zacharie , fon Protofpa- 
» taire , c’eft-à-dire, comme premier Ecuyer, 
» avec un ordre pour enlever de même le Pape; 
» mais la milice de Ravenne , de la#Duché de 
» Pentapole & des quartiers voifins, entreprit 
» d’empêcher cette violence. Zacharie les voyant 
» venir à Rome de tous côtés en fut épouvanté, 
« & pria le Pape de faire fermer & garder les 
» portes. Il fe réfugia tremblant jufque dans la 
» chambre du Pape, le priant avec larmes d’a-
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» voir pîtiè dè lui, & de lui fauver la vie ; ce*  
» pendant l’armée de Ravenne entra par la porte 
» de Saint-Pierre , & vint jufques au Palais de 
» Latran , demandant avec empreffement à voir 
« le Pape; car le bruit couroit qu’on l’avoit en- 
» leve la nuit. Comme ils trouvèrent toutes les 
» portes fermées , ils menacèrent de Iqs mettre 
» à bas fi on n’ouvroit promptement. Alors 
» Zacharie fe croyant perdu, fe cacha fous le lit 
» du Pape , tellement hors de lui qu’il n’a voit 
» plus de raifon. Le Pape le rafiura, & lui dit 
» de ne rien craindre ; puis il fortit hors de la> 
» Bafilique du Pape Théodore ; & ayant fait 
» ouvrir les portes, il fe mit dans le fiége nommé 
» fous les Apôtres , pour fe montrer à tout 1& 
» monde. Il reçut avec honneur les foldats & 
» le peuple qui étoient venus en foule pour 
» le voir, & appaila leurs efprits par la douceur 
» de lès paroles ; mais ils ne voulurent point fe 
» retirer, ni cefler de garder le palais patriar- 
» chai, jufques à ce qu’ils euffent chafle hon- 
» teufementdeRome le Protofpataire Zacharie

Dom Cellier rapporte les mêmes faits, & 
porte le même jugement du Concile in Trullo (i)^

(i) Hiftoire des Auteurs EcclcïiaflkiUf , Tcxn.XI.K^, 
P- S & 794»
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Rien n’efl donc plus confiant que le refus du 

Pape Serge de recevoir le Concile in Trullo, & 
l’efpece d’indignation avec laquelle il l’a rejeté, 
Juftinien rie fe rebuta point. Il avoit été rétabli 
en 70$ fur le trône dont on l’âvoit chaffé, 
ii fit r'année fuivante une nouvelle tentative 
auprès de Jean VII , lé follicitant de confirmer 
le Concile. Il lui envoya à cet effet deux Mé-i 
tropolitains. Le Pape ne voulut pas témoigner 
d improbation, de peur de déplaire à l’Empereur, 
Il lui renvoya les fix tomes , fans en porter au­
cun jugement (i).

(1) Trullanôs Canones, quos à Sergio I rejeitos do- 
luciat Juftinianus mi (Fa ad Joanneni VII. Legatione con­
firma ri ejus automate poftulavit, anno poftquam récu­
péra vit Imperium altcro: Ccd Pontifex Canones nec impro- 
batos, ne Prrncipcm offènderct ; nec approbatos ne pro- 
deret officium , per cofdem Legatos remific ad Principem. 
Téftis eft Anafiafius Bibliothecarius in vira Joannis VU. 
Illico, inquit , ut Palatium ingrejfius efi , propriumque 
adeptus efi Imperium- Jiifilnianus , tomos , quos ànteafiub 
Domino Sergio Apofioliçce- memorhe Pontifies Romain di~. 
rexerat, in quibus diverfa capitula Romanes Ecclefiæ con~r. 
trar-tafcripta tner.ant, per duos Metropplitanos Epifcopos 
dçmandavit, dirigent, per eos & fideram , per quam deno» 
minatttm Ponti 'fieem conjuravit d'e adhortatus efi, utApoflo- 
lica Ecclefiæ Canoilium aggregaret, 6> quæque a.c vlfii 
efiint.fi.abiUret, & qua adverfa, renueudo excluderet., Sed.
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Juftinien manda à Conftantinople, en 709 j 

le Pape Conftantin , qu’il y reçût avec tous les 
témoignages poflibles d’honneur & dé refpeél. 
Le Pape avoit pour compagnon Grégoire , Dia­
cre de l’Eglife de Rome , qui fut depuis fon 
fucceffeur. Ce Grégoire répondit parfaitement 
à différentes queftions que lui fit l’Empereur.

Baronius & autres veulent quelles aient 
roulé fur le Concile in Trullo , qui faifoit 
alors l’unique fujet de diïpute entre l’Orient & 
ï’Occident. Ils en concluent que le Pape Conf­
tantin a donné fon approbation aux Canons- 
qui n’avoient rien de contraire aux réglés éta­
blies par les anciens Conciles , aux décrets des 

. Papes , aux .ufages de l’Eglife Romaine ; & 
qu’il a rejeté les autres (1).

hic hntnana fragilitatc timidus , hos nequaquam tomos 
emcndans , per fupra fatos Metropolitan direxit ad Princi- 
pem. ( Alexandre ibid. )

(l) Conftantinum Romanum Pontificcm Juftiniani 
Imperatoris facrâ juflîone Conftantinopolim evocatum , 
anno 709 , & honorificentiffime exceptum, teftatur slnaf- 
tajius Bibliothecarius, in vira Conftantini, pientiffimumque 
Imperatorem, communione ab ipfo percepta, omnia 
privilégia Ecclefiæ renovafle. Cornes erat Pontifiais Gre- 
gorius Romanæ Ecclefiæ Diaconus , qui ipfi in Romana 
Sede fucçeflit. Hic à Jujliniano Principe ijiquifitun de quibuf--



On fent combien cette conjeéture de Baronius 
eïl légère. Il n’y a pas un Hiftorien qu expli­
que le fujet pour lequel le Pape a été mandé. 
Tout ce qu’ils nous difent, c’eft que l’Empe- 
reur l’a très - bien reçu , qu’il a communié de 
fa main , qu’il s’eft recommandé à fes prières, 
& qu’il a renouvelé tous les privilèges de 
l’Eglife de Rome. Je ne fais où on lit que Gré­
goire , Diacre de l’Eglife Romaine , a parfai­
tement répondu aux queftions que l’Empereur 
lui a faites. Suppofant le fait vrai , on cherche 
a deviner quel etoit le fujet de ces queftions. 
On veut qu’elles aient roulé fur l’acceptation du 
Concile in Trullo. Pourquoi ? C’eft qu’il n’y 
avoit pas d’autres querelles alors entre l’Orient 
& l’Occident. Mais l’Empereur ne peut-il pas 
avoir été curieux fur d’autres points , fur la 
religion & l’Eglife en général, fur la difcipline

dam capitulis, optimd rcfponfione unamquamque folv'it 
quaftioncm. Ex quibus Cardinalis Baronius nonnulli 
alii viri doéii colligunt, de Canonibus Synodi Quini Sextæ 
tune fuiïlè tradiatum j cum bis temponbus nulla alla ver— 
teretur quæftio inter Orientales & Occidentales, «c Conf- 
tantinum Papam eos quidem laudatæ Synodi Canones 
approbafle , qui juri divino, prifearum Synodorum regu- 
Iis, Pontificum fummorum decretis, & Romanæ Ecclefis# 
jïioribus non répugnant alios verô improbaflè. ( Ibid. ) 



particulière de l’Eglife de Rome? Croira-f-on 
que tout le monde.ait fu alors que Conftantin 
étoit mandé pour conférer fur le Concile in. 
Trullo ; que tel ait été le fujet de tous leurs 
colloques ; & que tous les auteurs grecs & 
jatins aient gardé fur ce point un filence profond ?

Il y à plus. On ne devine pas feulement la 
matière des conférences. On devine auflï la 
réfolution du Pape. On prétend qu’il a fait un 
triage dans lés Canons du Concile in Trullo , 
adoptant les uns , remettant les autres. Sur quoi 
porte cette alfertion ? Sur ce qu’un Diacre i qui 
accompagnoit Conftantin , a parfaitement réfolû 
les doutes de l’Emperèur. Ce n’eft pas là raconter 
des faits , c’eft en créer.

Le Pere Alexandre ne balance pas cependant 
à réalifer une conjeflure plus que hazardée. Il 
dit affirmativement (i) que Juftinien a fait venir 
Conftantin pour mettre fin à la controverfe fur 
les Canons du Concile in Trullo, L’Abbé Fleury 
a été bien plus fage en difant qu’on ne fait

(i) A Juftiniano ïinperatore Cbnftantinopolim vocatus 
Conftantinus Papa , ut finem aliquem itnponeret contro- 
Verfiæ de Canonibus Trullanis exoftæ , eb profeftuseft, 
atque ab ïmperatore fiimmo ctirn honore , pictate, aç 
humilitate fufceptus. (Ibid. p. 648. )



( içi )
pas quel a été le fujet du voyage du Pape (i\ 
C’eft tout ce qu’il y a de certain.

On a entendu Van-Efpen chercher dans le 
premier Canon du fécond Concile de Nice'e, 
en 787 , l’approbation du Concile in Trullo , 
parce que ce fécond Concile de Nicée y de'clare 
qu’il reçoit les fix premiers Conciles généraux. 
On a obfervé que c’étoit de fa part une erreur 
de fait , parce qu’il n’y avoit aucune connexité 
entre le fixieme Concile général & le Concile 
in Trullo , féparés l’un de l’autre par un inter­
valle de onze années. On peut remarquer encore, 
que ce premier Canon du Concile de Nicée 
adopte avec la plus grande vénération les pré­
tendus Canons des Apôtres (1). On ne voudra 
pas pour cela fans doute nous obliger à le ref« 
peâer. On pourroit de même juger autrement 
que le Concile de Nicée , du Concile in Trullo. 
C’eft d’ailleurs très-légérement qu’on fuppole 
que les Peres de Nicée ont englobé ce Concile

( 1 ) Hiftoirc Eccléfiaftique , Tom. IX , liv. 4.1, n. n.
(2.) Divinos Canones in peétore ampleâabilitcr recon- 

dimus, & intégrant illorum præceptionem ac immobi- 
lem tenemus : tam fcilicet illorum qui ab almis & lauda- 
biliflimis Apoftolis fanfti Spiritus tubis editi funt, quam 
eorum qui à fex fanétis & univcrfalibus Synodis. ( Concil 
Labbe, Totn. VU, col. 59 J. ) 



dans le fixieme général. Les Grecs étoient dans 
l’ufage de joindre le Concile in Trullo au fixieme 
Concile général. Cela peut être. Sera - t - il 
démontré par jcela feul que le feptieme Con­
cile général a fait la même chofe ? Pourra-t- 
on en conclure affirmativement que le feptieme 
Concile général a reconnu l’autorité du Con­
cile in Trullo ?

Le Pere Alexandre a fait un auffi mauvais 
raifonnement fur une lettre d’Adrien premier 
à Taraife, Patriarche de Conftantinople. Nous 
avons trouvé , lui dit le Pape , dans votre lettre 
fynodique une profeflîon de foi très-exafle , la 
foumiffion aux fix premiers Conciles , & à leur 
de'cifion fur les faintes images. C’eft pourquoi, 
continue le Pape , je reçois ces fix Conciles 
tfvec toute les réglés qu’ils ont établies con­
formément aux loix , & par l’infpiration de 
Dieu (i).

Sur cela le Pere Alexandre argumente ainfi:

- •( l ) InvenimüV autém in prædidâ Synodicâ epiftola 
fanftitatis veftræ , poft plenitudinem fidei & confeilioncm 
facri fymboli & omnium (anctarum fex Synodorum, Bc 
de facris ac venerabilibus carafleribus miraculum laude 

taç veperatione digniflimum cdntiheri : quia & eàfderh 
fanftas fex Synodes fufcipio, cum omnibus regulis qux 
jure ac divùaicus ab ipfis promulgatæ funt. (Ibid. col. 112.)
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C’eft à tort qu’on inféré du premier Canon du 
feptieme Concile général, que l’Eglife a ap­
prouvé le Concile in Trullo , car Adrien n’a 
reçu de ce feptieme Concile que les réglés 
qu’il avoit établies jure & divinitus. Donc l’Eglife 
n’a pas reçu indiftinâement tous les Canons du 
Concile in Trullo. Elle a rejeté les uns , & ap­
prouvé les autres (i).

Quelle logique ! L’approbation du premier 
Canon du feptieme Concile n’emporte pas la 
réception du Concile in Trullo, fi le feptieme 
Concile n’a donné aucune adhéfion au Concile 
in Trullo. Or on a déjà dit que le feptieme 
Concile n’avoit pas parlé du Concile in Trullo, 
& qu’il étoit même fort douteux qu’il y eût 
penfé. Le jugement qu’il en auroit porté, même 
expreffement, ne feroit pas d’ailleurs plus irré­
fragable que celui qu’il a porté des Canons 
Apoftoliques que nous méprifons aujourd’hui

(i) Ex quibus confiât VII Synodi autoritatcm , quæ 
Canone I Trullanos Canones fub nomine Canonum fextæ 
Synodi recipit , non evincere quod abfque exceptione ab 
Ecclefiâ recepti tint, cùm Synodi VII ïaudatum Canonem 
Adrianus Pontifex maximus non confitmaverit, fed ap- 
probationem Trullanorum Canonum , ad eos reftrinxerit 
qui jure ac divinitus promulgati funt, ( Alexandre , ibid, 
pag. 618. )

T



( 294 ) 
fans aucun fcrupule , comme des pièces faufles 
qui ne méritent que la profcription.

Il eft inconcevable qu’on fe plaife à forger 
aiofi , dans fon imagination , des confirmations 
du Concile in Trullo de la part de l’Eglife Ro­
maine , qui n’ont abfolument rien de réel. Pour 
apprécier ces chimères , il n’y a qu’à fe rap­
peler ce que dit le Cardinal Humbert, Légat du 
Saint-Siège. Il affirmoit, au milieu du onzième 
fiecle , que jamais l’Eglife Romaine n’avoit reçu 
le Concile in Trullo. Il tenoit ce langage écri­
vant contre les Grecs , qui n’auroient pas né­
gligé de le convaincre de faux fur ce point, fi 
cela leur avoit été poflible.

Le Pere Labbe donne fans façon au Concile 
in Trullo le nom de conciliabule. Veut-on un 
témoin plus moderne , dont la dépofition fera 
fans doute d’un grand poids? Je produirai Benoît 
XIV.

Dans une Conftitution du 4 Mai 174$ , il 
réglé la difcipline des Cophtes fur plufieurs 
articles. Il eft d’ufage chez ces peuples de con­
férer lè Diaconat à des enfans en bas âge , qui 
en exercent même quelques fondions. Le Pape 
décide que ces ordinations font illicites , mais 
valides. Néanmoins elles n’obligent pas aux 
charges attachées à cet Ordre , & notamment
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au célibat perpétuel , à moins qu’elles n’aient 
été ratifiées dans l’âge compétent. Celui qui a 
été ordonné ainfi peut contracter non-feulement 
un premier, mais un fécond mariage, tant qu’il 
n’aura pas approuvé lui-même fon ordination.

Mais fi ce Diacre ordonné dans l’enfance, 
fuivant ce rit Cophte , étant parvenu à l’âge 
de feize ans , déclare férieufement , & avec 
réflexion , qu’il veut perfévérer dans l’Ordre 
qu’il a reçu, & s’occuper aux fondions ecclé-» 
fiaftiques ; alors , s’il étoit déjà marié avant cette 
déclaration , tout fécond mariage lui fera in­
terdit ; parce que l’Apôtre veut que les Diacres 
n’aient époufé qu’une feule femme (i).

Les perfonnes confacrées à Dieu , continue 
Benoit XIV , doivent briller par la pureté & 
la fainteté. Les dix-feptieme & dix7huitierae 
Canons des Apôtres , pour lefquels l’Eglife a eu 
la plus grande vénération, interdifent aux’Evê-

(i) Econtra fi Diaconi ritus Cophti completo decimo 
fexto anno , interrogant-i, & illorum voluntatem inqui- 
renti fèrio ac deliberatè refponderint, velle fe in acccpto 
ordine perfeverare , & ecclefiafticis vacare muncribus 3 
co cafu fub diftrifti fcveritate judicii fècundæ nuptiæ illis 
aperce interdicantur, clamante Apoftolp , Ep. I ad Tim, 
cap. ; , Diaconi fint unius uxoris viri. (Bullarium Bene- 
didli XIV, Tom. I , conflit, np., § jo, p. 2 31. )

T 1
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ques , Prêtres & diacres , non-feulement la 
bigamie proprement dite , & la réitération du 
mariage ; mais la bigamie interprétative , qui 
confifte à e'poufer une veuve , ou une fille qui 
n’eft pas vierge. Cette décifion des Canons 
Apoftoliques a été renouvelée par le troifieme 
du Concile in Trullo , dont l’Eglife d’Occident 
ne reconnoît pas l’autorité, mais qui eft reçu 
avec refpeét en Orient (i).

On ne peut aflez s’étonner d’entendre dire 
à Benoit XIV , que l’Eglife vénéré , comme 
émanés des Apôtres ', les Canons forgés fous 
leur nom par la fourberie la plus infigne. Il 
n’en eft pas moins vrai qu’il déclare expref- 
fément que l’Eglife d’Occident ne donne au­
cune autorité au Concile in Trullo. S’il l’op-

( i ) Infuper, cùm perfonas Deo confiecratas maxime 
puritas fanftitafque deceat, provide Canones Jpoflolici 
17 & 18 , quos præcipue veneratione , & cultu Eùclefia 
profequitur , prohibent Epificopis, Presbyteris, & Diaco- 
nis nedum bigamiam propriam, quæ profluit ex fiecunda 
matrimonio , fed etiam fimilitudinariam ortam ex primo 
matrimonio cum vidua, vel corrupta, contraélo. Difpofita 
per Canones Apôftolicos innovata fuerunt in Canone 3 
Coricilii Trullani ; cujus autoritas licet in Ecclefia Occw 
dentali recepta non fit, illam tamen Orientalis Ecclefia 
fufcipit, & veneratur. ( Ibid. § 31.)
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pofe aux Copht.es c’eft comme un argument 
ad hominem , & parce que' ce Concile eft 
confidéré dans leur pays. Voilà une aflèrtion 
bien préeifè , & fans équivoque. Le Concile 
in Trullo eft fans autorité en Occident. Qu’on 
ne dife pas , avec Van-Efpen & le Pere 
Alexandre , que plufieurs de lès décrets font 
très-conformes à l’efprit de l’Eglife. Ce n’eft pas 
de—là comme on l’à oblèrvé ci-deflus , que 
vient l’autorité d’un Concile ? N’eft-ce donc pas 
alTez pour décréditer un Concile dans l’Eglife 
d’Occident , que la paillon qui y éclate de 
toute part contre elle ? La prévention & l’ani- 
mofité contre l’Eglife Romaine font fi palpa­
bles , qu’il eft impofible de le les diflimuler. 
C’eft par les plus jufles motifs que le Concile 
in Trullo eft rejeté en Occident , fans qu’il 
foit befoin d’examiner s’il a bien ou mal dé­
cidé.

D’ailleurs le-fonds le réunît à la forme contre 
le Canon 13 , qui décharge les Prêtres & les Dia­
cres de la continence'. On a vu les calomnies,; 
les faux raifonnemens dont il eft rempli; L’Eglife 
Romaine,.en interdifant aux Clercs majeurs le 
commerce conjugal r rend l’alliance incertaine 
& chancelante. Elle condamne le mariage 
que Jefus-Chrift a honoré de fa préfence. E11& 
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fépare ce que Dieu a joint. Elle contredit faint 
Paul, qui de'clare le lit nuptial fans tache , & 
l’union des époux digne d’honneur. Elle leur 
permet de chercher à rompre leur lien , contre 
la défenfe du même Apôfre. Des inculpations 
aurti deflituées de fondement feroient indignes 
de gens fenfés. Combien plus le font-elles d’Evê- 
ques aflembjés en Concile ? Dans le Canon 44, 
on défend aux Moines de le marier. On pour- 
roit fur cela feul lui rétorquer tous les repro­
ches qu il fait à l’Eglife Latine dans le Canon 
JJ.

C’efl cependant ce Canon 13 qui porte fa 
réprobation fur le front qui a corrompu la 
difcipline de l’Eglife Grecque , qui jufques-là 
avoit été conforme à celle de l’Occident. Il 
efl peu honorable au Concile in Trullo d’avoir 
Introduit un tel défordre.

Non-feulement l’Eglife Latine ne feconnoît 
point fon autorité, mais elle improuve & con­
damne formellement ce défordre. Elle le toléré 
feulement par la crainte du fchifme. C’efl ce 
qu'il faut établir..
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ARTICLE X.

Non-feulement HPglife rejette le Concile in Tmile > 
mais elle improuve formellement la pratique de 
l'Orient, qui permet la vie conjugale aux Prê­
tres ; elle la toléré feulement dans la craints 
d'entretenir le fchifme.

Les Théologiens & les Canonises, qui s’ex— 
priment correctement, difent que l’Eglife toléré 
la vie conjugale des Prêtres Grecs par la feule 
crainte d’entretenir le fchifme& dans l’efpé- 
rance de le faire cefler. D’autres, moins exaâs j, 
enfeignent qu’elle approuve formellement la pra­
tique orientale comme un point de pure difci- 
pline allez indifférent.

Le Pere Alexandre & Van - Efpen convien­
nent que le Canon 13 du Concile in Trullo» 
eft du nombre de ceux que l’Eglife rejettes 
Il ne fera pas inutile de prouver par quelque- 
monument tiré de fes archives, qu’elle ne fait 
que tolérer ta pratique orientale la jugeant 
mauvaife & vicieufe en elle-même.

Il feroit fuperflu de compiler tous lès Canon8, 
faits en Occident depuis le commencement du», 
huitième Secte. Ils font parfaitement femblables.

T 4 ■
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à ceux qu’on a vus dans les temps anterieurs. 
Il n’y a jamais eu aucune variation fur ce point. 
Il eft impoflible que l’Eglife condamne la pra­
tique orientale; qu’elle y oppofe les raifons les 
plus fortes ; qu’elle l’interdife fous des peines 
féveres à tous ceux qui font dans fon fein 5 & 
qu en même-temps elle l’approuve. Elle fe con- 
trediroit elle-même. Il ne peut donc y avoir de 
fa part qu’une fimple tolérance. Elle eft quel­
quefois oblige'e de fouffrir des abus , jufqu’à ce 
que les circonftances lui permettent de les réfor­
mer. Telle eft fa difpofition fur la vie con­
jugale des Clercs majeurs en Orient.

Pour ne pas accumuler des citations fans 
fruit, on fe bornera a indiquer le jugement 
de quelques Papes j qui certainement n’ont pas 
été défavoués en cela par l’Eglife.

Le Pape Zacharie, dans fa lettre à Bonîface 
Archevêque de Mayence en 743', lui ordonne 
de procéder contre les Evêques, les Prêtres & 
les Diacres, infraéleurs des Canons, & notam­
ment contre ceux qui feront coupables d’adul- 
tere & de fornication , ou qui ont époufé 
plufieurs femmes ; car, ajoute Zacharie, quelle 
idée les Prêtres doivent-ils avoir de leurs obli­
gations , Dieu difant dans le Levitique, chap. 
2.1 : mes Pretres ne fe marieront qu’une feulé'
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fois, & l’Apôtre ordonnant qu’ils n’aient qu’une 
feule femme ? Ce mariage unique ne leur eft 
même permis qu’avant l’ordination ; car depuis 
la re'ception des Ordres il leur eft défendu d’ufer 
du mariage contrarié auparavant (i).

Ce Pape écrit-cinquante ans après le Concile 
in Trullo ; il n’ignoroit pas le changement que 
ce Concile avoit produit dans la difcipline 
orientale ; il ne dit pas à l’Archevêque dé 
Mayence que les Clercs majeurs font obligés 
à la continence parfaite par les loix particu­
lières de l’Allemagne , ou par la difcipline de 
l’Eglife d’Occident, en cela différente de celle 
de l’Orient. 11 le fonde fur la difcipline générale 
de l’Eglife. Il parle comme avoient fait,'plufieurs. 
liecles auparavant, Sirice , Innocent I , faint 
Léon. C’eft une preuve que la pratique orien­
tale n’ét'oit pas confidérée comme un ufage 
légitime qui méritât le nom de difcipline. , 
mais comme un abus & une infraction des 
réglés.

(i) Quaies (ê elle Sacerdoces exiftiment, aut quid inde 
fentiant , dicente Dco, : Sucer dotes m ci fetnel nubantt 8z. 
Apoftolus ünius ttxoris virum , &c. Et hoc ante fuïceptum 
Sacerdotium uti licitam eft. Nam à die fùfcepti Sacerdotii 
etiarn ab ipfo proprio conjugio prohibendi funt. ÇConcîL 
Labbc , Tom. Yl » col; 149?- )
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Nicolas I, monté fur le Siège en 858, mort 

en 867, eft confulté par les Bulgares; ils lui 
demandent s’ils doivent honorer & fouffrir 
parmi eux un Prêtre marié, ou s’ils font obligés 
de le chafler ? Le Pape leur répond que de tels 
Prêtres font fort répréhenfibles. Les Bulgares 
doivent cependant imiter à leur égard la con­
duite du Seigneur, qui fait lever fon foleil fur 
les bons & les méchans. Il ne leur eft pas 
permis de l’expulfer', parce que Jefus-Chrift 
n’a pas chafle Judas. Ce n’eft pas d’ailleurs aux 
Laïcs à examiner la vie des Prêtres, tels qu’ils 
foient ; il faut en laiflèr le jugement à l’Evê-, 
que (1).

( x ) Confulendum decernitis , utrurn Presbyterum » 
uxorem habentem debeatis fiiftentare & honorare, an à 
vobis projicere : quo refoondemus, quoniam licet iplî 
▼aide reprehenfibiles tînt, vos tamen Dominum imitari 
convenit , qui folem fiiurn , ut Evangelium teftatur , oriri 

facit fuper bonos & malas, pluit fuper ju{los &• inju/los. 
Dejicere vero eum à vobis ideo non debetis , quoniam 
nec Judam Dominas, cùm eflèt mendax difcipulus, de 
numéro Apoftolorum dejecit. Verum de Presbyteris qua- 
lefcumque fint, vobis , qui laïci eftis , nec judicandum 
eft , nec de vita ipforutn quidpiam inveftigandum , (ci 
EpiCcoporum judicio quidquid eft, per omnia lefttvan— 
dam. (Concil. Labbe.Tom. VIII, col. $40.}
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Cette décifion de Nicolas I eft citée par 

Gratien , diftinétion 28, chap. 17 ; elle ne peut 
pas s’entendre de Prêtres mariés depuis leur 
ordination ; c'eft un crime qui a toujours été 
prohibé , même en Orient. Nicolas n’en auroit 
pas parlé fi bénignement. Elle ne s’applique pas 
davantage à des Prêtres mariés avant la récep­
tion des laints Ordres, qui vivoient en conti­
nence avec leurs femmes. Ils étoient à l’abri 
de tout reproche , puifque la difeipline de ce 
temps admettoit au Sacerdoce des hommes 
mariés, même en Occident. Il faut donc rel- 
treindre la réponfe à des Prêtres qui ûlbient du 
mariage contracté avant l’ordination. Le Pape 
les déclare très-répréhenfibles : Valde repre- 
henfibiles funt. Cependant, comme ils ont en 
leur faveur un abus très-répandu dans leur pays, 
il faut laiflèr à la prudence de l’Evêque à pro­
noncer à leur égard ce qu’il jugera convenable.

On entendra dans un moment un Prêtre 
Grec du dernier fiecle appliquer la décifion de 
Nicolas I à l’ufage du mariage antérieur à 
l’ordination.

Le Cardinal Humbert, Evêque de Saint-Sabine f 
a été envoyé Légat à Conftantinople par le Pape 
Jjéon IX. Il y a compose un écrit fervant de 
réponfe à la lettre que Michel Cérulaire, Pa-
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triarche de Cdnftantinople, & Léon, Arche*  
vêque d’Acride en Bulgarie, avoient adrefTée à 
l’Evêque de Nani. Il leur reproche fur la fin 
de fon écrit différens abus qui régnoienr en 
Orient. Il n’oublie pas de mettre de ce nombre 
la vie conjugale des Prêtres. Eft-ce par le defir 
d’une plus grande perfeétion qu’un 'homme, 
qui vient de faire fonélion de mari, fert dans 
l’inflant même à l’autel ; & qu’ayant les mains 
fanétifiées par l’attouchement du Corps facré de 
Jefus-Chrift , il retourne auffi-tôt au commerce 
matrimonial (i).

Le même Légat Humbert a réfuté aufli un 
ouvrage compofé par Nicetas Peâorat, Moine 
de Stude, fur les azymes , le jeûne du Samedix 
& le mariage des Prêtres. Sur ce dernier arti­
cle le Moine invoque principalement les Canons 
des Apôtres & le Concile in Trullo. On a 
déjà vu ce que le Légat répond à l’autorité de 
ce Concile. Il ne fera pas inutile d’examiner

(l) Hæccîne quoque font ilia majora & perfeâiora, 
ut no vus maritus & recenti carriis voluptate reïôlûtus & 
totus marcidüs, Chrifti miniftret altaribüs & ab cjus im- 
maculato corppre fanâificatas manus , confeftim ad mu- 
liebres transférât amplexus. ( Bibliotheca Patrum. Parrf. 
1644 , Tom. IV, part, II, pag. 2.J i. ) 



comment il réfute fon adverfaire fur cette vie 
conjugale des Prêtres.

Ce font plutôt des adultérés que des mariages 
véritables (i).

Nicetas lui oppofe les Canons des Apôtres; 
il va les lui expliquer, quoiqu’ils foient pour 
la plupart apocryphes (2). Il réfute auparavant 
une faufleté avancée par Nicetas. Il avoit dit 
que dans l’Eglife Latine on fe marioit depuis 
l’ordination. Le Légat foutient, au contraire , 
que perfonne n’eft admis au Sous-Diaconat fans 
s’obliger à la continence avec fa propre époufe ; 
& jamais il n’eft permis de fe marier depuis la 
réception des Ordres (3).

(1) Perpendentes à te tam perverfe defendi adujteria 
potius quam nuptias Sacerdotiim , arbitramur ab infèris 
emerfirte principem hujus hærefîs nefandum Diaconum 
Nicolaum. (Ibid. pag. 2.47. )

(z) Sed quia Canonibusfub nomine Apoftolorum editis, 
nos urgere videtis , exponere tibi tua capitula decrevi- 
mus , quamvis ea inter apocrypha ufque hune magna ex 
parte computaverimus, ut aperte cognofcatur nec Apo- 
cryphia , nec authenticis vos veftras ineptias porte defen- 
dere. (Ibid. col. Z48.)

(3) Ante omnia autem comprobamus te effe mentitum 
ipfi veritati, in eo quod dixifti noftros prius ordinari , 
deinde uxores fortiri ; quia apud nos nec ad Subdiaconatus 
gradum quitquam admitticur , nifi perpétuant çontinea-
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Nicetas avoit dit que chez les Latins on ne 

pouvoit ordonner aucun Evêque, aucun Prêtre, 
aucun Diacre, qui n’eût été marié , foit que fa 
femme vécût encore, foit qu’elle fût morte. 
On n’impofoit les mains à aucun célibataire. 
Il n’étoit plus permis de contracter mariage 
depuis l’ordination (i).

Si cela eft, répond le Cardinal, faint Jean, 
faint Paul, faint Barnabé, & tous les Minières 
qui ont été ordonnés dans le célibat font cou­
pables; & vous devez être marié, puifque vous 
êtes Prêtre (2).

tiam etiam à propria conjuge profiteatur. Nec poft graduai 
cuiquam uxorem ducere unquam conceditur. (Ibid.)

(1) Sed tu dicis Epifcopum & Presbyterum & Diaco- 
num qui unam habet uxorem , ordinari : quamvis vivant 
eorutn conjuges, quamvis defundhe. Nec licet eos poft 
manus impofitionem innuptos elle, nec infuper ad nup­
tias ire, aut fi nupferint altéras ampletfti, fed fufficere eis 
quas habent cùm ad ordinationem venerunt. ( Ibid.)

(x) Quomodo non erubuifti .tantum nefas vomere î 
Ergo non licet aliquem poft manus impofitionem fine 
uxore efle, fi itaeft. Ipfe Joannes Apoftolus, & Paulus, & 
Barnabas , & omnis continens in gradu Ecclefiaftico in 
culpâ eft procul dubio. Unde necefle eft ut futurus Epif- 
copus, Presbyter , Diaconus & Subdiaconus, prius uxo- 
xem (brtiaturquæ fibi fufficere debeat, ad carnales am- 
plexus. Numquid laïcis non fufficit una , nifi forte difci4
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Après la réfutation de ces calomnies, Hum­

bert vient à l’explication du cinquième Canon 
des Apôtres, qui défend aux Evêques, Prêtres 
& Diacres de rejetter leurs femmes, fous pré­
texte de piété. On a vu que Van-Efpen, fe'duit 
par les Commentateurs Grecs, cherchoit dans 
ces paroles la liberté de la vie conjugale. Nous 
convenons, dit le Légat, qu’il ne leur eft pas 
permis de renoncer totalement au foin de leurs 
femmes. Cette défenfe les oblige à pourvoir à 
leur nourriture & leur entretien , & n’autorife 
pas entr’eux le commerce matrimonial (i).

C’eft donc ainfi qu’on entendoit alors le cin­
quième Canon prétendu apoftolique. L’Eglife , 
en prefcrivant la continence aux époux, n’en-

pulis nialigni Mahumed , cujus farinas totus es. Tir 
quoque quia Presbyter , fine uxore efle npn debes fe- 
cundum aflèrtiones tuas. (Ibid.)

(t) Sed jam videamus capitula quibus putas poffe de- 
fendi adulteria Sacerdotum , non conjugia. Epifcopus', 
Presbyter aut Diacanus uxorem fuam non abjiciat obtentu 
religionis : fi autem abjecerit , feguefiretur , perfeverans 
autem deponatur. Omnino confitemur non licere Epifto- 
pum , Presbyterum , Diaconum vel Subdiacqpum uxorem 
propnam caufa religionis abjicere à cura fua , fcilicet ut 
& vidum & veftitum provideat, non ut cum ilia ejt marc 
carnaliter jaccau (Ibid.)
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tendoit pas éteindre entr’eux la charité conju­
gale. La réparation des corps n’opéroit pas celle 
des cœurs.

Le Légat oppofe à Nice'tas les décidons de 
Sirice, d’innocent I, de faint Léon; & pour 
prouver que la pratique de l’Eglife Romaine y 
eft conforme, il en expofe la difcipline. Elle 
permet aux Portiers, Leâeurs, Exorciftes & 
Acolythes, qui n’ont pas fait profeflion reli- 
gieufe & qui ne veulent pas vouer la conti­
nence , d’époufer une fille vierge, avec la béné- 
diâion du Prêtre. S’ils épouïoient une veuve, 
une femme répudiée ; pour cela feul ils ne 
pourroient pas monter au Sous-Diaconat. Par 
la même raifon , un Laïc Bigame, ou qui fe 
feroit uni à une fille non vierge , n’entreroit 
pas dans le Clergé (i). ,

(i) Sed ne quid minus factum dicas, feriatim & aperte 
profequemur, quid Romani Ecclefia in gradibus Cleri- 
corum agat. Clericos tantum , Oftiarios , Leflores, 
Exorciftas , & Acolythos , fi extra votum & habitum 
Monachi invcniuntur & continentiam profiter! nolunt, 
uxorem virginem ducere cum benediftione Sacerdotali 
permittit : non autem viduam & repudiatam ; quia prop­
ter hoc folum deinceps nec ad Subdiaconatum provehi 
poterunt, nec laïcus non virginem fortitus uxorem, aut 
bigamus, fld Clericatum. ( Ibid, cok 149. )

Si
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Si quelqu’un des minores dcfire d etre élevé 

au Sous - diaconat , il ne peut l’être fans 
Je confentement de fa femme j parce que ‘tue 
alliance charnelle ne fera par la fuite qu une 
alliance fpiritüelle ; à quoi perfonne ne les con­
traint. La femme ne pourra plus s’unir cor­
porellement à fon 'mari. Elle ne pourra plus 
même fe marier , (bit du vivant de fon mari, 
foit après fa mort. Autrement elle feroit excom­
muniée. Le mari, pour la même faute , feroit 
fujet à la dépofition. C’eft le décret du Concile 
de Néocéfarée (i).

C’eft en fuivïnt ces traditions, que l’Eglife 
Romaine & le Siège Apoftolique ont fait éclater 
leur pureté dans le monde , fans s’attacher aux 
fables Judaïques , ni prendre pour guide des écrits 
apocryphes. Elle a laifle aux Laïcs l’ufage du

(l) Quod fi quis præfatorum ordinum Aefiderar ad Sub- 
diaconatum afcendere, nequibit hoc fine confcnfu uxoris 
fuæ , ut de carnali deinceps fiat conjugium fpifituale ? 
nemine eos ad hoc cogente. Nec permittitur poftea uxor 
jungi eidem fuo marito carnaliter , nec.cuiquam nubere 
in vira aut poft mortem îllius , alioqüi anathematifanda 
eft, fie ut & Diaconus, & Subdiaconus Pretbvter aut EpiC 
copus deponendus fuam repetens, aut extraneam ducens ; 
juxta quod in. Neocœfaf-ien-fi- Concilie orthodoxi fanxerc 
Patres. ( Ibid. pag. ajo. )

V.
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mariage. Elle ne fa interdit qu’aux facrés Mi- 
niftres de l’Autel , & aux Moines (i).

Cependant cette Eglife qui a triomphé de 
tant d’héréfies, n’a pas pu fe purger entièrement 
de celle de Nicolas. On demande ( en Orient ) 
à ceux qui fe préfentent aux Ordres, s’ils font 
marie's. S’ils ne le font pas , on les oblige à 
prendre une femme , & ils reçoivent enfuite 
l’impofition des mains. Il arrive de-là qu’un 
Prêtre qui a été mari pendant la nuit , tout 
occupé pendant le faint facrifice du défit de 
plaire à fa femme , porte dans fes mains le 
Corps facré de Jefus-Ghrift qu’il diflribue au 
peuple ; & ayant les mains fanétifiées par l’at­
touchement de cette chair facrée , il les em­
ploie, l’inftant d’après , à des attouchemens d’un 
tout autre genre (z).

(t) Talibus ergo traditionibus ufque nunc fanfta Ro- 
niana Ecclefia & Apoftolica Sedes omni mundo refulfit, 
nec aliquando Judaïcis fabulis , & apocryphis fcripturis 
acquievit, fed per primos ApoRolorum in ipto fummo 
angulari lapjde Chrifto Jefu fundata , nullis hærefibos 
ceffit, nec prohibait à conjugio laïcos : fed facri altaris 
Miniftros & apoftolicam perfeétionem profefibs Mona- 
chos. ( Ibid. )

(r) Ilia tamcn Ecclefia . .. adhuc à Nicolai haerefiar- 
chæ complexibus abftrahi non potuit, adco ut adfacrj



( lU )
Qu’on juge par cet écrit du Cardinal Humbert 

fi l’Eglife approuve la pratique orientale. Ni- 
cétas eut le bonheur de connoître fon erreur. 
Il condamna & défavoua fon ouvrage. Ce fut 
le feul fuccès de la légation. Michel Céru-i 
laire perfifta dans fon opiniâtreté, & fe refufa 
à toute conférence. Il fut excommunié par les 
Légats. Un des crimes que lui reproche la 
fentence d’excommunication , c’eft de marcher 
fur les traces des Nicolaïtes, en affurant l’ufage 
du mariage aux facrés Miniftres de l’Autelîj 
fient Nicolditœ carnales nuptias concédant, & 
défendant facri altaris Minifiris (i).

Tout cela fe paflbit en 10^4 , au milieu du 
onzième fiecle. Il eft bien évident que l’Eglife 
condamnoit alors l’abus introduit dans' i’Orient 
par le Concile in Trullo qui accordoit aux

altaris minifterium ordinandos interroget an habeant 
uxores. Qui refpondentcs fe non habere : coinpcljuntur 
primum ducere , & fie impofitionis manutn accipere , uc 
novi mariti & recenti cafnis volilptate toti refoluti 8c 
marcidi, & inter fancla facfificia cogitantes qupmodô 
placeant uxoribtls, immacuïatum Chrifti corpus traeftent 
atque populo diftribuant, indeqUe fandlificatas manus 
ad traftandum membra muliebria mot référant. (Ibid-, 
p. 150.)

(1) Ibid. p. ijt.
V A



( 312 )
Prêtres la liberté du commerce conjugal. Il 
eft impoflible qu’elle l’ait approuvé depuis. Elle 
l’aura toléré. Jamais elle ne lui aura donné aucune 
approbation pofitive.

En 1074. , Grégoire VII a tenu un Concile 
à Rome. Nous n’en avons pas les Canons. On 
eft cependant parfaitement inftruit de ce qui 
y a été décidé. Grégoire VII, dans une lettre 
a Sicard, Evêque d’Aquilée , dit qu’il y a or­
donné que tous ceux qui fervent à l’Autel, 
les Prêtres & les Diacres, ne doivent avoir ni 
femmes, ni concubines. S’ils en ont, & qu’ils 
ne les renvoient pas , ils feront privés de tout 
exercice de leur miniftere (1).

Les Prêtres ne dévoient donc pas être mariés.’ 
Ceux qui l’étoient avant l’ordination dévoient 
renvoyer leurs femmes. Rien n’eft plus oppofê 
àiï libre' ufage du mariage.

Les hiftoires du temps rapportent de même 
la décifion du Concile Romain. Voici ce qu’on

( 1 ) Decrevimus :quod fi quis eorum Ordinum qui 
facris altaribus adminiftrant, Presbyter fçilicet, &D ia- 
conus uxorem vel çoncubinam habet, nifi illis omnino 
dirniffis dignam pœnitentiam agant, factis.altaribus pe- 
nitus adminiftraie defîftant, nec aliquo Ecclefiæ bénéfi­
cie) ukerius potiantur , five potitis fruantur. (Goncil. 
Labbe , JTqjjj. X, col, uy. )
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lit dans les annales de Lambert d’Afchaffèn- 
bourg , Morne contemporain. Je prends fon texte 
dans le Pere Alexandre , qui le copie littéra­
lement. Le Pape Hildebrand avoir ordonné 
dans plufieurs Conciles avec les Evêques d’Italie, 
que, fuivant les anciens Canons , les Prêtres 
n’àuroient point de femmes ; & que ceux qu| 
en avoient feraient obligés de lès renvoyer , 
fous peine de déposition. Perfbnne n’étoit ad­
mis au Sacerdoce , fans s’obliger, pour l’avenir r 
à la continence & au célibat (i).

Le Pape avoit fait promulguer ces décrets 
dans toute l’Italie. Il avoit écrit fbuvent aux 
Evêques de France pour les engager à les 
faire obferver dans leurs Eglifès, & à interdire 
aux Prêtres , fous peine d’anathême , le com­
merce avec toute forte de peffonnes du fexe (i\.

(i ) Hildebrandus Papa , cùm Epifcopis Italiæ con­
venions, jàm frequentibus Synodis decreverat, ut lecun- 
dùm inftituta antiquorum Canonum, Presbyteri uxores 
non habeant f- habentes aut dimittant aut- deponantur : 
née quifquam omnino ad Saccrdotium admittatur, qui 
nbn in perpetuam contihentiam vitamque carfibem pro- 
fiteatur. (HiftoriaEccIefiaftica>in-folio,Tom.IV, p. zGz.)

(i) Hoc decreto per totam Italiam promujgato , cre- 
bras litteras ad'Epifcopos Galliarum tranfmittebat, pra> 
cipiens ut ipfî. quoque in fuis Ecclefiis fimiliter facerenc.j

V 1
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Les Clercs que ce de'cret condamnent s’éle­

vèrent hautement contre. Ils accufoient le Pape 
d’héréfie & d’erreur. Il avoit oublié la parole 
du Seigneur, qui n’obligeoit pas tous les hom­
mes à une fi grande perfeflion ; & celle de 
l’Apôtre , qui permet de fe marier plutôt que 
de btûler. Il vouloir obliger les hommes à 
mener une vie Angélique ; & combattant la 
pente de la nature , il donnoit lieu à la forni­
cation & à toute forte de défordres. S’il per’ 
fiftoit dans fon décret , ils aimoient mieux 
renoncer au Sacerdoce qu’à leurs époufes ; & 
il verroit alors s’il pouvoit trouver des Anges 
pour remplir les fondions paftorales (i).

arque à conturbernio S^cerdotum omnes omnino feminas 
perpetuo anajhemate refecarenr. ( Ibid. )

(r) Adverfus hoc decretum protinus vehementer infre- 
muit tota faftio Cleticorum , hominem plane hxreticum, 
& vefani dogmatis elfe clamitans, qui oblitus fermonis 
Domini, quo ait : Non omnes capiunt hoc verbum; qui 
poteft capere , capiat : & Apoftoli, Qui fe non continçt4 
nubat, melius eft nubere quam uri : violenta exatftione» 
homines cogpret vivere ritu Angelorum , & dum confiïe- 
tum curfum naturæ negaret, fornication! & immunditi® 
frsçna laxaret. Quod fi pergeret featentiam confùmare, 
malle fe Sacerdotium quam çonjugium delerere , & tune 
vifurum eum cui homines fuaderent, unde gubernandis 
per Ecclefiarn D.ei plébibtis, Augelos comparaturus effet. 
( Ibid. )
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Les premiers décrets du Concile étoient 

contre ceux qui avoient été ordonnés par fimo- 
nié. C’eft dans le chap. XI & les fuivans , qu’on 
juftifie le décret fait contre les Eccléfiaftiques 
incontinens. Ce n’eft pas feulement le concu­
binage qu’on leur interdit, c’eft l’ufage du ma­
riage légitimement contracté avant l’ordination» 
C’eft le commerce avec quelque femme que 
ce foit. Après avoir rapporté le Canon dtf 
Nicée fur les femmes fous introduites, on dit : 
Videjhe , quod penitus Clericis conjugale opus 
jfiterdicatur , qui & pro ipfa cohabitatione femi- 
narum non folùm de miniflerio altaris, fed de 
«lericatu fuo periclitari jure cenfentur.

On voit dans ce même chapitre & dans le 
fuivant , que les Eccléfiaftiques fènfuels cou- 
vroient leur incontinence du texte de Sozo­
mene , qui a été rapporté plus haut (i).

v 4

(i) Nam omnes Catholici eadem obfervanda efle cen- 
fuerunt j qui & à facratifli'mis IV Conciliis diffentire n<i~ 
luerunt , ex quibus nofter Apoftolicus prsefata produxi61 
décréta r quapropter nec idiotas latere æftirno, quam 
periculole , vel potius quam pernicio/è , (îbi fùifque fec- 
tatoribus defipiant, quicumque per Sofôinenj caput Saccr- 
dotibus incontinentiam alcribere non formidanr.

Quapropter quifqtiis & hoc tempore illud Judakum-
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Tels font les propos des Prêtres libertins 

de nos jours. Le Pape les méprifoit , & ne 
preflbit pas moins l’exe'cution de fon décret. 
II accufoit les Evêques de négligence & de 
parefle. Il les menaçoit d’anathême s’ils ne 
faifoient pas obferver fon réglement G).

On voit quel étoit le zele du Pape fur ce 
point , & combien il étoit éloigné , même 
de la fimple tolérance de l’incontinence des 
Prêtres. Tout ce qu’a produit la révolte des 
Eccléfiaftiques voluptueux , c’eft qu’elle a obligé 
le Pape à publier une apologie du décret de 
fon Concile. On y voit encore mieux ce qu’il 
avoit ordonné , & «comment il étoit affeûé 
fur ce point de difcipline.

conjugium Sacerdotibus liccre cum Sozomeno, vel po- 
ûus cum Ebione dogmatifat, &ç.

Prætereà ipfc haerefiarchcs Ebion cum omnibuis Cuis 
feftatoribus inter rekquos hærcticos anathematizatus eft 
à facratiflïma Synodo Conftanrinopolitaoa , & à beato 
Gelafïo Papa in Apoftolica Sede : quod anathema nulJus 
fubterfugcrc pôterit, quicumque ipfum hærefiarcham per 
Sofomeni caput fe&ari præfumpferit. (Coacil. Labbc, 
Tom. X, col. & jz6. )

(r) Nihilominus ille inftabat , & afïiduis legationibus 
Epifcopos omnes /ôcordiæ ac defidiæ arguebat, & n.ifi 
ccius injunûum fibi negotium exequcrentur, apoftolica 
fe cenfurâ in eos animadverfurum comminabatur. (Ibid.)
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Il y avoit dans l’ancienne loi des pratiques 

extérieures & charnelles , qui ne fubfiftent plus 
depuis l’avenue de Jefus-Ghrift, qu’elles figu- 
roient, & qui les a accomplies. La vie conjugale 
des Prêtres de l’ancienne loi étoit une de ces 
obfervances charnelles. Elle leur étoit permife 
uniquement par la néceflîté de fe donner des 
fticcefleurs, & de perpétuer par-là le Sacerdoce 
concentré dans la Tribu de Lévi. Le Sacerdoce 
évangélique n’eft fixé dans aucune famille. Les 
Prêtres ne font pas chargés de fe donner des 
fuccefleurs , & c’eft avec raifon que le com­
merce matrimonial leur eft prohibé (i).

Chap. 13 , l’apologifte fait valoir fortement 
la preuve tirée des textes des deux Princes des 
Apôtres.

Saint Paul, après avoir ordonné aux époux 
de fe rendre ce qu’ils fe doivent l’un à l’autre, 
les exhorte auflï à fe féparer pendant quelque

( 1 ) Conjugale opus Sacerdotum inter carnalis legis 
obrervantiamcomputatur.QuibusnnquamSacerdotibushoc 
tantum in Jege lucceffioniscaufâ legitur conceiïum, quia 
ex alia tribu nullus eo tempore pervenit ad Sacerdotium. 
Nam noftro tempore .ex quolibet genere Saçcrdotes eli- 
gere licet, quibus & merito intcrdicitur conjugale opus, 
cùm non jam luccclTores habeaqt necelFarios. (Ibid col 
3^-)
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temps pour vaquer à la priere. Quel étrange 
bien, s’écrie l’apologifte, que celui qui empêche 
de prier & de recevoir le Corps de Jefus-Chrift! 
Car quand on remplit les devoirs de mari ÿ 
on ne rempli^ pas celui dé continent. Saint Paul 
veut, dans un autre endroit, que l’on prie tou­
jours. S’il faut prier fans cefîe , il ne faut donc 
pas fe livrer au commerce matrimonial qui 
empêche la priere (r).

Saint Pierre veut que le mari traite avec 
honneur le corps de fa femme , c’eft-à-dire 
qu’il fe répare d’elle , afin que leurs prières 
ne trouvent point d’obftacle ? Comment un hom­
me fenfé peut-il appliquer aux Prêtres ce que 
l’Apôtre a dit de la légitimité du commerce 
conjugal ; eux dont le devoir journalier eft 
non-fèulement de prier , mais de toucher les 
facrés myfteres ; pendant que dans le même 
endroit il enjoint la continence aux fimples

(i) Oro te, quale illad boniun eft , quod orare prohi­
bée, quod Corpus Chrifti accipere non permitcir,quamdiu 
cnim impleo mariti officium , non impleo continentis*  
Jubet idem Apoftolus in alio loco, ut femper oremus : 
fi femper oramus , nunquam. conjugio (erviendum eft , 
quandoquidem quotieftumque uxori debitmn reddo » 
erare non poilu ni. (Ibid. col. 317. )
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fideles dans le temps de la priere (i) ?

Si faint Paul accordoit aux Prêtres l’ufage 
du mariage , il fe contrediroit lui-même , lui 
qui, écrivant à Tite , veut que les Prêtres foient 
fobres & continens (i). Quand faint Paul a 
déclaré l’ufage du mariage licite , c’eft à ceux 
qui peuvent légitimement fe marier , & non 
à ceux que leur état aftreint à la continence. 
La preuve en eft claire dans les vierges qui 
fe confacrent à Diçu. Si elles fe marioient , 
on les jugeoit coupables , non - feulement 
d’adultere, mais d’incefte. Si toute union à un 
autre fexe étoit interdite à celles qui n'étoient 
aflujéties à la continence que par leur propre 
choix ; combien plus l’eft-elle aux Prêtres

( i ) Sic & Petrus docétChriftianos ut infitmiori vaftulo 
jnuliebri honorent tribuant, ab opéré conjugali ceffantes, 
ne impediantur eorum orationes. Quis ergo (anse mentis 
prædiftas Apoftoli ftntentias de exercendo conjugali opère 
Sacerdotibus adfcribat, quorum quotidianum eft officium 
non modo orarc, fed & divina Sacramenta contreiftare, 
præfertim cum in eodem loco etiam cuilibét chriftiano 
tempore orationis injungatur continergia. ( Ibid. )

(x) Nçmpe fi Appftolus his etiam Sacerdotibus car- 
nalem copulatp concederet , profèflo contrarias fibi 
eflet, qui ad Titum ftribens præcipit ut Sacerdotes Ibbrii, 
jufti firit, arque continentes. ( Jbid, )



( )
qui font les Pafteurs des continens , qui font 
confacre's à Dieu par l’impofition des mains , 
& l’onflion du faint chrême (i).

Dans le chap. XIV on emploie les Epîtres 
à Timothée & à Tite , où faint Paul prefcrit 
la continence aux Evêques & aux Diacres.

(i) Eadem ratione probatur ad laïcos, non ^acetdotes, 
fpeftàre quidquid idtm Apoftolus fcribit de exercendo 
opéré conjugal!, ut illud : quodfi fe non continent nubant, 
melius efi nubere quant uri : id eft , melius eft légitima 
marito mifceri, quam fornicari. Et illud : Jblutus es ab 
uxore? noli qucerere uxorem : fi autem acceperis uxorem , 
non peccafii ; & fi nupferit virgo, non peccat. Hoc itaque 
nuflo modb de Sacerdotibus vel de aliis continentiæ de- 
dicatis dicitur, fed de illis tantum qui légitimé conjugari 
poffunt. Unde Hyeronimus: Si , inquit, nupferit virgo, 
non peccabit : non ilia virgo quæ lèmel Dei cultui dedi- 
cata : liarunt enim fi qua. nupferit, damnationem ha- 
bcbit, quia primant irritant fecir fidem. Si autem hoc 
de viduis diiftum objecerit, quanto m.agis de virginibus 
prævalebir, cùm etiam bis non liceat,.quibus aliquando 
licuk : virgines enim-, qnrr poft conlêcrationem nuple- 
rint , non tam adultéra: funt , quam inceftæ. Si ergo 
prædiiftæ Apoftoli ftntentiæ hujufmodi continentibus car- 
nalem copulam non concédant, quanto minus Sacerdo­
tibus, maxime cùm illæ (împliciter ad continentiam fint 
confecratæ , illi autem îpfis cortinentibtis fint prælati, & 
per venerandam manus impofitionem , & per facrofanéti 
chrifmatts unftionem.



( 321 )
L’Auteur s’objeâe que l’Apôtre n’a point parlé 
des Prêtres auxquels on ne peut pas par con- ' 
féquent appliquer fon précepte. Il répond à cette 
objeêlion dans le chapitre XV. Il foutient que 
les Prêtres font compris fous le nom d’Evéques, 
& que ces deux noms fe donnoient indifférem­
ment , à la naiffance de l’Eglife, aux mêmes 
perfonnes.

Il n’eft pas indifférent d’entendre, dans la 
bouche de Grégoire VII , cette vérité contes­
tée aujourd’hui par les flatteurs de l’Epifcopak 
Ils veulent que le nom d’Evêque n’ait jafhais 
été donné aux Prêtres. Grégoire VII foutient 
& prouve le contraire.

11 feroit trop long de tranfcrire toute l’apo­
logie. On n’y a peut-être que trop infifté. Il 
eft bien évident qu’en 1074 l’Eglife Romaine 
étoit bien éloignée d’approuver , de tolérer 
même , dans les Prêtres l’ufage du mariage.

On peut remarquer que Grégoire VII ne 
parle point de l’Eglife Grecque & de l’abus 
qui y régnoit. La raifon en eft Ample. C’eft 
que l’Eglife n’a d’autorité que fur fes enfans. 
Le fchifme ouvert par Photius venoit d’être 
confommé récemment par Michel Cérulaire. 
On auroit donc prononcé innutilement contre 
les Grecs , qui ne reconnoiflbient plus l’au?
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torité de l’Eglife. Par-là s’écartent plufieurs 
textes du droit canonique , dans lefquels on 
cherche une approbation de la part des Papes 
de l’ufage de l’Eglife Grecque.

Le premier eft fourni par Gratien. Selon lui, 
l’Eglife occidentale exige le vœu de chafteté de 
fes Miniftres -, ce que ne fait pas l’Eglife orien­
tale. C’eft pourquoi le Pape Etienne dit, dans la 
première aélion d’un Concile affemblé à Rome 
dans la Bafilique de Latran, que la tradition des 
Eglifes orientales eft différente de celle du Saint- 
Siège. Car chez elles les Prêtres, Diacres & 
Sous-Diacres fe marient. Dans l’Eglife Romaine, 
au contraire , & dans tout l’Occident, aucun, 
depuis les Sous-Diacres jufqu’à l’Evêque, n’a la 
faculté de contraéker mariage (i).

Van-Efpen , dans fon Commentaire fur cette

(i) Occidentalis non Orientalis Ecdefia cafiitatis obtulit 
çotum.

Unde Stephanus Papa*  ait in prima aflione Synodi, 
ab ipfo in Bafilica Lattranenfi congregata.

Aliter Orientalium traditio habet Ecclefiarum , aliter 
huius fandæ Romanæ Ecdefia;. Nam earum Saccrdotes, 
Diaconi atque Subdiaconi matrimonio copularitur : iftius 
àutem Ecdefia; * vel Occidentaliam nullus Sacerdotum à 
Subdiacono ufque ad Epifcopum licenttam habet conju- 
gium fortiendi. (Diftinft. 31, cap. 14.)
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diftinâion , dit que Gratien cite en cet endroit 
une lettre du Pape Etienne, dont la vérité n’eft 
pas confiante : Qpanttimvis non conjlet de veritate 
hujus epijlolæ (i).

Gibert (i) fixe le Concile dont parle Gra­
tien , à l’année 769 , fous Etienne IV. On voit 
dans le P. Labbe (3), des Conciles tenus alors 
fous Etienne III & Etienne IV, où il n’a été 
queftion que du culte des faintes images, & de 
réglemens fur l’éleâion du Pape, à l’occafion 
de Conftantin qui s’étoib emparé du Siège de 
Rome, & s’y étoit placé tout-d’un-coup, n’étant 
que Laïc. La citation de Gratien eft donc celle 
d’une piece abfolument faufie.

Une preuve de cette faufièté , c’eft qu’on fait 
avancer au Pape Etienne un fait abfolument con­
traire à la vérité. On lui fait dire que, dans l’E­
glife Grecque, les Prêtres ont la liberté de fe 
marier depuis l’ordination. C’eft cependant ce 
qui leur a toujours été défendu auffi févérement 
en Orient qu’en Occident.

Laglofe , pour faire difparoîtrele faux, rend 
ces termes matrimonio copulantur, par ceux-ci :

(r) VamEfpen opéra , Tom. III, pag. yfz.
(1) Corpus juris canonici, Tom. Il, p. a68.
(3) Concil. Labbe, Tom. VI, col. i?ai & feq.
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hoc. eft carnaliter commifeentur, feu quod idem eft 
matrimonio antea contracte utuntttr. C’eft une in­
terprétation vifiblenient forcée. Ces exprçffions, 
matrimonio copulari, matrimonium fortiri, figni- 
üent contracter mariage , & non en ufer.

En fuppofant la vérité de la citation, com­
ment pourroit-on attribuer au Pape Etienne une 
approbation formelle de l’ufage de l’Eglife 
Grecque en 769, après le jugement qu’on vient 
de voir qu’en portoit Léon IX au milieu du 
onzième fiecle ?

On tire un fécond texte du titre de pœniten- 
tiis & remiffionibus, chap. VII. On y demande 
à Clément III fi l’on doit impofèr une pénitence 
publique aux Prêtres Grecs, auxquels il eft per­
mis d’ufer du mariage , s’ils prient qu’on la leur 
impofe pour avoir étouffé leurs enfans (r).

Le Pape répond que.fi le fait eft arrivé par un 
deffein formé , ou par une négligence affèélée , 
les Prêtres doivent s’abftenir pour toujours du 
fervice de l’Autel. On leur impofera une péni­
tence plus févere que celle des Laïcs. Elle ne 
fera cependant pas publique , à moins que le

(1) Quatûtum eft, utrum Sacerdotibus Græcis , quibas 
légitimé ihatrimonio licet uti, pœnitentia publica fit im« 
ponenda , fi eam fibi portaient pro filiis oppreffis inja n

crime
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crime n’ait éclate. Si le fait eft arrivé, par le feul 
défaut du foin néceffaire , le Pénitencier les fou- 
mettra à telle pénifen'ce qu’il jugera convenable, 
& ils s’abftiendront pendant quelque temps de 
dire la Mefle, afin que cela ferve d’exemple 
aux autres (i).

S’il fâlloit examiner le fond de cette déçifion, 
elle pourroit paroître étrange par,l’excès du re­
lâchement. Avoir étouffé fon enfant dans le lit 
par défaut de foin, c’eft avoir commis un ho­
micide. Pour cela on s’abftiendra quelque temps 
de dire la Mefle. Ce n’eft pas même que ce 
délit mérite cette peine, c’eft plutôt"pour l’exem­
ple & pour prévenir des accidens femblables.

Tout ce qui nous intéreffe, c’eft cette énon­
ciation de la fupplique qu’il eft permis aux-Prê­
tres de l’Eglife Grecque de vivre conjugalement 
avec leurs femmes. On eft naturellement étonné

(i) Cdrifü'ltatiônï tuæ’refpohdemÈs, quôd fi: i'pfis pro- 
curantibus, vel ftudiofe.negligentibus filii in Icdtis repe- 
riuntnr oppreflkab officio ait a ris dépérit ptrpetuo abfti- 
nere , & - eis gfavior cpiam laïcis, non tamén publica 
( nifi in publicùm id.veniat) poenitentia debet imponi : 
verum fi .ex incuria ipfbrum mprïui inveniàntür in cùnis , 
& illud fnerit occultum , eis pècihténtia pro arbitrio Pœ- 
nitentiarii imponatnr, & in terrorem aliôrüm ad tempus 
abftincanr. à célébrations miflarum.
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d’entendre parler de Prêtres qui ont des enfans. 
Celui qui a dreflë le Mémoire à confulter a ob- 
fervé, par forme de récit, qu’il s’agiffoit de Prê­
tres Grecs , qui étoient en poffeftion d’ufer dut 
mariage. Ce n’étoit pas l’objet de la confultation. 
Elle rouloit uniquement fur l'étouffement des 
enfans dans le lit. C’eft à quoi le Pape borne fa 
décifion , parce qu’on ne lui en demandoit pas 
d’autres. '

On dira peut-être que s’il eût condamné l’u- 
fage de l’Orîent , il auroit dû punir le Prêtre 
d’un double crime , & pour avoir eu des enfans, 
& pour les avoir étouffés ; mais le Pape n’étoit 
pas confulté fur le premier délit. Que peut-il 
réfulter du texte en toute rigueur? ClémentIII 
ne ’s’eft pas expliqué fur l’ufage de l’Orient. Il ne- 
l’a ni condamné ni approuvé. Ce feroit de û 
part une fimple tolérance.

On a vu en effet comment penfoit & parloit 
Grégoire VII en 1074 fur la vie conjugale des 
Prêtres. Clément III eft monté fur le Saint-Siège 
en 1188. Il fe feroit donc fait une prodigieufe 
révolution' dans les idées de l’Eg^er Romaine., 
Elle auroit paffé, dans le cours d’un fiecle, de la 
cenfure la plus forte à une approbation for­
melle. A qui le perfuadera-t-on ? On peut con­
clure de la réponfe de Clément III, qu’il a
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1ère la difcipline orientale. C’eft encore beaucoup 
accorder.

Le Pere Alexandre a produit un texte d’in­
nocent III, dont il ne tirera pas grand fecours. 
C’eft le chap. 6 de Clericis conjugdtis, Le Cha­
pitre d’Ahgleria avoit élu pour Evêque le Chan-1 
tre de Tricarico. L’Evêque d’Acirenza faifoit 
difficulté de le confacrer , parce qu’il étoit né du 
mariage d’un Prêtre Grec. Innocent III trouve 
fon fcrupule mal fondé , parce que l’Eglife d’O- 
rient n’exige pas des Prêtres le vœu de chafteté. 
Les Orientaux le marient dans les Ordres mi­
neurs ; & ceux qui font dans les Ordres facrés 
ufent du mariage contraété antérieurement. Nos 
attendentes quod Ecclefia orientalis votum eon- 
tinentiæ non admijît quoniam Orientales in mi- 
noribus Ordinibus con(rahunt, & in fuperioribui 
utuntur matrimonio jam contracta. Il faut con­
facrer l’Evêque d’Angleria fans aucune dif*  
ficulté.

Dans l’Eglife Latine, l’enfant né pendant le 
mariage d’un Prêtre ferpit un bâtard indigne de 
l’Epifcopat. Il n’en eft pas de même en Orient, 
où le commerce matrimonial eft permis aux Prê-< 
très. L’Evêque élu eft enfant légitime. On ne 
peut oppofer aucun vice à fa naiffàhce. C’eft 
tout ce que décide Innocent IIJ. Donc il a re-

X a
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connu l’ufage de l’Orient comme bon ,.jufte & 
faint. Donc la difcipline contraire'de-l’Eglife 
Latine ne vient ni de J.efus-Chrift ni des Apô­
tres. C’eft l’argument du Pere Alexandre. Je 
doute qu’on le trouve folidé.

Le chap. i3 de v'ità & honeflate. Clericorum eft 
fous le nom d’innocent III dans le Concile de 
Latran. C’eft effectivement le quatorzième Ca­
non du quatrième Concile de Latran , en 12.15. 
Le Concile, pour réformer les mœurs du Clergé, 
veut que tous les Ecclefiaftiqués vivent dans la 
continence ", fur-tout ceux qui font élevés aux 
Ordres facrés", qui doivent fe préfervèr avec 
foin de toute débauche, afin qu’ils puiffent fer- 
vir devant Dieu avec un corps chafte & un cœur 
pur (1).
x L’impunité donnant lieu à la multiplication 
des crimes, le Concile ordonne'que ceux qui 
feront coupables d’incontinence , feront punis 
fuivant la rigueur des Canons, félon qu’ils au-

(i) Ut Clericorum mores Sc actus in melius reformen- 
tur, continenter & cafté vivere ftudeant univerfî , prar- 
fertim in facris Ordinibus conftituri , ab omni libidinis 
vitio præcaventes , maxime illo , propter quod ira Dei 
venit de cœlo in filios diffidentiæ , quaterius in conCpeflu 
Dei omnipotentis , puro corde ac mundo èorpore valsant 
miniftrare. ( Concil. Labbe , Tom. XI, col. 168. )
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ront péché plus éu moins grièvement.. Si quel-, 
qu’un , privé de fes fondions pour une telle 
caufey ofe cependant les exercer , il fera privé 
de tous fes bénéfices, & même dépofé. Les Su­
périeurs qui, par corruption , fouffriront un tel 
défordre , encourront la même peine (ij.

Si ceux qui, fuivant la_coutume de leur pays, 
n’ont pas renoncé au commerce conjugal., com­
mettent quelque péché d’incontinence, ils fe­
ront châtiés d’autant plus févérement , qu’ils 
avaient la liberté, d'ufer d’un mariage légi­
time (2)..

(i) bJe verô facilitas veniæ incentivum tribuat delin- 
quendi : ftatuimus , ut qui deprehenfî fuerint inconti- 
nentiæ vitio laborare, prctut magis aut minus-; peccave- 
l'int, puniantur. fècundurh canonicas fandtiones , quas 
efficacius & diftridtius præcipimus obfervari : ut -quos. 
divihus timor a maîb non revocat , temporalis faltêm 
pœna à peccato cohibeat. Si quis igitur lïac 'de caula- 
fulpenfus , divina celebrare pratïumplerit : non folùni- 
Ecdefiafticis beneficiis fpolietur , vetüm etiam pro lïac 
duplici culpa perpetuo;deponatur.. Pratlati.vero, qui taies 
præfumpferin.t in fuis iniquitatibus fuftinere, maxime 
obtentu pecuniæ \el alterius commodi temporalis , pari 
fubjaceant liltibni. (-Ibid. ï

(1) Qui autem. fecundùm regionis fiiat morem non 
abdicarunt copulam conjugalem, fi lapfi fuerint, gravius 
puniantur, cùm légitime matrinïoriio poflin't uèi. ( Ibid. >

X 3,
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On abufè de ces dernieres lignes. On en in» 

fere que l’Eglife approuve l’ufage des pays où 
les Prêtres peuvent devenir peres. C’eft con-> 
fondre l’approbation formelle avec la fimple 
tolérance. On en fera convaincu en jetant les 
yeux fur le quatrième Canon du même Concile 
dreffe contre les Grecs,

Il y eft dit qu’on veut traiter avec toute forte 
de bontés & d’égards les Grecs qui journelle­
ment fe réuniffent à l’Eglife, en fouffrant leurs 
coutumes & leurs rits, autant que le Seigneur le 
permet. On ne doit & on ne veut pas 
avoir pour eux tant d’indulgence dans ce qui 
peut caufer la perte des âmes & défigurer la 
fainteté de l’Eglife (i). On leur défend en con-, 
féquence de laver les autels fur lefquels les Prê­
tres Latins ont célébré avant d’y célébrer eux- 
mêmes , & de rebaptifer ceux qui l’ont été par 
des Prêtres Latins,

On voit par-là fintention du Concile, Il eft 
difpofé à toute forte de condefcendance pour

(>) Licec Græcos in diebus noftris ad obedientiam 
Sedis Apoftolicæ tevettentes fovere & honorare velimus, 
mores ac ritus eorum,, in quantum cum Domino poflii- 
mus, fuftinendo : in his tamen, illis deferre nec volumus 
ûec debemus quæ periculum générant animarurçi. ôç 
çççlçfitjft'icg: derpgant koneitatj. (Ibid, coi, i$z.)



éteindre le fchifme. Il fouffie tout ce qui n’eft 
pas abfolurtient intolérable. Il range dans cette 
clafle la vie conjugale des Prêtres, & c’eft porter 
loin l’indulgence. On comprend difficilement 
que cette pratique ne terniffe pas la beauté & 
1 éclat extérieur de 1 Eglife ; mais plus on a de 
peine a le concevoir y plus on en auroit à fup- 
pofer de la part de l’Eglife une approbation 
exprefte. Tout force a ne voir de fa. part qu’une- 
fimple tolérance. Peut-on vivre & ne pas recon*  
noître dans fon fein une multitude d’abus qu’elle 
fouffre a regret, jufqu’a ce que celui qui veilla 
fur elle la mette en état de les abolir.

Benoit XIV", dans fon Bref aux Millionnaires 
chez les Cophtes, déjà cite' plufieurs fois „ ne- 
conclut autre choie de ces textes du droit cano­
nique, que la réalité, la vérité de l’iifage orien­
tal , que 1 Eglife Romaine ne condamne- pas. Il 
fe garde bien de dire qu’elle l’approuve. On. 
a déjà cité fon texte, où il dit que les Eglifes 
orientale & occidentale ont été d’accord dans 
les premiers fiecles. Depuis & par fucceffion de 
temps l’ufage contraire s’eft établi en Orient,, 
comme on le voit clairement par le chapitre 
aliter r diftinét. j.r ( dont on a démontré la fàuf— 
fêté) par 1e chap. qatefitum & fe chap,. oiïrn(i).~

ÇQSecus. contigit.traâu tempo ris in Epclefia.. Orientait 
X



Il cite auffi des lettres de Grégoire X, adref- 
fées au Patriarche des Maronites. Grégoire X fe 
fonde fur la faufie citation du Pape Etienne. Il 
ajoute que l’Eglife n’a jamais défendu l’ufage du 
mariage aux Orientaux , & qu’on ne doit pas 
l’interdire aux Maronites. Il faut donc leur per­
mettre l’ufage du mariage, les exhortant feule­
ment à y renoncer (i).

L’Eglife n’a point interdit formellement; c’eft 
tout ce qu’on peut lui attribuer. Si elle approu- 
voit la pratique orientale , elle n’êxhorteroit pas

ut aperte .eyincitur ex can. aliter dift. 3.1, cap. quæfitum 
dc’pœhit.'& remifT & cap. Cum ôïim de Clericis conjugal. 
( Bullarium Benediéli XIV > Tom. I, Conflit, xzy , § 34, 
pag. 251.)
- (*)  Quitus fandionibus confonæ funt litteræ Apoflo- 

licæ feliçi record. Giegorii XIII. prædcceflbris nbftrt 
data: ad Patriarcham Maronitarum, legendæ apud Tho- 
mam à Jefu , in opère de converfione gent. p. 490 , ibi : 
Cum Siiphitnus Papa, tradat Orientalium veterem efie tra- 
ditlvnem: ut earum' Sacet'dote's matrimonio copulati -finty 
cumqué idillis nunquam interdixerit Ecclefia , neevidetur 

■ interdicendutn Maronitis ; lex eniïn calibatus femper.gravis 
vifii cfi Grçeçis, proptereà conjugium permiffam. eft illis ,.&c. 
rei tn'utcndum id itaque viditur Maronitis , dummodo ad 
mntriindnïumyion c^mpélldr.tur , qui ccèlïbts effi: velient, 
fed ad id potiiis piis hqrcatiordbus inducanuir- (Ibid.



( n J
a s’en écarter. On ne diroit pas qu’elle le defire 
ardemment, & quelle fe contente de ne pas 
condamner expreflement. C’eft cependant ce 
que dit encore Benoît XIV dans une conftitu- 
tion du 16 Mai 1741 (1).

On peut juger, par ces-textes de Gre'goire X 
& de Benoît XIV, fi l’Eglife approuve l’ufage 
de l’Orient, fi elle fait autre chofe que le tolé­
rer , pour engager les Grecs par cette condes­
cendance à revenir à l’unité. Il y a eu une ré­
conciliation des deux Eglifes-. au Concile de 
Lyon fous Grégoire X. Il y en a eu une autre au 
Concile de Florence en 1438. Dans #ucun de 
ces deux Conciles il n’a été parlé du mariage 
des Prêtres ; on n’en voit dû-moins aucune trace 
dans les monumens qui nous en reftent.

(1) Etfi expetcndum quàm maxime effet, ut Græci , 
qui funt in facris Ordinibus conftituti, caflitatem , non 
fecus ac Latini fçrvacent; nihilominus, uteorum Clerici, 
Subdiaconi , Diaconi, Si Presbyteri uxores in eorum mi- 
niflerio retineant , dummodo ante facros Ordincs , vir- 
gines , non viduas, neque corruptas , duxerint, Romaïia 
non prohiber Ecclcïïa. Eps autem, qui viduam, vel cor- 
ruptam duxeruntvel ad fecunda vota , prima uxore 
monua , convolarunt, ad Subdiaconatum , Diaconatum 
& Prcsbyteratum promoveri omnino prohibemus. ( Ibid, 
conflit, jy , §7, p. So. )
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On connoît une Bulle de Léon X, du 18 Mai 

15 2. i, tranfcrite dans une autre de Clément VII, 
du z6 Mars i^zê. Léon X dit qu’au Concile de 
Florence il a été ordonné ou permis aux Grecs 
de conferver certaines coutumes qui n’avoient 
rien d’hérétique , & entr’autres de dire la Méfie 
avec du pain levé; de conférer le bapteme dans 
une forme différente de celle de l’Eglife Ro­
maine ; de permettre aux Prêtres fufage du ma­
riage contracté avant l'ordination ; de porter une 
grande barbe, & de donner l’Euchariftie fous 
les deux efpeces , même aux enfans (i).

(i) Accepimus nupcr, quod licer düdum in Concilie» 
Plorentino fub fcL rec. Eugenio Papa IV", prædtcefl'orc 
noftro , in quo .... inter alia ftatuta , ac déterminât» 
nationem prædidam in quibufdam eorurn rkibus & ob- 
fervantiis, quæ non imputabantur hærefî., permanere> 
& inter, cætera fcilicet quod Presbytèri in fermentato cele- 
brare, ac fub alia forma quant Romana baptifare , vi- 
delicet, baptifatur férvus Dei in nomme Patris & Filii & 
Spiritus fan£H. Amen. Item quod ordinati in facris, nu- 
trimonio ante ipforum facrorum Ordinura fufceptiorieni: 
contrado uti, ac barbant nutrirex venerandumque Sa— 
cramentum fub utraque fpecie omnibus etiam pueris- 
miniftrare poflînt , per didum Concilium Ratutum , ordi- 
naçum , & decretum, five perm-iffum fucrit. (Morin, de 
facris E.cc;Iefiæ ordinationibus, part ï, cap. IV» p.
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Cependant les Evêques Latins ne laiflènt pas 

les Grecs qui demeurent dans leur pays jouir 
tranquillement de ces permifiions. Ils veulent 
finguliérement, ordinatos in facris Ordinibus , 
non uti matrimonial C’eft une fource de (cau­
dales parmi le peuple. Le Pape leur ordonne de 
ne pas troubler les Grecs dans la libre obferva- 
îion des coutumes dont il vient de parler. Il fe­
rait difficile d’induire de cette Bulle une ap­
probation précife de la vie conjugale des Prê­
tres Orientaux. Tout ce qu’on y voit, c’eft la per- 
miflion de conferver certaines pratiques qui 
n’ont rien de contraire à la foi, qui ne font pas 
abfolument inconciliables avec le falut. L’Eglife 
Latine n’approuve certainement pas la célébra­
tion du faint Sacrifice avec du pain levé , ni la 
diftribution de l’Euchariftie, même aux enfans, 
fous l’efpece du vin. Elle toléré ces pratiques 
plutôt que d’entretenir un fchifme qui lui dé­
chire le cœur. Il en eft de même du commerce 
matrimonial des Prêtres, Les Grecs y font fort 
attachés. Ils perfifteroient dans la rupture plutôt 
que d’y renoncer. La charité de l’Eglife fait tous 
les facrifioes poflibles pour rétablir l’unité. Elle 
fouffre une pratique vicieufè, parce qu’elle ef- 
pere en faire fentir l’abus à ceux qui feront ten- 
ités datas fon fejn.



( 33^ )
On a déjà cité des textes de Benoît XIV qui 

attribuent à l’Eglife une difpofition bien éloi­
gnée de l’approbation. Si elle approuvoit l’ufage 
oriental,- elle permettroit aux Prêtres , après 
avoir fait l’office de mari pendant la nuit, de 
faire le matin celui de Prêtre, en offrant le faint 
Sacrifice. Or on a entendu Clément VIII, en 

’i$95 , ordonner aux Prêtres Grecs de fe fépa- 
rèr de .leurs femmes pendant .une femaine, ou 
au moins pendant trois jours avant de dire la 
■Mefle. Benoît XIV leur prefcrit la même 
réglé (i).

Le même Pape , dans une autre Bulle du 2.^ 
Mars 1755, indique les différentes conftitutions 
de fes Prédéceffeurs en faveur des Grecs. Il y 
en a une d’Alexandre IV, qui ordonne aux 
Evêques de l’île de Chypre d’appeler à leur 
Synode les Prêtres Grecs. Ceux-ci-feront obli­
gés Recipere & obfervare Synodalia Jlatuta, quai 
tamen Grœco'mm ritibus fidei Cathoticœ. non ad- 
yerfis, & à Romana Ecclejia toleratis, non ob-

(1) Presbyter Græcus conjugatus, antequatn ad Cacrutn 
facrificium , feu fànftam miflàm celebrandam accédât, 
vel per hebdomadam , vel per. triduitm ab uxore curer 
abftinere. ( Btilla rium. Benediâi XIV, rom. Iconllit. 
57*  §■ 18 , p. 8eJ
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vient. Cette conftitution d’Alexandre IV eft dans 
le Pere Labbe , édit, de Venife, tom .XIV, pag. 
279 (1).

C’eft: fans doute dans cette derniere claftè 
qu’il faut placer la difcipline qui autorife dans 
les Prêtres l’ufage du mariage. C’eft un mal 
moindre que le fchifme, & par cette raifon 
l’Eglife Latine le fouffie. Le Pere Alexandre a 
fait des efforts impuiflans , foit pour établir 
qu’elle l’approuve expreflément, foit pour en 
induire que l’ufage d’Occident ne peut pas venir 
des Apôtres.

Arcudius, Prêtre Grec Catholique , n’afpire 
pas. à autre chofe en faveur de fa nation , 
qu’à une fimple tolérance de l’Eglife. A fon 
expofition du Sacrement de Mariage , il a joint 
un dernier chapitre fur celui des Prêtrès Grecs. 
Ils jouiflènt du privilège d’époufer avant leur 
ordination une femme unique qui fût vierge, 
& de vivre avec elle conjugalement. Il eft vrai 
que la vie conjugale s’accorde peu avec le 
Sacerdoce, Cependant, comme le droit divin 
ne la défend pas, l’Eglife a pu accorder fur 
ce point aux Grecs une difpenfe exprefle ou 
tacite (2). . .

(1) Ibid. Tom. IV , conflit. 47, § 10, p. üj.
(1) Gaudent privilegio Monogamiæ Græcorurn Pros-
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Arcudiüs cite les textes du droit cânoniquâ 

qu’on vient de difcuter. Il en conclut que 
l’Eglife Romaine a permis aux Prêtres Grecs 
l’ufage du mariage, pu 'du-moins qu’elle l’a 
toléré (i).

Il s’objefle cé que dit Nicolas I dans le 
chap. 70 de fes réponfês aux confultations des 
Bulgares <, que les Grecs font en cela très-ré- 
préhenfibles. II répond que le Pape a parlé 
ainfi aux Bulgares nouveaux convertis, pour 
leur faire entendre que la vie conjugale n’a 
pas été permife aux Prêtres Grecs comme un 
bien,mais comme un moindre mal. C’eft peut-

fcyteri , .vereque ac légitimé , & fine peccato ante facros 
Ordines cutn prihiis uxoribus, eifqtie virginibus conjungi 
folent & poffunt. Licet enirn Sacerdotii dignitas non 
fatis commodè conjugium in te recipere , & admittere 
pofie videatur, tamen cùm illud nufquam legibus divinis 
intetdiûum fuerit, ut verior,& communiter ïeceprà fere 
ab omnibus docet opinio, optihiè potuit Ecclefia , fivè 
expteflb , five t^cito contênfii in eo cum Græcorum Pres- 
by.teris difpenfaré , ut facifle confiât. ( P. Arcudii, librî 
VII de con.cordia Ecclefiæ Occidentalis & Orientalis in 
fcptem facramentorum adminiftratione. Parif. idyz , 

P- 6;z.)
(1) ünde certum eft Ecclefiam Romanam Presbytens 

Græcorum ufum matrimpnii poft fufceptos tacros Ordines 
ÿnpunè permififle > feu potius tolerafle. ( Ibid. ) 
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être aufïï parce que les Grecs, fondés fur le, 
Concile Quini-Sexte, b’âmoient l’Eglife Ro­
maine de faire obferver le célibat. Ils étoient 
re'préhenfibles en ce qu’ils s’écartoient des an­
ciens Canons (i).

A ces deux réponfes , Arcudius en *joint  une 
troifieme. C’eft que Nicolas n’a pas prononcé 
fur ce point ex Cathedrâ, & qu’il eft contraire 
à plufieurs Papes (z).

Rien n’eft plus étrange que la doârine de 
Gibert fur ce point (3). « C’eft, félon lui, parfer

(1) Quamvis Nicolaus primas, ut hàbeuir dijlintt. 28 , 
cap. confulendum} refpondens ad queftiones Bulgarorum, 
dicat Græcos ea in re eflè valde reprehenfibiles. Hos 
tamen dicit Bulgaris recenter ad fidem Chrifti per Ro- 
manam Ecclefiam convertis , ut oftendat ufûm matri- 
monii Græcorum Presbyteris, non quidem ut bonum , 
fed ut minus malum toleratum fui (Te. Et ob eam caufam 
minime eos rcjiciendos eflè ait. Forte etiam, quia Çraeçi 
ex Concilio Quini fèxto reprehendebant Ecclefiam Ro- 
manam cœlibatum fervantem. Unde merito Pontifex 
dixit Græcos eflè longe majori reprehenfione dignes, U6 
pote qui antîquorum Canones minus fervent. (Ibid. )

(1) Quod fi alia eft mens , & fententia Nicolji, .tarfb 
quam qua: non ex Cathedra fit projata, minus probanda 
eft : idque autoritate plurimorum Pontificum conttarium 
fentientium. ( Ibid. )

(3) Tradition de l’Eglife fur le Sadrement de mariage’, 
Tome II > p-
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» peu exactement, que de dire que l’Eglife 
» Romaine permet que les Orientaux ufent du 

X» mariage contracté avant l’Ordre facré ; encore 
» plus, fi l’on dit quelle le toléré comme un 
,» moindre mal néceflaire pour en éviter un 
<» plus grand ; car nous avons vu que la conti- 
» nence des Miniftres facrés eft une chofe de 
«> pure difcipline où chaque pays abonde en 
» fon fens, parce, que Jéfus-Chrift a laifle là- 
» deffus aux Eglifes Nationales une entière 
» liberté ».

Quel étonnant propos ! faint Paul attefte que 
l’ufage du mariage eft contraire à la perfection 
de la priere ; puifqu’il veut que les mariés le 
féparent pour quelque temps, afin de s’y adon­
ner plus librement & plus, faintement. Jefus- 
Chrift a certainement voulu que fes Miniftres 
fuffeht des hommes de priere, chargés de 
porter au Ciel les vœux des fideles. Comment 
croire après cela qu’il-leur ait laifle la pleine 
liberté; d’un commerce peu conciliable avec 
la priere , dont il faut s’abftenir pour bien 

■«prier ?
Les Prêtres font obligés par état à monter 

continuellement à l’autel. Ils doivent fans doute 
offrir lé faint Sacrifice avec un corps pur. Or 
le commerce conjugal le fouille néceffairement.

Après



Après cela Jefus-Chrift aura laifïe auft difie- 
tentes Ëglifes la liberté d’ordonner fur ce point 
ce qu’elle voüdroit. Ce fera une chofe aufiî 
indifférente que la queftion, fi les Prêtres doi­
vent porter une birbe ou avoir le menton rafé: 
fi leurs cheveux feront longs ou courts.

Il n’y a aucun texte précis dans l’Evangile 
qui impofe aux Minières facrés là loi de la 
continence. Cela peut être ; mais le divin Sauj 
veur, conférant avec fes Apôtres depuis fa ré- 
furreélion, leur a ordonné de s’établir. Ils ont 
exécuté fes ordres ; & depuis la naiffance du 
chriftianifine 5 on voit par-tout les Clercs ma­
jeurs aftreints au célibat perpétuel ; on connoît 
l’époque où l’Orient a renoncé à cette difcipline 
apoftoliquë» ' . ‘

« Il y a, continue Gibert, deux fortes de 
» témoignages qui nous ont Convaincus de ce 
» fait; la premitre eft de ceux qui nous ont 
j> montré qu’il y a eu là-deflus une grande 
» variété, tant en Occident qu’en Orient. La 
» fécondé eft de ceux qui l’ont dit claire-; 
» ment ».

Cette variété de difcipline n’exifte que dans 
l’imagination de Gibert. Si elle a eu lieu dans 
les premiers fiecles, c’eft tout au plus par rap­
port aux Sous-Diacres. Quant aux trois degrés
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fupérieurs, on croit avoir démontré qu’ils ont 
toujours été aftreints à la parfaite continence 
dans l’Eglife univerfelle. C’eft à la fin du fêp- 
tieme fiecle que le Concile in Trullo a cor­
rompu la difcipline obfervée jufques - là en 
Orient. Il y a eu des contrevenans , foit en 
Orient, foit en Occident. Quelle loi n’a jamais 
été violée ? Elles font d’autant plus enfreintes, 
qu’elles combattent plus directement les incli­
nations de là nature. Dira-t-on que le vol n’eft 
pas un crime , parce qu’il y a toujours eu 
beaucoup de voleurs ? Il y à eu dans tous les 
temps des Evêques, des Prêtres, dés Diacres, 
livrés au plaifir des fens, & qui font devenus 
pères. On ne peut rien en conclure, à moins 
qu’on ne prouve en même-temps que leur 
conduite a été approuvée comme intrinféque- 
ment fainte & légitime ; comme nayant rien 
de vicieux, quoiqu’elle 's’écartât de l’ufàge gé­
néral du pays. Voilà ce qui pourroit conftituer 
une variété de difcipline, & c’eft ce qu’on n’éta­
blira jamais.

Gibert expofe enfuite les faits de là fécondé 
clafle ; ceux qui montrent que chaque contrée 
peut avoir fur le point' dont il s’agit fes ufages 
propres, & que la pratique de l’Orient eft aufli 
confbrrrie à l’efprit de Jelùs-Chrift & de TE-
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glife que celle d’Occident. Le détail de ces 
faits n’eft pas effrayant.

Le premier eft le Concile de Carthage en 
398 , dont a vu plus haut la difpofition. Il 
ordonne formellement aux Evêques, Prêtres & 
Diacres, de s’abftenir de leurs époufes. Il ne 
veut pas qu’on aflujétiffe à la même loi les 
autres Clercs ; il les abandonne à l’ufage de leur 
propre Eglife : Cœteros Clericos ad hoc' non 
cogi fed fecundùm uniufcujufque Ecdefia con- 
fuetudinem obfervarl debere.

Gibert triomphe de ces derniers termes. II 
y voit chaque Eglife laiffée à fon libre arbitre. 
Il ne fait pas attention qu’il y a d’abord une 
loi formelle contre les Evêques, les Prêtres & 
les Diacres. C’e'toit la difcipline de l’Eglife 
univerfelle. Elle n’étoit pâs-abfolument fixe 
par rapport .aux degrés: inférieurs. Les ufages 
pouvoient varier fur ce point. Donc , dit Gibert 
la difcipline orientale , qui permet aux Prêtres 

à tous les autres l’ufage du mariage antérieur 
à l’ordination , eft aufli'fainte, aufli légitime en 
elle—meme, que la difcipline de l’Occident, 
qui exige des Clercs majeurs la continence 
parfaite.

Les autres faits invoqués par Gibert font du 
meme poids. C eft le Canon 15 du Concile

Y a
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in Trullo ; c’eft la faufl'e décifion attribuée à 
Etienne IV & à fon Concile, & citée par 
Gratien. Ce font les re'ponfes de Clément III 
& d’innocent III, inférées dans les décrétales. 
C’eft le quatorzième Canon du quatrième Con­
cile général de Latran, préfidé par Innocent 
III en IZ15. Tous ces textes ont été dil- 
cutés.

Innocent IV, dans une Bulle de l’an 1143, 
témoigne le plus grand defir de voir les Grecs 
renoncer au fchifme & rentrer dans l’unité. 11 
y en a quelques-uns qui fe font remis fous 
l’obéiflànce-du Saint-Siège. Il eft jufte de to­
lérer leurs mœurs & leurs cérémonies autant 
que cela eft poffible dans le Seigneur, afin de 
les retenir dans la foumiffion à l’Eglife Ro­
maine. Le Pape ne doit & ne veut pas ce­
pendant uïèr d’indulgence à leur égard dans 
ce qui pourroit caufer la perte des âmes & 
nuire à la beauté de l’Eglife. Ce font les termes 
du Concile de Latran , copiés par Innocent 
IV.

Il s’étoit élevé une difpute dans l’île de 
Chypre entre l’Archevêque de Nicofîe & fes 
füffragans Latins , & les Evêques Grecs fur 
quelques cérémonies de l’adminiftration des 
Sacremens. Le Pape décide toutes les queftions
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élevées fur ee point. Gibert invoque le § r&, 
où il eft dit que les Prêtres mariés peuvent 
remettre les péchés (i). Que peut-il en con­
clure? Il feroit très-poffible que ces Prêtres 
Grecs , après avoir abjuré le fchilme * vécuflent 
dans la continence. Veut-on qu’ils fuiviflènt 
le relâchement introduit dans l’Eglife Grecque 
& qu’ils ufaflent du mariage ? C’eft un abus que 
le Saint-Siège toléré , de peur dé renouveler le 
fchifme; En conféquence ils font déclarés ca­
pables d’àdminiftrer les Sacremens , & on 
doit les recevoir de leurs mains fans diffi­
culté.

Le motif de là décifion Papale n*eft  pas ab- 
folument» facile à comprendre. Les Prêtres

(i.) Sacerdoces conjùgati, & alii, quibus-Parochiarunx 
cura , vel Ecclefiarum Parochialium regimen per Epif— 
côpos fuos commitcicur, licite ac libéré poffuit Parochia- 
norum fuorum confeffiônes audîre , ipGCque pœnitentiam 
injungere pro peccacis. Quia cui'licet, vet conceditur 
quod eft majus, competic nitnirum , nec negari conve­
nir, quod-eft minus. Liberum tamen fic ipGs- Epilcopis , 
veros alios idoneos coadjucores & cooper.atores liabere 
in audiendis confeflîonibus , & pœnicentiis injtingendis , 
ac cæceris quæ. ad falurem pertinent animarum. (Magnum 
Bullàrium Romanum; Luxemburgi», 172.7-, Tom. I, p» 
101. y

? i
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mârîës ont droit de lier & délier les pécheurs ÿ 
parce que celui qui peut le plus, peut aufli le 
moins. Cela veut dire apparemment que ces 
Prêtres mariés ayant le pouvoir d’offrir le faint 
Sacrifice , ils ont aufli celui de conférer tous 
les Sacremens. Tout cela ne prouvera jamais 
dans la plus grande rigueur , qu’une fimple 
tolérance de la part de l’Eglife Romaine. Elle 
feroit en contradiction avec elle-même , fi , ne 
ceflânt d’enjoindre la continence aux Clercs 
majeurs, & fondant pour cela fur les raifons 
les plus fortes, elle approuvoit formellement 
l’ufage oppofé dans l’Eglife Grecque.

La conduite du Concile de Florence ri’eft 
pas plus favorable au fyftême de Gibgrt. On a 
déjà remarqué que l’Eglife n’approuve pas 
l’ufage dé confacrèr avec du pain levé, ni. la 
diftribution del’Euchariftie fous l’efpece du vin; 
même aux enfans. Lé Concile a cependant 
reçu les Grecs avec ces pratiques ; il en eft 
de même de l’ufage du mariage pour les 
Prêtres.

« Il y a , dit toujours Gibert, un grand 
» nombre d’Auteurs Ultramontains qui fe fer- 
» vent 'de ces exprefiions que nous venons de 
» montrer être peu exaCtes ; & ces exprefiions 
» pourroient induire en erreur fi elles n’étoient



( 347 y
» pas relevées ; car elles pourraient porter à 
» croire, ou que le célibat des Miniftres fâcrés 
» eft de droit divin , qu’ainfi ceux qui ne le 
» gardent pas pèchent, nonobftant toute cou- 
» tume contraire ; mais qu’il faut biffer ce 
» péché impuni pour en prévenir d’autres plus 
» grands -, comme on n’affujétit pas la forni- 
» cation aux peines temporelles , de peur de 
» donner occafion d’adultere , d’incefte, de 
» facrilége & de crime contre nature , ou 
» que l’Eglife orientale eft obligée de fuivre 
» la difcipline de l’Eglife occidentale , & que 
» la difcipline doit être par-tout uniforme , & 
» l’un & l’autre eft certainement erroné ».

Ce langage que Gibert critique eft le feul 
raifonnable, le feul exaét. Les inconvéniens qu’il 
y attache font chimériques. De ce qu’on fou- 
tient que la difcipline occidentale eft la feule 
digne de la fainteté de l’Eglifeil ne fuit pas 
qu’elle foit fondée fur le droit divin.. Il fuie 
encore moins que les Grecs foient obligés de 
s’y conformer, puifqu’on fbuflre qu’ils s’en écar­
tent. Tout ce qui en réfulte , c’eft que ta dis­
cipline de l’Occident a été pendant plufieurs. 
fiecles celle de l’Eglife entière, & que c’eft 
par abus que i’Orient s’en eft écarté. Il n’y a 
point d’homme , en même - temps pieux. & 

r,4-
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fenfé, qui foit effrayé de cette afTertion. Il eli 
étonnant que l’efprît de piété dont Gîbert étoit 
rempli ne la lui ait pas fait faifir.

On fent bien que voulant faire marcher dç 
pair les deux difciplines d’Orient & d’Occi­
dent , il doit avoir tâché d’établir que la der­
rière ne vient pas des Apôtres.

S’il veut mettre de la différence entre l’en» 
leignement des Apôtres & une ordonnance de 
leur part, on a entendu faint Epiphane qui leur 
attribue un décret, Vecteverunt ; ce n’eft pas 
fans doute qu'il exifte un Canon par eux dreffé; 
il n’y en a aucun de ce genre. Mais en or­
donnant des Evêques & des Prêtres, ils leur 
ont donné pour réglé une parfaite continence ; 
& cette réglé a été fuivie dans l’Eglife uni-, 
verfeile,

On vient d’établir que l’Eglife toléroit feu-» 
lement, & n’âpprouvoit point la vie conjugale 
des Prêtres orientaux. Il faut aller plus loin, 
& dire qu’il eft impoflible qu’elle l’approuve. 
Elle ne peut rien fe permettre au-delà de la 
tolérance.
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Article XI.

il eft impofjible abfolument que l’Eglife approuve 
la vie conjugale des Prêtres dans l’Orient. 
Tout ce qtielle peut faire, c’eft de la tolérer 
comme un moindre mal.
Pour fe convaincre de cette vérité, il fuffit 

de fe rappeler que la difcipline de l’Occident 
a été celle de toute la catholicité pendant fept 
fiecles, & qu’on la tenoit des Apôtres. On a 
vu qu’ils avoient eux-mêmes gardé la conti­
nence depuis leur apoftolat. Doutera-t-on 
qu’ils aient donné leur conduite pour réglé 
fur ce point , & que par la profonde véné- 
ration qu’on avoit pour eux,tous leurs fucceffeurs 
dans le Sacerdoce ne fe foient emprefles de le 
fuivre ? On a entendu les faints Peres, les Con­
ciles, les Papes, dire„que cette difcipline avoit 
été établie par les Apôtres. Quelle injure ne fait- 
on pas à l’Eglife en fuppolànt qu’elle a aban­
donné le précepte de ceux qu’elle a toujours 
refpefle comme les maîtres, & qu’elle leur a 
égalé la pratique direélemçnt oppofçe ? On con­
çoit qu’elle eft quelquefois obligée malgré elle 
à tolerer des abus qui s’introduifent, parce 
qu il y a des circonftances où leur abolition , 
leur çondarrçnatioa formelle pourroit occalïen-;
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fier ou entretenir une rupture. Mais qu’elle 
approuve, c’eft-à-dire, qu’elle déclare jufte & 
légitime une coutume contraire à la tradition 
apoftolique ; qu’elle regarde comme indiffé- 
rfent de fuivre ou d’abandonner cette tradition ; 
qu’elle foit dans une efpece de balance entre 
cette tradition & la pratique contraire ; c’eft 
lut faire outrage que de lui prêter une telle ’ 
difpofition.

Il a plu cependant au Père Alexandre de 
contefter la vérité de cette tradition apofto­
lique , & de foutenir que la continence des 
Clercs.majeurs n’a pas été établie par les Apôtres. 
Il enfeigne cependant en même-temps qu’elle 
remonte aux temps apoftoliques.

Ainfi le Concile Quini fexte demeure chargé 
de la honte d’avoir perverti la difcipline de 
l’Orient , & d’y avoir introduit un relâchement 
& un abus contraire à ce qu’avoient prêché 
& pratiqué les Apôtres. Le Pere Alexandre, 
après avoir établi & juftifié la difcipline de 
l’Eglife Latine -, a jugé à propos de foutenir 
que cette difcipline ne vient ni de Jefus-Chrift 
ni des Apôtres. Il a fait de ce paradoxe la 
matière d’une propofition exprefle (i). On n’a'

( .) Perpettiæ lex contînentîz nec à Chtiïto, nec ab>
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pas oublié ce qui a été dit plus haut de la 
conduite des Apôtres. On a entendu les Con­
ciles , les faint Peres , les Papes , fonder la 
continence perpétuelle des Clercs majeurs fur 
la doélrine des Apôtres , fur la pratique de 
toute l’antiquité. On croit avoir prouvé que , 
jufqu’à la fin du feptieme fiecle , l’ufage de 
l’Orient avoit été parfaitement conforme à celui 
de l’Occident.

Le Pere Alexandre lui-même , dans fa fé­
condé proposition où il établit la difcipline de 
l’Eglife d’Occident , la fait remonter jufqu’aux 
temps apoftoliques (i).

C’eft une maxime affez généralement reçue 
que toutes les pratiques, dont on ne voit point 
l’origine , & qui ont été obfervées dans tous 
les temps , font cénfées venir , non-feulement

Apoftolis , facris Miniftris impofita fait. ( Hiftoria Eccle- 
fiaftica, in-folio , Tom. IV , p. 265. )

(1) Quamvis Nicœna Synodus de Clericorurh coelibatu 
nihil ftatuerit , ejus tamen temporibus Epifcopi, Pres- 
byteri Sc Diaconi, perpétuant continentiam fervabant ex 
Ecclefiæ difciplina dittturno ufu & ab Apoftolicis tempo­
ribus derivate firmata , quam Siricius, & alii deinde 
Pontifîces , ffionciliaque , decretis fuis, atque Canonibus 
roborarunt. Cujus difeiplinæ , legifque fanâimoniamirrito 
'conatu impugnant heterodoxi, (Alexandre, Ibid. p. ijo.)
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des Apôtres j maïs de Jefus-Chrift même. On 
préfume qu’il leur avoit donné fes ordres fur 
ce point en leur traçant le plan de fon Eglife, 
pendant les quarante jours qu’il a pafles avec 
eux fur la terre. Comment fe peut-il donc faire 
que la loi de la continence perpétuelle des 
Clercs majeurs remonte aux temps apoftoliques, 
& qu’elle ne vienne pas des Apôtres? Voyons 
au furplus les preuves directes que le Pere 
Alexandre donne de fa Thêfe.

La première eft tirée du Canon i o du Con­
cile d’Ancyre , qui autorifè les Diacres à fe 
marier depuis leur ordination , lorfqu’ils ont 
protefté, en la recevant, qu’ils ne pouvoient 
pas garder la continence ; & que l’Evêque a 
approuvé leur proteftation au moins par fon 
filence. Ce Concile n’auroit jamais permis aux 
Diacres de fe marier depuis l’ordination , fi 
Jefus-Chrift & les Apôtres leur avoient impofé 
la loi de la continence perpétuelle.

Cet argument du Pere Alexandre fèroit con­
cluant fi le Concile d’Ancyre étoit infaillible. Ce 
Concile particulier étant fujet à l’erreur , on 
en eft quitte pour dire qu’il s’eft trompé , & 
la preuve s’en va en fumée. Il n’y a point de 
témérité à accufer ce Concile d’erreur. C’eft 
ainfi qu’on en a jugé dans tou? les temps ,
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comme on a pu le voir ci-deftus ; & fi on 
avoit befoin d’un nouveau cenfeur du Canon 
dont il s’agit , ou le trouveroit dans Benoît 
XIV.

Il enfeigne dans le Bref aux Millionnaires 
chez les Cophtes , déjà cité , que , chez 
les Grecs , ceux qui font dans les Ordres mi­
neurs ont la liberté de fe marier ; & en 
demeurant avec leurs femmes , ils ne laiflent 
pas d’être élevés aux Ordres fupérieurs. Mais 
lorfqu’ils ont reçu les Ordres majeurs dans le 
célibat, ils font déchus de tout efpérance de 
pouvoir contraéler mariage dans la fuite. Ils 
fe prévaudroient en vain du dixième Canon 
du Concile d’Ancyre , qui eft univerfellement 
rejeté (i).

(i) Junguntur matrimonio Græci in minoribus Ordi­
nibus conftituti, & uxore retenta, ad majores ordines 
& ad Sacerdotii gràdum rite promoventur : ubi tamen 
contigerit eos in ftatu cœlibi facris Ordinibus infîgniri. 
a quacumque Ipe contrahendi matrimonii dejiciuntur.

Quin obftet declaratio & proteftatio de explendo con*-  
jugio in ipfa fufceptione Ordinis facri emiffa à Diacônis , 
quâ concurrente, compatibles videntur nuptiæ cum fimuf- 
taneo Diaconatus minifterio, ad præfcriptum Canonis 10 
Concilii Ancyrani, quicumque j &c. ( Çullarium Ben»-' 
ditfti XIV, Tom. I, conflit. 1^9,
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Le Pape le prouve par le fuffrage de Bal- 

famon (f) , de Zonare (z) , d’Arifiéne (3) , 
critiques non fufpefls d’un Concile Oriental.

(1) Si quidem B alfamon , qui Canonem ilium accu- 
rate expendit, exprefle rejicit in illo difpofita, inquiens : 
Hune Canonem ne fequaris, & innixus folidiori dpétrinæ 
fexti Canonis Synodi Trullanæ , inefficacem elfe con- 
cludit aflènfum diûæ proteftationi'quoquo modo præfti- 
tum ab Epifcopo ôrdinante : fextus enim Canon, ( funt 
illius verba ) Synodi in Trullo , deponendos decernit Pres- 
byteros &• Diaconos , qui pofl ordinationem matrimonium 
çontraxerint : quod fit autem contra Canones , non ex per- 
mijjione epifcopali, nec ex eo tantum quod tacuerit, con~ 
cedetùr , ut quod confifiere nequit. ( Ibid. § 36. )

(x) Eadem eft quoque fententia Zonaræ de Canonè 
fuprà relato Concilii Ancyrani, imo ad removendam 
antinoniam duorum Canonum , nempè Ancyrani & Trul- 
lani qui inter fe colliduntur , fextæ Synodi décréta fe- 
quehda proponit : Cùm igitur fibi invicem hi Canones 
manifelle adverjentur ,fextx Synodi Canon, qui & po[le- 
rior fuit &• magis cum Apofloliço Canone confentitfervari 
débet. ( Ibid.§ 37. )

( 3 ) Nec diverfimode etiam ïêntit Ariftenius , qui in 
lioc aucoritatum conflùftu. adhaeret partibus Concilii Trul- 
Jani, ait enim fed huic Canoni opponitur fèxtus fextæ 
Synodi Canon non omnino ei qui coelebs ad Hypodia- 
coni aut Diaconi, aut Presbyteri gradum venir, conce- 
dens matrimonio fibi feeminam conjungere , fed eum, 
qui hoc aufus fuerit deponi jubens. Et vim retinet ilJs 
Canonj.fed hic in defuetudinem abiit. (Ibid.)
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Ainfi les Peres du Concile d’Ancyre ont eâ 

une opinion finguliere , qui a été univerfel- 
lement abandonnée ; donc la loi de la conti­
nence ne vient pas des Apôtres. Tel eft l’argu­
ment du Pere Alexandre.

Il avertit lui - même que ce Canon du Con­
cile d’Ancyre ne parle point des Prêtres, ni 
des Evêques ; & que le premier Canon du 
Concile de Néocéfarée , tenu à-peu-près dan» 
le même temps , dépofe les Prêtres qui fe 
marient depuis leur ordination. La première 
preuve du Pere Alexandre fe réduit à rien. Il 
en fera de même des autres.

La fécondé eft tirée du Canon 19 de la fécondé 
Epître canonique de faint Bafile à Amphiloquç. 
Voici le raifonnement que le Pere ; Alexandre 
y puife. Si , dit-il , la loi de la continence 
perpétuelle avoit été impofée aux Clercs ma­
jeurs par Jefus-Chrift ou les Apôtres, en recevant 
les Ordres facrés , ils auroient toujours fait 
profeffion tacite de garder la continence. Or 
faint Bafile ne reconnoiffoit d’autre profefiion 
tacite de. continence que celle qu’on faifoit 
en embraflant la vïe monaftique.

Pour faire tomber l’argument , il fuffit de 
combiner enfemble les Canons 18 & 19 de 
la lettre dont il s’agit. Le Saint parle dans Le 



Canon 18 des Vierges qui avoient promis a 
Dieu une vie charte : quæ vitatn in honeflate 
Domino profeffœ funt , & s’abandonnoient en- 
fuite au dérèglement. Il trouve que les Canons 
les traitent avec trop d’indulgence. L’Eglife étant 
devenue plus forte , & le nombre des Vierges 
s’étant accru , il penfe qu’on devroit ufer con- 
tr’elles d’une plus grande févérité. Il explique 
les raifons qui le portent à cette rigueur.

Eft-il donc vrai qu’il y eût de la part des 
Vierges une profeflion de chafteté , & qu’on 
pût leur reprocher , comme fait faint Bafile , le 
violement de leur promeflê , fia paclu convoita 
infirmaruntl En quoi confiftoit cette profeflion? 
Quand & comment fe faifoit-elle ?

Il faut reconnoître , dit faint Bafile , qu’on 
entre dans l’Ordre des Vierges , lorfqu’on s’eft 
offert foi-même au Seigneur, qu’on a renoncé 
au mariage , & qu’on lui a préféré de mener 
une vie fainte. On n’admet cependant cette pro- 
feffion de la virginité que de la part de celles 
qui font parvenues à l’âge de raifon , à feize 

x>u dix-fept ans , & qui ayant été longtemps 
examinées, perféverent avec réflexion dans leur 
deflein, & demandent avec inftance qu’on fatif- 
faflè leurs defirs. C’eft après cela feulement 
qu’elles font admifes au nombre des vierges ;

que.
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que leur profeffion eft reçue , &qu’on les punit 
rigoureufement quand elles la violent. Il y en 
a plufieurs qui font offertes par leurs pere & 
mere , leurs freres , leurs parens , non. parce 
qu’elles font portées d’elles-mêmes au célibat, 
mais parce qu’ils veulent fe procurer par-là quel­
que avantage temporel. On ne les reçoit point 
dans l’ordre des Vierges, jufqu’à ce qu’on.’fe 
foit affûté de leur propre volonté (i).’

On auroit pu dire que les Canons traitoient

(i) U]ud autem nobis nunc confiteri eftj néceflarium , 
quod virgo nominatur , quæ (è’ ftia fpônte Domino ob- 
tulit, & matrimonio renuntiavit, & vitam in fanétifica- 
tione prætulit. Profeflîones autem ab ëo tempore. judica- 
mus, quo setas rationis complementtim habuerit. Non 
enim puériles v ocesomnino. in liis efle. ratas exiftimare 
oportet: fed eam quæ Gtpra fedeçim vel ïcptemdecim an- 
nos nata fiierit , rationifque compes & diù examinaja 
probataque perfeveraverit , & ut admittatur precibuscon- 
tendat, tum oportet- in facrarutn virginum catalogum re- 
fern , ejufque confeflîonem comprobare , St illius infirma- 
tioném inexorabiliter' punire. Multas enim,parentés & 
fratres offerunt , & quidam eorum qui eas cognatiqne 
attingunt, ante ætatem non ex feipfïs ad çoelibatum in-- 
citatas , fed fæculare quippiam procurantes, quas non 
facileadmittereoportet , donec apertè propriam fuam fen- 
tentiam perfcrutati fuerimus. •( S. Bafilii opéra. Parif. 
1618 , Tom. II, pag‘ 767. )

Z
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un fexe plus durement que l’autre , en ce que 
les hommes Thaïes qui s’abandonnoient à la for­
nication , n’e'toient pas punis fi rigoureufement. 
C’eft, répond faint Bafile, Canon 19 , qu’il n’y 
a point d’hommes Laïcs qui faflent ainfi pro- 
feflion de virginité , fi ce n’eft ceux qui entrènt 
dans les Monafteres , & qui par-là font pro- 
/effion tacite du célibat. Saint Bafile ne veut 
pas qu’on fe contente à leur égard de cette 
profeffion tacite. II veut qu’on en exige une 
exprefie , & qu’on fonde leurs difpofitions fur 
le célibat ; auquel cas , s’ils fe livrent enfuite au 
défordre, ils feront fujets à la peine de la for­
nication (1 .

Lapenfée du faint Doéieur eft vîfible. Il 
met une oppofition entre les deux fexes. Dans*  
1 un les vierges & les veuves s’obligéoient à 
la continence en entrant dans cet état. Dans 
1 autre , ceux-là feulement qui embraftbient la

I (1) Vhorum autem profeflîones n®n novimùs , prseter 
quam fi qui feipfos; Monachorum Ofdini adjûdicarent : 
qui tacite videntur cœlibatum admittére , lèd in illis 
quoque illad exiftimo præcedere opoftere , Ut ipfi inter- 
rogenrur , & evidens ipforum accipiatur profefiio, ut 
poftquam fe ad libidinofam ce voluptariam vitam conver- 
terint , eorum^qui formeantur punitioni fubjiciantur. 
( Ibid. p. 76s. )
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vie rrionaftique , promettoient de vivre dans le 
célibat. Le «faint Doéleur n’a en vue que des 
Laïcs & de fimples fidèles. Il ne 'parce pus

• fa vue fur les Eccléfiaftiques. A quel propos 
auroit-il enfeigné que les Prêtres ne faifoient 
pas profeffion tacite- de continence , lui qui 
fondent fi fortement que c’étoit une loi impôfée 
à tous les Clercs majeurs, comme oh l’a vu plus 
haut dans les texes qui ont été rapportés ?

On a entendu dire à faint Epiphane , héréfie 
59 , qu’en quelques lieux les Prêtres & les' 
Diacres, devenoient peres. C’étoit par çontra- 

, vention aux Canons , par 4a lâcheté des fupé- 
rieurs qui négligeoient un tel défordre. Il n’àvoic 
pas lieu dans tous les lieux où les Canons étoient 
refpeâés. Il plait au Peré Alexandre dé met­
tre cette connivence fur le compte dé l’Eglilè. 
Or , félon lui , l’Eglife n’auroit jamais connivé 
à un défordre contraire au droit divin-', ou à 
l’enfeignement dès. Apôtres.

On eft difpenfé de répondre à un homme quj 
raifonne ainfi. Pour rendre fa preuve concluante, 
il faut fuppoler qu’il n’y a jamais eu aucun 
abus dans la difcipline , ni aucun Evêque qui 
le tolérât par négligence ou par d’autres mo­
tifs.-

Une quatrième preuve eft tirée du texte de
Z 2
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Socrate , dans fon Hiftoire Eccléfiaftique , lïv. i 
chap. zi. Il a été fuffifamment combattu.

On négligera par la même raifon la cin­
quième preuve fondée fur le Canon 13 du 
Concile in Trullo, & la fixieme prife du chap. 
fix de clericis conjugatis. .

. La derniere preuve eft tirée des différentes 
réconciliations des Grecs avec l’Eglife Latine 
depuis le fchifme de Photius. lis ont toujours 
été reçus avec leurs ufages & leur difcipline. 
Aucun Pape n’a tenté de les affujétir au célibat 
perpétuel. C’eft cependant Ce qu’ils auroient 
fait s’il avoit été de $Jroit divin ou de pré­
cepte apoftolique.

Le Pere Alexandre part toujours du principe, 
que l’Eglife approuve çe qu’elle ne fait que 
tolérer ; & qu’elle ne peut tolérer un défordre 
qui feroit oppofé à la tradition apoftolique. 
Ce font deux maximes également fauffes. On 
connoît les principes de faint Auguftin fur 
cette tolérance de la part de l’Eglife , non- 
feulement des abus, mais des erreurs. C’eft lui 
faire une injure grofliere que de lui en attri­
buer l’approbation. On paroît fe perfuader que 
l’Eglife univerfelle approuve la coutume des 
Grecs de permettre aux Clercs majeurs d’ufer 
du mariage contraâé avant l’ordinatipn. Il feroit
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facile d’établir que rien n’eft moins vrai. Elle 
fe borne à ne le pas condamner. Jamais elle 
ne lui a donné aucune marque d’approbation. 
Défirant d’éteindre le fchifme^ elle porte la 
condefcendance jufqu’à fouffrir plufieurs mau- 
vaifes coutumes auxquelles les Grecs font fort 
attachés. Elle efpere que , quand ils feroient 
rentrés dans fon fein , elle les détermineroit à 
y renoncer. Jamais elle n’à reconnu ces cou­
tumes pour juftes & fainfes en elles-mêmes. 
L’Efprit faint, qui la dirige , la préfervera tou­
jours d’un tel excès.

On a entendu plus haut Gibert faire marcher 
de pair la*difcipline  de l’Eglife & la pratique 
orientale , & donner , pour ainfi dire , le choix 
entre l’une & l’autre. A l’appui d’un pareil fyf- 
tême , il doit néceffairement avoir foutenu que 
l’Eglife n’a pas reçu la difcipline des Apotrès.'. 
On va juger s’il-a- réuffi.

On a vu des faints Beres > des Conciles, dès 
Papes, avancer que la difcipline de l’Occident 
eft née avec l’Eglife, & qu’elle l’a reçue des 
Apôtres. Cçla ne fuffit pas pour convaincre 
Gibert («i).

(1) Tradition de l’Eglife fur lefacrement de Mariage» 
Tom. Il, pag, 474.

Z 3



( 3éi )
« Quoique , dit-il, il y ait jufte fujet de pré- 

» fumer que les Conciles & les Peres n’ont pas 
» avancé que le célibat des Miniftres facrés eft 
»> d’inftitution apoftolique , fans en avoir de 
» bonnes raifons , ils étoient trop prtidens pour 
» en agir autrement dans un fait de cette im-‘ 
» portance. Nous pourrions cependant, fans 
» leur-faire .injure, entreprendre d’examiner fi 
» ce fait eft fuffifamment prouvé par leur feul 
» témoignage ; car ils pourroient être fondés, 
» i°. fur l’opinion commune de leur pays , qui 
» attribuoit aux Apôtres un tel établiffement ; 
» 20. fur le bruit général, qu’on croyoit la 
» même çhofe par-tout ailleurs ; fur lés en- 
» droits de l’Evangile qui montrent que les 
» Apôtres quittèrent leurs femmes pour fuivre 
» Jefus-Chrift ; 4°. fur ceux de faint Paul qui 
» atteftent qu’il vivoit dans la continence ; fur 
» les Canons & fur les conftitutions qui por-

( » tant le nom des Apôtres ; 50. fur les Peres du 
» fécond & du troifieme fiecle, qui avoient dit 
<> que les. Apôtres avoient gardé la continence 
» depuis leur vocation à l’Apol^olat ; 6°. fur 
» l’idée qu’ont eu tous les fiecles , (oit. des Apô- 
» très qu’ils ont révérés comme des hommes 
» parfaits foit de la continence qu’ils optera 
» néceffaire pour pratiquer la perfection >».
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Tout cela n’eft rien, fuivant Gibert. On aura 

cru , on aura dit dans toute l’Eglife que la dif- 
cipline de l’Occident avoit été établie par les 
Apôtres : les faints Peres, les Conciles , les 
Papes l’auront répété. Tout cela ne mérite au­
cune confidération. On peut croire qu’ils fe font 
trompés.

« Toutes ces raifons,continue Gibert, même 
» jointes enfemble , ne font pas une preuve cer- 
» taine que les Apôtres ont ordonné le célibat 
» aux Miniftres facrés ; mais elles font préfumer 
» «qu’ils leur auront infpiré l’amour de la conti- 
» nence auffi-bien que , de la pauvreté; qu’ils 
» auront enfeigné que ces vertus font conve^ 
» nables à leur état ; qu’à la doârine ils auront 
» joint le confeil & l’exhortation. En effet, la. 
» même néceflité qui les obligea d’élever au 
» miniftere facré des perfonnesqui étoient rna- 
» riées, de même que de celles qui l’avoient 
r> été, pourroit les avoir contraints à n’y pas 
» attacher le précepte de la continence ».

Ainfi les Apôtres auront enfeigné que la 
continence étoit une vertu effehfielle aux prin­
cipaux Miniftres de l’Eglife. Ils les y auront ex­
hortés fortement par leurs paroles. & par leurs 
exemples.; & cependant cette pratique ne vien­
dra pas des Apôtres.. Las Evêques, les Prêtres

Z 4
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& les Diacres-par eux ordonnés, étoient rem­
plis de l’Efprit faint & de la plus grande véné­
ration pour le Collège Apoftolique ; cependant 
ils auront méprifé la doétrine, les confeils , la 
conduite de leurs Maîtres.

« Ordinairement parlant, dit Gibert , lorf- 
» qu’il s’agit, comme ici, d’un fait hiftorique 
» arrivé plufieurs fiecles avant la naifiance de 
» celui qui le raconte , on ne le croit pas, & 
» même on ne le doit pas croire fur fa feule 
» pàrôlè , parce qu’il n’a pu le voir ni l/'appsen- 
« dre de ceux qui l’ont vu , ou qui l’ont fu.de 
» ceux qui l’avoient vu ; & quand il pourroitle 
» tenir de fembiables perfonnes, on ne rece- 
», vroit fon témoignage comme une preuve, s’il 
» rie certifioit que ces perfonnes L’ont alluré de 
» ce qu’il dit ».

Raifonnement miférable 1 La régie peut être 
vraie lorfqu’il s’agit d’un fait particulier attri­
bué à une certaine perfonne. Ainfi quand So­
crate a débité la'fable de faint Paphnuce, on a 
railon de la rejeter, foit parce qu’il a vécu long­
temps après le Concile de Nicée, foit parce 
qu’il rie cite aucun garant ■ foit enfin parce que 
tout décrédite fon récit. Que tout le monde ait 
cru & ait dit que la- loi de la continence ve- 
noit des Apôtres, éft4be-là. un fait’hillorique ?

fu.de


( J
C’eft la tradition vivante que les enfans ont reçue 
de leurs peres, qui la tenoient eux-mêmes de 
ceux qui les avoient précédés. C’eft l’enfeigne- 
ment, la croyance de l’Eglife univerfelle; & on 
vient nous dire qu’ils n’ont pas vu les faits ; qu’ils 
ne les ont pasapprisde témoins oculaires.

Gibert ajoute que « le témoignage le plus an- 
» cien ne dit. pas que les Apôtres aient ordonné 
» la continence aux Miniftres facrés mais feu- 
» lement qu’ils la leur ont enfeignée. Or dn peut 
» enfeigner un confeil comme un précepte ; 
» & dans la. doctrine des Apôtres-, comme 
» dans celle de Jefus-Chrift , il y a plufieurs 
» confeiis auffi-bien que dés préceptes ».

Avec ce bel argument, on met à l’aife les 
mauvais Prêtres. Ils diront que la plupart des 
réglés données par faint Paul aux Miniftres de 
l’Eglife dans les Epîtres à Timothée & à Tite 
ne font que des-confeiis auxquels on ne peut pas 
les foumettre malgré eux. Il n’y aura rien dé 
ftable , de ferme dans l’Eglife ; & les préceptes 
les plus formels feront convertis en pratiques de 
perfection.

De ces réflexions Gibert conclut que « fi 
»• par établir la continence des Clercs , on en- 
» tend la même chofe que l’ordonner, les- té- 
» moignages cités ne font- pas fùffifans pour
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» prouver que les Apôtres aient inftitué cette 
» continence ; mais fi par inftitution on en-' 
» tend, non celle qui fe fait par loi, pâr pré- 
» cepte, mais celle qui fe fait par doélrine, 
» par exemple, par confeil, par exhortation , 
» ces témoignages fuffifent pour montrer que 
» les Apôtres ont établi le célibat des Miniftres 
» facrés ».

Gibet t tirera feul cette conféquence. Le bon 
fens n’admet aucune diftindion entre l’ordon­
nance des Apôtres & leur doârine*,  leur exem­
ple, leurs confeils & leurs exhortations.

Il n’y auroit qu’un moyen d’exténuer les té­
moignages de la Tradition. Ce feroit de leur ob- 
jeéler ou des foix précifes contraires , ou la con­
duite oppofée de tous les Pafteurs, qui eût été ap­
prouvée comme jufte & conforme aux réglés. 
Or c’eft ce que jamais perfonne n’a fait & ne 
pourroit faire. Le premier décret contraire a 
la continence eft le Canon 13 du Concile in # 
Truilo. Ceux qui auparavant ont violé la loi de 
la continence , ont été regardés comme infrac­
teurs de la difcipline. S’ils ont été impunis, c’eft 
par la négligence des fupérieurs , ou parce que 
leur délit n’a pas été connu.

Ainfi , malgré tous les efforts de Gibert & 
du Pere Alexandre, il fera vrai que la difcipline
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de l’Eglife Latine remonte aux Apôtres, & 
qu’on a toujours cru qu’ils en étoient les auteurs. 
Le Concile in Trullo l’a abolie dans l’Orient. Un 
tel décret lui fait peu d’honneur.

Le Pere Thomaflîn n’héfite pas à foutemr que 
la loi qui impofe la continence aux Ordres ma­
jeurs, eft auflî ancienne que l’Eglife. « La loi 
» du célibat, par rapport à ceux qui font dans 
» les Ordres majeurs, eft ^dit il, "auflî ancienne 
» que l’Eglife. Le Pontife éternel qui a voulu 
» naître d’une Vierge , & qui a été lui-même 
» une hoftie virginale., dont il a voulu qu’il fè 
» fît une immolation éternelle dans fon Eglife 
» par ceux qu’il a appelés à fon divin Sacer- 
» doce, a voulu auflî que fes lacrificateurs fuflènt 
» fes imitateurs, & offriflent leurs corps avèc 
» le fien , comme une viélime chafte , pure & 
» innocente.

» C’eft dans ce defiein qu’il choifit dés Apô- 
» très ou vierges pour toujours , ou continens à 
» l’avenir ; c’eft pour cela que les Apôtres n’é- 
» lurent, pour être dépofitaires & fucceffeurs de 
» leur royauté facerdotale , que des vierges, ou 
» au défaut des vierges, des perfonnes dé- 
» vouées à un célibat éternel ; enfin, c’eft pour 
» cela que les divins difciples bannirent à jamais 
» du Sacerdoce virginal de l’Eglife ceux dont
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l’incontinence avoit éclaté par un double ma­
riage.
» Le Sacerdoce célefte des Evêques , deÿ 
Prêtres & des Diacres , ayant été inftitué pour 
la produêlion aufli-bien que pour l’immola­
tion d’une viflime qui eft la chafteté & la 
virginité, aufli-bien que la fainteté même , 
il n’eft pas étrange que ces fàcrés Miniftres 
contraélent une obligation toute particulière 
à être ou vierges, ou continens, pour imi­
ter, au moins de loin, la virginité inconcevable 
du Pere éternel & de la Meçe tempqpelle de 
cette même hoftie qu’ils produïfent pour 
pouvoir l’immoler (1).
Cette doflrine ayant été plus conteftée dans

l’Eglife Grecque , Thomaflin cite d’abord faint 
Epiphane à l’appui de ce qu’il vient de dire. 
Après avoir cité un des textes rapportés plus 
haut , il ajoute : « Ce Pere comprend les Sous-

Diacres mêmes- dans l’Ordre facerdotal, & il 
protefte qu’on ne les élit que d’entre les vier­
ges ou les«continens» Voilà la difcipline de 
l’Eglifeuniverfelle au temps defaint Epiphane, 
& fur-tout de l’Eglife Grecque , dans les loixJ

» 
» 

»
»

(1) Difcipline de l’Eglife , Tom. I , part.*1  , liv. II 1 
hap. 60 , n. 1 8c f-iiv. •

H
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» de laquelle ce Pere étoit beaucoup plus verfé. 
» Saint Epiphane dit ailleurs que J«fus-Chrift 
» même eft le premier inftituteur de cette dif- 
» cipline , & que les Apôtres en ont fait des 
» Canons & des loix.

A faint Epiphane le Pere Thomaffin joint 
faint Jérôme, qui avoit pafle la meilleure partie 
de fa vie en Orient. «Ce faint Doâeur, dit 
» Thomajjin , remonte , en un autre endroit ,*juf-  
» qu’à la première fource de cette divine pu- 
» reté fi néceffaire aux Miniftres de l’Autel ; & 
» il nous apprend que c’eft Jefus-Chrift même 
» quUa choifi une Vierge pour être fa Mere, 
» & a voulu que tous ceux'qui auroient quelque 
» part à la fécondité de fa divine Mere en pro- 
» duifant fon corps fur les autels, participaflent 
» aufli à fon incomparable pureté. C’eft pour 
» cette raifbn que les Apôtres ont joint au Sa- 
» cerdoce , ou la virginité, ou une éternelle 
» continence ; & les Evêques, les Prêtres & les 
» Diacres font toujours élus d’entre les vierges 
» ou les continens.... On ne peut douter après 
» cela, que la loi qui prefcrit le célibat aux 
» Miniftres de l’autel , ne foit de la tradition 
» apoftolique.

De tout ce qui vient d’être dit fur la vie 
'conjugale des Prêtres orientaux il fuit, que*  ni
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les prétendus réformés, ni les libertins de notre 
fiecle , ne peuvent en tirer aucun avantage. 
C’eft un abus introduit en Orient à la fin du 
feptieme fiecle, au mépris d’une tradition apof- 
tolique , par urt Concile dont l’autorité n’a 
jamais été reconnue en Occident. C’eft un relâ­
chement que l’Eglife à toujours jmprouvé , & 
qu’elle tole/e ainfi que beaucoup d’autres abus 
par Pamour de la paix & de l’unité. Quelle 
conféquence peuvent t'rer de-là en leur faveur 
ceux qui vivent en Occident, & par-là font 
fournis aux loix de l’Eglife d’Occident ? Ils ne 
peuvent pas réclamer une tolérance qui n’a 
d’autre fondement que le defir d’étouffer le 
fchifme, & de ramener ceux qui s’y font laiflé 
entraîner.

Mais pour les forcer dans leur dernier re­
tranchement, je ferai une hypothèfe. Je fuppofe 
pour un moment que l’Eglife a toujours fuivi 
la pratique aéluelle des Orientaux, & que dans 
tout le monde catholique il a toujours été 
permis aux Clercs majeurs, d’ufer du mariage 
contrarié avant l’ordination. Dans une füppo- 
fition fi vifiblement fauffe, ceux qui réclaraent 
aujourd’hui hautement la liberté du mariage en 
faveur des Prêtres, feroient encore inexcufables. 
C’eft ce qui refte à établir.
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Section Seconde.

En fuppofant que. la pratique de T Orient fût 
celle de toute l’Eglife, on ne pourrait encore 
juftifier ceux qui réclament en faveur des 
Prêtres la liberté du mariage.

Que demandent-ils? Ce n’eft pas qu’on dé­
charge ceux qui feront ordonnés Prêtres à 
l’avenir de l’obligation de vivre en continence. 
Ce n’eft pas qu’on détache des Ordres fa<Srés 
lé vœu de chafteté ; c’eft qu’on permette le 
mariage à tous ceux qui font dans les Ordres 
facrés ; qui les ont reçus depuis dix & vingt 
ans. Or, cette prétention eft auflï contraire à 
la pratique de l’Orient qu’à la difcipline de 
l’Eglife.

On fe fouvient que dans le difcours .qu’on 
fait tenir à faint Paphnuce au Concile de Nieée 
il atteftoit une ancienne tradition dé l’Eglife, 
qui défendent aux Clercs.majeurs de contracter 
mariage depuis leur ordination. On a lu la même 
vérité écrite dans les décrets des Papes, dans 
les Canons des Conciles, dans les écrits des 
Saints Docteurs. Ceux qui ont entrepris de jus­
tifier la pratique orientale, n’ont jamais réclamé
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en faveur des Prêtres, que l’ufage du mariage 
contracté avant l’ordination. L’alliance conjugale 
contractée poftérieurement a toujours été re­
gardée comme un crime.

Les Empereurs font venus fur ce point au 
fecours de l’Eglife. Juftinien dit, dans une loi 
du code1 de l’an 530, que les faints Canons 
défendent aux Prêtres , aux Diacres & aux 
Sous-Diacres, de contracter mariage depuis leur 
ordination.

(1) Sacris Canonibus, neque Deo amantiffimis Pres- 
byteris neque reverendifiîmis Diaconis, aut Subdiaconis 
nuptias contrahere poft hujufmodi ordinationem permit- 
tentibus, fed folis reverendiflimis pfaltis , & leéloribus 
concedentibus , animadvertimus quofdam dcfpicientes 
quidem facros Canones , pueros, autem générantes ex 
quibufdam mulieribtis , quibus conjungi fecundùm' facer- 
dotalem cenfuram non pofïunt. ( L. 45 , cod. de Epit- 
<opis & Clericis. ) ' «

parce

Les Chantres & les LeCleurs ont feuls cette 
liberté. Cependant il y a des Prêtres, des Dia­
cres.& des Sous-Diacres qui deviennent peres 
par leur union à des femmes qu’ils ont épou- 
fées au mépris des réglés prefcrites au Sacer­
doce (1).

Ce qui rend ce délit aflez commun, c’eft 
qu’il n’expofe qu’à la peine de la dépofition,
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parce qu’il eft réfërvé aux feules foix civiles 
d’infliger des punitions temporelles (ï).

L’Emperéut en conféquehce , pour étayer la 
décifion des Canons , y joint des peines tem­
porelles ; il déclare les ënfans iftüs de telles 
Conjonélions, incëftueüx , & incapables de toute 
fucceftion & donation, ainfi que leur merd 
(1); Il porte la précaution jufqu’à prévoir &

A a

( i ) Qiloniam igitur pœlta facinoris hujus in Poli 
Sacerdotii erat amiffione , Pacros autem Canones noti 
minus quant leges valere etiam noftrae volunt leges, Pan- 
cimus qbtiriferé in illis & quse Pacris ViPa flint Candni- 
bus, perinde ac fi civiliBus iriPcripnim eflèt legibus : 8c 
dtnnes iftiuPmodi homines tam Sacètdofio , quant divi— 
no ntinifteriô, atqueetiaht dighitate ipPa , qfiam ha- 
bent nudari : quemadmodum Pacris Cahonibus prohibità 
flint talid , fie & Pcctindtlm nbftias le^es refit ipPam 
prohiber!. ( Ibid. )

(i) Præter PupràdiÀârit excidëndi à minifteriô pœ- 
riarit , ne legitinios quidem , & proprio’s efl'e eos , qui ex 
hujuPmodi inbrdihatd conftùpratîonë naPcuntur aut nati 
flint : fèd eâtfi qürfe ex talibus tèminibus ôritùr , parti— 
cipari turpitudinem : taies enim eos eflè diPponimus ) 
quales quos leges ex ihcëftis aué hefariis natoi nuptiis 
defiriiilnt : ira Ut neque hatutales, aut notlii , Peu Ppurii 
intelligantut, Ped prorfiis & undique prohibai & flic-i 
ceflionis genitotum indigrii : ac nec donationeni ab illis 
capere poflifit, neque hi neque horum matées, ne pe£
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annuller toutes les libéralités déguifées (r).

On peut juger par une telle loi de ce qu’on 
penloit des mariages contrariés depuis l’or­
dination ; on le voit encore dans placeurs 
Novelles du meme Empereur, & entr’autres 
dans les Novelles 6 & xx ; i! n’y menace plus 
que de la dépofirion. On auroit tort d’en con­
clure qu’il a révoqué les peines temporelles par 
lui prononcées (x).

La Novelle 1x3 mérite une attention parti—

interpofitas quidem perfonas fed omnibus in his collatîs 
à patribus beneficiis ad fanélam Ecclcfiam ex qua Tune, 
qui talia deliquerunt, revertentibus : quod enim facri 
Canones prohibent, id etiam & nos per noftras aboie­
ra us leges. ( Ibid. )

( 1 ) Si verp fimulata quædam obligatio fub fpecic 
mutui, vel alterius contractas inftrumenti fiat, qna: obli- 
gatum faciat eum, qui hujufmodi conftuprarioni parti- 
ceps faétus eft , liane etiam infirmam elle volumus ; 8c 
talii m rerum dationcm non ad eam perfonam, in quant 
concepta funt feripta , fed ad (antiiffimam Ecclefiam 
pervenire. ( Ibid. )

( 2) Si aliquis Presbyter aut Diaconus aut Subdiaco- 
nus poftea ducat uxorem aut concubinam , aut palam , 
aut occulte , facro ftatim cédât o;dinc , & deinceps 
idiota fit. (Novella 6 . cap V. )

Si quis. inter revetendiilîmos conftitutus Clericôs ( ul­
tra leflorem aut cantorem dicimus ) omnino contraxerjc 
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culiere, en ce qu’elle condamne le Corydlé 
d’Ancyre dans la faculté qu’il accordoit à l’E- 
vêque de permettre aux Diacres" de fe marier 
depuis leur ordination.

Si, dit Juftinien, celui qui doit être or­
donné n’a point de femme, on ne lui donnera, 
point lesLOrdres, qu’il n’ait déclaré auparavant 
qu’il fe croit en état de garder la continence . 
car l’Evêque ne peut pas permettre à celui qu’il 
ordonne de fe marier depuis l’ordination. Celui 
qui donne une telle permiflion doit être chaïfé 
de l’épifcopat (i).

Si donc, continue l’Empereur, un Prêtre, 
un Diacre, un Sous-Diacre, fe marie depuis 
fon ordination, il fera dépofé, & il deviendra

A a i

nuptias : hune ex noftra conftitutione cadere Sacerdotio 
conftituimus atque volumus. ( Novellâ xi, cap. 41. )

(1) Si futurus ordinari Diaconus non habuerit uxoréni 
(ficut prius diétum eft) conjuniftam fibl : non aliter or- 
dinetur, nifî prius ab ordin'ante eum interrogatus pro­
mirent pofiè pofi ordinationem &• fine légitima ùxore ho~ 
ntfle vivere : non valente eo qui ordihat, in tempore 
ordinationis permittere Diaconum aut Subdiaconum poft 
ordinationem uxorem accipere. Is aurem qui permittit 
Epifcopus , expellatur àb Epifcopatu. ( Novella 1x5 a 
cap. 14.)
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fujet, lui & fes biens, à toutes les charges mu­
nicipales (i).

Il n’y avoit que les Leéieurs & les Chantres 
auxquels il fût permis de fe marier depuis leur 
ordination. Si même ils fe marioient en fécon­
dés noces ; s’ils époufoient une veuve ou une 
femme répudiée , ou autrement interdite par 
les loix & les Canons, ils étoient exclus de tout 
Ordre fupérieur, & on les dépofoit s’ils y 
avoient été élevés (2).

Il a donc toujours été confiant dans l’Eglife 
Grecque , que le mariage a été interdit aux 
Clercs majeurs depuis la réception des Ordres 
facrés. Quand le Concile in Trullo a prohibé 
<le telles alliances, il n’a fait que fuivre l’ufage 
immémorial de l’Orient ; il y a toujours fubfifté 
depuis. Jamais l’Eglife Grecque n’a varié fur ce 

- '■ >

(1) Si verô poft ordinationem Presbyter aut Diaconat 
aut Subdiaconus uxorem duxerit , expellatur à Clero , 
& curiæ civitatis illius in qua Clericus erat, cum pro- 
priis rebus tradatur. ( Ibid. )

,(z) Si verô ledtor fecundam ducat uxorem , aut pri­
mant quidem viduam , aut lèparatam à viro, aut legibus 
vel facris Canonibus interdiftam, nequaquam ad alium 
ecclefiafticum Ordnem provebatur : fed & fi quolibee 
modo ad majorent Ordinem perducatur, exjfellatur co , 
Sc priori reftituatur. ( Ibid. )
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point ; car il faut compter pour rien un abus 
qu’on avoit voulu y introduire, & qui a été 
étouffé dès fa naiffance.

Souà l’Empereur Léon le Philofophe monté 
fur le trône en 886 , il fe glifTL. un abus. On 
permettoit aux Prêtres de fe marfer pendant 
deux ans depuis leur ordination, Léon profcrit 
ce défordre; il ordonne que , fuivant- l'ancien, 
ufage de l’Eglife, le mariage doive toujours 
précéder l’ordination, & qu’il ne foit jamais, 
permis de fe marier depuis qu’on a reçu les. 
Ordres facrés (i).

fl) Cutn decenter inde ab initio de iis qui fâciendis 
Deo Cacris digni eflent, Ecclefiafticus Ordo. conftituerit^ 
Dqn reiftè ( meo quidem judicio ) qui praefentis temporis. 
confuetudinem fequuntur , interdum ecdefiafticam tra- 
ditionem contenjnunt. Nam ubi ilia mandat , ut qui 
creandi Sacerdotes fiint , aut per omnem vitarn,- fi pro- 
milfum non falfum fore fidant : coelibatum foVeant f vo— 
veant ) aut.fi ilium fervare impoflibile ipfis. vidêatur ,. 
legitimum matrimonium incant, ac deinde divinum mi- 
nifterium fulcipiànt-:- confûetudo que in pratlenti obti— 
net iis quibus matrimonio. conjungi in anima eft , 
concedit ut-, antequam uxorem duxerinc- Sacerdotes.fier! 
poffint, Sc deinde biennium. ad perficiendam. vojuritatem. 
jungi matrimonio volenti præftituit. Id igitur quia in- 
décorum, efle. videmus, jubemus ut ad- vêtus Ecclefiæ & 
antiquitus traditum pr^fcriptum dehinc creationes pro.*

Aa i
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Ainfi il faut tenir pour certain que, même 

eh Orient, il n’a jamais été permis de fe marier 
depuis la réception des Ordres facrés ; c’eft ce 
que les Luthériens ont fait avec une hardiefle 
inconcevable, & c’eft ce qu’on voudrdit en­
gager tous nos Prêtres à faire aujourd’hui. Que 
cette ancienne difcipline de l’Orient fubfifte 
toujours, il y en a une preuve bien claire dans 
la réponfe que Jérémie, Patriarche de Conf- 
tantinople, a faite vers la fin du feizieme 
fiecle.

Les Luthériens de Tubinge lui ont écrit, 
efpérant lui faire approuver leur conduite fur 
le mariage dès Prêtres. Ils lui ont envoyé la 
çonfefiion d’Augsbourg traduite en Grec, & 
plufieurs écrits dans lefquels ils tâchoient d’é­
tablir leur fyftême. Voici la réponfe qu’ils en 
récurent :* '.<• f < * *; '.r . ' rn •

« Vous dites qu’il vaut mieux fe marier que 
». de brûler., &c. j c’eft par cette raifon que 
» nous permettons aux Prêtres qui ne peuvent

cédant fnêque enim dignurii eft , ut qui fpirituali afcenfa 
fupra corporis abjéûibnem & Cordes evefli funt, hi rur- 
fuih ad ’éarnis fordés delabahtur : fedc diverfo , ùt di- 
vinuni tninifterium ex corporis foidibus tanquam in akuin 
«liquem gra-dum confçendàt-,' convehientius fueiit.
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» pas garder la virginité, de fe marier avant 
» que d’être ordonnés; car Dieu a ordonné le 
» mariage. Il fe commet des turpitudes parmi 
» les Eccléfiaftiques qu’on empêche de fe ma- 
» rier : nous ne l’ignorons pas. Mais celui qui 
» a promis de garder la continence doit la 
» garder ; car après cette promeflè nous ne lui 
» donnons pas la liberté de fe marier ; puifque 
» celui qui, ayant mis la main à la charrue,' 
» regarde derrière, n’eft pas propre au Royaume 
» des. Cieux. S'il lui arrive quelque infirmité 
w humaine , nous le châtions par la pénitence , 
» par la confeflion & par des mortifications, 
» au fît bien que par l'éloignement du mal, & 
» la mîféricorde de Dieu ne le rejetera pas ».

On n’a pas de peine à reconnoître que Jé­
rémie ne s’eft pas voulu étendre iur cet article 
pour répondre à des objections aufli frivoles 
que celles des Luthériens , jugeant qu’il fuffilbit 
d’èxpofer fimplemcnt la difcipline de fon Eglife 
pour les convaincre par la contrariété qu’il y 
avoit entre celle de la réforme & celle des 
Grecs (t).

« Nous nous attacherons, dit l’abbé Renaudot,.

(i) ^Perpétuité de la foi, &c. Tom. V , liv. V, chap 
Vïl, p. i, édit. 178Z.
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¥> à faire voir combien les Grecs & les Orien- 
»> taux font éloignes des maximes fur lefquelles 
» les Proteftans ont entrepris de juftifier de 
» tels mariages, Ils difent que dans tout le 
» Levant les Prêtres font mariés; & cela fuffit ' 
» pour faire croire à des ignorans, qu’en Orient 
>> les Eccléfiaftiques, les Religieux & les Re- 
» ligieufes avoient la même liberté dç fe marier 
» que Celle qui 4 été accordé? dans la réforme. 
» Cependant on reconnoîtra aifémpnt la faufletç 
» de cette fuppofition , quand on confidérera le 
» véritable état de la difcipline des Grecs 
» des Orientaux fur ce fujet ; & elle eft tellç 
» que nous allons la rapporter en peu de 
» mot§,

» Il eft vrai que les Grecs, en quoi les 
» Orientaux les imitent, permettent aux Dia- 
?» cres & aux Prêtres de continuer à vivre aveç 
? les femmes qu’ils ont épouféçs avant leur 
» ordination ; mais quand elles meurent, ils nç 
» peuvent pas le remarier dans être dépojfés & 
0» réduits à la communion laïque ; de mêmç 
» çelui qui 4 été ordonné prêtre nç peut pas fe 
» marier , où il eft entièrement exclus du- 
* miniftere des Autels. Le mariage fubfifteroit ; 
» mars celui qui auroit été contracté avec unç 
“ pcrfqnne Çngagée dans l’état monaftiqùe, fèroiç
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» regardé comme nul, & l’homme, auflî bien 
» que la femme, fournis à une dure & longue 
» pénitence (i).

» Pour ce qui concerne les Evêques, l'Auteur 
» obferve que, depuis les anciens fchifmes des 
» Neftoriens & des Jacobites, on ne trouve 
» qu’un feul exemple, celui de Barfomas, Mé^; 
» tropolitain de Nifibe, qui fut regardé avec 
» horreur dans fa propre Eglife, & anathéma- 
» tifé même après fa mort, pour avoir épaulé , 
» comme Luther , une Religieufe, & avoir 
» exhorté les Prêtres à en faire autant. Dans 
b l’hiftoire de l’Eglife Jaçobite d’Alexandrie, 
v> il ne fe trouve pas un feul Evêque marié,' 
» pon-plus que parmi les Patriarches d’Antio-. 
» ehe de la même feéte , ni parmi les Ethio- 
» piens ou les Arméniens ; & même çes 
». nations, auflî bien que les Grecs, choififlent 
» ordinairement les Evêques dans l’Ordre mo- 
» naftique , dans lequel perfonne n’eft admis 
» fans avoir fait veau de continence.

» Dope fi on compare cette difcipline avec 
9. la liberté évangélique des Proteflans, il eft 
» aifé d’y remarquer une différence totale. 
*> Ceux-çi croient que tout Miniftre, même

(l) Zbid, p. 41a,,
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» ceux que quelques-uns appellent Evêques > 
» peuvent fe marier plufieurs fois ; car il né 
» paroît pas que la Poligamie,qui excluoit dans 
» 1 ancienne Eglife de tout Ordre ecciéfiafiique, 
» comme étant une marque d’incontinence, leur 
* faffe le moindre fcrupule. Les Grecs & les

Orientaux au contraire ordonnent à-la-vérité 
» un homme marie ; mais ils lui défendent de 
» prendre une autre femme, fi la fienne le 
» laifTe veuf (i) ».

Tout le refie du chapitre efi employé à prou­
ver quela difcipline des Orientaux, foit fehifma- 
tiques, foit catholiques, condamne les prétendus 
réformés , au lieu de les favorifer.

Benoît quatorze , dans cette confiitution de 
Van 1742 , relative aux Grecs d’Italie , déjà 
citée plufieurs fois , défend expreflement tout 
mariage contracté depuis la réception des Ordres 
fàcrés, & il le de'clare radicalement nul (2).

(1) Ibid. p. ^11 & fuiv.
( i ) Si quis Subdiaconus vef Presbyter , poft facram 

tordinationem , uxore mortua , aliam duxerit, vel fi uxo- 
xem non habebat du.cere præCumpCerit , nedum'cxcom- 
municationi latx fententiae pxna , aliifque noftro, & lue- 
ceUorutn noftrorun» Romanorum Pontificum arbitrio in- 
fingeudis, feveriffime punietur j verum etiam ftaîimab
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Dans le Bref du 4. Mai 174^ , adreffé aux 

Millionnaires chez'les Cophtes , § 38, il dit, 
que c’eft une queftion agite'e depuis longtemps 
parmi les Théologiens , fi le mariage con- 
traflé dans l’Eglife d’Orient par ceux qui font 
honorés des Ordres facrés , eft feulement illi­
cite , ou s’il eft en même-temps nul & invalide 
comme on le juge dans l’Eglife d’Occident. 
Les uns penfent qu’il eft feulement illicite ; 
foit parce que les loix occidentales qui le dé­
clarent nul , ne doivent pas, par leur nature , 
être étendues à l’Eglife d’Orient; (bit parce que 
le Concile in Trullo n’en prononce pas for­
mellement la nullité. L’avis contraire eft fuivi 
par le plus grand nombre, fondé fur de meil­
leures raifons, & conforme à l’avis des congré­
gations Romaines (1). Juftinien paroît prononcer

Ordine crit deponendus , & ab illegitima uxore feparan- 
dtis, matrimonium enim poftrecenfîtosordines contrac- 
tum, nullum irritumque declaramus. ( Bullarium Bene- 
diâi XIV, Tom. I , conflit. 57 , § 27 , pag. 80.)

( 1 ) Din multumque agitata eft inter Theologos con- 
troverfia ilia , plenajurgii ac diffidii : an foluffi illicitum, 
vel potins illicitum & invalidant repütari deberet matri- 
monimn initum in EccleGà orientai! poft collati'onem fa- 
ciorum Ordinum , quemadmodum nullum & irritum re- 
putatur in EccleGa occidental^ Placuit fané pluribus vali—
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la nullité dans la loi 45 , cod. de Epîfcop. Q 
Cteric. où il déclare illégitimes les enfans iflùs 
de tels mariages (i).

Benoît XIV laifle la queftion indécife. Il 
eft également timide dans un autre Bref du 
19 Juin 17^0 , adrefle encore aux Millionnaires 
chez les Cophtes. Il y dit , que quelques-uns 
de fes prédécefteurs ont accordé des difpçnfes 
a des Prêtres Grecs pour fe marier depuis 
l’ordination , & conferver en même-temps 
l’exerciçe de leurs fondions. Il étoit d’ufage, 
dans ces tlifpenfes , d’inférer la claufe. que les 
deux époux feroient tenus de renouveler leur

dutn < fed illicitum cenferidebere hujufmodi matrimonium , 
t'uni quia canonicx fanâiones , & décréta Ecclefiæ occi- 
.dentalis illud iritatitia protendi non poflunt indole fua 
ad Ecclefiaro .q,ri.<;ntalçin., tum quia Canones Synodi Triil- 
lanæ, quorum fçmper à G.taecis c.ommenda.ta fuie àutorii 
tgs, nulJibi. expreftè "annullant-, & irritant matrimonium. 
poft facros Qrdines.cont.railum,. Strenue, contra pu'gnarunt. 
alii proomnimoda invajidita’te. Et fanion certè. confilio , 
tirpore tuentes (tntentiam majori.b.us fuffragiis fuftultam K 
& menti congregation.u.m urbis co.nfenta,neam , nullitatem 
matrirnonii fati,s efui polie judiçarunt ex ipfo Can- 3 Con-, 
çilji, Trullani b.is verbis £is n.fario v.idelicet difloluCO, 
conjiiÿio ( Ibidj. çpnftit n<?,§ } 8., pag_. 13^. ),

4 j ) Ibid. § 39.. .
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contentement. Il en réfultoit un inconvénient.’ 
L’une des parties qui de'firoit fe mettre en liberté 
refufoit de renouveler fon confentement

Benoît XIV n’a pas deflein de profcrire cette 
ne'ceffité du nouveau confentement. Mais or» 
difpute fi le mariage cOntraâé depuis l’ordinal 
tion eft nul en Orient comme en Occident; 
Cette queftion n’a encore été décidée par aucun 
decret du Saint - Sæge pour les Orientaux; 
Les Tribunaux de Rome font favorables à l’opi­
nion de la nullité' de tels mariages. Pour éviter 
la difficulté, fans la réloudre , le Pape décide 
que dans les difpenfes qui feront concédées à 
l’avenir, on n’exprimera pas la néceffité du con­
fentement réitéré (2).

( i ) Haud ignotum eft quanta difficultas occurrat , 
quoties fuper matrimonio ex impedimento dirimenti nul­
le» difpenfatio conceditur lolita, condition? , ut inter con- 
juges confenfus renovetur ; cùm accidere poffit , & non 
nunquam contigerit, ut mulier haud contenta viro , vel 
vit uxorena faftidiens , ut fe in libertatem vindicet, eorum 
alter, vel uterque , novum confenfum præber? renuat. 
(Ibid.Tom. III, § i; , pag. 13I.)

(1) In decreto mot relato haud mens noftra fuit, 
renovationem confenfus excludere , cùm matrimofiium 
extra dubitationem nullum eft; fed , cum gravis ilia 
sontroverlîa ,ut diéturq eft, adhuc vigeat, an matxir



( )
Le Pape n’a pas droit de déclarer un mariage 

nul ,fi ce n’eft dans l’Etat de l’Eglife, en qualité 
de Prince, temporel. Que la Puiflance ecclé- 
fîaftique annulle un contrat purement civil , 
c’eft une entreprife toute vifible fur l’autorité 
féculiere. Mais en retranchant cette ufurpation , 
on ne peut décider plus expreflement que 
le mariage contraâé depuis l’ordination eft 
illicite, & prohibé tant en Orient qu’en Occi­
dent , & qu’il eft fujet à toutes les peines canoni­
ques qui font au pouvoir de l’Eglife.

Les impies & les Prêtres libertins de nos 
jours ne peuvent donc pas fe couvrir de l’ufage

monium in Ecclefia Oriental! poft Ordinem factum con- 
tratftum , perinde nullum fit, ac in Ecclefia Occidental!, 
an potius fit folummodo illicitum ; & cùm hujufmodi 
controverfia ( exceptis Italo-Græcis, quorum matrimonia 
poft ordinem facrum inita , ftatutum eft, nullâ & irrita 
eflè , ut in noftra conftitutione , quæ incipit ; Et fi 
Pafioralis , § 7, num. x$, quæ eft quinquagefima ftptima 
in ordine Bullarii noftri, tom. 1, ) quoad cæteros Orien» 
taies Græcos nullo adhuc decreto apoftolico définira fue- 
rir, licet trib^ualia hujus almæ urbis opinioni eorum 
adhæreant, qui hæc matrimonia nulla exiftimant ; nihi- 
lomintis fatius vifum eft ut advenientfc cafiu concedendi 
difpenfationein, conditio renovationis confenfus non ex- 
primatur. Decretum autem , de quo agitur , aune etiam 
à nobis ïolemniter confirmatur. (Ibid.)
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de l’Eglife Grecque. Ils ne trouveront d’autres 
Patrons, que Carloftad , (Ecolampade, Zuingle, 
Luther & autres Semblables. Ils font dignes 
de marcher fous de tels étendards.

André Carloftad , Archidiacre de Witteni- 
b.erg , eft le premier difciple de Luther qui ait 
ofé fe marier étant Prêtre. Les Chanoines de 
la même ville, déjà infeétés de l’hérêfie , corn- 
poferent une Meffes pour rendre grâces à Dieu 
de cet événement. (Ecolampade & Zuingle 
ont fuivi l’exemple de Carloftad (1).

C’eft pour s’autorifer dans une telle conduite, 
que les hérétiques ont nié la vérité & la réalité

(1) Andréas Carolftadius, Archidiaconus Wittember- 
genfis , primus ex difcipulis Lutheri, uxorem pubücè duxit 
cùm effet Sacerdos ,in cujus faéti commendationcm Ca- 
nonici Wittembergenfis jam hærefis Lutheranæ infefti con- 
tagio , Miffam propriam concinuarunt, cui banc collec­
tai!) intexere illos non puduit : Deus, quipojl tam longan 
6*  tam irnpiam S.icerdotum coecitatem , beatpm A:idream 
Carolftadium ea gratia donaredigr.atus _es , ut primus nul- 
la habita Papijiici juris ratione , uxorem ducere aufus 
fuetit y da , qucefumus , ut ornnes Sucer dotes , réceptif 
fana mente . ejus vefigia fequentes , ejeblis concubmis, aut 
iij'dem duttis , ad legitimum confoitium thori convertantur ; 
Per Dominum , bec. ( Andréas du Sauffay Panoplia Saccrd, 
jart. H, pag. jiÿ.)
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du facrifice de Jefus-Chrifl, & qu’ils ont dé­
truit toutes les images des Saints , qui leuf 
reprochoient leur incontinence (i).

Les he're'tiques ont fenti combien la célé­
bration quotidienne des faints myfteres étoiC 
inconciliable avec l’ufage du mariage. Pour fe 
délivrer de tout fcrupule à cet égard, ils ont 
nié la préfence réelle , qu’ils ont transfor­
mée en une figure , une fimple repréfentatiôn.

(i) Joannes (Ecolampadius & Huldricus Zuinglius mot 
Carolftadii finit fiineftum hoc cxemplum conteftàti. Sed 
antequam eo impudentiæ profilirent , ccelibatus funda- 
mehtüin fiibruerunt , fi quidem negarunt in Euchariflia efle 
Chrifti Corpus, nifi ut in Cgno & figura. Et quia Sanfto- 
rum Patrum imagines quæ eorum oculis Jugiter obferva- 
bantur, ftimulos eorum confcientiis perennes incutie- 
bant proditte fidei, temerati voti, & déterra: ûcræ mili- 
tiæ : eos ipfo fuo obje&ô coarguentes , cùm conftatet 
quotquot fuerunt fahcti Epiteopi & Sàcerdotes , realem 
Chrifti Corporis in Euchariftia prætentiam credidifle & 
docuiflè , inctuentum facriflcium ex fiifcepto divinitus 
munere obtulifle , continentiam ideo perpetuam côluiflè 
& tervaflè : ne diutiüs acüleis tonfcientist, confipicuis fibi 
ubique memoriæ SamftorUm monimentis pungerentur , 
impuri illi apoftatæ deturbatidas efle omnes Sanftorum 
imagines contenderunt , confringèndasque aut delendas 
ôrtini ftudio ptocurarunt. Quod ftupendo aufii ipfe Ca*  
lolftadius de fa€Lo primas aggreflus eft. ( Ibid. )

» Boehmer
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Êoëhmer dans fon droit eccléfiaftique des Prd- 
tcft|fis , répond au décret du Pape Syrice, & 
aux autres anciens monumens qui prefcrivent la 
continence , qu’ils font fondés ftir la réalité du 
facrifice que les Prêtres étoient chargés d’offrir ; 
& cette réalité eft, félon lui, une chimere (i)*

Les Proteftans font obligés d’avouer que 
cette interdiction du mariage aux Clercs -ma­
jeurs a fubfifté jufqu a leur prétendue réforma­
tion*  Luther & Carloftad font les premiers 
qui aient ofé aflurer aux Clercs la liberté de

(i) Poft exceflum Apoftolorum crevit inter plurimos 
fententia de cœübatu , & quamvis Clericis haud eflèt 
itnpofitüsin màgno tamen pretio à pletifque habitus 
fuit, tjuod etiam tempera perfecuritinum admodum fua- 
debant. Qui neceffitatem ejus allegabant, à prudentio- 
ribtis redai'guebantür. Quia verô paulatim opinio de 
fàcrificio , quod Euchariftias inéilë crédebatur, invalëP 
cebat , & imprimis lëctilo III , altas âgebat radices , 
Presbyteris & Epifcopis Sacerdotiüni tribuendiim eràt * 
quo fafto , ex loge , ex aririqua mofaïcà abftinentia- à 
conjugali confiietudiné ifs bon tantum commendata , fed 
quafi imperata fuit, quod fæpius facrificio huic vàcare 
necefle haberent, & ira ex lege Sàcerdotibus præfcriptà 
femper à copuia carhali abftineré deberent, ex quo fun- 
damento etiam hodierni DoétoiesRomanæ Ecclefîæ omnl 
animi -i/npetu. cœlibatum -•Clericorum defendunr*  ( Jui 
Êcclefiafticujn Proteftantium, Tom, II, p*  ?8i()

Bb
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contracter mariage. Luther mettoit au nombre 
des do&rines diaboliques celle qui leur de'fen- 
doit le mariage. (1).

Le premief qui s’eft marié dans la Saxe a 
été Barthelemi Bernhardi, qui étoi Prévôt d’une 
eglife , en 1511. Cet exemple fut fuivi de 
plufieurs autres. Le Cardinal Campege, envoyé 
Légat en Allemagne en 15x4., fit des efforts 
impuiflans pour arrêter ce défordre. Luther 
qui, dans une lettre écrite en 24 , annonçoit 
le plus grand éloignement du mariage , en 
contraâa un au mois de Juin 15x5 (1).

A

( i) Servi us base Clericorum duriflîma ptorogata eft 
ad tempora leformationi's. Dédit tandem Deus bis quo- 
que finem. Mox enim, quum libertas verbi divini, jugo 
clericali opprefla , priftinum in ftatum reftitui cœpiflct, 
tam à I uthero, qu:.m Philippe Caroloftadio , aliifquc 
Dodaribus Witteberg. nfibus pro libertate Clericorum 
circa matrin.onium voce & feriptis adum fait. Aperte 
Lutherus zflerebat. inter diaboli dodrinas prohibitionem 
niàtrimonii referendam eflt ( Ibid. p. 189. )

(2) Ad hanc dodrinam acceflit publica praxis. Primus 
in Saxonia c'rca annum 152.1 uxôrem duxit Bartholo» 
mæus Be-nhardi Kembergæ præpofitus, Alberto Car- 
din.nli, aliifque frementibus , contra quos fadtim hoc 
validifllmis défendit arguments. Plurimi alii hujus exem- 
plum fequebantur..........Quamvis Lutherus libertatem
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On nous donne Luther comme pleinement 

afluré de la légitimité de fon mariage , comme 
difpofé à le défendre par les raifons les plus 
folides. Qu’on en juge par les huis.

Il n’étoit pas indifférent à la réforme dit 
un auteur (i), de juftifier des noces auflî irré­
gulières que celles de Carloftad & de Luther 
qui fcandaliferent leurs propres difciples & 
les Princes qui la foutenoient. Et lorfque les 
Catholiques les reprochèrent à ceux qui, étant 
venus pour réformer l’Eglife , donnoient un fi 
mauvais exemple de leur intempérance , ils ne 
purent oppofer que de très-frivoles réponfes,

circa Clericorum matrimonium admodum defenderet , 
ipfe tamen adbuc averfo abeoerat animo.ut anno 151'4 
de le ita litteris teftatus eft ... . Mutavit tandem confî- 
lium , 8c anno 1515 , mente Jun. matrimonium cum 
Catharina Boria iniit. . . Facile conjici poteft , ipfum 
magis magilque ita crabiones-irritaffe. Ipfe veto contra 
qudentior ibat , Hberratemque matrimonii hullibi Cle- 
ricis in facris adempram , adeo aflcrebat, ut furor ad- 
verfariorum nihil contra eum proficeret. Non foldm d.e 
fui matrimonii jure fecurus erat, fed etiam alios, qui 
eodem nomine calumnias inimicorum patiebantur con- 
firmabat. ( Ibid. p. 19Ô. )

(.1) Perpétuité de la foi, Tom. V > liv. VI > chap. VIII > 
Pag- 4°9-

B b 2,
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telle que fut celle de Luther , qu’il le faifoit 
en dépit du monde & du diable , & pour 
faire plaifir à fa nïçre, car c’étoit ce qu’il difoit, 
félon le récif de fes plus grands admirateurs : 
Ut ægre faoeret muncLo & diabolo, parenii quo- 
que hoc juadtnti gratificarctur. Melchior Adam, 
vit. Luth. pag. 130.

Un Prêtre religieux , dit Gibert, qui plaifànte 
ainfi fur un tel mariage fait en un âge déjà 
avancé, fait allez voir-que c’eft par libertinage 
qu il a renonce au célibat j d’où l’on peut con- 
jeflurer la même chofe des autres réformateurs 
qui imitèrent fon exemple (1).

«zCafloftad, dit M. Boffuet, a introduit une 
» nouveauté étrangement fcandaleufe ; càr il fut 
w le premier Prêtre de quelque réputation qui 
» fe maria , & cet exemple fit des effets fur- 
" prenans dans l’Ordre facerdotal & dans les 
” cloîtres. Carloftad n’étoit pas encore brouillé 
» avec Luther. On fe moqua dans le parti même 
» du mariage de ce vieux Prêtre ; mais Luther, 
» qui avo.it envie d’en faire autant, ne difoit mot. 
» Il étoit devenu amoureux d’une Religieufe de 
» qualité & d’une beauté rare qu’il avoit tirée de

(1) Tradition de l’Eglife lui' le Sacrement de mariage, 
Tom. Il, p, 663.
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» fon couvent. C’etoit une des maximes delà 
» nouvelle réforme, que les vœux étoient une 
» pratiqué judaïque', & qu’il n’y eh avoit point 
» qui obligeât moins que celui de chafteté. L’E- 
» leéteur Frédéric laiffbit dire ces chofes à Lu- 
» ther ; mais il n’eût pu digérer qu’il en fût venu: 
» à l’effet; Il n’àvoit que du mépris pour les 
» Prêtres & les Religieux qui fe marroient. au- 
» préjudice des Canons & d’une difcipline ré- 
» véi éë dans tous les fiecles. Ainfi , pour ne fe 
» point perdre dans fon efprit, il fallut patien- 
» ter durant la vie de ce Prince, qui ne fut pas 
» plutôt mort, que Luther époufa fa Religieufe. 
» Ce mariage fe fit en i p 5 , c’eft-à-dire, dans: 
» le fort dès guerres- civiles d’Allemagne , Sc 
» lorfque lés- difputes facramentaires s’échauf- 
» foient avec plus de violence; Luther avoit 
»• alors quarante-cinq- ans ; & cet homme qui, 
» à la faveur de la difcipline religieufe , avoit 
» paffe toute fa jeuneffe fans reproche dans la 
» continence, en un âge fi avancé, & pendant 
» qü’on lé donnoit à tout l’univers- comme le- 
» reftaurateur de l’Evangile , ne rougit point dé- 
b quitter un état de vie fi parfait- & de reculer- 
» en arriéré..

» Sléidan paffe légèrement fur ce. fait. Luther, 
ÿ>. dit-il, époufa une. Religieufe, & par-là il donna 

Bb 3
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» lieu à de nouvelles accufations de fes adverfai- 
» res , qui t appelèrentfurieux & efelave de Satan ; 
» mais il ne nous dit pas tout le fecret : & ce 
» ne fut pas feulement les adverfaires de Luther 
» qui blâmèrent fon mariage, il en fut honteux 
» lui-même; fes difciples les plus fournis en fu- 
» rent furpris ; & nous apprenons tout ceci dans 
» une lettre curieufe de Melancton au doéle 
» Camérarius fon intime ami (i) ».

» Cette lettre eft effectivement curieufe. Me- 
» lanélon y dit que Luther, lorfqu’on y penfoit 
» le moins , avoit époufé la Borie ( c’étoit la Re- 
» ligieufe qu’il aimoit) , fans en dire mot à fes 
« amis ; mais quun foir ayant prié à fouper Po~ 
» méranus ( c’étoit le Pafteur) , un Peintre & un 
« Avocat il fit les cérémonies accoutumées ; qu’on 
» fetoit étonné de voir que dans un temps fi mal- 
w heureux, , où tous les gens de bien avaient tant 
» à fouffrir , il n'eût pas eu le courage de com- 
» pâtir à leurs maux, qu'il parut au contraire 
» fe peu foncier des malheurs qui les menaçaient^ 
« laijfant meme affaiblir fa réputation dans le 
» temps que l’Allemagne avoit le plus, befoin de 
■fffon autorité & de fa prudence.

( i ) Hiftoire des variations, &c. Tom. 1, liv. II >
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» Enfuite il raconte 'a fon ami îa caufe de foti 

J» mariage ; qu'il fait ajfeç. que Luther n’eft pas 
» ennemi de l'humanité , & qu'il croit qu’il a été 
s engagé à ce mariage par une nécejjite naturelle 
» qu’il ne faut donc point s'étonner que la magna~ 
» nimité de Luther fe foit laijfée amollr que cette 
» maniéré de vivre eft bajfe & commune, mais 
» fainte , & qu’aprés tout l’Ecriture dit que le ma-' 
» riage eft honorable ; quau fond il n’y a ici au- 
» cun crime •> & que fi on reproche quelque autre 
» chofe à Luther, c'eft une véritable calomnie.

» Ç’eft qu’on avoit fait courir le bruit que la 
» Religieufe,étoit greffe, & prête à accqucher 
» quand Luther l’époufa , ce qui ne fe tiouva 
» pas véritable. Mplanélon avoit donc raifon de 
» juft fier fon maître en ce point. Il dit que tout 
» ce qu’on peut blâmer dans Jon action, c’eft le 
* contre-temps dans lequel il fait une chofe fi peu. 
» attendue, 6*  le plaifir. qui! va donner à jes enne— 
» mis , qui ne cherchent qu'à l’accufer au refte 
» qit il le voit tout chagrin & tout troublé de ce 
» changement, & qu’il fait tout ce qu’il peut pour 
» le-, confolerc .

» On voit aflèz, ajoute 'M, BoflTuet, combien 
» Luther e'toit honteux & embarraflé de fon 
» mariage, & combien Melapâon en étoit frap-*-

B b 4
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» pé, malgré tout le refpefl qu’il avoit pour 
» lui. Ce qu’il ajouté à la fin fait aufli con- 
» noître combien il croyoit que Camerarius en 
p feroit ému, puifqu’il dit qu'il avoit voulu le 
» prévenir, de peur que dans le défir qu'il avoit 
» que Luther demeurât toujours fans reproche & 
» fa gloire fans tache ", il ne fe laijfât trop trou- 
sa hier & décourager par cette nouvelle furpre- 
v nante,

» Ilsavoient d’abord regardé Luther comme 
» un homme élevé au-dè'flus de toutes les foi­
ra bleffés communes. Celle qu’il leur fit'■pa­
ra roître dans ce mariage fcandaleux , les mit 
» dans le trouble ; mais Melanéton confole le 
» mieux qu’il peut & fon ami & lui-même, fur 
s éè qbë peut-être il y à ici quelque chofe de ca- 
» ché & de divin-, qu’il a des marques certaines 
» de là piété de Luther • qu il ne fera point inutile 
» qu'il leur arrive quelque àhofe 'd’humiliant ppuifi 
» qu'il y a tant de perdu être élevé, non-feulement 
» pour les Minières des chofes facrées, mats en- 
» core pour tous les hommes ; qu après tout, les 
» plus grands Saints de tantiquité’'dntfaitdeî 
» fautes , & qu''enfin’ il faut apprendre a s'attacher 
» a la parole de Dieu par élle-méme, & non par 
», le mérite de çeùt- qui là p’fêchent, n'y ayant
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» rêen. de plus injufle que de blâmer la doctrine à 
» caufe des fautes oit tombent les Docteurs (j).

M. Bofl'uet nous a confervé aufli l’idée qu’E- 
rafme avoit prife du mariage de fon ami (Eco,- 
lampade, & de fes femblables.

« Dans ces-premières années de brouilleriesi 
» &, comme le remarque Erafme, dans un âgé. 
» déjà aflez mûr pour n’avoir à fe reprocher. 
» aucune furprife,il fe fit religieux avec beau- 
» coup de courage & de réflexion. Aufli les 
» lettres d’Erafme nous font-elles voir qu’il étoit 
» très-affeélionne au genre de vie qu’il avoit 
» choifi , qu’il y goûtoit Dieu tranquillement, 
» & qu’il y vivô'it tïès-éloigné des nouveautés 
» qui couroient. Cependant , o. foiblefle hu*  
» maine , & dàhgerëûfe contagion de la nou- 
» veauté ! il fortit de fon Monaftere., prêcha la- 
» nouvelle réforme à Bâle, où il fut Pafteu.r ; 
» & fatigué du célibat comme tes autres Ré- 
as formateurs, il épôufa une jeune fille dont la, 
» beauté l’avoit touché. Cefi àin/z.,difoit Erafme,■ 
» qui'ils fe, mortifient, il ne ceflbit d’admirer
y ces nouveaux Apôtres., qui ne manquoient 
j> point de quitter la profeflion folèmnelle du

(i) Ibid- pl i-j.



( 39S >
» célibat pour prendre des femmes; au lieu 
» que les vrais Apôtres de Notre-Seigneur, fe-. 
» Ion la tradition de tous les Peres, afin de 
* n’être occupés que de Dieu & de l’Evangile , 
» quittoient leurs femmes pour embrafTer le 
» ce'libat. Il femble, difoit-il , que la réforme 
* aboutijfe à défroquer quelques Moines, & à 
» marier quelques Prêtres ; & cette grande tragé- 
» die fe termine enfin par un événement tout-à-fait 
» comique, puifque tout finit en fe mariant comme 
»> dans les comédies (i).-

Erafme s’explique encore fur le même fujet ÿ 
dans une lettre aux freres de la baffe Allema­
gne. Il fe raille de l’incontinence de ces réfor-» 
wateurs, qui ne prêchoient que perfeflion & 
détachement de toute chofe (i).

(i) Ibid. h. 14.
(x) Jam ut donemus iftis Evangefii præconibus eflé 

fas uxores ducere , quis non jure admiretur oviculas 
waftationi deflinatas , nihil in boc mundo quatrentes 
ptæter Chrifti gloriam.tot cutis diftrrâos > tôt afflidtio- 
nibus obnoxios , quibus accedit & paupertas, onus tari» 
miferum, tam grave , non pofie yivere fine uxoribus» 
quas tam multi ob leviores caufas aut non ducunt, aut 
dudtas nollent ; -atiftis omnis tragaedia exit in cataftro- 
phen comicam. Ubi contigit uxor > occinitur, valete Sc
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M. Bofluet répond ainfi à l’obje&ion tirée du 

rapide progrès de la réforme : « On ofe prendre 
» les progrès foudains de la réforme pour un 
» miracle vifible, & un témoignage de la main 
» de Dieu. Comment M. Burnet l’a-t-il ofé 
•». dire, lui qui nous découvre fi bien les caufes 
» profondes de ce malheureux fuccès ? Un 
” Prince prévenu d’un amour aveugle, con- 
» damne par le Pape, fait exagérer des faits 
» particuliers , des exactions odieufes, des abus 
» reprouves par l’Eglife même. Toutes les chai- 
» res réfonnent de fàtyres contre les Prêtres 
» ignorans & fcandaleux : on en fait des corné- 
» dies & des farces publiques , & M. Brunet 
». lui-mem'e en eft indigné. Sous l’autorité d’un 
» enfant & d’un proteéleur entêté de la nou- 
». velle héréfie -, on pouffe encore plus loin la 
» fàtvre & l’inveflive : les peuples, déjà prévenus 
» dune fecrete averfion pour leurs conducteurs 
”■ fpi-rituels , écoutent avidement la nouvelle 
» dddrine. On ôte les difficultés du myftere 
» de 1 Euchariftie ; & au lieu de retenir les fens

plaudite. Quæ malum eft ifta tanta falacitàs , quant tôt 
inala’ non poffunt excuterc ? Unde tanta carnis rcbellio 
in'his qui (e jaftant agi {pirica G.hriftiî
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» alïèrvis, on les flatte. Les Prêtres font dé- 
» chargés de la continence ; les Moitiés de tous 
» leurs vœux ; tout le monde du joug delà con- 
» fcflïn, falutairê à-la-vérité pour la correction 
» des vices , mais péfant à la nature. Ôn prê- 
» choit une dourine plus libre, & qui, comme 
» dit Mi Burnet traçait un cheminfinïple & aifè 
» pour aller au Ciel. Des loix fi commodes 
» trouvoiènt une facile exécution. De/èzre mille 
« Eccléfiaftiques dont le Clergé d’Angleterre 
» étoit compofé, M. Bufnet nous raconte que 
» les trois quarts renoncèrent à leur célibat du 
» temps d’Edouard , c’eft-à-dire , en cinq ou fix 
» .ans; & on faifoit de bons réformés de ces 
» mauvais Eccléfiafliques, qui renonçoient à 
» leurs vœux. Voilà comme on gagnoit le 
» Clergé. Pour les Laïcs, les biens de l’Eglife 
» étoietit en proie ; l’argenterie des facrifties 
» enrichiflbit le fifc du Prince : la feule chalfe 
» de faint Thomas de Cantorbéry, avec les 
» ineftimables préfens qu’on y avoit envoyés de 
» tous côtés , produifit au tréfor royal des 
» fommes immenfes. C’en fut allez pour faire 
:» dégrader le faint Martyr. On le condamna 
» pour de piller , & les richelfes dé fon tôm- 
» beau firent une partie de fon crime. Enfin , 
» on aîmoit mieux piller lès Eglifes, que de'
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» faire un bon ufage de leurs revenus, félon 
« l’intention des Fondateurs. Quelle merveille 
» qu’on ait gagné fi promptement & les Grands, 

.»» & le Clergé, & les Peuples ! N’eft-ce pas, au 
» contraire, un miracle vifible qu’il foit refié 
» une étincelle en Ifràel, & que les autres 
» Royaumes n’aient pas fuivi l’exemple de l’An- 
» gleterre, du Danemarck, de la Suede & de 
» l’Allemagne, réformées par ces moyens (i)» î

Quelle honte pour la prétendue réforme d’a­
voir amené un tel fcandale ! Que de feize mille 
Eccléfiaftiques qui avoient vécu dans la contî- 
nence , plus des trois quarts fe foient engagés 
dans le mariage en peu d’années, la Religion 
en a-t-elle été plus floriffante en Angleterre /

Caffàndre , confulté par Ferdinand I & Maxi­
milien II fur l’abolition ou la fufpenfion du cé­
libat des Clercs, reconnoît dans fon avis que la 
loi du célibat des Clercs a été établie pour juftes 
caufes, & obfervée jufques alors avec fruit. Ce 
n’eft donc pas une invention diabolique , comme 
le difoient Luther & fes feftateurs les plus em­
portés.

Cafiandre n’en eftime pas moins qu’il faut

(f) Hiftoire des variations des Eglifes Proteftant.es,
Tom. I , liv, 7, n, 96. . -

Proteftant.es


( ) 
avoir égard & à l’incontinence du Clergé déjà 
ordonné, & au petit nombre de ceux qui veu­
lent s’obliger à üne chaftetéparfaite,en entrant 
dans le Sacerdoce. Il defire qu’on détache des 
Ordres facrés la loi de la continence , foit pour 
ceux qui ont été mariés avant l’ordination , foit 
pour ceux qui le font depuis (i).

Vouloir qu’on fépare dé la réception des 
Ordres l’obligation à ^continence, c’eft avouet 
que ces deux chofes ont toujours été unies. Pour­
quoi les léparer après quinze fiecles, fans qu’on 
puifle propofer aucun inconvénient que leur 
connexité ait produit ? Le déréglement du Cler­
gé , qu’on met fans ceffe en avant , ne vient 
point de la loi de l’Eglife ; il vient de la faute 
des Evêques qui ordonnent toute forte de fu- 
jets , fans s’être alluré de leur vocation, & qui 
ne veillent pas fur la conduite de ceux auxquels 
ils ont impofé les mains.

Ce défordre s’eft d’autant plus étendu , qu’il 
a été appuyé par les Princes. Joachim, Eleâeur 
de Brandebourg, a publié une ordonnance à Berlin 
en i < 4Z. Il y a eu une ordonnance ecciéfiafiique, 
publiée dans le Palatinat en 15 $6. Un aéle du

(1) Tradition de l’Eglife fur le Sacrement de Mariage, 
Tom, II, p. 665.
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Parlement d’Angleterre en 154S a permis aux 
Prêtres de fe marier: neuf Evêques & quatre 
Seigneurs y’formèrent une oppofition inutile. 
Les loix eccle'fiaftiques du même Royaume, 
réformées par Edouard VI, permettent de fe 
marier, nonobftant les Ordres facrés & un vœu 
foleinnel. On y compare ceux qui demeuroient 
dans le célibat à caufe de ces empêchemens, à 
ceux qui déteftoient le mariage en lui-même, 
& à leurs fauteurs (1).

Combien cette comparaifon n’eft-elle pas in- 
jufte & révoltante ! On fent quelle différence il 
y a entre s’éloigner du mariage par des vues de 
perfection, & par fuite d’un état qu’on a déjà 
embraflé, & rejetter le mariage en lui-même.

On a dit plus haut que les Luthériens de 
Wittemberg avoient compofé une Mefïè à l’oc- 
cafion du mariage de Carloftad, & ils y ont écrit 
leur propre condamnation. Ils y reconnoiflènt 
qu’il eft le premier qui ait eu le front de fe ma­
rier , & de fecouer le droit établi par les Papes. 
C’eft avouer clairement qu’ils innovoient, & 
qu’ils contredifoient une loi fubfiftante depuis 
quinze fiecles.

Çr) Ibid. p. GsG. Jus Ecclefiafticum Proteftantium, 
Tom. II, p. 191.
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Us ont invoqué en vain l’ufage de l’Eglife 

Grecque. On a vu qu’ils avoient été condamné! 
par lé Patriarche Jérémie. Lés Prêtres libertins 
ont toujours cherché à Ce couvrir de la pratiqué 
orientale. Us l’ont fait- fans fuccès, parce qu’ils 
ont toujours porté la licence au-delà du relâ­
chement toléré dans les Grecs.

Thomaflin fi) raconte l’excès d’incontinence 
dans lequel étoient tombés les Prêtres en Suede. 
Us publioient hautement ne s’être mariés qu’a- 
près en avoir eu la perroiffipn du Saint-Siège^ 
L’Archevêque de Lunden confulta fur ce point 
Innocent III, qui répondit ne pouvoir donner 
fa décifion fans avoir vu le privilège. L’an 1148, 
le Concile de Schening en Suede obligea tous 
tes Curés à quitter leurs femmes.

» Si, dit un peu plus loin: Thomaflin , les 
» Prêtres incontinens de la Suede autorifoient 
» leur infâme mollefTe par l’exemple des Prê- 
» très Grecs , dont l’Eglife Romaine fouffroit le 
.» mariage , comme,il paroît par les Décrétales 
» d’innocent LU & de Clément III; & fi leurs 

défenfeurs fondoient fur ce prétexte apparent 
» la cenfure téméraire qu’ils faifoient de toute

(1) Discipline de l’Eglife , Tom. I, part 1 , ïiv. II*  
chap. 65 , n, j & 8. , • . J

» l’Eglife |
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» l’Eglife, il n'étoit pas difficile de les con- 
» vaincre d’autant d’ignorance que d’injuftice,

» i. Parmi les Grecs ceux qui font une fois 
» engagés dans les Ordres facrés ne peuvent 
» plus fe marier après leur ordination. Témoin 
» Simeon de Theffalonique. Ceux dont nous 
» parlons ne fe prefcrivoient pas ces limites.

» z. Je ne fais même s’ils euffent obéi à la loi 
» de la bigamie dont les Grecs*  font très-reli- 
» gieux obfervateurs, ne permettant jamais aux 
» Clercs d’époufer de fécondés femmes.

» 3. De plus, les Grecs maintiennent abfo- 
» lument la continence des Evêques dans ion 
» entier, & ne fouffrent pas qu’on y donne la 
» moindre atteinte.. .*.  mais les Prêtres de la 
» Suede, aux faux raifonnemens de qui nous 
» répondons, ne font pas moins oppofés à la 
» continence des Evêques qu’à celle des Prêtres. 
» Ainfi c’eft en vain qu’ils prétendent autorifer 
» leur incontinence par l’exemple des Grecs 
» puifque les Grecs ne fouffrent pas qu’on 
» donne la moindre atteinte à la continence 
» des Evêques.

» Quelle apparence y a-t-il , continue Tho- 
» maffin , qu’un défordre naiffant fe veuille au- 
» torifer de l’exemple d’une tolérance prefcrite 
» depuis tant de fieçles ? N’eft-ce pas la réglé

Ce ® '
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» invariable de toute la morale & de toute la 
» difcipline eccléfiaftique , qu’il faut s’oppofer 
» avec toute la vigueur & la fermeté poftibles 
» aux déréglemens nouveaux , & qu’il faut par 
» une fage & charitable indulgence tolérer ceux 
» qu’une longue coutume & une prefcription 
» immémoriale ont comme naturalifés & rendu 
» tolérables ? *

» Comme il eft impoffible qu’une longue 
» fuite de fiecles n’introduife quelques défor- 
» dres, il n’eft rien ni de plus injufte, ni de plus 
» pernicieux que de prétendre que ce foit-là 
» une raifon légitime pour autorifer toute forte 
» de nouveaux relâchemens <».

Il eft donc vrai que , depuis la naiflànce du 
Chiftianifme jufqu’à la prétendue réforme au 
commencement du feizieme fiecle, il a toujours 
été défendu aux Prêtres de fe marier. Les pre­
miers réformateurs qui ont ofé le faire , en ont 
rougi eux-mêmes. Ceux qui crient aujourd’hui 
fi haut contre le célibat des Prêtres, veulent 
donc être les difciples & les imitateurs d’un 
Carloftad , d’un Luther, &c. Ils accufent l’Eglife- 
univerfelle d’avoir été injufte & cruelle depuis 
dix-fept cens ans , en fcumettant fes principaux 
Miniftres au joug d’une loi barbare & impie. 
Sur quoi font fondées des déclamations, fi vio­
lentes ?
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Le grand & prefque l’unique argument, foit 

des Proteftans, foit des libertins, confifte dans 
la difficulté , Fimpoflibilité morale de garder 
la continence. Il faut qu’ils n’àient jamais la 
les Apologiftes de la Religion chrétienne, & 
la peinture qu’ils font de la pureté de ceux qui 
profeflbient alors le chriftianifme. Si, dit faint 
Juftin dans fa fécondé apologie, on eft coupable 
fuivant les loix humaines, lorfqu’on prend en 
même-temps deux femmes -, on eft coupable de- 
péché , fuivant celui que nous révérons comme 
notre:Doâeur, lorfqu’on regarde feulement une 
femme avec un mauvais defir pour elle. Il ne 
rejette pas feulement celui qui commet un adul­
téré , mais celui qui veut le commettre y parce 
qu’il connoît, non-feulement les aflions, mais 
les penfées. II y a parmi nous un grand nombre 
de fideles de l’un de l’autre fexe qui font 
parvenus à l’âge de foixante & foixante-dix ans 
ayant confervé leur virginité. Il y en a aufli 
une multitude innombrable qui ont renoncé à 
la débauche pour embrafler une vie plus réglée, 
& qui ont appris à fuivre les principes de cette 
morale (t).

(i) Sicut legibus hutnanis duplex çontrabentes ma- 
trimonium, fie etiam apud Doftorcm noftrum feeminamt 

C c a
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En un mot, ajoute faint Juftin , ou nous ne 

contrarions mariage que par le defir d’avoir & 
d’élever des enfans ; ou, renonçant au mariage, 
nous nous vouons à la continence perpétuelle. 
Il eft fi certain que les femmes ne font point 
communes parmi nous , qu’un de nos jeunes 
gens a préfenté requête à Félix , Gouverneur 
d’Alexandrie, tendant à ce qu’il fût permis à 
un Chirurgien de lui faire une opération qui 
le mît hors d’état de devenir pere. La permiflion 
fut refufée ; le jeune homme perfifta dans la 
même réfolution, fe contentant de fa difpofition 
intérieure qu’il partageoit avec tous les fiens 
qui penfoient comme lui (i).

infpicientes ad concupifcendam eam , peccatores tant. 
Non cnim tantum qui adulterium reipfa committit, ab 
eo rejicitur 5 fcd etiam adulterium committere volens : 
videlicet quod non opéra folum, verum cogitationes quoi­
que manifeftæ funt Deo. Permulti profeéto (èxus titriuf— 
que, & fexaginta , & feptuaginta nati annos, qui à 
pueris difciplinam Chrifti funt afîètfta.ti, incorrupti, & 
cœlibes perdurant, & glorior me per omrie genus ho- 
minum ( noftrorum ) talcs commonftrare poflè. Quid enim 
innumerabilem eorum dicatp multitudinem, qui ex in- 
temperanti luxuria ad frugem bonam converti funt, Sz 
hæc inftîtuta perdiderunt ? ( S. Juftini opéra, 159), 
p. 48.) ।

(jj Quia omnino vel massimonium non aliter coït-
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Minutius Félix, dans' fon apologie, rend le 

même témoignage. Il attefte, comme tous les 
autres , que la chafteté parfaite étoit une vertu 
très-commune chez les Chrétiens ; ils s’enga- 
geoient fans difficulté dans l’état du mariage 
fachant que c’eft le feul moyen légitime d’avoir 
des enfans. La plupart d’entre nous ont l’avan­
tage de paffer leur vie dans la continence fans 
en tirer vanité. Ils font fi éloignés de toute 
conjonflion inceftueufe, qu’il y en a qui rou- 
giffènt en quelque forte de l’alliance conjugale 
qu’ils ont formée (i).

trahimus, nifi libetorum creandojum arque educando- 
rum gracia : vel conjugium detreélantes, perpetuo nos 
continemus. Et jani noftrorum Juvenum quidam., ut vobis 
perfiiaderet non elfe nobis mulierum promifcuani & pro- 
patulam mixtionein , libellum obtulit Alexandrie felici 
præfidi, medico permitti poftulans, ut telles libi ablcin- 
deret. Nam line permiflu Præfidis id facere, Joci ejus 
Medici interdidlum efie dicebanr. Felice verô prorfus 
petitioni ejuCmodi fublcribere nolente , perleverans in 
propolito fuo adolefcens, in lua tandem , & eorum, qui 
idem lecum lèntiebant, confcientiâ acquievit. ( Ibid. 
P- Si»)

(r) At nos pudorem non facie, lèd mente, præftajnus» 
Unius matrimonii vinculo libenter inhæremus ; cupidi- 
tatem procreandi aut unam fcimus aut nullam. Çonvivia 
non tantum pudica colimus, lèd & (bbria. Nec enim iji-



Ainfi malgré cette impoflibilité prétendue de 
garder la continence, elle formoit une difpo- 
fition très-commune dans le commencement 
du chriftianifme. Tout ce qui réfulte de la 
pente de la nature , & de l’inclination d'un ïexe 
pour 1 autre , c’eft qu’on ne doit pas contraindre 
a entrer dans un état qui oblige au célibat ; 
mais lorfqu on s’y eft engagé volontairement, 
on doit remplir les obligations qui y font at- 
tacnées. LEglife n’a jamais forcé perfonne à 
entrer dans le Clergé, dans l’état monaftique, 
dans celui de vierge ou de veuve. Mais quand 
on s’y étoit engagé par une volonté libre, on 
fe foumettoit a la loi de la continence qui y 
©toit annexée. La focieté eccléliaftique ou civile 
porte fur cette obligation dans laquelle font les 
hommes de tenir leurs promettes, & de remplir 
les devoirs de la profeflion qu’ils ont embrafléa 
fans contrainte.

Une foule de gens gardent le célibat fans

, dulgemus epulis aut conVivîum meroducimus: (èdgra- 
vitare liilaritatem tempéramus, caftô (èrmone, corpore 
eaftiore. Plerique inviolati corporis virginitate perpétua 
fruugjur potius quam glôriantur. Tantum dènique abeft 

incefti capido , ut nonnullis ruboti fit etiam pudica 
conjundlio. ( Minucîi Felicis Octavius-, p. 16 , ad calcem 
S.’Cyptiani operüœ , edit. Rigaltii. )
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s’y être jamais aftreints, par des confidérations 
jirées dü caraélere, de l’inclination , de la for­
tune , dé la famille, & par d’autres motifs pu­
rement temporels.' On fe plait donc à exagéref 
quand on parle d’impoffibilité morale. Riea 
n’eft plus naturel & plus jufte que d’obliger à 
l’exécution d’une promeffe faite de bon gré & 
en parfaite connoiflance de caule.

On ofe dire que l’ihterdiéiion du mariage 
aux Prêtres eft impie , parce qu’elle eft con­
traire au précepte divin de croître & de mul­
tiplier. .

Mais dans quel temps & dans quel pays a-t-on 
cru que ce précepte obligeât tous les hommes 
fans exception à entrer dans le mariage ? Ceux 
qui y font engagés doivent, dans la réglé or*  
dinaire, travailler à devenir peres;1 ils àccom- 
pliffent par-là le précepte de • croître & dé 
multiplier. Mais ce précepte ne regarde pas 
ceux qui ne font pas entrés dans l’état deftihé à 
la multiplication.

Saint Paul a donc été impie , car, en exduanc 
des Ordres majeurs ceux qui ont époufé deux 
femmes, il s’oppofe à la multiplication. L’Eglife 
a toujours été impie en défappfouvant les fé­
condés noces fans les condamner ' abfôlumenti' 
Elle a été impie, elle a combattu le précepte
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divin, en impofant la loi delà continence aux 
vierges, aux veuves, aux pénitens publics, &c. 
Les deux Princes des Apôtres ont été impies 
en exhortant les époux à fe féparer de temps- 
en-temps pour vaquer à la priere ; car c’eft autant 
de perdu pour la multiplication.

Toutes les créatures humaines feront autant 
d’étalons, dont le devoir le plus eftentiel fera 
de multiplier. Pourquoi donc dans toutes les 
fociétés policées, chrétiennes ou païennes, y-a- 
t-il eu des profeffions obligées à la continence! 
Toute le monde connoît les veftales romaines; 
& combien n’y en a-t-il pas d’autres exem­
ples ?

Mais c’eft perdre le temps que de répondre 
à des difficultés qui annoncent plus d’irreligion 
que de bon fens. Des hommes qui ofènt ac- 
cufer l’Eglife univerfelle d’avoir étéperfévéram- 
ment impie depuis fa naiflance, font des fré­
nétiques avec lefquels on ne difpute pas.

F I N.

^euve Desaint, Imprimeur, rue delà Harpe, 
au-defftis de Saint-Côijie, JM»










